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FAQ ï Accompagnement des 
entreprises ï Coronavirus  
15 juillet 2020 

 
Les mesures annoncées par le Président de la République, le Premier ministre et les ministres du 

Gouvernement dôaccompagnement des entreprises dans la crise du Covid-19 sont en cours de 

d®clinaison. Les informations pr®sent®es dans ce document sont donc susceptibles dô®voluer dans les 

prochains jours. Ce caract¯re ®volutif doit faire lôobjet dôune communication explicite aupr¯s des 

entreprises. Néanmoins, ces dernières peuvent faire leurs demandes dôaide d¯s maintenant. 

Les Régions mettent également en place des mesures spécifiques en complément de celles proposées 

par lôEtat et ses op®rateurs. 

Pour apporter la meilleure information possible aux entreprises, le minist¯re de lôEconomie et des 

Finances a mis en place un outil dôaide en ligne visant ¨ r®pondre ¨ toutes les interrogations des chefs 

dôentreprises. Elabor®e par la Direction g®n®rale des entreprises (DGE), avec lôappui de lôensemble des 

administrations concernées et de la startup d'Etat « Signaux Faibles »i, cet outil est consultable à 

lôadresse: info-entreprises-covid19.economie.gouv.fr. Il sôappuie sur les solutions d®velopp®es par les 

startups « Stonly » et « Copernic.co »ii. 

Construit autour des questions les plus fréquemment posées par les entreprises, cette aide en ligne doit 

permettre de leur apporter des réponses simples, concrètes et immédiatement opérationnelles ainsi que 

les points de contact pour les accompagner à faire face à la crise du Covid-19. Cet outil est mis à jour 

quotidiennement. 

Afin dô°tre au plus près du besoin des entreprises, un espace interactif leur permet de poser directement 

les questions qui nôauraient pas encore ®t® trait®es ¨ ce jour. Ces questions compl®mentaires 

permettront dôenrichir la foire aux questions en tant que de besoin. 
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PARTIE I : Quelles sont les mesures de 
soutien qui ont été mises en place pour 
vous aider à faire face à la crise ? 
 

Face ¨ lô®pid®mie du Coronavirus Covid-19, le gouvernement a mis en place des mesures de soutien 

immédiates aux entreprises : 

¶ Des d®lais de paiement dô®ch®ances sociales et/ou fiscales (URSSAF, imp¹ts directs) ; 

¶ Dans les situations les plus difficiles, des remises dôimp¹ts directs pouvant °tre d®cid®es 

dans le cadre d'un examen individualisé des demandes ; 

¶ Le report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et dô®lectricit® pour les plus 

petites entreprises en difficulté ;   

¶ Une aide de 1 500 euros pour les plus petites entreprises, les indépendants, les professions 

libérales et les micro-entrepreneurs les plus touchés grâce au fonds de solidarité financé par 

lôEtat et les R®gions, susceptible dô°tre compl®t®e, au cas par cas, dôune aide de 2 000 euros 

; 

¶ La mobilisation de lôEtat ¨ hauteur de 300 milliards dôeuros pour garantir des lignes de 

tr®sorerie bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin du fait de lô®pid®mie ; 

¶ Un soutien de lôEtat et de la Banque de France (m®diation du cr®dit) pour n®gocier avec sa 

banque un rééchelonnement des crédits bancaires ; 

¶ Le maintien de l'emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et 

renforcé ; 

¶ Lôappui au traitement dôun conflit avec des clients ou fournisseurs par le M®diateur des 

entreprises ; 

¶ La reconnaissance par lôEtat et les collectivités locales du Coronavirus comme un cas de 

force majeure pour leurs marchés publics. En conséquence, pour tous les marchés publics 

dôEtat et des collectivit®s locales, les p®nalit®s de retards ne seront pas appliqu®es. 

 

Pour plus dôinformations : https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises 

 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
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Les mesures relatives au maintien de 
lôemploi 

Jôai une baisse temporaire dôactivit®, puis-je b®n®ficier de lôactivit® 
partielle ?   

Lôactivit® partielle est un outil au service de la politique publique de pr®vention des licenciements 

®conomiques qui permet ¨ lôemployeur en difficult® de faire prendre en charge tout ou partie du co¾t de 

la rémunération de ses salariés. Elle est encadrée par les articles L.5122-1 et suivants et R.5122-1 et 

suivants du code du travail. Ce dispositif a montr® toute son efficacit® pour soutenir lôemploi en p®riode 

de baisse dôactivit®. 

 
Le ministère du Travail a élaboré et met régulièrement à jour diff®rents documents sur lôactivit® 
partielle : 

¶ Des fiches : 

- Activité partielle ï chômage partiel 

- Pr®cisions sur les ®volutions proc®durales du dispositif exceptionnel dôactivit® partielle 

- Employeurs, êtes-vous ®ligibles ¨ lôactivit® partielle ? 

- Les arrêts de travail dérogatoires basculent en activité partielle au 1er  mai 

- Formation professionnelle des salariés en activité partielle 

Vous trouverez les fiches ici. 

 

¶ Un document sur le dispositif exceptionnel dôactivit® partielle comprenant : 

- des précisions sur les évolutions procédurales, 

- des « questions-réponses », concernant notamment : 

ῃ les conséquences sur le contrat de travail des salariés placés en activité 

partielle, 

ῃ les montants vers®s ¨ lôemployeur et au salari®, 

ῃ les modalit®s de demande et dôinstruction de la demande dôactivité partielle, 

ῃ les cas ®ligibles ¨ lôactivit® partielle, 

ῃ lôalternance t®l®travail / ch¹mage partiel, 

ῃ le r¹le du comit® ®conomique et social en mati¯re dôactivit® partielle, 

ῃ les sanctions en cas de fraude, 

ῃ la comptabilisation des heures dô®quivalence, 

ῃ les modalités de bascule des indemnités journalières versées dans le cadre 

dôarr°ts garde dôenfant / personnes vuln®rables, 

ῃ le cas particulier de certaines structures (multi-®tablissements, nôayant pas 

dô®tablissements en France, entreprises de travail temporaire, associations), 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/
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ῃ le cas particulier de certains salariés (au forfait, à temps partiel, rémunérés au 

cachet, expatriés, apprentis ou en contrat de professionnalisation). 

Vous trouverez le document ici. 

Les ®l®ments cl®s du dispositif exceptionnel dôactivit® partielle 

Quôest-ce que lôactivit® partielle ? 

Lôactivit® partielle sôadresse ¨ tous les salariés qui subissent une baisse de rémunération imputable : 

¶ soit ¨ une r®duction de lôhoraire de travail pratiqu® dans lô®tablissement ou partie de 

lô®tablissement en de¨ de la dur®e l®gale de travail ; 

¶ soit ¨ une fermeture temporaire de tout ou partie de lô®tablissement. 

 
Les demandes dôactivit® partielle sont formul®es par les employeurs si la baisse dôactivit® est 

occasionn®e par lôun des motifs vis®s ¨ lôarticle R. 5122-1 du Code du travail, parmi lesquels celui des 

circonstances de caract¯re exceptionnel, qui trouve ¨ sôappliquer dans la pr®sente crise. 

Si côest votre cas, vous pouvez pr®tendre au b®n®fice du dispositif dôactivit® partielle. Cette solution 

vous permettra dô®viter des licenciements ®conomiques et de pr®server les comp®tences des salari®s 

pour vous aider à rebondir lorsque votre activité reprendra. 

Pendant la p®riode dôactivit® partielle : 

¶ Lôemployeur reçoit de lôAgence de services et de paiement (ASP) une allocation équivalente 

à une part de la rémunération horaire du salarié placé en activité partielle ; 

¶ Le salarié reçoit de son employeur une indemnit® dôactivit® partielle, en lieu et place de son 

salaire pour la période durant laquelle il est placé en activité partielle. 

Comment déclarer mon entreprise en activité partielle ? 

Effectuez vos démarches directement en ligne sur le portail https://activitepartielle.emploi.gouv.fr 

Pour toute demande dôassistance t®l®phonique gratuite pour la prise en main de lôoutil ç Activité 

partielle » : 

Numéro vert : 0800 705 800 pour la métropole et les Outre-mer. 

Pour toute demande dôassistance au support technique par courriel : contact-ap@asp-public.fr. 

La demande renseigne, pour chaque salarié, les heures hebdomadaires réellement travaillées (ou 

assimilées, telles que les congés, les arrêts maladie pour motif de coronavirus, etc.) et les heures 

hebdomadaires réellement chômées. 

Lôallocation est vers®e ¨ lôentreprise par lôAgence de services et de paiement (ASP), dans un d®lai 

moyen de 12 jours. 

En quoi consiste le dispositif exceptionnel dôactivit® partielle ? 

¶ Cas dans lesquels lôentreprise peut b®n®ficier du dispositif exceptionnel dôactivit® partielle : 

Lôentreprise peut solliciter une allocation dôactivit® partielle pour un ou plusieurs employ®s 

dans lôimpossibilit® de travailler, si elle est dans lôun des cas suivants : 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-doc-precisions-activite-partielle.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027629135&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130701
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/
mailto:contact-ap@asp-public.fr
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- elle est concernée par les arrêtés prévoyant une fermeture de votre entreprise ; 

- elle est confront®e ¨ une baisse dôactivit®/des difficult®s dôapprovisionnement ; 

- il lui est impossible de mettre en place les mesures de prévention nécessaires pour la 

protection de la sant® des salari®s (t®l®travail, geste barri¯re, etc.) pour lôensemble de ses 

salariés. 

¶ Dans le cadre du dispositif exceptionnel mis en place pour la crise sanitaire, lôallocation 

couvre 70 % de la rémunération antérieure brute du salarié (soit environ 84 % du salaire net), 

dans la limite dôune r®mun®ration de 4,5 SMIC, avec un minimum de 8,03 ú par heure, quel 

que soit lôeffectif de lôentreprise. 

Ce plancher de 8,03 ú ne sôapplique pas aux apprentis et aux salari®s en contrat de 

professionnalisation dont la rémunération antérieure était inférieure au SMIC. Lôindemnit® 

dôactivit® partielle sera ®gale ¨ leur r®mun®ration ant®rieure (lôindemnisation vers®e couvre 

à la fois la rémunération applicable au titre des dispositions du code du travail et la part 

conventionnelle). Ces conditions de prise en charge évoluent au 1er juin (voir plus bas). 

¶ Les salari®s au forfait jours et heures sur lôann®e peuvent d®sormais b®n®ficier de lôactivit® 

partielle, en cas de réduction de lôhoraire de travail et en cas de fermeture totale de 

lô®tablissement. 

¶ Il nôy a pas de condition dôanciennet®, ni de conditions li®es au type de contrat de contrat de 

travail (CDD, apprentis, CDI, etc.), ni de conditions liées au temps de travail du salarié (temps 

partiel, temps plein) pour °tre ®ligible ¨ lôactivit® partielle. 

¶ Vous avez d®sormais jusquô¨ 30 jours ¨ compter du jour o½ vous avez plac® vos salari®s en 

activité partielle, pour déposer sa demande en ligne, avec effet rétroactif. 

¶ Les services de lô£tat (Direccte) vous répondent sous 48 h. Lôabsence de r®ponse sous 48 

h vaut d®cision dôaccord. 

¶ Lôavis rendu par le comité social et économique (CSE), qui doit en principe intervenir 

pr®alablement au recours ¨ lôactivit® partielle, pourra intervenir apr¯s le placement des 

salariés en activité partielle et être adressé dans un délai de 2 mois à compter de la demande 

dôactivit® partielle. 

¶ Lôautorisation dôactivit® partielle peut être accordée pour une durée maximum de 12 mois (au 

lieu de 6 mois). 

Les arrêts de travail dérogatoires basculent en activité partielle au 
1er  mai 

¶ Vous êtes employeur 

A compter du 1er  mai, vos salariés en arrêt dérogatoire devront basculer en activité partielle. 

A compter du 1er  mai, le dispositif exceptionnel des arr°ts de travail d®rogatoires pour garde dôenfant 

ou personnes vulnérables, lorsque le télétravail est impossible, évolue pour les salariés du secteur privé 

relevant des régimes g®n®ral, agricole ou dôun r®gime sp®cial de S®curit® sociale. 

ê cette date, ces arr°ts de travail indemnis®s par lôAssurance Maladie seront interrompus et vous devrez 

basculer vos salariés concernés vers un dispositif dôactivit® partielle, dans la mesure où ils seraient 

toujours dans lôimpossibilit® dôexercer leur activit® professionnelle. 

ῃ Concrètement, que dois-je faire ? 

Si le motif initial de lôarr°t de votre salari® ®tait la garde dôenfant et quôil ne peut pas reprendre son 

activité à compter du 1er  mai, le salarié doit être placé en activité partielle. Pour cela : 

https://travail-emploi.gouv.fr/demarches-ressources-documentaires/annuaire
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/fiche-activite-partielle-chomage-partiel
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- Vous ne devez plus d®clarer dôarr°t de travail sur le site declare.ameli.fr. 
- Pour les arrêts en cours dont le terme est fixé à une date postérieure au 30 avril, vous devez 
envoyer un signalement de reprise anticip®e dôactivit® via la d®claration sociale nominative 
(DSN). 

- Vous devez faire une demande dôactivit® partielle sur le site 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/ 
 

Si votre salarié était en arrêt de travail par mesure de précaution (au titre des recommandations du Haut 

Conseil de la Sant® Publique ou parce quôil cohabite avec une personne ¨ prot®ger) et quôil ne peut pas 

reprendre son activité à compter du 1er  mai, il doit également être placé en activité partielle. Pour cela : 

- Le salari® doit vous remettre un certificat dôisolement, qui lui aura ®t® adress®e par lôAssurance 

Maladie ou établi par un médecin de ville. 

- Pour les arrêts en cours dont le terme est fixé à une date postérieure au 30 avril, vous devez 

envoyer un signalement de reprise anticip®e dôactivit® via la DSN 

Il vous est demand® de proc®der ¨ une d®claration dôactivit® partielle sur le site 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/ 

 

ῃ De combien de temps est-ce que je dispose pour faire cette démarche ? 

Dans les deux cas, vous avez 30 jours à compter du 1er  mai pour faire votre demande préalable 

dôactivit® partielle sur le site https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/. Vous pourrez faire votre 

demande dôindemnisation ¨ partir de d®but juin. 

¶ Vous êtes salarié 

ῃ Vous °tes en arr°t garde dôenfants 

Dans le cadre de lô®pid®mie de Covid-19, le Gouvernement a mis en place des arrêts de travail 

dérogatoires pour permettre aux parents de garder leurs enfants suite à la fermeture des structures 

dôaccueil de jeunes enfants et des ®tablissements scolaires. Vous avez été placé en arrêt de travail par 

votre employeur dans ce cadre. 

A partir du 1er  mai, si vous °tes toujours dans lôimpossibilit® de reprendre votre activit®, en particulier 

si vous ne pouvez pas télé-travailler, vous serez placé en activité partielle par votre employeur. Votre 

arr°t de travail sôarr°tera au 30 avril et votre employeur procédera à votre indemnisation au titre de 

lôactivit® partielle ¨ compter de cette date. Vous nôavez pour cela aucune d®marche sp®cifique ¨ 

effectuer. Nous vous invitons toutefois à vous rapprocher de votre employeur pour lui confirmer votre 

situation et pour toute question sur ce dispositif. 

ῃ Vous êtes en arrêt de travail par mesure de précaution 

Vous °tes actuellement b®n®ficiaire dôun arr°t de travail d®livr® dans le cadre des mesures 

exceptionnelles de protection de la population contre lô®pid®mie de Covid-19, selon les 

recommandations établies par le Haut Conseil de la Santé Publique.  

Par décision du gouvernement, à compter du 1er  mai, cet arrêt donnera lieu à un placement en activité 

partielle par votre employeur qui vous indemnisera à ce titre.  

Dans cette perspective, il vous est demandé de remettre un certificat à votre employeur sans délai, afin 

que celui-ci puisse assurer la poursuite de votre indemnisation. 

¶ Vous êtes travailleur indépendant, travailleur non-salarié agricole, artistes auteur, stagiaire 

de la formation professionnelle ou dirigeant de société relevant du régime général 

Pour les travailleurs indépendants, travailleurs non-salariés agricoles, artistes auteurs, stagiaires de la 

formation professionnelle et dirigeants de société relevant du r®gime g®n®ral, le dispositif dôarr°t 

d®rogatoire (garde dôenfants et personnes vuln®rables) est maintenu si vous ne pouvez reprendre votre 

https://declare.ameli.fr/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/apart/
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activité professionnelle et les modalités restent, à ce stade, inchangées. Cependant, vous devez 

renouveler votre déclaration le 1er  mai sur declare.ameli.fr. 

Vous êtes personnels soignants vulnérables ou cohabitant avec une personne vulnérable, les mesures 

restent inchangées et seront appliquées au cas par cas en lien avec la médecine du travail de 

lô®tablissement. 

Pour plus de détails sur la gestion des arrêts dérogatoires en cours qui prennent fin le 30 avril, reportez-

vous aux fiches pratiques sur le site officiel de lôAssurance Maladie pour les entreprises. 

£volution de la prise en charge de lôactivit® partielle au 1er juin 
2020 

Depuis le d®but de la crise sanitaire, avec lôactivit® partielle, le Gouvernement a mis en place un 
dispositif sans précédent pour favoriser le maintien dans lôemploi des salari®s. Lôindemnit® vers®e au 
salari® pendant les heures non travaill®es ®tait prise en charge ¨ 100% par lô£tat et lôUn®dic.Depuis le 
d®confinement, lôactivit® ®conomique reprend progressivement dans la majeure partie des secteurs 
dôactivit®. 

Au 1er juin, les conditions de prise en charge de lôindemnit® dôactivité partielle seront revues, pour 
accompagner cette reprise : 

¶ Lôindemnit® vers®e au salari® est inchang®e : pendant lôactivit® partielle, il peroit 70 % de sa 
rémunération brute (environ 84% du salaire net), et au minimum le SMIC net. 

¶ La prise en charge de cette indemnit® par lôEtat et lôUn®dic sera de 85 % de lôindemnit® vers®e 
au salarié, dans la limite (inchangée) de 4,5 SMIC. Les entreprises seront ainsi remboursées de 
60% du salaire brut, au lieu de 70% précédemment. 

¶ Conformément aux engagements pris dans le cadre du comité interministériel du Tourisme du 
14 mai dernier, les secteurs faisant lôobjet de restrictions l®gislatives ou r®glementaires 
particulières en raison de la crise sanitaire, continueront ¨ b®n®ficier dôune prise en charge ¨ 
100%. 

Cette mesure sera mise en îuvre par d®cret, apr¯s lôadoption du projet de loi relatif ¨ diverses 
dispositions li®es ¨ la crise sanitaire, ¨ dôautres mesures urgentes ainsi quôau retrait du Royaume-Uni 
de lôUnion Europ®enne, en cours dôexamen au Parlement. Ce projet de loi permettra notamment la 
modulation du dispositif dôactivit® partielle selon les secteurs dôactivit®. 

Elle permet dôencourager la reprise dôactivit® dans les secteurs qui ne subissent plus de contraintes à 
la reprise, tout en préservant les secteurs qui demeurent fermés ou très impactés par les mesures 
sanitaires, et en garantissant le m°me niveau dôindemnisation pour salari®s. 

Reconduction au mois de juin du chômage partiel pour les salariés 
à domicile 

Le Gouvernement a annonc® le 5 juin que lôindemnit® exceptionnelle d®di®e aux salari®s ¨ domicile 

sera reconduite pour le mois de juin 

Afin de tenir compte de lôimpact de lô®pid®mie de coronavirus, le dispositif dôindemnit® exceptionnelle ¨ 

destination des salariés à domicile est reconduit pour le mois de juin afin de protéger ces derniers contre 

le risque de perte dôactivit® et dôaider les particuliers employeurs se trouvant en difficult® ¨ r®mun®rer 

leurs salariés. 

Pour les employeurs qui ne pourront pas assumer le coût des heures prévues et non travaillées par leur 

salarié au mois de juin, le dispositif reste identique à celui mis en place au début de la crise sanitaire. 

Ainsi, ils devront remplir le formulaire dôindemnit® exceptionnelle, qui sera accessible sur les sites Cesu 

et Pajemploi ¨ compter du 25 juin. Ces mesures dôaide exceptionnelle ne seront pas reconduites en 

juillet. 

https://declare.ameli.fr/
https://www.ameli.fr/entreprise
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/
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Depuis le 18 mai, les structures mandataires (entreprises ou associations) qui utilisent le service ASAP 

pour leur d®claration b®n®ficient dôun service sp®cifique pour les particuliers employeurs pour lesquels 

elles effectuent les d®marches administratives. Ces organismes disposent dôun d®lai suppl®mentaire 

pour effectuer la déclaration des heures de travail prévues mais non réalisées. Ce dispositif est 

reconduit pour les mois dôavril, mai et juin. Les modalit®s d®claratives de la demande dôindemnisation, 

sont précisées sur le site urssaf.fr 

Les mesures relatives ¨ lôobtention dôun 
délai de paiement des échéances 
fiscales et sociales, dôun report des 
loyers et factures dôeau et dô®lectricit® 
ou du r¯glement amiable dôun litige 

Je souhaite reporter le versement des cotisations URSSAF, que 
faire ? 

Les réseaux des Urssaf ont pris des mesures exceptionnelles pour 
accorder délais de paiement pour les charges sociales (parts 
sociales et patronales) 

Les employeurs dont la date dô®ch®ance Urssaf intervient le 15 du mois ont pu reporter tout ou partie 

du paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour lô®ch®ance du 15 mars 2020. De m°me, 

les employeurs dont la date dô®ch®ance Urssaf intervient le 5 du mois peuvent reporter tout ou partie 

du paiement de leurs cotisations salariales et patronales pour les échéances des 5 avril, 5 mai et 15 

mai 2020.   

Pour accompagner les entreprises face à la crise du Covid-19, le ministre de lôaction et des comptes 

public a annoncé le 3 avril le prolongement de ces mesures exceptionnelles pour les échéances sociales 

et fiscales du mois dôavril. 

La reconduction des possibilités de report des cotisations et contributions sociales aux mois de mai et 

juin pour les entreprises confrontées à des difficultés ont depuis été annoncées. 

La date de paiement de ces cotisations pourra °tre report®e jusquô¨ 3 mois : des informations seront 

communiquées ultérieurement sur la suite. Aucune pénalité ne sera appliquée. 

Pour reporter vos échéances sociales (URSSAF, organismes de retraite complémentaire, etc.), une 

démarche simplifiée a été mise en place. 

Pour aller plus loin que les informations présentées dans ce document, consultez ici la foire aux 

questions du site URSSAF. 

http://urssaf.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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Comment reporter vos cotisations sociales payables auprès de 
lôURSSAF ? 

Remarques préliminaires 

¶ Prélèvement automatique des charges : de nombreuses entreprises sont en prélèvement 

automatique pour leurs charges. Pour ne pas être prélevé, il faut supprimer le prélèvement 

pour passer en t®l®paiement. Si lô®ch®ance ¨ venir est rapprochée (moins de 5-6 jours), 

lôordre de pr®l¯vement est d®j¨ parti, donc il faut bloquer le pr®l¯vement et pr®venir 

lôURSSAF d¯s que possible pour discuter dôun ®chelonnement. 

¶ Envoi des Déclarations Sociales Nominatives (DSN) : les entreprises sont tenues de faire 

leurs DSN même si elles souhaitent reporter le paiement de leurs charges. Elles peuvent 

modifier dedans le montant du paiement pour le minorer, voire mettre 0, mais les DSN 

doivent être établies. 

¶ Contacts URSSAF : en cas de problème, un point de contact local doit être identifié, comme 

interlocuteur pour lôagent qui r®pond aux entreprises. 

 

Nouvelle possibilité de report pour les échéances sociales du mois de juin, sur demande 

Afin de tenir compte de lôimpact de lô®pid®mie sur lôactivité économique, le report de paiement des 

cotisations et contributions sociales sera prolongé au mois de juin pour toutes les entreprises en 

difficulté, y compris les micro-entrepreneurs et les exploitants du régime agricole. Pour le mois de juin, 

les possibilités de report du paiement des cotisations sociales sont adaptées : les entreprises du régime 

général et du régime agricole qui ont besoin de recourir à nouveau à ce dispositif devront réaliser une 

demande pr®alablement ¨ lô®ch®ance de paiement. 

Dans le contexte actuel, où l'action de l'État est particulièrement sollicitée, les entreprises sont toutefois 

invitées à faire preuve de responsabilité dans l'usage des facilités qui leur sont accordées, afin qu'elles 

bénéficient avant tout aux entreprises qui en ont besoin. 

Comment faire pour reporter ses échéances sociales du mois de juin ? 

¶ Pour les entreprises de moins de 5 000 salariés 

Pour les ®ch®ances des 5 et 15 juin, les entreprises qui sont dans lôincapacit® de payer leurs cotisations 

et contributions auront la possibilit® de demander ¨ lôUrssaf, via leur compte en ligne, un report partiel 

ou total. Cette demande doit être motivée et préciser les démarches engagées pour réduire le besoin 

de report de paiement des cotisations (demande de pr°t garanti par lôEtat notamment). Elle vaudra pour 

toutes les cotisations et contributions dues ¨ lôUrssaf et ¨ lôAgirc-Arrco. Sauf réponse négative de 

lôUrssaf dans un d®lai de 48h, la demande sera r®put®e accept®e. En tout ®tat de cause, la DSN doit 

°tre transmise ¨ lô®ch®ance habituelle. 

¶ Pour les indépendants 

Les prélèvements prévus les 5 juin et 20 juin seront de nouveau automatiquement reportés pour les 1 

028 000 travailleurs indépendants mensualisés. 565 000 micro-entrepreneurs pourront également 

ajuster leur paiement du 30 juin. 

¶ Pour les micro-entrepreneurs 

Les micro-entrepreneurs pourront aussi ajuster leur paiement du 31 mai. 

¶ Pour les employeurs et exploitants du régime agricole 

https://mon.urssaf.fr/liensprfd?urlsuivre=www.dcl.urssaf.fr/messagerie/RedirectionFromTeledep.action?action=DemReportEcheance&choixCompte=1
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Les mêmes modalités de report sont applicables pour les employeurs et exploitants du régime agricole 

en juin ainsi que pour la totalité des employeurs en paiement mensuel acquittant les cotisations de 

retraite complémentaire le 25 mai. Pour le mois de juin, les possibilités de report du paiement des 

cotisations sociales sont adaptées: les entreprises du régime général et du régime agricole qui ont 

besoin de recourir ¨ nouveau ¨ ce dispositif devront r®aliser une demande pr®alablement ¨ lô®ch®ance 

de paiement. 

¶ Pour les entreprises de 5000 salariés et plus 

Les possibilités de report de paiement des cotisations et contributions sociales seront accordées sur 

demande, apr¯s ®change pr®alable avec lôorganisme de recouvrement, et en priorit® ¨ celles qui 

nôauraient pas b®n®fici® dôun pr°t garanti par lô£tat. Comme pour lô®chéance du mois de mai, les 

demandes de report des échéances fiscales et sociales sont soumises au non-versement de dividendes 

et au non-rachat dôactions entre le 27 mars et le 31 d®cembre 2020. Sôajoute d®sormais la condition 

que l'entreprise n'ait pas son siège ou l'une de ses filiales dans un Etat ou territoire non-coopératif en 

matière fiscale. 

Règlement des cotisations reportées 

Les modalités de règlement des cotisations reportées seront prochainement définies afin de prévoir des 

modalités de remboursement aux organismes de sécurité sociale compatibles avec la reprise d'activité 

des entreprises. 

Pour davantage dôinformation et poser vos questions sur lôassistant virtuel en ligne : 

https://www.urssaf.fr/portail/home.html 

Questions fréquemment posées 

La plupart des questions pos®es font lôobjet dôune r®ponse sur de site de lôURSSAF au lien suivant : 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html 

Comment obtenir une attestation de vigilance ? 

Les entreprises peuvent télécharger leur attestation de vigilance à partir de leur espace en ligne si elles 

sont à jour de leurs cotisations au 1er  mars 2020. Les difficultés de paiement postérieures à cette date 

et faisant suite aux cons®quences de la crise sanitaire nôemp°chent pas la d®livrance de cette 

attestation. 

Puis-je simplement annuler mes cotisations sociales ? 

En cotisant auprès de lôUrssaf, vous contribuez au financement de notre mod¯le de protection sociale, 

au même titre que tous les salariés, les entreprises, les particuliers employeurs et les travailleurs 

indépendants. Les cotisations sociales sont essentielles pour chacun dôentre nous. Elles sont notre 

garantie dô°tre tous prot®g®s. Elles sont directement revers®es aux diff®rentes branches de la S®curit® 

sociale et autres organismes de protection sociale. Elles permettent de financer les dépenses 

notamment liées à la santé, les aides aux familles, les retraites, lôaccompagnement du service public de 

lôemploi, etc. 

Par ailleurs, il nôappartient pas au r®seau des Urssaf dôannuler les cotisations sociales. 

Puis-je aménager le remboursement de mes dettes antérieures ? 

Les actions de relance amiable ou de recouvrement amiable et forcé (mises en demeure, contraintes) 

sont suspendues depuis le 13 mars 2020 y compris pour les créances antérieures aux annonces 

présidentielles. Les huissiers de justice ont pour consigne de suspendre leurs actions sur les créances 

https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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qui leur ont ®t® confi®es. Si vous avez conclu un ®ch®ancier dô®talement de vos dettes avec lôUrssaf, 

cet échéancier est décalé de trois mois. Les échéances de mars, avril et mai sont automatiquement 

report®es ¨ la fin de lô®chéancier. 

Attention : si vous effectuez des télépaiements et avez déjà validé vos échéances, vous pouvez modifier 

le montant à 0 ou, dans le cadre dôun paiement total ou partiel, indiquer le montant souhait®. 

Toutefois, si vous avez des créances liées à des redressements pour travail dissimulé, cette suspension 

du recouvrement forc® ne sôapplique pas. 

Jôutilise le Tese, puis-je également bénéficier de reports de cotisations ? 

Lorsque cela a ®t® possible, le pr®l¯vement automatique pr®vu pour lô®ch®ance du 15 mai 2020 a été 

annulé et il a été décidé de le reporter au 15 juin 2020. Vous nôavez aucune d®marche ¨ r®aliser. 

Si vous ne souhaitez pas opter pour un report de lôensemble des cotisations et pr®f®rez r®gler tout ou 

partie de vos cotisations, vous pouvez vous rapprocher de votre Urssaf pour la mise en place dôun 

virement pour un paiement immédiat. 

Si vous payez par chèque et souhaitez maintenir ce mode de paiement, vous noterez que les délais 

dôacheminement postaux et de traitement par nos services, entra´neront un délai allongé. 

Pour plus dôinformation sur la mise en place de ce virement, adressez votre demande via votre espace 

employeur > Ma boîte aux lettres > Nouveau message > Une formalité déclarative > Déclarer une 

situation exceptionnelle. 

Des informations vous seront communiquées ultérieurement pour les échéances à venir. 

Les frais professionnels engagés par mes salariés sont inhabituels, cela va-t-il poser problème 

? 

Concernant les frais professionnels des salariés, ils seront examinés avec bienveillance lors des 

opérations de contrôle à venir. 

Les indemnit®s kilom®triques, nuit®es dôh¹tel, frais de repas, frais de taxi, frais de locations de v®hicules, 

frais supplémentaires de garde dôenfants ou tous autres frais engag®s par lôentreprise ou rembours®s 

au salarié lui permettant de se rendre sur son lieu de travail pour les cas où le télétravail est impossible 

seront considérés comme justifiés. En cas de frais remboursés au réel, les factures devront toutefois 

°tre conserv®es par lôemployeur. 

Je suis autoentrepreneur, puis-je bénéficier de reports de cotisations ? 

Concernant votre échéance du 30 avril, vous devez d®clarer votre chiffre dôaffaires r®el de la p®riode 

concernée (mars 2020 si vous payez vos cotisations mensuellement, ou 1er  trimestre 2020 si vous 

payez vos cotisations de façon trimestrielle). 

Exceptionnellement, la d®claration du chiffre dôaffaires du mois dôavril 2020 sera accessible à partir du 

14 mai 2020. Pour en savoir plus, consultez le site autoentrepreneur.urssaf.fr 

Pour le paiement, trois possibilités : 

¶ paiement du total des cotisations ; 

¶ paiement partiel des cotisations, si vous ne pouvez payer quôune partie de ces cotisations ; 

¶ absence de paiement, dans le cas o½ vous nôavez pas la capacit® de payer. 

https://www.letese.urssaf.fr/portail/accueil.html
https://www.letese.urssaf.fr/portail/accueil.html
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/sinformer-sur-le-statut/toutes-les-actualites/coronavirus--declarations-de-chi.html
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Dans le cas de paiement total ou partiel, le prélèvement de votre télépaiement ou de votre paiement 

par carte bancaire s'effectuera dans les conditions habituelles. 

Aucune majoration de retard ne sera appliquée. 

Les modalités de régularisation des paiements partiels ou absents seront précisées ultérieurement. 

Votre Urssaf vous contactera une fois la crise sanitaire passée. 

Pour vous aider dans vos déclarations, consultez ce document. 

Attention, si vous avez déclaré 0 sur lô®ch®ance de f®vrier, et m°me si votre chiffre dôaffaires ®tait 

supérieur à 0, vous ne devez pas le cumuler avec celui de mars. Des précisions vous seront apportées 

en fonction de lô®volution de la situation. 

Par ailleurs, vous pouvez solliciter lôintervention de lôaction sociale pour la prise en charge partielle ou 

totale de vos cotisations ou pour lôattribution dôune aide financi¯re exceptionnelle. 

Pour bénéficier de cette aide sociale, nous vous invitons à vous connecter à votre compte en ligne sur 

autoentrepreneur.urssaf.fr et à adresser un message via la rubrique « Messagerie > Nouveau message 

> Gestion de mon auto-entreprise > Je rencontre des difficultés de paiement ». 

Puis-je bénéficier dôun ®talement sur lôAGEFIPH ? 

Il est possible de prévoir un étalement ou un report des cotisations AGEFIPH. 

Les possibilit®s de reports de charges sôappliquent-elles quand il sôagit dôune autre caisse, et en 

particulier de la MSA ? 

La MSA a accordé la possibilité de report des mensualités (voir infra sur le volet entreprises agricoles). 

Puis-je avoir un étalement des cotisations de mutuelle obligatoire ? 

Il convient de se rapprocher de votre Mutuelle sur la possibilité d'étaler les cotisations des mutuelles. 

Puis-je avoir un étalement de cotisation de la mutuelle prévoyance ? 

Des discussions sont en cours sur la possibilité d'étaler les cotisations des organismes de prévoyance. 

Les employeurs sont invités à contacter leur organisme de prévoyance 

Dans le cas où une entreprise serait en prélèvement automatique, et bloquerait un prélèvement 

pr®sent® par lôURSSAF, pouvez-vous confirmer quôun rejet de pr®l¯vement nôentra´ne pas 

automatiquement une inscription Banque de France ? 

Un signalement à la Banque de France a été fait sur ce sujet qui adoptera une position bienveillante. 

Je souhaite b®n®ficier du d®lai de paiement dô®ch®ances fiscales, 
que faire ? 

Un dispositif de délais de paiement exceptionnel des impôts a été 
activé auprès des services des impôts des entreprises (SIE) de la 
DGFiP 

¶ Report dô®ch®ances fiscales pour les entreprises 

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/files/Tutos/MOP/Mode%20opératoire%20DCA%20mars%20et%201er%20TRIM%202020%20V4.pdf
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Pour les entreprises (ou les experts-comptables qui interviennent pour des clients dans cette situation), 

il est possible de demander au service des impôts des entreprises le report sans pénalité du dépôt des 

liasses fiscales et autres déclarations assimilées et du règlement de leurs prochaines échéances 

d'impôts directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe sur les salaires) au 30 juin. 

Si elles ont déjà réglé leurs échéances de mars, elles ont peut-°tre encore la possibilit® de sôopposer 

au prélèvement SEPA auprès de leur banque en ligne. Sinon, elles ont également la possibilité d'en 

demander le remboursement auprès de leur service des impôts des entreprises (SIE), une fois le 

prélèvement effectif. 

Cette mesure sôapplique pour les ®ch®ances de mars, avril et mai. 

¶ Report dô®ch®ances fiscales pour les ind®pendants et les microentrepreneurs 

Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les acomptes de 

prélèvement à la source. Il est aussi possible de reporter le paiement de leurs acomptes de prélèvement 

¨ la source sur leurs revenus professionnels dôun mois sur lôautre jusquô¨ trois fois si leurs acomptes 

sont mensuels, ou dôun trimestre sur lôautre si leurs acomptes sont trimestriels. 

Cette mesure sôapplique pour les ®ch®ances de mars et avril. 

¶ Les contrats de mensualisation pour le paiement de la CFE et de la taxe foncière. 

Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est possible de 

le suspendre sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le montant restant 

sera prélevé au solde, sans pénalité. 

Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible 

sur le site impots.gouv.fr, à adresser au service des impôts des entreprises. 

Ĕ Voir « Documentation utile » à la page: https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751 

Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, ne pas hésiter à se rapprocher du service des impôts 

des entreprises, par la messagerie sécurisée de leur espace professionnel, par courriel ou par 

téléphone. 

Dispositif d'allègement du paiement de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) 

Le Gouvernement a pr®sent® un dispositif dôall¯gement de la fiscalit® professionnelle et, 

particulièrement, de la cotisation foncière payée par les entreprises (CFE) des secteurs de l'hôtellerie, 

de la restauration, du tourisme et de l'événementiel.  

Afin de soutenir les entreprises dont l'activité a été particulièrement touchée par la crise sanitaire, deux 

mesures concr¯tes ont ainsi ®t® d®cid®es sôagissant de la CFE de ces entreprises. 

En premier lieu, le paiement de la CFE est entièrement reporté au 15 décembre. 

Ainsi, les entreprises appartenant aux secteurs concernés et ayant un acompte de CFE à payer au 15 

juin, sont invitées à ne pas en tenir compte : un report sans pénalité leur est automatiquement accordé 

jusquôau 15 décembre, date de paiement du solde de CFE. 

De même, les entreprises qui sont mensualisées pour le paiement de la CFE peuvent suspendre les 

versements mensuels : le solde de lôimp¹t d¾ sera alors enti¯rement report® au 15 d®cembre, sans 

aucune pénalité. 

En second lieu, le Gouvernement proposera, dans le cadre du prochain projet de loi de finances 

rectificative, une nouvelle mesure de soutien permettant aux communes et intercommunalités qui le 

souhaitent dôaccorder un d®gr¯vement de 2/3 du montant de la CFE des entreprises de ces mêmes 

secteurs d'activité. Les collectivités pourront délibérer au plus tard au mois de juillet pour décider 

dôactiver ou non cette mesure dôall¯gement de la fiscalit® locale. Afin dôaccompagner le soutien aux 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751
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entreprises, quand une collectivit® adoptera cette mesure, lô£tat prendra en charge la moiti® du co¾t du 

d®gr¯vement alors quôil ne peroit pas cet imp¹t. 

Par ailleurs, toutes les autres entreprises seront exceptionnellement autorisées à anticiper, dès 

l'acompte de CFE de juin 2020, l'effet du plafonnement de la contribution économique territoriale (CET) 

en fonction de la valeur ajoutée (VA). Les entreprises qui prévoient de bénéficier, au titre de 2020, du 

plafonnement de la CET en fonction de la VA, pourront en tenir compte au moment de l'acompte de 

50 % de la CFE de juin 2020 et amputer ce dernier du montant dont elles estiment pouvoir bénéficier in 

fineau titre du plafonnement. Une marge d'erreur de 30 % sera tolérée sur le montant ainsi versé au 

15 juin.  

  

Les modalités de paiement des acomptes d'impôt sur les sociétés 
(IS) et de contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 
adaptées 

 

Afin d'accompagner les entreprises dans la reprise progressive de leur activité, les mesures de soutien 

sôadaptent : de nouvelles mesures sont prises pour assouplir les modalités de paiement des acomptes 

dôIS et de CVAE. 

Concrètement, il est offert aux entreprises une capacité étendue de moduler leurs acomptes d'IS et de 

CVAE en permettant un étalement du versement des acomptes en fonction du résultat prévisionnel de 

l'exercice et en augmentant les marges d'erreur tolérées. Tous les détails figurent en annexe de ce 

communiqué. 

De plus, le paiement des acomptes de juin d'IS et de CVAE, lorsqu'ils sont calculés en fonction des 

résultats 2019 (dépôt de la liasse fiscale décalé au 30 juin), est reporté du 15 juin au 30 juin, afin que 

chaque entreprise soit en capacité d'évaluer correctement son acompte. 

L'ensemble des entreprises ayant reporté leur acompte d'IS de mars 2020 au 15 juin 2020 bénéficieront 

dôune dispense de versement de l'acompte de juin et une r®gularisation sur l'®ch®ance suivante (voir 

détails en annexe ci-contre). Comme c'est déjà le cas pour l'ensemble des mesures de soutien en 

trésorerie des entreprises, ces nouvelles facultés sont soumises, pour les grandes entreprises 

(entreprise ou groupe ayant au moins 5 000  salari®s  ou  un  chiffre  d'affaires  sup®rieur  ¨  1,5 Mdú),  

au  respect  de  leurs  engagements  de responsabilité (non-versement de dividendes notamment). 

Enfin, le report de 3 mois des échéances de taxe sur les salaires reste possible pour les entreprises en 

difficulté financière du fait de la crise, jusques et y compris à l'échéance de juin 2020 : pour cela, les 

entreprises sont invitées à utiliser le formulaire de demande mis en place dans le cadre de la crise 

sanitaire, disponible depuis cette page. 

 

Détail des mesures concernant les acomptes 2020 d'IS et de CVAE 

Concernant l'impôt sur les sociétés (IS) 

Å  Pour les entreprises dont le 2e acompte (normalement égal 25 % de l'IS N-1) est dû au 15 juin, celui-

ci peut être payé jusqu'au 30 juin au lieu du 15 juin, sans formalisme particulier, de sorte que l'entreprise 

connaisse parfaitement son résultat IS 2019 (déposé au 30 juin) et puisse ainsi calculer son acompte 

selon les règles légales. 

Å  Les acomptes nÁ 2 ¨ 4 dus ¨ compter de juin 2020 peuvent être modulés de façon assouplie, suivant 

les règles suivantes : 

-  le 2e acompte peut être modulé de sorte que la somme des 1er et 2e acomptes corresponde 

au moins à 50 % de l'IS prévisionnel de l'exercice en cours, avec une marge d'erreur de 30 % ; 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
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-  le  3e acompte  peut  être  modulé  de  sorte  que  la  somme  des  1er,  2e et  3e acomptes 

corresponde au moins ¨ 75 % du montant de lôIS pr®visionnel de l'exercice en cours, avec une 

marge dôerreur de 20 % ; 

-  le  4e acompte  peut  être  modulé  de  sorte  que  la  somme  de  tous  les  acomptes versés 

corresponde au  moins  au  montant  de  lôIS  pr®visionnel  de  l'exercice  en  cours,  avec  une 

marge dôerreur de 10 %. 

Å  Ces facult®s assouplies de modulation : 

Ǔ  sont offertes pour tous les acomptes n° 2 à 4 de tous les exercices en cours et à venir, mais 

cesse à compter des exercices démarrant après le 20 août 2020 ; 

Ǔ  restent optionnelles : une entreprise qui n'y recourt pas continuera d'observer les règles du 

droit actuel. Pour rappel, le 1er acompte doit être égal à 25 % de l'IS N-2 et les 3 autres à 25 % 

de l'IS N-1. L'entreprise peut cesser de payer dès lors qu'elle atteint le montant total de son IS 

de l'exercice en cours (sans marge d'erreur) ; 

Ǔ  sont soumises, pour les grandes entreprises (entreprise ou groupe ayant au moins 5 000 

salari®s ou un chiffre d'affaires sup®rieur ¨ 1,5 Mdú), au respect de leurs engagements de 

responsabilité (non-versement de dividendes, etc.) concernant les mesures de soutien ; 

Ǔ  concernent les acomptes d'IS, y compris la contribution sociale de 3,3 % ; 

Ǔ  peuvent être exercées sans formalisme particulier. 

Å  En cas de sous-modulation, la majoration de 5 % et les intérêts de retard pourront être appliqués, au 

moment du solde, sur l'écart entre l'attendu (moins la marge d'erreur) et le versé. 

Å  Les r¯gles du dernier acompte des grandes entreprises (obligation de paiement de 95 % ou 98 % de 

l'IS N) demeurent par ailleurs inchangées. 

Å  Pour  les  entreprises  qui  ont  report®  le  paiement  de  leur  acompte  de  mars  2020,  outre  les 

possibilités de modulation des futurs acomptes décrites supra : 

Ǔ  lorsque l'acompte de mars a été reporté, il doit être payé au 15 juin 2020, soit après les 3 mois 

de report initialement prévus ; 

Ǔ  l'acompte de juin est suspendu (l'acompte de septembre devra « rattraper » cet acompte 

supprimé ï le cas échéant, en optant pour la modulation décrite supra) ; 

Ǔ  cas particulier : si l'acompte de mars 2020 correspondait à un 4e acompte (exercices clos entre 

le 20 février et le 19 mai), celui-ci est suspendu (report au solde) et le 1er acompte de l'exercice 

suivant doit être payé dans les règles de droit commun. 

Å  De la m°me mani¯re que pr®c®demment, ces modalit®s de report de l'acompte de mars 2020 ne sont 

offertes aux grandes entreprises que sous réserve qu'elles respectent les engagements de 

responsabilité (non-versement de dividende notamment) sus-cités. 

 

Concernant la CVAE 

Å  Le 1er acompte, normalement égal à 50 % de la CVAE N-1, peut être payé jusqu'au 30 juin au lieu du 

15 juin, sans formalisme particulier, de sorte que l'entreprise connaisse parfaitement son résultat 2019 

(déposé au 30 juin) et puisse ainsi calculer son acompte selon les règles légales. 

Å  Les facult®s de modulation des acomptes sont assouplies : 

Ǔ  le 1er acompte peut °tre modul® avec une marge dôerreur augment®e ¨ 30 % (au lieu des 10 

% légaux) ; 

Ǔ  le paiement du 2e acompte au 15 septembre devra faire en sorte que l'ensemble (1er acompte 

+ 2e  acompte) atteigne bien le montant total de CVAE 2020, avec une marge d'erreur de 20 %. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
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Å  Ces facult®s assouplies de modulation sont soumises, pour les grandes entreprises (entreprise ou 

groupe ayant au moins 5 000 salariés ou un chiffre d'affaires sup®rieur ¨ 1,5 Mdú), au respect de leurs 

engagements de responsabilité (non-versement de dividendes, notamment) concernant les mesures de 

soutien. 

Å  En cas de sous-modulation, la majoration de 5 % et les intérêts de retard pourront être appliqués, au 

moment du solde, sur lô®cart entre l'attendu (moins la marge d'erreur) et le vers®.  

Je souhaite en savoir plus sur ma demande, qui dois-je contacter 
? 

Les conditions habituelles de saisine 

En premi¯re approche, lôentreprise peut saisir soit le comptable du SIE chargé du recouvrement des 

créances fiscales mises à sa charge, soit la CCSF si elle demeure redevable de dettes fiscales et 

sociales. 

Un formulaire spécifique est accessible en ligne pour assurer le suivi de votre demande et les montants 

des reports. Il vous suffit de le compléter et de l'envoyer à votre SIE par mail : télécharger le formulaire 

(PDF) 

Les reports sont accordés pour un délai de trois mois sans aucune pénalité et sans aucun 

justificatif. Pour les situations les plus difficiles, vous pouvez également demander une remise sur 

vos impôts directs. Vous devez alors renseigner le formulaire en justifiant votre demande (informations 

sur la baisse du chiffre dôaffaires, sur les autres dettes ¨ honorer, sur la situation de la tr®sorerie). 

Si vous avez un contrat de mensualisation, pour le paiement de la contribution foncière des 

entreprises (CFE) ou de la taxe foncière (TF), il est possible de suspendre les paiements sur 

impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service. Le montant restant sera prélevé au 

solde, sans pénalité. 

Pour faire face aux difficultés, les entreprises peuvent également saisir la CCSF 

La Commission des chefs de services financiers (CCSF) peut accorder aux entreprises qui rencontrent 

des difficult®s financi¯res des d®lais de paiement pour sôacquitter de leurs dettes fiscales et sociales en 

toute confidentialité. 

Les entreprises bénéficiant d'un plan CCSF doivent se tourner vers leurs créanciers pour toutes les 

demandes de report ou remise des charges courantes (soit mars 2020) car ceux-ci sont chargés de leur 

recouvrement. Ce sont eux qui gèrent les applications informatiques de recouvrement et peuvent donc 

agir avec rapidité (notamment interruption de prélèvement). 

En ce qui concerne les créances incluses dans un plan CCSF, si une entreprise se trouve dans 

l'impossibilité de respecter le paiement des échéances prévues au plan, elle est invitée à prendre 

contact avec la CCSF pour un réexamen de sa situation. A cette occasion, l'entreprise devra préciser à 

la CCSF qu'une demande de report ou remise de charges courantes a été ou devrait être déposée 

auprès de ses créanciers. 

¶ Qui saisit la CCSF ? 

- Le débiteur lui-même, qui peut être un commerçant, un artisan, un agriculteur, une 

personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante et une personne 

morale de droit privé (sociétés, associations). 

- Ou le mandataire ad hoc. 

¶ Conditions de recevabilité de la saisine 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13457
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13457
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- Être à jour du dépôt de ses déclarations fiscales et sociales et du paiement du 

pr®l¯vement ¨ la source (par exception dans le contexte actuel, la demande dôune 

entreprise qui ne serait pas à jour de ses cotisations salariales pourra être recevable). 

- Ne pas avoir été condamné pour travail dissimulé. 

¶ Nature et montant des dettes 

- Les dettes visées sont notamment les impôts, les taxes, les cotisations sociales aux 

régimes obligatoires de base exigibles ï à l'exclusion des parts salariales et du 

prélèvement à la source. 

- Il nôy a pas de montant minimum ou maximum. 

¶ Quelle CCSF est compétente ? 

- En principe, la CCSF du d®partement du si¯ge social de lôentreprise ou de 

lôétablissement principal est compétente. 

- La saisine sôeffectue par courrier au secr®tariat permanent de la CCSF. 

¶ Comment constituer son dossier ? 

- Le dossier comporte un imprimé type à remplir et les pièces suivantes à joindre : (i) une 

attestation justifiant de lô®tat de difficult®s financi¯res ; (ii) attestation sur lôhonneur 

justifiant le paiement des parts salariales des cotisations sociales ; (iii) les trois derniers 

bilans ; (iv) un pr®visionnel de chiffre dôaffaires Hors Taxe et de tr®sorerie pour les 

prochains mois ; (v) lô®tat actuel de tr®sorerie et le montant du chiffre dôaffaires hors taxe 

depuis le 1er  janvier ; (vi) lô®tat d®taill® des dettes fiscales et sociales. 

- Un dossier simplifi® est pr®vu pour les TPE (0 ¨ 9 salari®s et chiffre dôaffaires inférieur à 

2 Mú). 

Consultez le site de la DGFIP : https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-etcodeficiri 

 

Je b®n®ficie de cr®dits dôimp¹t, peuvent-ils être versés rapidement 

? 

Le cadre g®n®ral des remboursements acc®l®r®s des cr®dits dôimp¹t sur les soci®t®s 

Afin d'apporter une aide financi¯re aux entreprises en difficult®, le minist¯re de lôAction et des Comptes 

publics a annoncé la possibilité de demander un remboursement anticipé des créances d'impôt sur les 

sociétés restituables en 2020 et un traitement accéléré des demandes de remboursement des crédits 

de TVA par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP). 

Les sociétés qui bénéficient d'un ou plusieurs crédits d'impôt restituables en 2020, peuvent dès 

maintenant demander le remboursement du solde de la créance disponible, après imputation le cas 

échéant sur leur impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice 2019, sans attendre le dépôt de la 

déclaration de résultat (« liasse fiscale »). 

Ce dispositif s'applique pour tous les crédits d'impôt restituables en 2020, dont le CICE et le CIR (pour 

la partie dont le remboursement arrive à échéance cette année), et notamment ceux concernant certains 

secteurs en difficulté comme : 

¶ le cr®dit dôimp¹t pour d®penses de production dôîuvres cin®matographiques ; 

¶ le cr®dit dôimp¹t pour d®penses de production dôîuvres audiovisuelle ; 

https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-etcodeficiri
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¶ le cr®dit dôimp¹t pour d®penses de production de films et dôîuvres audiovisuelles ®trangers; 

¶ le cr®dit dôimp¹t en faveur des entreprises de spectacles vivants musicaux ou de vari®t®s ; 

¶ le cr®dit dôimp¹t pour d®penses de production dôîuvres phonographique ; 

¶ le cr®dit dôimp¹t en faveur des cr®ateurs de jeux vid®o. 

Pour cela, les entreprises sont invitées à se rendre sur leur espace professionnel sur impots.gouv.fr 

pour télédéclarer : 

¶ la demande de remboursement de crédit d'impôt (formulaire n° 2573), 

¶ la déclaration permettant de justifier du crédit d'impôt (déclaration n° 2069-RCI ou déclaration 

spécifique, sauf si celle-ci a déjà été déposée antérieurement), 

¶ à défaut de déclaration de résultat, le relevé de solde d'impôt sur les sociétés (formulaire 

n°2572) permettant de liquider l'impôt dû et de constater la créance restituable pour 2020. 

Les services des impôts des entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques 

jours, les demandes de remboursement des entreprises. 

Les remboursements de crédit de TVA 

Pour obtenir un remboursement de cr®dit de TVA, lôentreprise doit effectuer sa demande par voie 

d®mat®rialis®e, directement depuis son espace professionnel ou par lôinterm®diaire dôun partenaire 

agréé (partenaire EDI). 

Dans le contexte de la crise du Covid-19, les demandes de remboursement de crédit de TVA seront 

traitées avec la plus grande célérité par les services de la DGFiP. 

Maintien du bénéfice du crédit d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile lorsque la 
prestation de soutien scolaire est réalisée à distance 

Les prestations de soutien scolaire et de cours réalisées à domicile ouvrent droit à un crédit d'impôt sur 

le revenu au bénéfice des particuliers employeurs. Dans les circonstances particulières de la crise 

sanitaire actuelle, le minist¯re de lôAction et des Comptes publics annonce que ces prestations 

continueront, à titre exceptionnel et temporaire, à ouvrir droit au bénéfice de cet avantage fiscal 

lorsquôelles seront amen®es ¨ devoir °tre r®alis®es ¨ distance pendant la p®riode. 

Remboursement du cr®dit dôimp¹t recherche et du cr®dit dôimp¹t innovation : 

explications du médiateur des entreprises 

Le remboursement acc®l®r® par lôEtat des cr®dits dôimp¹ts sur les soci®t®s restituables en 2020, du 

cr®dit dôimp¹t recherche (CIR) et du cr®dit dôimp¹t innovation (CII) pour lôann®e 2019. 

Mesure particulière en période Covid 19 

Dans le contexte particulier de la crise du Covid19, toutes les entreprises éligibles ont la possibilité de 

demander un remboursement anticip® des cr®ances dôimp¹t sur les soci®t®s restituables en 2020 par 

la Direction générale des finances publiques (DGFiP). 

Les start-up en tant que PME et/ou jeunes entreprises innovantes (JEI) peuvent solliciter la restitution 

immédiate du CIR. Elles peuvent donc demander dès maintenant et sans attendre le dépôt de la 

déclaration de résultat («liasse fiscale»), son remboursement pour lôann®e 2019, ce qui correspond ¨ 

une avance de tr®sorerie de lôordre de 1,5 milliard dôeuros. 
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Les services des impôts des entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques 

jours, les demandes de remboursement des entreprises. 

Rappel sur les dispositifs du CIR et du CII 

Le CIR est un m®canisme dôincitation fiscale au d®veloppement de lôeffort de recherche scientifique et 

technique des entreprises, sans restriction de secteur ou de taille. Les entreprises qui engagent des 

dépenses de recherche fondamentale et de développement expérimental peuvent bénéficier du CIR en 

les déduisant de leur impôt sous certaines conditions. Le taux du CIR varie selon le montant des 

investissements et peut atteindre 30 % des dépenses réalisées, sous forme de remboursement ou de 

r®duction dôimp¹t. 

Le CII est une mesure fiscale r®serv®e aux PME. Ces derni¯res peuvent b®n®ficier dôun cr®dit dôimp¹t 

de 20 % des dépenses nécessaires à la conception et/ou à la réalisation de prototypes ou dôinstallations 

pilotes dôun produit nouveau, au sens de la d®finition fiscale. Lôassiette est plafonn®e ¨400 000 ú par 

an et par entreprise. La d®claration sôeffectue avec le m°me formulaire Cerfa NÁ 2069-A-SD et selon 

les mêmes modalités que le crédit dôimp¹t recherche (CIR). 

A noter : Le CII est juridiquement d®sign® par lôexpression ç d®penses dôinnovation ®ligibles au cr®dit 

dôimp¹t è. Cette expression est donc fr®quemment employ®e pour d®signer le CII dans les formulaires 

fiscaux. 

Le référencement des acteurs du conseil en CIR/CII est effectué par le Médiateur des entreprises : 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/referencement-des-acteurs-conseil-en-cir-cii 

Qui peut prétendre au CIR/CII ? 

¶ Jeunes entreprises innovantes (JEI) 

¶ PME au sens communautaire (PME) : Entreprises de moins de 250 salariés, réalisant un 

chiffre dôaffaire de 50 millions dôeuros maximum (ou un bilan annuel de 43 millions dôeuros 

au plus Å Entreprise nouvelle (ENN) : celles-ci peuvent demander le remboursement 

imm®diat des cr®ances de cr®dit dôimp¹t recherche constat®es au titre de lôann®e de cr®ation 

et des quatre années suivantes répondant à certaines conditions en matière de détention de 

capital 

Pour b®n®ficier du cr®dit dôimp¹t, lôentreprise doit utiliser lôimprim® 2069-A-SD 

Comment y prétendre ? 

Afin de pouvoir justifier lô®ligibilit® de lôensemble des d®penses ouvrant droit au CIR ou au CII, 

lôentreprise doit constituer un dossier justificatif qui sera demandé lors des travaux de vérification et de 

contr¹le de lôadministration. Les ®l®ments constitutifs du dossier justificatifs doivent contenir a minima 

les renseignement suivants : 

¶ Tableau des éléments financiers 

¶ Dossier justificatif des travaux de R&D 

Le dossier doit comporter une description scientifique et technique établie par le chef de projet ayant 

men® les travaux de R&D au sein de lôentreprise. Lôadministration fiscale met ¨ disposition des 

contribuables une notice, qui sert dôaide pour la constitution du dossier. 

A noter : Une entreprise, si elle le souhaite, pour sôassurer de lô®ligibilit® de tout projet de R&D peut 

demander ¨ lôadministration son avis au travers de la proc®dure de rescrit. Le rescrit fiscal est une 

r®ponse de lôadministration sur lôappr®ciation dôune situation de fait au regard dôun texte fiscal. Cette 

proc®dure ouverte ¨ tous concerne tous les imp¹ts. Le rescrit ç cr®dit dôimp¹t recherche è est une 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/referencement-des-acteurs-conseil-en-cir-cii
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procédure fiscale de rescrit spécifique par laquelle une personne physique ou morale demande à 

lôadministration si son projet de d®penses de recherches est ®ligible au b®n®fice des dispositions de 

lôarticle 244 quater B du CGI : 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/620-PGP.html 

Pour pr®tendre au CIR et/ou au CII, lôentreprise doit alors qualifier ses d®penses, justifier et documenter 

la nature des travaux r®alis®s dôapr¯s la réglementation fiscale en vigueur 

Pour effectuer ces démarches : 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24835/credit-impot-recherche-cir.html 

https://www.entreprises.gouv.fr/politique-et-enjeux/credit-impot-innovation 

Une remise dôimp¹ts pourrait môaider, puis-je en bénéficier ? 

Le mode de fonctionnement 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter 

aupr¯s du comptable public un plan de r¯glement afin dô®taler ou reporter le paiement de votre dette 

fiscale.   

Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les situations 

les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution 

économique territoriale, par exemple). 

Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des demandes tenant 

compte de la situation et des difficultés financières des entreprises. 

Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur la page dédiée : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

Est-il possible de reporter sa déclaration de résultat ? 

Un délai supplémentaire est accordé aux entreprises ne pouvant déposer dans les délais leur 

déclaration de résultat au titre des exercices clos le 31 décembre 2019. La date limite de dépôt 

actuellement fixée au 20 mai est reportée au 31 mai 2020. 

Cette mesure sôapplique aux r®sultats soumis ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s et aux revenus cat®goriels, y 

compris pour la déclaration de r®sultat des soci®t®s civiles immobili¯res non soumises ¨ lôIS. 

Ce d®lai suppl®mentaire vaut ®galement pour tous les formulaires de cr®dits dôimp¹ts. 

Je ne peux pas payer ma TVA, que dois-je faire ? 

Les demandes de report ne concernent que les impôts directs et les cotisations sociales, le paiement 

de la fiscalit® indirecte (TVA, droits dôaccisesé) est donc bien d¾ aux ®ch®ances pr®vues, sans 

décalage de celles-ci. 

Lôaction du Gouvernement se concentre sur les imp¹ts qui frappent directement les entreprises et non 

le consommateur final, ce qui repr®sente dôores et d®j¨ un effort consid®rable. 

Dans le cas des impôts indirects, comme le reversement du prélèvement à la source, les entreprises 

nôinterviennent que comme collecteurs de lôimp¹t pour le compte de lôEtat, mais elles nôen sont pas les 

redevables. En cas de ralentissement de l'activité, les impôts indirects "ralentissent" également. 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/620-PGP.html
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24835/credit-impot-recherche-cir.html
https://www.entreprises.gouv.fr/politique-et-enjeux/credit-impot-innovation
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
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Les demandes de report ne concernent que les impôts directs, le paiement de la TVA et du prélèvement 

à la source est donc bien dû aux échéances prévues sans décalage de celles-ci. 

Les entreprises qui se verraient dans lôimpossibilit® dôhonorer leurs ®ch®ances de d®claration et de 

paiement de la TVA sont invitées à contacter leur SIE pour trouver une solution adaptée. A ce titre, il 

est rappel® quôaucun report de paiement ou remise de droits en matière de TVA ne peut être 

accordé aux entreprises. 

Toutefois, dans lôhypoth¯se o½ vous °tes dans lôincapacit® de rassembler lôensemble des pi¯ces utiles 

pour établir votre déclaration de TVA (régime du réel normal) dans le contexte actuel de confinement, 

un syst¯me de d®claration reposant sur une ®valuation de lôimp¹t d¾ est mis en îuvre. Vous pouvez 

ainsi : 

¶ comme le prévoit le Bofip en période de congés (paragraphe 260 du Bofip BOI-TVA-DECLA-

20-20-10-10), r®aliser une simple estimation du montant de TVA due au titre dôun mois et 

verser le mois suivant un acompte correspondant ¨ ce montant. La marge dôerreur tol®r®e 

est de 20 % ; 

¶ pour les seules entreprises qui ont connu une baisse de leur chiffre dôaffaires li®e ¨ la crise 

de Covid-19, à titre exceptionnel et pour la durée du confinement décidé par les autorités, 

verser un acompte forfaitaire de TVA comme suit : 

- pour la d®claration dôavril au titre de mars : 

o par défaut, forfait à 80 % du montant déclaré au titre de février ou, si vous avez déjà 

recouru à un acompte le mois précédent, forfait à 80 % du montant déclaré au titre 

de janvier ; 

o si lôactivit® est arr°t®e depuis mi-mars (fermeture totale) ou en très forte baisse 

(estimée à 50 % ou plus), forfait à 50 % du montant déclaré au titre de février ou, si 

vous avez déjà recouru à un acompte le mois précédent, forfait à 50 % du montant 

déclaré au titre de janvier ; 

Lors du paiement de l'acompte au titre d'un mois, le montant de celui-ci devra être mentionné en ligne 

5B « Sommes à ajouter, y compris acompte congés » du cadre TVA brute et le cadre « Mention 

expresse » devra être complété des mots-clés « Acompte Covid-19 » et du forfait utilisé, par exemple : 

« Forfait 80 % du mois M ». 

- pour la d®claration de mai au titre dôavril : 

o modalités identiques au mois précédent si la période de confinement est prolongée 

et rend impossible une déclaration de régularisation à cette date ; 

- pour la déclaration de régularisation : 

o r®gularisation de la TVA due en fonction des ®l®ments r®els tir®s de lôactivit® sur 

l'ensemble des mois précédents réglés sous forme d'acomptes, avec imputation des 

acomptes versés. 

Lors de la déclaration de régularisation, celle-ci doit cumuler les éléments relatifs au mois écoulé avec 

ceux des mois pr®c®dents qui ont fait lôobjet dôacomptes. La somme des acomptes pay®s au titre des 

mois précédents devra être imputée et mentionnée sur la ligne 2C « Sommes à imputer, y compris 

acompte congés » du cadre TVA déductible 

Pour davantage dôinformations, consultez la page d®di®e sur le site de la direction g®n®rale des finances 

publiques : https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1001-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-DECLA-20-20-10-10-20150506#_blank
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1001-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-DECLA-20-20-10-10-20150506#_blank
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13467
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Questions fréquemment posées 

Remboursement des reliquats de CICE/CIR : est-il possible dôacc®l®rer ces remboursements ? 

Les entreprises peuvent demander le remboursement anticip® de leurs cr®dits dôimp¹t sans attendre le 

dépôt de la déclaration de résultat en mai prochain. Une entreprise qui bénéficie d'un ou plusieurs 

crédits d'impôt restituables en 2020, peut dès maintenant demander le remboursement du solde de la 

créance disponible, après imputation le cas échéant sur son impôt sur les sociétés dû au titre de 

l'exercice 2019. Ce dispositif s'applique pour tous les crédits d'impôt restituables en 2020, notamment 

CICE et CIR/CII etc. (pour la partie dont le remboursement arrive à échéance cette année). 

Existe-t-il des crit¯res de taille dôentreprise pour l'application des mesures fiscales ?  

Il n'y a pas de critères de taille pour l'application des mesures fiscales et sociales de soutien aux 

entreprises affectées par le Coronavirus. Cependant, le bénéfice du Fonds de solidarité s'adresse aux 

entreprises de moins de 10 salariés 

Pouvez-vous confirmer que lôensemble des mesures fiscales et sociales annonc®es sont 

applicables aux exploitants agricoles ? 

Les mesures fiscales et sociales annoncées sont-elles applicables aux exploitants agricoles ? Oui, elles 
le sont. Toutefois, dans le cas des reports, si l'entreprise a la trésorerie suffisante pour payer sans 
report, il lui est demandé de le faire. 

Comment bénéficier des reports du paiement des loyers, des 
factures dôeau, de gaz et dô®lectricit® ? 

Le président de la République a annoncé lundi 16 mars 2020 le report du paiement des loyers, factures 
dôeau, de gaz et dô®lectricit® pour les plus petites entreprises en difficult®. Lôordonnance du 25 mars 
2020, précise le cadre de ces mesures. 

Qui peut en bénéficier ? 

Deux catégories de bénéficiaires sont identifiées : 

¶ Les tr¯s petites entreprises (TPE) ou associations qui r®pondent aux conditions dô®ligibilit® 
au fonds de solidarité pour le mois de mars, dôavril ou de mai (°tre ®ligible pour lôun de ces 
trois mois suffit) 

¶ Les TPE qui étaient en liquidation judiciaire au 1er mars 2020 et qui, du fait de leur mise en 
liquidation, ne sont pas éligibles au fonds de solidarité. 

Pour ces deux catégories, les critères (détaillés dans la partie relative au fonds de solidarité) sont 
cumulatifs : 

Å Leur effectif est inférieur ou égal à dix salariés ; 

Å Le montant de leur chiffre d'affaires constaté lors du dernier exercice clos est inférieur à un 
million d'euros. Pour les entreprises n'ayant pas encore clos d'exercice, le chiffre d'affaires 
mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 
2020 doit être inférieur à 83 333 euros ; 

Å Lorsqu'elles sont constituées sous forme d'association, elles sont assujetties aux impôts 
commerciaux ou emploient au moins un salarié 

Å Elles ne sont pas contrôlées par une société commerciale ; 

Et 
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Å Elles ont fait l'objet d'une interdiction d'accueil du public ou ont subi une perte de chiffre d'affaires 
d'au moins 50 % sur les mois considérés ; 

Å Leur bénéfice imposable n'excède pas, au titre du dernier exercice 60 000 euros (doublé si le 
conjoint du chef dôentreprises ou associ® est conjoint collaborateur) ; 

Å Les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ne sont pas 
titulaires, au 1er mars 2020, d'un contrat de travail à temps complet et n'ont pas bénéficié durant 
la période considérée de pensions de retraites ou d'indemnités journalières de sécurité sociale 
pour un montant total supérieur à 1 500 euros ; 

Å Lorsqu'elles contrôlent une ou plusieurs sociétés commerciales, la somme des salariés, des 
chiffres d'affaires et des bénéfices des entités liées respectent les seuils mentionnés ci-dessus 
; 

Å Elles ont débuté leur activité avant le 1er mars 2020. 

Pour les factures dôeau, de gaz et dô®lectricit® 

Les catégories de bénéficiaires indiquées ci-dessus peuvent adresser sans tarder une demande de 
report de leurs factures exigibles entre le 12 mars 2020 et la date de cessation de l'état d'urgence 
sanitaire ¨ leur fournisseur dôeau, de gaz ou dô®lectricit®. Les demandeurs doivent pr®senter une 
d®claration sur lôhonneur quôelles remplissent les conditions et de lôexactitude des informations 
déclarées ainsi que lôattestation du d®p¹t dôune demande au fonds de solidarit®. 

En outre, les entreprises qui sont ®ligibles au fonds de solidarit® doivent pr®senter lôaccus®-réception 
de d®p¹t de demande dô®ligibilit® au fonds. Celles qui sont en liquidation judiciaire doivent présenter le 
jugement dôouverture de la proc®dure collective. Le paiement des ®ch®ances report®es sera r®parti de 
manière égale sur les échéances de paiement des factures postérieures au dernier jour du mois suivant 
la date de fin de l'état d'urgence sanitaire. Lô®chelonnement sera sur une dur®e minimale de six mois. 

Les fournisseurs ne peuvent pas procéder à la suspension, à l'interruption ou à la réduction, y compris 
par résiliation de contrat, de la fourniture d'électricité, de gaz ou d'eau. 

Pour le loyer des locaux commerciaux 

Lôordonnance du 25 mars 2020 d®finit le cadre du report des loyers et facture et pr®cise 

que : 

¶ Pour les b®n®ficiaires, lôapplication de p®nalit®s financi¯res, de dommages et int®r°ts, 
dôastreinte, dôex®cution de clause r®solutoire ou de clause p®nale ou dôactivation des 
garanties ou cautions, en raison du défaut de paiement de loyers ou de charges locatives 
afférents aux locaux professionnels et commerciaux de ces entreprises est prohibée (même 
sôils sont pr®vus par le contrat). 

¶ Cette interdiction sôapplique aux loyers et charges locatives dont l'®ch®ance de paiement 
intervient entre le 12 mars 2020 et deux mois après la date de cessation de l'état d'urgence 
sanitaire, soit jusquôau 10 septembre 2020. 

Les engagements pris par les bailleurs au-delà de ce cadre réglementaire 

Le 17 avril, suite ¨ un ®change avec le Ministre de lô®conomie et des finances, les principales fédérations 

de bailleurs (la FSIF, lôAFG, lôASPIM, le CNCC), la FFA et la Caisse des d®p¹ts et consignations, ont 

appelé leurs adhérents : 

Å pour les TPE contraintes de fermer en application de lôarr°t® du 15 mars 2020 : ¨ annuler trois 
mois de loyers 

Å pour les autres entreprises fragilisées par la crise économique et sanitaire liée au Coronavirus 
Covid-19 : dôengager des discussions avec pour réduire la tension sur leur trésorerie, en 
adaptant au cas par cas la réponse, et les aménagements qui pourraient être accordés. Il est 
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recommandé de se renseigner auprès de vos bailleurs pour connaitre le périmètre des mesures 
prises, en particulier sôagissant du profil dôentreprises qui peuvent en b®n®ficier. Concernant les 
commerces des centres commerciaux, le Conseil national des centres Commerciaux (CNCC) a 
dôores et d®j¨ invit® ses membres bailleurs ¨ mensualiser les loyers et charges facturés au titre 
du deuxième trimestre et de suspendre temporairement la mise en recouvrement des loyers et 
charges du mois d'avril. 

A la suite de la mission de médiation sur les loyers commerciaux, une charte de bonnes pratiques 
a été signée le 3 juin 2020 entre des fédérations de bailleurs et des fédérations de commerçants. 
Cette charte permet aux commerçants et aux bailleurs de se référer à un accord cadre commun et 
des règles de bonne conduite pour leurs discussions de gré à gré. Les accords seront facilités par 
le recours à des voies non juridictionnelles de règlement des conflits : la médiation (si le bailleur est 
une entreprise) ou la commission d®partementale de conciliation (CDC) pr®vue ¨ lôarticle L. 145-35 
du code de commerce (que le bailleur soit une entreprise ou non). 
 
Lorsque le bailleur est un particulier, lôinstance qui devra °tre sollicit®e sera prioritairement la 
commission départementale de conciliation.  
 
Le M®diateur des entreprises nôintervient pas normalement dans les litiges entre une entreprise et 
un particulier. A titre exceptionnel, en attendant la mise en place des commissions départementales 
de conciliation l¨ o½ elles nôexistent pas et exclusivement pour les probl¯mes de report et de 
franchise de loyers liés au covid-19, le Médiateur des entreprises pourra accepter des dossiers 
impliquant des bailleurs particuliers jusquôau 30 septembre 2020. 

Questions fréquemment posées 

Les entreprises doivent-elles payer les échéances d'assurances en cours ? 

Oui, il n'y a eu aucune mesure spécifique à ce sujet. 

Les factures des loyers opérationnels (crédit-bail, location, simple de matériel etc) sont-elles 

suspendues ? 

Ce n'est pas prévu pour les baux commerciaux et professionnels. 

Comment faire si les propriétaires sont des petites entreprises ou des particuliers ? 

Les modalités sont les mêmes quel que soit le propriétaire : pour bénéficier de ces reports, vous devez 

adresser directement par mail ou par t®l®phone une demande de report ¨ lôamiable aux entit®s aupr¯s 

desquelles vous payez ces factures (votre fournisseur de gaz, dôeau ou dô®lectricit®, votre bailleuré). 

Pour ceux dont les propriétaires sont privés, par exemple des retraités, il sera fait appel aux négociations 

de gré à gré en cas de difficultés de paiement des loyers, et en cas dô®chec, ¨ la m®diation ou 

conciliation si les parties en sont dôaccord. 

Peut-on faire reporter les charges de copropriété? Si oui quelle est la procédure ? 

En tant que petite entreprise subissant les conséquences de la crise actuelle, le seul report dont vous 

pouvez bénéficier concerne le paiement des loyers (dans le cadre des engagements volontaires du 

bailleur), factures dôeau, de gaz et dô®lectricit®. Pour ce faire, vous devez adresser directement par mail 

ou par téléphone une demande de report ¨ lôamiable aux entreprises aupr¯s desquelles vous payez ces 

factures (votre fournisseur de gaz, dôeau ou dô®lectricit®, votre bailleuré). Les charges de copropri®t® 

ne rentrent pas dans ce cadre, toutefois nous vous sugg®rons de trouver un accord ¨ lôamiable avec 

vos voisins afin de reporter voire échelonner le paiement de ces charges. 



29 

A qui sôadresser en cas de conflit entre clients et fournisseurs ? 

Le médiateur des entreprises 

La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur 

prend contact avec le saisissant dans les 7 jours afin de d®finir avec lui un sch®ma dôaction et 

confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété des entreprises également. 

Tout diff®rend li® ¨ lôex®cution dôun contrat de droit priv®, y compris tacite, ou dôune commande publique, 
peut faire lôobjet dôune saisine du m®diateur (ex : retard de paiement, services ou marchandises non 
conformesé). 

Pour en bénéficier : 

Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne : https://www.mieist.bercy.gouv.fr/. 

En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à 

suivre en toute confidentialité, grâce au formulaire de contact : 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises 

Toutes les informations sur le site economie.gouv.fr : 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-desentreprises/la-mediation  

 

Existe-t-il un dispositif spécifique pour régler les situations de 
difficulté du crédit inter-entreprises dans le cadre de la gestion de 
la crise du Covid-19 ? 

Le Ministre a annonc® le 23 mars la cr®ation dôun comit® de crise sous lô®gide du M®diateur des 

entreprises et du M®diateur du cr®dit. Ce comit® r®unira les f®d®rations dôentreprises (lôU2P, le MEDEF, 

la CPME, et lôAFEP) ainsi que la DGCCRF et les chambres consulaires. 

Ce comité permettra de traiter en temps réel les cas les plus graves de détérioration du crédit inter-

entreprises et dôencourager les entreprises ¨ fluidifier leurs relations commerciales, en veillant à la santé 

des PME, plus fragiles en g®n®ral que les grandes entreprises sur lô®tat de leur tr®sorerie. 

Ce comité de crise sera réuni sous la forme de conférences téléphoniques autant que nécessaire sous 

lô®gide du M®diateur des entreprises et du M®diateur du cr®dit et associera les f®d®rations dôentreprises 

(AFEP, CPME, MEDEF, U2P), les chambres consulaires ainsi que la DGCCRF. 

Le comité de crise a les missions suivantes : 

¶ Identifier la profondeur de la détérioration des délais de paiement et détecter les cas les plus 

manifestes ; 

¶ Trouver les moyens de mesurer instantan®ment et dôinformer sur la situation en mati¯re de 

crédit inter-entreprises ; 

¶ Rappeler les moyens dont disposent le Médiateur des entreprises et le Médiateur du crédit 

pour résoudre certaines difficultés qui, au-delà de cas isolés, peuvent concerner des 

branches professionnelles entières ; 

¶ Mettre un terme aux situations critiques par lôengagement des repr®sentants des entreprises 

en mesure dôagir aupr¯s des entreprises dont le comportement est anormal ; 

¶ Valoriser les entreprises sôengageant volontairement dans la solidarit® ®conomique. 

https://www.mieist.bercy.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-desentreprises/la-mediation
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Questions/réponses 

Les grands donneurs dôordre ont-ils accélérer leurs paiements, voire les décisions dans leurs 

commandes aux PME ? 

Les ministres ont demand® aux grands donneurs dôordre de faire preuve de solidarit® vis-à-vis de leurs 

fournisseurs et sous-traitants qui pourraient avoir de plus en plus de mal ¨ sôapprovisionner et ¨ 

respecter les délais de livraison. En effet, si ces pratiques se généralisaient, une réaction en chaîne 

pourrait sôactiver et provoquer la disparition pr®matur®e de nombreuses entreprises. 

Les comit®s de crise sur les d®lais de paiements devront b®n®ficier de lôadh®sion active des 

organisations socio-professionnelles et des chambres consulaires pour à engager un travail collectif 

pour lutter contre les mauvaises pratiques en matière de délais de paiement et promouvoir les pratiques 

solidaires. Le comit® de crise les r®unira autant que n®cessaire avec lôappui de la DGCCRF. 

Le comit® appelle lôensemble des entreprises ¨ adopter une ligne de conduite solidaire dans la gestion 

des relations contractuelles entre partenaires économiques. Dans le contexte actuel, il invite tout 

particulièrement les entreprises à respecter les délais de paiement, et à les réduire dans la mesure du 

possible. 

Le comit® engage lôensemble des entreprises ¨ transmettre les informations concernant les 

comportements de paiements des grands clients (aussi bien exemplaires que non-solidaires) via leurs 

fédérations professionnelles ou les chambres consulaires qui les consolideront pour le comité (voir la 

fiche de procédure ci-dessous). En parallèle, il rappelle que les entreprises connaissant des situations 

critiques avec un client ou un fournisseur (TPE, PME, ETI ou grand compte) sont invitées à saisir le 

médiateur des entreprises via www.mediateur-des-entreprises.fr. 

Le comité de crise entend privilégier le dialogue avec les entreprises identifiées et fera son possible 

pour quôune solution ®quilibr®e soit trouv®e. Cependant, le comit® informera le ministre de lôEconomie 

et des Finances qui appréciera les suites à donner à tout comportement « non solidaire ». 

 

http://www.mediateur-des-entreprises.fr/
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Les mesures dôurgence pour faire 
face au besoin de financement des 
entreprises 

Comment b®n®ficier de lôaide allant jusquô¨ 1 500 euros du fonds 
de solidarité financ® par lôEtat et les r®gions? 

LôEtat et les R®gions ont mis en place un fonds de solidarit® pour aider les petites entreprises les plus 

touchées par la crise. Les intercommunalités et les grandes entreprises pourront contribuer au 

financement du fonds. Les compagnies dôassurance ont d®j¨ annonc® une contribution de 400 millions 

dôeuros. 

Le fonds de solidarité a été abondé pour le mois de mars. Il pourra être renouvelé si nécessaire, au 

regard de lô®volution des mesures de confinement et de leur impact sur lôactivit® ®conomique. 

Le Fonds de solidarit®, côest quoi ? 

Côest un fonds cr®® par lôEtat et les R®gions pour pr®venir la cessation dôactivit® des tr¯s petites 

entreprises (TPE), micro-entrepreneurs, indépendants et professions libérales, qui ont 10 salariés au 

plus, un chiffre dôaffaires annuel inf®rieur ¨ 1 million dôeuros et un b®n®fice annuel imposable inf®rieur 

à 60000 euros, particulièrement touchées par les conséquences économiques du Covid-19. Il sôagit 

dôentreprises qui ont fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public selon lôarticle 8 du d®cret du 23 

mars 2020, m°me si lôentreprise conserve une activit® telle que la vente ¨ emporter, la livraison et les 

retraits de commandes, «room serviceè ou qui ont subi une perte de chiffre dôaffaires dôau moins 50% 

en mars 2020 par rapport ¨ mars 2019 pour recevoir lôaide au titre du mois de mars. Pour b®n®ficier de 

lôaide au titre du mois dôavril et au titre du mois de mai 2020, la perte du chiffre dôaffaires est calcul®e 

soit par rapport au CA de la m°me p®riode en 2019, soit, si lôentreprise le souhaite, par rapport au chiffre 

dôaffaires mensuel moyen sur 2019. 

Les agriculteurs membres dôun groupement agricole dôexploitation en commun (GAEC), les artistes-
auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire et celles en procédure de sauvegarde pourront 
bénéficier du fonds de solidarité au titre des pertes de mars, avril et mai. 
 
A compter des pertes du mois de mai, les seuils sont relevés à 20 salari®s et 2 million dôeuros de chiffre 
dôaffaire pour les entreprises appartenant ¨ un secteur dôactivit® prioritaire ainsi que pour les entreprises 
appartenant ¨ un secteur dôactivit® tr¯s li® aux secteurs prioritaires1 et ayant subi une perte de chiffre 
d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par 
rapport ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre 
dôaffaires mensuel moyen de lôann®e 2019 ramen® sur deux mois ou, pour les entreprises créées après 
le 15 mars 2019, par rapport au chiffre dôaffaires r®alis® entre la date de cr®ation de lôentreprise et le 15 
mars 2020 ramené sur deux mois.  
 
Le fonds comporte deux volets : 

Le premier volet permet ¨ lôentreprise de b®n®ficier dôune aide dôun montant ®gal ¨ la perte d®clar®e de 

                                                
1 https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&fi-

lename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20sec-
teurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20cul-
ture.pdf 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf
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chiffre dôaffaires en mars, avril et mai 2020, dans la limite de 1 500 euros. A compter des pertes dôavril 
et de mai, les conditions pour b®n®ficier de lôaide pour les entreprises dont le dirigeant majoritaire 
b®n®ficie dôune pension de retraite ou dôindemnit®s journali¯res sont assouplies : les personnes 
physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire ayant bénéficié de pensions de 
retraites ou dôindemnités journalières de sécurité sociale pour un montant total inférieur à 1 500 euros 
sont d®sormais ®ligibles au fonds de solidarit®., Au titre des pertes dôavril, e montant des pensions et 
indemnit®s perues ou ¨ percevoir est d®duit du montant de lôaide versée. Au titre du mois de mai, le 
montant cumul® de lôaide, des pensions de retraites et des indemnit®s journali¯res perues ou ¨ 
percevoir ne doit pas excéder 1 500 euros. 
 
La r®f®rence pour le calcul de la perte de chiffre dôaffaires est pr®cis®e dans les tableaux ci-dessous : 

Au titre du mois de mars 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 

 

Entreprises existantes au 1er  mars 2019  Chiffre dôaffaires du mois de mars 2019 

Entreprises créées après le 1er  mars 2019 
Chiffre dôaffaires mensuel moyen entre 
la date de création et le 29 février 2020 

Entrepreneur ayant b®n®fici® dôun cong® pour 
maladie, accident du travail ou maternité en mars 
2019 

Chiffre dôaffaires mensuel moyen entre 
le 1er  avril 2019 et le 29 février 2020 

 

Au titre du mois dôavril 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 

Entreprises existantes au 1er  avril 2019  

Chiffre dôaffaires du mois dôavril 2019 
Ou, au choix de lôentreprise 
Chiffre dôaffaires mensuel moyen de 
lôann®e 2019 

Entreprises créées après le 1er  avril 2019 
Chiffre dôaffaires mensuel moyen entre 
la date de création et le 29 février 2020 

Entreprises créées après le 1er  février 2020 
Chiffre dôaffaires r®alis® en f®vrier 2020 
et ramené sur un mois 

 

Au titre du mois de mai 2020 (demandes déposées avant le 31 juillet 2020) : 

Entreprises existantes au 1er mai 2019  

Chiffre dôaffaires du mois de mai 2019 
Ou, au choix de lôentreprise 
Chiffre dôaffaires mensuel moyen de 
lôann®e 2019 

Entreprises créées entre le 1er mai 2019 et le 31 
janvier 2020 

Chiffre dôaffaires mensuel moyen entre 
la date de création et le 29 février 2020 

Entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 
février 2020 

Chiffre dôaffaires r®alis® en f®vrier 2020 
et ramené sur un mois 

Entreprises créées entre le 1er et le 10 mars 2020 
Chiffre dôaffaires r®alis® jusquôau 15 
mars et ramené à un mois 

 

Le second volet permet aux entreprises qui bénéficient du premier volet de percevoir une aide 

compl®mentaire dôun montant compris entre 2 000 euros et 5 000 euros. Le montant de lôaide au titre 

du volet 2 est compris entre 2 000 euros et 10 000 euros pour les entreprises employant au moins un 

salari® qui appartiennent ¨ un secteur dôactivit® prioritaires ainsi que pour les entreprises employant au 
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moins un salari® qui appartiennent ¨ un secteur dôactivit® tr¯s li® aux secteurs prioritaires2 et qui ont 

subi une perte de chiffre d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 

et le 15 mai 2020 par rapport ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente ou, si elles le souhaitent, par 

rapport au chiffre dôaffaires mensuel moyen de lôann®e 2019 ramen® sur deux mois ou, pour les 

entreprises cr®®es apr¯s le 15 mars 2019, par rapport au chiffre dôaffaires r®alis® entre la date de 

cr®ation de lôentreprise et le 15 mars 2020. 

 

Les entreprises peuvent b®n®ficier de lôaide au titre du volet 2, lorsque : 

¶ leur actif disponible ne leur permet pas de régler leurs dettes exigibles à trente jours et le montant 

de leur charges fixes, y compris les loyers commerciaux ou professionnels, restant à régler (hors 

cotisations et contributions sociales)  au titre des mois de mars, avril et mai 2020  

¶ elles se sont vues refuser un pr°t de tr®sorerie dôun montant raisonnable par leur banque ; les 

entreprises employant au moins un salari® qui appartiennent ¨ un secteur dôactivit® prioritaires 

ainsi que pour les entreprises employant au moins un salarié qui appartiennent à un secteur 

dôactivit® tr¯s li® aux secteurs prioritaires3 et qui ont subi une perte de chiffre d'affaires d'au 

moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par rapport à la 

même période de lôann®e pr®c®dente ou, si elles le souhaitent, par rapport au chiffre dôaffaires 

mensuel moyen de lôann®e 2019 ramen® sur deux mois ou, pour les entreprises cr®®es apr¯s 

le 15 mars 2019, par rapport au chiffre dôaffaires r®alis® entre la date de cr®ation de lôentreprise 

et le 15 mars 2020 ramené sur deux mois, sont éligibles au fonds de solidarité sans la condition 

de refus de prêt ; 

¶ elles ont au moins un salari® ou elles ont fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public entre 

le 1er mars 2020 et le 11 mai 2020 et ont un chiffre dôaffaires constat® lors du dernier exercice 

clos supérieur ou égal à 8 000 euros. Pour les entreprises nôayant pas encore clos dôexercice, 

le chiffre dôaffaires mensuel moyen sur la p®riode comprise entre la date de cr®ation de 

lôentreprise et le 29 f®vrier 2020 doit °tre sup®rieur ou ®gal ¨ 667 euros. Pour les entreprises 

cr®®es apr¯s le 1er mars 2020, le chiffre dôaffaires r®alis® jusquôau 15 mars 2020 et ramen® sur 

un mois doit être supérieur ou égal à 667 euros. 

¶ les artistes auteurs dont lôactivit® nôest pas domicili®e dans leur local d'habitation, sont ®ligibles 

au volet 2 sans la condition dôemploi dôun salari®. 

Les R®gions sont en charge de lôinstruction de ce deuxi¯me volet. 

Les entreprises b®n®ficiaires de lôaide au titre du volet 2 ayant déposé leur demande avant le 15 août 

2020, peuvent se voir attribuer des aides complémentaires, si elles sont domiciliées dans une collectivité 

ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre contributeur du fonds de 

solidarité. 

Le montant de lôaide, d®fini par la collectivit® ou lô®tablissement contributeur, peut °tre de 500, 1 000, 

1 500, 2 000, 2 500 ou 3 000 euros. Lôaide est forfaitaire dôun montant identique pour lôensemble des 

entreprises domiciliées sur le territoire dôune collectivit® ou de lô®tablissement contributeur. 

Qui finance le fonds de solidarité ? 

Le fonds est financ® par lôEtat, les R®gions et les collectivit®s dôoutre-mer. Il est ouvert aux contributions 

dôautres collectivit®s et de donateurs priv®s. Les compagnies dôassurance ont d®j¨ annonc® une 

contribution de 400 millions dôeuros. 

                                                
2 cf. supra 
3 Cf. supra 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=B67DD1FC-AB54-4216-A7AD-6EAE6CD769C9&filename=2203-1052%20-%20CP%20-%20Le%20Gouvernement%20renforce%20les%20aides%20apport%C3%A9es%20aux%20secteurs%20de%20lh%C3%B4tellerie%20restauration%20caf%C3%A9s%20tourisme%20%C3%A9v%C3%A9nementiel%20sport%20culture.pdf
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Qui est concerné par ce fonds de solidarité ? 

Ce fonds sôadresse aux commerants, artisans, professions lib®rales et autres agents ®conomiques, 

quel que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, association...) et leur régime fiscal et social (y 

compris micro-entrepreneurs), ayant : 

¶ un effectif inférieur ou égal à 10 salariés ; ce seuil est fixé à vingt salariés pour les entreprises 
remplissant certaines conditions (cf. ci-dessus) ; 

¶ un chiffre dôaffaires sur le dernier exercice clos inf®rieur ¨ 1 000 000 euros ; ce seuil est fixé 

¨ deux millions dôeuros pour les entreprises remplissant certaines conditions (cf. ci-dessus).  

¶ un bénéfice imposable inférieur à 60 000 euros. 

Leur activité doit avoir débutée avant le 10 mars 2020 (1er février pour les aides au titre du mois de 
mars, et 1er mars pour les aides au titre du mois dôavril) et lôentreprise ne doit pas °tre en liquidation 
judiciaire au 1er mars 2020.  
Les  agriculteurs membres dôun Groupement Agricole dôExploitation en Commun (GAEC), les artistes 

auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire et celles en procédure de sauvegarde  pourront 

également bénéficier du fonds de solidarité. 

Enfin, ne sont pas éligibles : 

¶ les entreprises dont le dirigeant est titulaire dôun contrat de travail ¨ temps complet au 1er  mars 
2020 ; 

¶ au titre des pertes du mois de mars 2020, les entreprises dont le dirigeant a bénéficié, au titre du 
mois de mars 2020, dôune pension de retraite ou dôindemnit®s journali¯res de s®curit® sociale pour 
un montant total supérieur à 800 euros ; 

¶ au titre des pertes des mois dôavril et mai 2020, les entreprises dont le dirigeant a b®n®fici®, au 
titre des mois dôavril ou de mai 2020, dôun montant total de pensions de retraite ou dôindemnit®s 
journalières de sécurité sociale supérieur à 1 500 euros. 

 

Information relative aux Groupements Agricoles dôExploitation en Commun (GAEC) 

Les chefs dôexploitation associ®s en GAEC ®ligibles au fonds de solidarité pourront déposer une 

demande individuelle dôindemnisation 

Bruno Le Maire, ministre de lôEconomie et des Finances, et Didier Guillaume, ministre de lôAgriculture 

et de lôAlimentation, ont adapt® les conditions dô®ligibilit® du fonds de solidarité pour les chefs 

dôexploitation agricole associ®s en Groupements Agricoles dôExploitation en Commun (GAEC) : le 

principe de transparence pour les GAEC sôappliquera dans le cadre de lôapplication de ce fonds. Ainsi, 

tous les associ®s chefs dôexploitation au sein dôun GAEC pourront b®n®ficier individuellement dôune 

aide au titre du fonds de solidarité. 

Bien quô®ligibles au fonds de solidarit®, les agriculteurs associ®s en GAEC ne pouvaient d®poser leurs 

demandes dôaides ¨ lôouverture du service le 31 mars dernier du fait de lôabsence de SIRET/SIREN 

individuel pour chaque exploitant du GAEC. Compte tenu de cette spécificité, un formulaire dédié a été 

mis en ligne le 27 mai afin de permettre aux chefs dôexploitation associ®s au sein dôun GAEC de 

déposer, individuellement une demande au titre du fonds de solidarité, avant le 15 juin (pour les aides 

au titre des mois de mars et avril). Ainsi, chaque associé du groupement peut donc prétendre à l'aide 

jusqu'à 1500 euros en fonction de la perte de chiffre d'affaires déclarée du GAEC, et sans préjudice du 

soutien complémentaire financé par les régions. 

Pour accéder au formulaire spécifique : https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/ 

 

 

 

https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/
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Information relative au secteur Restauration, tourisme, évènementiel, sport et culture 

Le fonds de solidarité restera ouvert pour les entreprises du secteur du tourisme, de l'événementiel, du 

sport et de la culture jusquô¨ la fin de lôann®e 2020. Son accès sera élargi à des entreprises de plus 

grande taille, celles qui ont jusquô¨ 20 salari®s et jusquô¨ 2 millions dôeuros de chiffre dôaffaires. Lôaide 

¨ laquelle il pourra donner droit sera augment®e jusquô¨ 10 000 ú. 

Pour retrouver le dossier de presse complet du comité interministériel du tourisme (CIT) du 14 mai. 

Quelles d®marches pour b®n®ficier de lôaide du fonds de 
solidarité ? 

Pour le premier volet de lôaide : 

Depuis le vendredi 31 mars 2020, toutes les entreprises éligibles pour lôaide au titre du mois de mars 

peuvent faire leur demande sur le site impots.gouv.fr en renseignant les éléments suivants : SIREN, 

SIRET, RIB, le chiffre dôaffaires du mois de mars 2020 et celui de mars 2019,  d®claration sur lôhonneur. 

Le montant de l'aide est calculé automatiquement sur la base des éléments déclarés. 

Depuis le 1er mai 2020, toutes les entreprises ®ligibles ayant subi une perte de chiffre dôaffaires de plus 
de 50% en avril 2020 par rapport ¨ avril 2019 ou, si lôentreprise le souhaite, par rapport au chiffre 
dôaffaires mensuel sur 2019 peuvent également faire une déclaration sur le site impots.gouv.fr pour 
recevoir une aide d®fiscalis®e allant jusquô¨ 1 500 euros.  
Depuis le 2 juin 2020, toutes les entreprises ®ligibles ayant subi une perte de chiffre dôaffaires de plus 
de 50% en mai 2020 par rapport ¨ mai 2019 ou, si lôentreprise le souhaite, par rapport au chiffre 
dôaffaires mensuel sur 2019 peuvent également faire une déclaration sur le site impots.gouv.fr.  

La DGFiP effectuera des contr¹les de premier niveau et versera lôaide rapidement au demandeur. Des 

contrôles de second niveau pourront être effectués par la DGFiP postérieurement au versement de 

lôaide. 

Pour le second volet de lôaide : 

Depuis le  15 avril 2020,  lôentreprise  peut se rendre  sur une plateforme ouverte par la  r®gion dans 

laquelle  elle  exerce  son  activité.  Afin que  les services  de  la région  puissent  examiner  la  demande, 

lôentreprise joint  une  description succincte de sa situation, accompagn®e dôun plan de tr®sorerie ¨ 

trente jours  ainsi que le nom de la banque dont lôentreprise est cliente lui ayant refus® un pr°t de 

tr®sorerie dôun montant raisonnable, le montant du pr°t demand® et son contact dans la banque. 

Les entreprises sans salari® ayant fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public entre le 1er  mars 

2020 et le 11 mai 2020 et r®alisant un chiffre dôaffaires constat® lors du dernier exercice clos sup®rieur 

ou égal à 8 000 euros, peuvent faire leurs demandes dôaides au titre du volet 2 ¨ partir du 18 mai 2020 

sur la plateforme ouverte par la région dans laquelle elles exercent leurs activités. 

Les entreprises appartenant ¨ un secteur dôactivit® pour les entreprises employant au moins un salarié 

qui appartiennent ¨ un secteur dôactivit® prioritaires ainsi que pour les entreprises employant au moins 

un salari® qui appartiennent ¨ un secteur dôactivit® tr¯s li® aux secteurs prioritaires4 et ayant subi une 

perte de chiffre d'affaires d'au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 

mai 2020 par rapport ¨ la m°me p®riode de lôann®e pr®c®dente ou, si elles le souhaitent, par rapport au 

chiffre dôaffaires mensuel moyen de lôann®e 2019 ramen® sur deux mois ou, pour les entreprises créées 

apr¯s le 15 mars 2019, par rapport au chiffre dôaffaires r®alis® entre la date de cr®ation de lôentreprise 

et le 15 mars 2020 ramen® sur deux mois, peuvent faire leurs demandes dôaides au titre du volet 2 

prochainement. 

Lôaide sera versée par la DGFiP. 

                                                
4 Cf. supra. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/DP_5e-CI_TOURISME-20200514.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/DP_5e-CI_TOURISME-20200514.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/DP_5e-CI_TOURISME-20200514.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/DP_5e-CI_TOURISME-20200514.pdf
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Pour lôaide compl®mentaire dôune collectivit® ou de lô®tablissement contributeur au Fonds de 

solidarité 

Les entreprises ne doivent r®aliser aucune d®marche compl®mentaire pour b®n®ficier de lôaide 

compl®mentaire. Lôaide leur sera vers®e automatiquement si les crit¯res dô®ligibilit®s sont r®unis. 

Toutes les entreprises qui font la demande auront 
automatiquement 1 500 euros ? 

Si lôentreprise remplit les conditions dôoctroi de lôaide vers®e au titre du premier volet, elle percevra 

automatiquement  une aide d®fiscalis®e couvrant sa perte de chiffre dôaffaires et allant jusquô¨ 1 500 

euros. Le montant de lôaide est ®gal ¨ la perte d®clar®e de chiffre dôaffaires en mars, avril et mai 2020, 

dans la limite de 1 500 ú, d®duction faite, pour avril 2020, des pensions et indemnités journalières de 

s®curit® sociale perues ou ¨ percevoir, et pour mai, dans la limite dôun montant total dôaide, de pensions 

et dôindemnit®s journali¯res de 1 500 ú. 

Pourquoi plafonner lôaide ¨ 1 500 euros ? 

Le fonds a ®t® param®tr® de mani¯re ¨ soutenir un maximum dôentreprises et de commerces, en vue 

de couvrir leurs frais fixes pour la période sur laquelle elles sont impactées. 

Pour rappel, lôaide mise en place par lôEtat ne se limite pas ¨ ce seul fonds et de nombreuses mesures 

sont en place, telles que notamment  lôindemnisation du ch¹mage partiel des salari®s, le report des 

échéances sociales et fiscales, les exonérations de charges sociales, ou encore la garantie des prêts 

de trésorerie. 

Pourquoi le deuxième volet du fonds est-il limité aux entreprises 
qui comptent au moins 1 salarié ? 

Le deuxième volet du fonds, instruit sur dossier par les régions, est un dispositif « anti-faillite » pour les 

très petites entreprises qui, malgré les différentes mesures déployées par le gouvernement, seraient 

encore en risque de défaillance en raison principalement de leurs frais fixes. 

Toutefois, pour soutenir les entreprises des secteurs ayant fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du 

public jusquôau 11 mai 2020, lôacc¯s au fonds a été élargi aux entreprises sans salarié de ces secteurs 

si leur chiffre dôaffaires constat® lors du dernier exercice clos est sup®rieur ou ®gal ¨ 8 000 euros. . Par 

ailleurs, la condition dôun salari® a ®t® ®galement supprim®e pour les artistes auteurs dont lôactivit® nôest 

pas domiciliée dans leur local d'habitation. 

Le fonds de solidarité est-t-il renouvelé pour le mois de juin ?  

Le fonds de solidarit® est renouvel® pour le mois de juin. Toutefois, lôaide dans le cadre du volet 2, 

instruite par les R®gions, ne peut °tre demand®e quôune seule fois. Les entreprises concernées par le 

relèvement des plafonds prévu par le décret du 20 juin 2020 qui auraient déjà bénéficié du volet 2 

pourront néanmoins demander un versement complémentaire égal à la différence entre le montant 

auquel elles peuvent prétendre en application de décret et le montant déjà reçu. 

 

 
Vous trouverez toutes les informations sur les d®marches ¨ r®aliser pour b®n®ficier de lôaide 

du fonds de solidarité ci-dessous : 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf  
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf
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Questions/réponses sur le fonds de solidarité 

Questions générales sur le fonds de solidarité 

Quôest-ce que le fonds de solidarité ? 

Côest un fonds cr®® par lôEtat et les r®gions pour pr®venir la cessation dôactivit® des tr¯s petites 

entreprises (TPE), micro-entrepreneurs, ind®pendants et professions lib®rales, avec un chiffre dôaffaires 

annuel inf®rieur ¨ 1 million dôeuros et un b®n®fice annuel imposable inf®rieur ¨ 60 000 euros, 

particulièrement touchées par les conséquences économiques du Covid-19. 

Pour le mois de mars, il sôagit dôentreprises qui ont fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public ou 

dôune perte de chiffre dôaffaires dôau moins 50 % en mars 2020 par rapport ¨ mars 2019. 

Pour le mois dôavril et de mai, il sôagit des entreprises qui font lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public 

ou dôune perte de chiffre dôaffaires dôau moins 50 % en avril ou en mai 2020 par rapport respectivement 

¨ avril et en mai 2019 ou au chiffre dôaffaires mensuel moyen de lôann®e 2019. 

Ce fonds de solidarité permet de verser une aide directe aux entreprises concernées en complément 

dôautres mesures ou dôautres aides quôelles peuvent avoir par ailleurs.  Il comporte deux volets. 

Quel est le montant de lôaide vers® ?  

Lôaide est compos®e de deux niveaux : 

- jusquô¨ 1 500 ú peuvent °tre vers®s par la DGFiP (premier volet du fonds) ; 

- pour les entreprises qui connaissent le plus de difficultés, une aide complémentaire peut être obtenue 

sollicitée au cas par cas, auprès des régions (second volet du fonds). Le montant de cette aide 

compl®mentaire sô®l¯ve de 2 000 euros ¨ 5 000 euros selon la taille et la situation financi¯re de 

lôentreprise. 

En quoi consiste le premier volet ? 

Le premier volet permet ¨ lôentreprise de b®n®ficier dôune aide dôun montant égal à la perte déclarée de 

chiffre dôaffaires, dans la limite de 1.500 ú. Pour le mois de mars, la r®f®rence pour le calcul de la perte 

de chiffre dôaffaires est la suivante : 

-Entreprises existantes au 1er  mars 2019 : chiffre dôaffaires du mois de mars 2019 ; 

-Entreprises créées après le 1er  mars 2019 : chiffre dôaffaires mensuel moyen entre la date de cr®ation 

et le 29 février 2020 ; 

-Entrepreneur ayant b®n®fici® dôun cong® pour maladie, accident du travail ou maternit® en mars 2019 : 

chiffre dôaffaires mensuel moyen entre le 1er  avril 2019 et le 29 f®vrier 2020. 

Pour le mois dôavril, la r®f®rence pour le calcul de la perte de chiffre dôaffaires est la suivante : 

-  pour les entreprises existantes au 1er  mars 2019 : (au choix de lôentrepreneur) : chiffre dôaffaires du 

mois dôavril 2019 ou chiffre dôaffaires mensuel moyen de 2019 ; 

- pour les entreprises cr®®es apr¯s le 1er  avril 2019, chiffre dôaffaires mensuel moyen entre la date de 

création et le 29 février 2020.  Pour le mois de mai, la référence pour le calcul de la perte de chiffre 

dôaffaires est la suivante : 

- Entreprises existantes au 1er  mai 2019 : Chiffre dôaffaires du mois de mai 2019 ou, au choix de 

lôentreprise chiffre dôaffaires mensuel moyen de lôann®e 2019 ; 
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- Entreprises créées après le 1er  mai 2019 : Chiffre dôaffaires mensuel moyen entre la date de cr®ation 

et le 29 février 2020 ; 

- Entreprises créées après le 1er  février 2020 : Chiffre dôaffaires r®alis® en f®vrier 2020 et ramen® sur 

un mois. 

En quoi consiste le second volet ? 

Le second volet permet aux entreprises qui bénéficient du premier volet de percevoir une aide 

complémentaire lorsque : 

- le solde entre, dôune part, leur actif disponible et, dôautre part, leurs dettes exigibles dans les trente 

jours et le montant de leurs charges fixes, y compris les loyers commerciaux ou professionnels, dues 

au titre des mois de mars, avril et mai 2020 est négatif ; 

- leur demande pr°t de tr®sorerie dôun montant raisonnable faite aupr¯s de leur banque depuis le 1er  

mars 2020 a été refusée par la banque ou est restée sans réponse passé un délai de 10 jours. 

Pour en faire la demande, lôentreprise doit avoir au moins un salari® ou avoir fait lôobjet dôune interdiction 

dôaccueil du public entre le 1er  mars 2020 et le 11 mai 2020 et avoir un chiffre dôaffaires constat® lors 

du dernier exercice clos sup®rieur ou ®gal ¨ 8 000 euros.  Le montant de lôaide est compris entre 2 000 

et 5 000 euros selon la taille et la situation de lôentreprise. Ce montant est forfaitaire pour toutes les 

entreprises dont le CA est inférieur à 200 000 ú. Pour les entreprises dont le CA est entre 200 000ú et 

600 000 ú, lôaide compensera le solde de tr®sorerie jusquô¨ 3500 ú, avec un minimum de 2000ú. Pour 

les entreprises dont le CA est supérieur à 600 000ú, lôaide compense le solde de tr®sorerie jusquô¨ 5000 

ú, avec un minimum de 2000 ú.  Les r®gions sont en charge de lôinstruction de ce deuxi¯me volet. Une 

entreprise ne peut b®n®ficier quôune seule fois dôune aide au titre du second volet. 

Qui finance le fonds de solidarité ? 

Le fonds est principalement financ® par lôEtat, les r®gions et les collectivit®s dôoutre-mer. Il est ouvert 

aux contributions dôautres collectivit®s et de donateurs priv®s. Les compagnies dôassurance ont d®j¨ 

annoncé une contribution de 400 millions dôeuros. 

Dans quel dispositif global de soutien lôaide sôins¯re-t-elle ? 

Le fonds est un dispositif de soutien à la trésorerie prévu de manière à soutenir un maximum 

dôentreprises et de commerces, en vue de couvrir leurs frais fixes pour la p®riode sur laquelle ils sont 

impact®s. Lôobjectif de ce fonds est dôaider les entreprises qui ont connu une baisse tr¯s significative de 

leur activit®, afin de les soutenir face ¨ cette situation exceptionnelle.  Pour rappel, lôaide de lôEtat ne se 

limite pas à ce seul fonds et de nombreuses autres mesures sont en place, telles que notamment 

lôindemnisation du ch¹mage partiel des salari®s, le report des ®ch®ances sociales et fiscales, ou encore 

la garantie des prêts de trésorerie. 

Quand les aides du Fonds de solidarité pourront-elles être versées ?  

Les demandes (volet 1) peuvent être déposées de façon dématérialisée 

- avant le 30 avril pour lôaide du mois de mars (d®lai prolong® jusquôau 31  mai 2020 pour  les entreprises 

situées à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie 

française et en Nouvelle-Calédonie et jusqu'au 15 juin pour les associations, les artistes auteurs et les 

associés des groupements agricoles d'exploitation en commun-GAEC) ; 

- avant le 31 mai pour lôaide sollicit®e au titre du mois dôavril (d®lai prolong® jusquôau 15 juin pour les 

associations, les artistes-auteurs, les membres de GAEC, ainsi que dans les  entreprises situées à 
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Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française 

et en Nouvelle-Calédonie) ; 

- avant le 30 juin pour lôaide sollicit®e au titre du mois de mai. 

En ce qui concerne le volet 2, la demande est à déposer, de façon dématérialisée, au plus tard le 15 

juillet auprès des collectivit®s concern®es. Tout est mis en îuvre pour quôapr¯s des contr¹les 

sommaires de premier niveau (notamment coordonn®es bancaires), lôaide puisse °tre mise en paiement 

dans les quelques jours qui suivent la demande.    

Le fonds de solidarité sera-t-il renouvelé pour le mois de mai ? 

Le fonds de solidarité est renouvelé pour le mois de mai. 

Cette aide est-elle cumulable avec dôautres ? 

Les indemnités journalières sont-elles cumulables avec cette aide ? 

Lôaide peut sôajouter ¨ dôautres mesures de soutien (remises dôimp¹ts directs, maintien de lôemploi dans 

les entreprises dans le cadre de lôactivit® partielle, mesures dô®talement fiscal et social, pr°ts de 

trésorerie garantis par BPI France). Le décret prévoit néanmoins que les personnes (personne physique 

ou, pour les personnes morales, dirigeant majoritaire) titulaires dôun contrat de travail ¨ temps complet 

au 1er mars 2020, dôune pension de vieillesse (au 1er mars 2020) ou ayant b®n®fici® dôindemnit®s 

journali¯res de s®curit® sociale dôun montant sup®rieur ¨  800 ú sur la p®riode (entre le 1er et le 31 mars 

2020 ) sont exclues du dispositif pour le mois de mars. A compter dôavril, ces personnes  ne sont pas 

éligibles si elles sont  titulaires, au 1er mars 2020, dôun contrat de travail ¨ temps complet  ou si elles ont 

bénéficié, sur la période (entre le 1er et le 30 avril ou le 1er et le 31  mai) de pensions de retraites ou 

dôindemnit®s journali¯res de s®curit® sociale pour un montant total sup®rieur ¨ 1 500  ú .     

Est-ce que la subvention est soumise à impôt ?  

Lôarticle 1er de la deuxième de loi de finances rectificative pour 2020, publiée le 26 avril dernier, prévoit 

une exon®ration dôimp¹t sur les soci®t®s, dôimp¹t sur le revenu et de toutes les cotisations et 

contributions sociales dôorigine l®gale ou conventionnelle. 

Faudra-t-il rembourser l'aide à un moment ou un  autre ? 

Non. En revanche, des contrôles pourront avoir lieu et conduire l'administration à réclamer la restitution 

de tout ou partie de l'aide s'il s'avère que le demandeur n'y avait pas droit ou pas en totalité. 

Est-ce que l'aide versée est une aide à l'entreprise qui passe  en tant que subvention en 

comptabilité ? 

Il est pr®vu que lôaide financi¯re prend la forme dôune subvention attribu®e par d®cision du ministre de 

lôaction et des comptes publics. Il conviendra de l'enregistrer en subvention d'exploitation. 

Au plan fiscal, le rattachement de l'indemnité perçue au titre du fonds de solidarité doit-il se faire sur le 

dirigeant personne physique ou sur la personne morale? 

L'aide est attribuée à l'entreprise. 

Il a ®t® annonc® mercredi 15 avril 2020 que les agriculteurs membres dôun groupement agricole 

dôexploitation en commun (GAEC), les artistes-auteurs, et les entreprises en redressement 

judiciaire et celles en procédure de sauvegarde pourront également bénéficier du fonds de 

solidarité. Cette mesure s'applique-t-elle uniquement pour le mois d'avril ? 
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Non, ces mesures sont applicables aux entreprises, agriculteurs membres d'un  GAEC et aux artistes-

auteurs dès les pertes de chiffre d'affaires constatées au mois de mars. 

Est-ce qu'une entreprise peut demander l'aide chaque mois que dure la crise ? 

Oui, l'aide au titre du volet 1 peut être demandée chaque mois au titre duquel le fonds est ouvert. En 

revanche, lôaide au titre du volet 2 ne peut °tre demand®e quôune fois. 

Suis-je éligible au fonds de solidarité ?  

Qui bénéficie du fonds de solidarité ? 

Ce fonds sôadresse aux commerants, artisans, professions lib®rales et autres agents ®conomiques, 

quel que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, associationé) et leur r®gime fiscal et social 

(y compris micro-entrepreneurs), résidents fiscaux français, ayant : 

- un effectif inférieur ou égal à 10 salariés ; 

- un chiffre dôaffaires sur le dernier exercice clos inf®rieur ¨ 1 000 000 ú ; 

- un b®n®fice imposable inf®rieur ¨ 60 000 ú. A compter du mois dôavril 2020, ce b®n®fice imposable ne 

doit pas excéder 60 000 euros pour les entreprises en nom propre (120 000 euros si le conjoint du chef 

dôentreprise intervient dans lôactivit® de lôentreprise sous le statut de conjoint collaborateur). Pour les 

sociétés, le plafond du bénéfice imposable est de 60.000 euros par associé et conjoint collaborateur. 

Ces entreprises ne sont pas contr¹l®es par une soci®t® commerciale au sens de lôarticle L. 233-3 du 

code de commerce et  nô®taient pas en liquidation judiciaire au 1er mars 2020. Leur activité doit avoir 

débuté avant le 1er février 2020 (pour le mois de mars 2020) ou avant le 1er mars 2020 (pour les mois 

dôavril et de mai 2020). Lorsquôelles sont constitu®es sous forme dôassociation, elles sont assujetties 

aux impôts commerciaux ou emploient au moins un salarié. 

En revanche, ne sont pas éligibles : 

- les entreprises dont le dirigeant est titulaire dôun contrat de travail ¨ temps complet au 1er  mars 2020 ; 

- au titre des pertes du mois de mars 2020, les entreprises dont le dirigeant  a b®n®fici® dôune pension 

de retraite ou dôindemnit®s journali¯res de s®curit® sociale au cours de la p®riode comprise entre le 1er  

et le 31 mars 2020 dôun montant sup®rieur à 800 euros ; 

- au titre des pertes du mois respectivement dôavril et de mai 2020, les entreprises dont le dirigeant a 

b®n®fici® respectivement, au titre du mois dôavril ou du mois de mai 2020, dôun montant total de pensions 

de retraite ou dôindemnit®s journalières de sécurité sociale supérieur à 1 500 euros. Si les entreprises 

contrôlées par une société commerciale au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce ne sont pas 

éligibles, en revanche, une société commerciale contrôlant d'autres sociétés peut bénéficier du fonds, 

si l'ensemble du groupe répond aux conditions de nombre de salariés, chiffre d'affaires et bénéfice 

imposable précitées. 

Quelles sont les conditions pour b®n®ficier de lôaide ? 

Peuvent bénéficier du fonds les entreprises éligibles (cf. question précédente) qui : 

Pour le mois de mars : 

- soit ont fait l'objet d'une fermeture administrative intervenue durant le mois de mars 2020 ; 

- soit ont subi une perte dôau moins 50 % de chiffre dôaffaires en mars 2020 par rapport ¨ mars 2019. 

Pour ceux dont la structure a ®t® cr®®e apr¯s le 1er  mars 2019, côest le chiffre dôaffaires mensuel moyen 
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depuis la date de création qui est pris en compte dans le calcul.   Pour le mois dôavril :  -soit ont fait 

lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public entre le 1er  le 30 avril 2020 ; 

- soit ont subi une perte dôau moins 50 % de chiffre dôaffaires en avril 2020 par rapport ¨ avril 2019 ou 

ont subi une perte dôau moins  50 % de chiffre dôaffaires en avril 2020 par rapport au chiffre dôaffaires 

mensuel moyen de 2019. 

Pour les entreprises créées après le 1er mars 2019, côest le chiffre dôaffaires mensuel moyen entre la 

date de création et le 29 février 2020 qui est à prendre en compte. Pour les entreprises créées après le 

1er f®vrier 2020, côest le chiffre dôaffaires du mois de f®vrier 2020 ramen® sur un mois qui est ¨ prendre 

en compte. 

Pour le mois de mai : 

- soit ont fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public ; 

- soit ont subi une perte dôau moins 50 % de chiffre dôaffaires en mai 2020 par rapport ¨ mai 2019 ou 

ont subi une perte dôau moins 50 % de chiffre dôaffaires en mai 2020 par rapport au chiffre dôaffaires 

mensuel moyen de 2019. 

Pour les entreprises créées après le 1er  mai 2019, côest le chiffre dôaffaires mensuel moyen entre la 

date de création et le 29 février 2020 qui est à prendre en compte. Pour les entreprises créées après le 

1er f®vrier 2020, côest le chiffre dôaffaires du mois de février 2020 ramené sur un mois qui est à prendre 

en compte. 

Que se passe-t-il si la soci®t® a une activit® depuis moins dôun an ? 

Il est dans ce cas impossible de comparer le niveau dôactivit® entre les mois de r®f®rence entre 2019 et 

2020. Dès lors la comparaison se fera sur la moyenne mensuelle du chiffre dôaffaires sur les mois 

dôactivit® depuis la cr®ation de lôentreprise et le chiffre dôaffaire de r®f®rence (p.ex. pour les pertes au 

titre du mois dôavril, pour les entreprises cr®®es entre le 1er avril 2019 et le 31 janvier 2020, la perte du 

chiffre dôaffaire sera la diff®rence entre le chiffre dôaffaire dôavril 2020 et le chiffre dôaffaires mensuel 

moyen sur la p®riode comprise entre la date de cr®ation de lôentreprise et le 29 f®vrier 2020).   Pour les 

entreprises créées après le 1erf®vrier 2020, côest le chiffre dôaffaires du mois de f®vrier 2020 ramen® sur 

un mois qui est à prendre en compte. 

Pourquoi le second volet du fonds est-il limité aux entreprises qui comptent au moins 1 salarié ? 

Le second volet du fonds, instruit sur dossier par les régions, est un dispositif « anti-faillite » pour les 

très petites entreprises qui, malgré les différentes mesures déployées par le Gouvernement, seraient 

encore en risque de défaillance en raison principalement de leurs frais fixes.  Le second volet du fonds 

est d®sormais ®galement ouvert aux entreprises sans salari®s d¯s lors quôelles font lôobjet dôune 

interdiction dôaccueil du public entre le 1er mars 2020 et le 11 mai 2020 et ont un chiffre dôaffaires 

constaté lors du dernier exercice clos supérieur ou égal à 8 000 euros. 

Les premiers éléments de communication sur le Fonds de solidarité faisaient apparaître des 

secteurs d'activit®. Quôen est-il ? 

Le décret publié le 31 mars 2020 ne prévoit pas de condition li®e aux secteurs dôactivit®. Toutefois, pour 

renforcer le soutien des entreprises des secteurs ayant fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public, 

le second volet du fonds a ®t®  ouvert aux entreprises sans salari®s qui ont fait lôobjet dôune interdiction 

dôaccueil du public entre le 1er  mars 2020 et le 11 mai 2020 et ont un chiffre dôaffaires constat® lors du 

dernier exercice clos supérieur ou égal à 8 000 euros. 
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Une entreprise non soumise ¨ lôinterdiction dôaccueil du public peut-elle avoir droit à lôaide de 

1500 ú ? Oui, les conditions pour b®n®ficier du volet 1 de lôaide sont alternatives SOIT avoir ®t® lôobjet 

dôune interdiction dôaccueil du public intervenue entre le 1er  et le 31 mars 2020 (aide au titre du mois 

de mars) ou entre le 1er  et le 30 avril 2020 (aide au titre du mois dôavril ) ou entre le 1er  et le 31 mai 

2020 (aide au titre du mois de mai) , quôil y ait ou non activit® compl®mentaire du type vente ¨ emporter 

SOIT avoir subi une perte de chiffre dôaffaires dôau moins 50 % durant la même période. 

Les agriculteurs peuvent-ils b®n®ficier de lôaide du Fonds de solidarit® ? 

Ils peuvent en b®n®ficier dans la mesure o½ ils v®rifient les conditions g®n®rales dô®ligibilit® (effectif, 

chiffre dôaffaires, b®n®fice imposable au titre du dernier exercice clos, perte de chiffre dôaffaires 

supérieure à 50 %). Pour les sociétés agricoles, le SIRET devra être renseigné sur le formulaire. Les  

entreprises exerçant des activités dans le domaine de la transformation et de la commercialisation des 

produits agricoles ne peuvent céder, en tout ou partie, à des producteurs primaires les aides perçues 

du fonds de solidarit®. Les associ®s dôun Groupement dôexploitation en commun sont ®ligibles au fonds. 

Une entreprise ayant une activité de traiteur peut-elle bénéficier du fonds de solidarité alors 

qu'elle n'a pas subi de fermeture administrative ? 

Le secteur d'activité ne constitue pas un critère d'éligibilité au fonds de solidarité. Si elle répond aux 

conditions de fond prévues par le décret (cf. question 11), une entreprise peut bénéficier de cette aide 

dès lors : 

-  qu'elle a fait l'objet d'une fermeture administrative intervenue entre le  1er et le 31 mars 2020 ou entre 

le 1er et le 30 avril 2020 ou entre le 1er et le 31 mai (peu importe quôelle ait ou non une activité 

complémentaire de type vente à emporter ou livraison à domicile) ; 

- OU qu'elle a connu une baisse de son chiffre d'affaires d'au moins 50 %  par rapport à la même période 

en 2019 (cf. la question 2). 

Une entreprise ayant cessé (d'elle-même) son activité début mars, a-t-elle droit à l'aide du fonds 

de solidarité ? 

Non, l'entreprise n'y a pas droit car elle ne peut dans ce cas ni  être concernée par une fermeture 

administrative ni enregistrer une baisse de CA de plus de 50% en mars 2020 par rapport à mars 2019 

liée à la crise actuelle. 

Les sociétés par actions simplifiées à associé unique (SASU) sont-elles éligibles au fonds de 

solidarité ? 

Les sociétés par actions simplifiées à associé unique (SASU) sont éligibles au fonds de solidarité. En 

particulier, le fait que leur dirigeant soit assimilé salarié en droit de la sécurité sociale ne les fait pas 

entrer dans le champ de lôexclusion pr®vue pour les soci®t®s dont le dirigeant majoritaire est titulaire 

dôun contrat de travail ¨ temps complet puisquô  ils ne sont pas, en tant que dirigeant, titulaires dôun 

contrat de travail avec la société. 

Les Sociétés Civiles Professionnelles sont-elles éligibles ? 

Les SCP sont ®ligibles sôil sôagit bien de personnes morales exerant une activit® ®conomique. 

Les entreprises détenues par des particuliers non résidents sont-elles éligibles au fonds ? 

Si l'entreprise est résidente fiscale française, et sous réserve du respect des autres conditions fixées 

par le décret, elle est éligible au fond. 
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Est-ce qu'une entreprise dont le chef d'entreprise est aidé par son conjoint collaborateur peut 

percevoir deux fois la subvention ? 

La subvention profite ¨ lôentreprise, elle est vers®e une seule fois par ¨ lôentreprise ind®pendamment 

du nombre dôassoci®s ou du conjoint collaborateur. 

Est-ce que les SCI sont éligibles au fonds de solidarité ? 

Oui, si elles exercent une activité économique, comme cela peut être le cas des SCI de construction-

vente, des SCI d'attribution ou de location. En revanche, les SCI ne servant que de structures dôaccueil 

ou de gestion dôun investissement immobilier, le plus souvent familial, nôexercent pas dôactivit® 

économique  

Dans de nombreuses entreprises constituées en SAS/SARL (gérance minoritaire), les 

mandataires sociaux « assimilés salariés » ne cumulent pas leurs fonctions avec un contrat de 

travail au sein de lóentreprise dont ils sont dirigeants. Lôactivit® partielle (ch¹mage partiel) en 

tant que dirigeant ne leur est bien entendu pas accessible non plus. Sont-ils éligibles à cette 

prime pour autant que les autres conditions requises soient réunies ? 

Ce sont les sociétés et non leurs dirigeants qui sont éligibles au fonds. Le fait que le dirigeant soit 

assimilé salarié au sens du droit de la sécurité sociale ne rend pas la société in®ligible ¨ lôaide. Sont 

toutefois exclues du dispositif les sociétés dont le dirigeant majoritaire a un contrat de travail à temps 

complet, que ce soit dans lôentreprise ou en dehors de celle-ci. Cette exclusion ne s'applique pas en 

cas de gérance minoritaire. Cette exclusion ne s'applique pas non plus si le mandataire social, assimilé 

salarié, ne cumule pas ses fonctions avec un contrat de travail à temps complet. 

En congés maternité en mars 2019, je n'ai eu aucun chiffre d'affaires. Pourrais-je néanmoins 

bénéficier du fond de solidarité? 

Sous réserve de satisfaire aux autres critères d'éligibilité, l'entreprise dont le chef d'entreprise 

(entrepreneur individuel, dirigeant majoritaire, micro-entrepreneur) était en congé maternité au mois de 

mars 2019 est éligible au fonds de solidarité. 

Les personnes ayant plusieurs TPE (avec plusieurs SIREN, différents) peuvent-ils cumuler les 

1500 ú par entreprise ? 

Oui, l'aide est destinée aux entreprises et non à  leur dirigeant. 

En cas de pluralit® dôactivit®, il faut cumuler les chiffres (chiffre dôaffaires, salari®s et b®n®fices) 

mais le décret évoque « une ou plusieurs sociétés commerciales », donc le dispositif peut-il 

sôappliquer plusieurs fois si un ind®pendant a une activit® BNC et une activit® BIC ou BA ? 

Lôaide au titre du fonds est une aide ¨ lôentreprise. Dès lors, si une personne physique exerce en nom 

propre deux activités distinctes, une seule aide lui sera versée en additionnant les chiffres des deux 

activités.  

Dans le cas dôun auto-entrepreneur ayant une activité principale (agriculture) et une activité secondaire 

(formation), quelles sont les conditions dôacc¯s ¨ lôaide ? Une seule déclaration portant sur 

l'ensemble de l'activité est requise. 

A cause du confinement, j'ai constaté que mon chiffre d'affaires en mars 2020 est inférieur à mes 

pr®visions (devis ®mis mais non accept®s, travaux annul®s, é), mais sup®rieur au chiffre d'affaires de 

mars 2019.  Puis-je bénéficier de l'aide ? L'aide est  prévue pour les entreprises qui ont constaté une 

baisse de chiffre d'affaires pour le mois de mars 2020 ou pour le mois dôavril 2020 ou pour le mois de 
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mai 2020 (cf. question 2 pour les pr®cisions sur les baisses de chiffre dôaffaires).  Si votre chiffre 

d'affaires de mars a augmenté vous n'êtes pas éligible à l'aide au titre du mois de mars. 

Une entreprise qui a bénéficié de l'aide à la reprise ou création d'entreprise (ARCE) peut elle 

bénéficier du fonds de solidarité ? 

Rien ne s'y oppose, sous réserve que l'entreprise respecte les critères d'éligibilité au fonds. 

Est-ce qu'un micro-entrepreneur/autoentrepreneur est éligible au fonds de solidarité ? 

Oui, s'il remplit les conditions. 

Je suis artiste-auteur. Ai-je droit au fonds de solidarité et depuis quand ? 

Vous pouvez bénéficier du fonds de solidarité dès le mois de mars. Une évolution du formulaire en ligne 

est en cours afin de permettre votre démarche. Vous pourrez déposer votre demande relative au mois 

de mars 2020 ou dôavril 2020 jusqu'au 15 juin. 

Je suis artiste-auteur, suis-je concerné par les dernières mesures de soutien annoncées par le 

Gouvernement ? 

Dans le cadre du plan dôurgence ®conomique, dont le gouvernement a fait sa priorit®, il a ®t® d®cid® 
de renforcer le soutien aux artistes-auteurs.  

Le projet de loi de finances rectificatif actuellement ¨ lôexamen pr®voit la cr®ation dôune r®duction de 
vos cotisations et contributions de Sécurité sociale dues pour 2020 selon un montant qui sera défini 
par décret en fonction de vos revenus artistiques.  

Cette mesure sera prochainement pr®cis®e sur le site de lôURSSAF. 

Je suis artiste-auteur, comment va se passer ma prochaine échéance de cotisations ? 

Suite à la crise sanitaire liée au Covid-19, lôUrssaf a automatiquement report® votre ®ch®ance du 2ème 

trimestre. 

Les appels de cotisations reprendront au 3ème trimestre (échéance du 15 juillet). 

En raison de la crise, si vous pensez que vos revenus de lôann®e seront plus faibles que ceux sur 

lesquels vous êtes actuellement appelés, vous pouvez fournir une estimation de votre revenu 2020, 

lôUrssaf modulera ainsi vos cotisations. 

En tant que diffuseur, suis-je concerné par les mesures liées au Covid-19 ? 

La suspension du recouvrement sôest appliqu®e aux diffuseurs, au vu des cons®quences de la crise 
sur certaines activités artistiques. 
Les diffuseurs qui auraient eu des difficultés pour déclarer et payer leur déclaration annuelle 
récapitulative ne se verront pas appliquer de majoration de retard. 
Concernant votre prochaine échéance : la déclaration du 2ème trimestre sera à réaliser au 15 juillet, 
conformément au calendrier prévu. 
 

Un établissement public industriel et commercial, soumis aux impôts commerciaux, est-il 

éligible au fonds de solidarité ? 

Le bénéfice du fonds est réservé aux personnes physiques et aux personnes morales de droit privé. Un 

établissement public n'y est donc pas éligible, quel que soit son régime d'imposition. 

Une SCI détenant un monument historique est-elle éligible au fonds de solidarité ? 
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Dès lors que le bâtiment est ouvert au public, la SCI est éligible. 

Quelle date doit-on retenir pour déterminer le début d'activité de l'entreprise ? 

La date de cr®ation de lôentreprise ¨ prendre en compte est la date de d®but dôactivit® mentionn®e sur 

le formulaire de d®claration dôune entreprise d®pos® au centre de formalit® des entreprises. Par 

exception, si lôentreprise a d®but® son activit® post®rieurement ¨ la date indiqu®e, lôentreprise peut 

prendre en compte la date ¨ laquelle elle a pour la premi¯re fois rempli la double condition dôavoir 

disposé d'immobilisations et d'avoir versé des salaires ou r®alis® des recettes. Lorsque lôentreprise ne 

dispose dôaucun local ou terrain, seule la r®alisation dôun chiffre dôaffaires ou de recettes caract®rise le 

d®but dôactivit®. 

Les loueurs en meublés non professionnels sont-ils éligibles au fonds de solidarité ? 

Non, les loueurs en meublés non professionnels ne sont pas éligibles au fonds. 

Comment s'apprécie l'éligibilité des membres d'un GAEC ?  

Le respect des règles d'éligibilité s'apprécient au niveau de chaque associé. La perte de chiffre d'affaires 

est celle du GAEC répartie entre les associés pour déterminer le montant de l'aide qui est plafonnée à 

1.500 euros par associé. Un formulaire dédié a été mis en ligne le 27 mai afin de permettre aux chefs 

dôexploitation associ®s au sein dôun GAEC de d®poser, individuellement une demande au titre du fonds 

de solidarité, avant le 15 juin (pour les aides au titre des mois de mars et avril). Ainsi, chaque associé 

du groupement peut pr®tendre ¨ l'ôaide jusqu'¨ 1500 euros en fonction de la perte de chiffre d'affaires 

déclarée du GAEC, et sans préjudice du soutien complémentaire financé par les régions.  Pour accéder 

au formulaire : https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/ 

Les titulaires d'un contrat d'appui à la création d'entreprise peuvent-ils bénéficier du fonds et si 

oui, les sommes peuvent-elles °tre vers®es ¨ la structure dôappui (CAE ou couveuse) pour °tre 

imputées sur le compte analytique de chaque entrepreneur afin de leur permettre de pallier la 

baisse dôactivit® pendant la p®riode de confinement ?  

Pour être éligibles au fonds, les titulaires d'un contrat d'appui au projet d'entreprise (CAPE - articles L. 

127-1 et suivants code de commerce et L. 5142-1 à L. 5142-3 code du travail), doivent avoir créé leur 

entreprise antérieurement au 1er février 2020 (aide au titre du mois de mars) ou au 1er mars 2020 (aide 

au titre du mois dôavril ou au titre du mois de mai) . L'entreprise doit alors avoir subi une fermeture 

administrative ou une baisse de 50% du chiffre d'affaire. L'aide du fonds est destinée à l'entreprise qui 

en fait la demande et ne peut être versée à la structure d'appui qui lui fournit un soutien. 

Je bénéficie du chômage. C'est une aide Pole Emploi et non Sécurité Sociale. Suis-je éligible ? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est cumulable avec les allocations 

et aides versées par Pôle Emploi sous réserve, a) pour les  allocations ou aides perçues sous condition 

de ressources, que le plafond ne soit pas atteint b) que le chef d'entreprise (personne physique ou, pour 

les personnes morales, leur dirigeant majoritaire)  ne soit pas titulaire dôun contrat de travail ¨ temps 

plein. 

Sur la notion de « dirigeant » exprimé au singulier par le décret du 30 mars 2020 : Permet-elle à 

chaque associé, par exemple dans le cas de co-g®rants dôune soci®t®, de formuler une demande. 

Dans ce cas le montant de la r®mun®ration perue sôappr®cie bien dirigeant par dirigeant ? 

L'aide du fonds de solidarité est destinée à l'entreprise. Une seule aide est donc attribuée par entreprise, 

peu importe le nombre de dirigeants, associés, co-gérants. Depuis le mois d'avril, le critère d'éligibilité 

portant sur le bénéfice imposable a été modifié et s'apprécie, en ce qui concerne les personnes morales, 

par associé et conjoint collaborateur. 

https://formulaires.impots.gouv.fr/formulaire/
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Un entrepreneur qui a recours au portage salarial est-il éligible ? 

Si lôentrepreneur a recours  au portage salarial,  son entreprise n'est pas ®ligible au fonds de solidarit®. 

Toutefois, les dispositions de lôarticle 8 bis de lôordonnance du 27 mars 2020 modifi®e sont applicables 

à l'entrepreneur porté : sont éligibles au chômage partiel les salariés portés titulaires d'un contrat à 

durée indéterminée au cours des périodes sans prestation à une entreprise cliente. 

Est-ce que les avocats collaborateurs qui exercent au sein de cabinet d'avocat sont éligibles au 

fonds de solidarité ? 

Oui, les avocats collaborateurs sont éligibles au fonds de solidarité. 

Les SCM sont-elles ®ligibles ¨ la demande d'Êaide au fonds de solidarité lorsqu' Êelles 

rémunèrent des salariés et perçoivent des recettes correspondant au remboursement des 

charges supportées pour le compte des associés ? 

Les SCM sont des soci®t®s civiles dot®es de la personnalit® morale. D¯s lors quôelles exercent une 

activité économique, telle que la fourniture de locaux, matériels ou personnel à leurs membres pour 

lôexercice de leur activit® et remplissent les crit¯res d'®ligibilit® pr®vus par le d®cret, elles peuvent 

bénéficier de l'aide du fonds de solidarité. 

Les groupements d'employeurs (association ou société coopérative) sont ils éligibles au fonds 

de solidarité ? 

Oui, d¯s lors quôils exercent une activit® ®conomique. 

Un bénéficiaire du RSA peut-il bénéficier du fonds de solidarité ? 

Oui, lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est donc cumulable avec les 

aides versées par la CAF, sous réserve pour les aides attribuées sous condition de ressources que les 

revenus du foyer soit inf®rieurs au plafond de lôaide pr®vu par le code de lôaction sociale et des familles 

ou par le code de la sécurité sociale. A noter que le dispositif pérenne d'aide aux cotisants en difficulté 

(ACED) ne peut se cumuler avec l'aide du fonds de solidarité. 

Comment calculer l'effectif salarié ?  

En cas de temps partiel, faut-il prendre en compte le prorata temporis pour déterminer le nombre 

de salariés ? 

Pour la vérification de la condition de 10 salariés au plus : non, pour connaître l'effectif de l'entreprise, 

il faut se référer à la déclaration sociale nominative- DSN (articles L. 130-1 et R. 130-1 du code de la 

sécurité sociale- article 1er du décret du 30 avril).  Pour la vérification de la condition de 1 salarié en CDI 

ou en CDD pour bénéficier du volet 2 du fonds de solidarité (article 4 du décret du 30 avril), la condition 

de quotité de temps de travail n'est pas requise par le décret. 

Les entreprises disposant de 11 salariés à temps partiel peuvent-elles prétendre au fonds de 

solidarité ? 

La question se pose également pour des entreprises ayant un effectif supérieur à 10 en liaison avec 

des temps partiels (contrats ®tudiants), mais dont lô®quivalent temps plein est inf®rieur ¨ 10. Ainsi que 

le précise l'article L. 130-1 du code de la sécurité sociale auquel le décret renvoie explicitement, l'effectif 

salarié annuel de l'employeur correspond à la moyenne du nombre de personnes employées au cours 

de chacun des mois de l'année civile précédente, tel que déclaré dans la déclaration sociale nominative. 

Une entreprise peut donc employer plus de 10 salariés et avoir un effectif salarié annuel moyen inférieur 

à 10 salariés. 



47 

Le directeur général doit-il être pris en compte dans le calcul de l'effectif salarié ? 

Non, sauf si le directeur général cumule un contrat de travail avec son mandat social de directeur 

général. Dans ce cas, le contrat de travail doit correspondre à des fonctions distinctes de celles 

exerc®es au titre du mandat social, avec une r®mun®ration distincte et un lien de subordination ¨ lô®gard 

de la société. 

Les entreprises et exploitations agricoles ont recours massivement aux travailleurs saisonniers. 

En les comptabilisant, y compris en procédant à un lissage annuel, nombre d'exploitations 

dépassent la limite de dix salariés prévue par le décret. La comptabilisation des travailleurs 

saisonniers doit-elle être prise en compte ?  Et si oui, est-ce en procédant à une moyenne 

annuelle ? 

Lôeffectif ¨ prendre en compte est celui mentionn® sur la DSN de lôentreprise.  En effet, le 3Á de lôarticle 

1er  du décret relatif au fonds de solidarité (inférieur ou égal à 10 salariés) précise que le calcul du seuil 

dôeffectif sôeffectue selon les modalit®s pr®vues par le I de lôarticle L. 130-1 du code de la sécurité sociale 

(qui renvoie ¨ lôarticle R. 130-1 du code de la sécurité sociale).    

Calcul des effectifs 

Pour être éligible au fonds de solidarité, une entreprise doit avoir un effectif inférieur ou égal à 10 

salari®s. Lôeffectif est celui mentionn® dans la d®claration sociale nominative (DSN) qui est ®tabli en 

application des articles L. 130-1 et R.130-1 du code de la sécurité sociale. Lorsque le dirigeant 

majoritaire dôune entreprise est titulaire, au 1er mars 2020, dôun contrat de travail ¨ temps complet au 

sein de lôentreprise ou dans une autre entreprise, lôentreprise nôest pas ®ligible ¨ lôaide du fonds de 

solidarité. Cette exclusion ne s'applique pas en cas de gérance minoritaire. Cette exclusion ne 

s'applique pas non plus si le mandataire social, assimilé salarié, ne cumule pas ses fonctions avec un 

contrat de travail à temps complet.  Par ailleurs, au titre du volet 2 de lôaide, pour le crit¯re  dôun effectif 

dôau moins un salari®, seule est examin®e la condition de CDI ou CDD d®tenu par un personnel de 

lôentreprise, peu importe la quotit® de travail du CDI ou du CDD. 

Comment calculer le chiffre d'affaires ?  

Que doit-on entendre par chiffre d'affaires ? 

Pour la mise en îuvre du fonds de solidarit®, la notion de chiffre dôaffaires sôentend comme le chiffre 

dôaffaires hors taxes ou, lorsque lôentreprise rel¯ve de la cat®gorie des b®n®fices non commerciaux, 

comme les recettes nettes hors taxes. 

Comment s'apprécie le chiffre d'affaires ? 

Le chiffre dôaffaires est calcul® en fonction des r¯gles de comptabilit® applicable aux entreprises. Pour 

les entreprises tenant une comptabilit® commerciale, il sôagit du chiffre dôaffaires factur® et comptabilis® 

au mois de mars selon le principe des créances acquises et des dépenses engagées.Pour les 

professionnels assujettis ¨ la fiscalit® sur les b®n®fices non commerciaux et qui nôont pas opt® pour 

tenir une comptabilit® en fonction des cr®ances acquises et d®penses engag®es, il sôagit des  recettes 

encaiss®es diminu®es des d®bours et des r®trocessions dôhonoraires effectu®s en mars. Pour les micro-

entrepreneurs, il sôagit des recettes perues en mars au titre de leur activité professionnelle. 

Pour déterminer la baisse de chiffre d'affaires d'une entreprise qui déclare au trimestre, faut-il 

s'appuyer sur la moyenne des trois mois premiers mois de l'année ou sur le mois de mars ? 

Dans la mesure où l'entreprise a été crée avant le 1er  mars 2019, c'est bien la variation entre le CA de 

mars 2020 et le CA de mars 2019 qui doit être mesurée et ce quel que soit le rythme des déclarations. 

Pour les mois d'avril et mai, voir les réponses suivantes. 
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Mon chiffre dôaffaires en mars 2019 ne refl¯te pas lôactivit® r®elle de mon entreprise (cong®, 

entreprise en croissance, variation de lôactivit®, etc.), puis-je prendre une autre référence pour 

le calcul de la perte de chiffre dôaffaires ? 

Au titre du mois de mars, à l'exception des cas prévus par le décret (activité débutée après le 

01/03/2019, congés maladie, maternité, accident du travail en mars 2019), la baisse de chiffre d'affaires 

prise en compte pour le bénéfice du fonds doit être déterminée sur la base du CA de mars 2019.  

Toutefois, les difficultés ont bien été identifiées et ces règles ont été ajustées pour le traitement des 

pertes à partir d'avril dans le cadre du prolongement du fonds. Pour déterminer leurs pertes pour avril 

2020, les entreprises peuvent se référer soit au chiffre d'affaires d'avril 2019, soit au chiffre d'affaires 

mensuel moyen calcul® sur 2019. Le m°me sch®ma sôappliquera pour le calcul des pertes au titre du 

mois de mai. 

En cas de pluralit® dôentreprises individuelles pour une m°me personne physique, y a-t-il lieu 

dôadditionner les chiffres dôaffaires ou de raisonner de mani¯re s®par®e, notamment lorsque les produits 

quôelles constatent rel¯vent de c®dules fiscale distincte ? Une personne physique ne peut constituer 

quôune seule entreprise individuelle et ne dispose que dôun seul num®ro SIREN. Elle doit donc 

additionner lôensemble des chiffres dôaffaires de ses activit®s. 

Est-ce quôun entrepreneur individuel associ® de soci®t® de personnes doit cumuler ses chiffres 

dôaffaires, individuel et soci®taire ? 

L'aide est accordée par entreprise. 

Un usager a ouvert sa micro-entreprise en tant que micro-entrepreneur en février 2018 et a exercé une 

activit® au r®gime sp®cial BNC. En fin dôann®e 2019, il effectue les d®marches n®cessaires en vue de 

son passage en EIRL, optant pour le régime de la déclaration contrôlée et conservant la même activité. 

Son num®ro SIRET est rest® identique. Son d®but dôactivit® pour le nouveau r®gime intervient en janvier 

2020. Sôagissant dôune modification dôentreprise et non dôune cr®ation, est-ce que le CA de mars 2020 

est également comparé avec mars 2019 ? Ou si sôagissant dôune cr®ation dôactivit® sous un autre 

régime, le CA de mars 2020 est comparé avec le CA mensuel moyen correspondant à la dernière 

activité ? 

En tant que micro-entrepreneur entrepreneur individuel, le changement de régime fiscal et le passage 

au statut juridique d'EIRL soumise à l'IR sans changement d'activité est sans impact juridique sur la 

date de début d'activité de l'entreprise (février 2018). 

Un loueur de chambres dôh¹tes peut-il faire la moyenne du CA si la m®t®o nô®tait pas bonne en 

mars 2019 ?  

Au titre du mois de mars, à l'exception des cas prévus par le décret (activité débutée après le 

01/03/2019, congés maladie, maternité, accident du travail en mars 2019), la baisse de chiffre d'affaires 

prise en compte pour le bénéfice du fonds doit être déterminée sur la base du CA de mars 2019.  

Toutefois, les difficultés ont bien été identifiées et ces règles ont été ajustées pour le traitement des 

pertes d'avril dans le cadre du prolongement du fonds. Pour déterminer leurs pertes pour avril 2020, les 

entreprises pourront se référer soit au chiffre d'affaires d'avril 2019, soit au chiffre d'affaires mensuel 

moyen calcul® sur 2019. Le m°me sch®ma sôappliquera pour le calcul des pertes au titre du mois de 

mai. 

Est-ce que les stations-service doivent comptabiliser la TICPE dans le chiffre dôaffaires ?  

Le décret fonds de solidarité précise que l'on retient "le chiffre d'affaires hors taxes lors du dernier 

exercice clos". Les taxes collectées notamment par les stations-service doivent donc être déduites et 

ne sont pas incluses dans le calcul du chiffre d'affaires. Contrairement à la TVA qui est collectée et 
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reversée par chaque opérateur, la TICPE est reversée en amont par les dépôts pétroliers et non par les 

stations-services. Côest la raison pour laquelle la TICPE appara´t dans le chiffre dôaffaires d®clar® par 

les stations-services. Il est donc nécessaire que les stations-service se livrent à un retraitement 

comptable pour prendre en compte le chiffre dôaffaires diminu® du montant correspondant ¨ la TICPE. 

Ce retraitement peut être effectué car les stations-service connaissent le montant de la taxe quôelles 

reversent du fait que m°me si la TICPE nôest pas comptabilis®e comme la TVA, son montant est 

identifiable par lôexploitant de la station-service. 

Quelle date de création d'entreprise retenir pour déterminer le chiffre d'affaires ? 

La date de cr®ation de lôentreprise ¨ prendre en compte est la date de d®but dôactivit® mentionnée sur 

le formulaire de d®claration dôune entreprise d®pos® au centre de formalit® des entreprises. Par 

exception, si lôentreprise a d®but® son activit® post®rieurement ¨ la date indiqu®e, lôentreprise peut 

prendre en compte la date à laquelle elle a pour la premi¯re fois rempli la double condition dôavoir 

disposé d'immobilisations et d'avoir vers® des salaires ou r®alis® des recettes. Lorsque lôentreprise ne 

dispose dôaucun local ou terrain, seule la r®alisation dôun chiffre dôaffaires ou de recettes caractérise le 

d®but dôactivit® : 

Quand il y a un changement de statut durant ces 12 derniers mois (par exemple, transformation 

statut autoentreprise en SASU, ou encore salarié à temps plein en mars 2019, puis entrepreneur 

à temps plein en octobre 2019), quelle référence retenir pour le calcul de perte de CA ? 

Le changement de forme juridique de lôentreprise peut conduire ¨ la cr®ation dôune nouvelle entreprise. 

Côest ainsi le cas de lôentrepreneur individuel ou de lôEIRL (quôil soit au r®gime r®el ou au r®gime micro-

fiscal ou au régime fiscal et social simplifié du micro-entrepreneur) qui transforme son entreprise en 

société. Lorsque le salarié devient micro-entrepreneur, ce passage entra´ne la cr®ation dôune entreprise. 

Si lôentreprise a ®t® cr®®e apr¯s le 1er  mars 2019, le chiffre d'affaires à prendre en compte est le chiffre 

dôaffaires mensuel moyen sur la p®riode comprise entre la date de cr®ation de l'entreprise et le 29 f®vrier 

2020. En revanche, il nôy a pas cr®ation dôune nouvelle entreprise dans le cas dôune soci®t® (par 

exemple une SAS) qui se transforme en une autre forme de société (par exemple, une SARL). La 

r®f®rence ¨ retenir pour le chiffre dôaffaires est la m°me que pour les autres entreprises.      

En cas de fusion de sociétés après mars 2019 quel CA prendre en compte pour comparer au CA 

de mars 2020 ? 

Si la fusion a conduit à la création d'une nouvelle entreprise, il convient de retenir le chiffre d'affaires 

mensuel moyen calcul® entre la cr®ation de l'entreprise et le 29 f®vrier 2020. Sôil sôagit dôune fusion-

absorption (donc sans cr®ation de personne morale nouvelle), le chiffre dôaffaires de comparaison ¨ 

retenir est le chiffre dôaffaires de mars 2019 de la soci®t® absorbante auquel il convient dôajouter celui 

de la société absorbée sur la même période. 

L'aide versée au titre du fonds de solidarité doit-elle être prise en compte pour déterminer le 

chiffre d'affaires permettant de déterminer l'éligibilité au fonds ? 

Non. 

Comment calculer le seuil de 60.000 euros ?  

Pour les personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés, le bénéfice imposable pris en compte 

pour le seuil de 60.000 euros est-il déterminé avant IS ? Il sôagit bien du b®n®fice avant IS (figurant 

sur déclaration 2065). 
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Afin de pouvoir attester correctement sur l'honneur du respect des critères d'éligibilité au fonds 

de solidarité, à quel chiffre de bénéfice se référer lorsque l'entreprise n'a pas encore soit clôturé 

ses comptes soit approuvée ses comptes ? 

Si l'entreprise n'a pas clôturé ses comptes pour l'exercice 2019, il convient de se référer aux comptes 

de l'exercice précédent. En revanche il faut se référer au CA 2019 si les comptes sont clôturés mais ne 

sont pas encore  approuvés. 

Les indemnités versées aux élus doivent-elles être prises en compte dans l'application du 

dispositif ? 

Non 

Pour une entreprise ayant clos un exercice en 2019  mais qui n'a ni finalisé, ni déposé la 

déclaration de résultats relative à cet exercice, est-il possible de se référer au bénéfice de 2018 

pour apprécier le seuil de 60.000 euros ? 

Non, l'entreprise doit se fonder sur le bénéfice imposable du dernier exercice clos, soit 2019. 

Le bénéfice imposable est-il apprécié après application des exonérations et régimes de faveur 

(par exemple, application des abattements pour les entreprises implantées en ZRR ou ZFU) ? 

Le bénéfice imposable est celui sur lequel la société est imposée et qui est établi après application des 

réintégrations et déductions extra-comptables prévues sur les imprimés 2058-A SD ou 2033. Si les 

exonérations et régimes de faveurs figurent dans les déductions prévues, le bénéfice imposable sera 

apprécié après leur application. 

Si lôentreprise dispose de d®ficits reportables, le b®n®fice imposable est-il apprécié après imputation de 

ces déficits ?  Le bénéfice imposable est celui sur lequel la société est imposée et qui est établi après 

application des réintégrations et déductions extra-comptables prévues sur les imprimés 2058-A SD ou 

2033. Il sôagit donc du b®n®fice apr¯s imputation des d®ficits reportables qui est pr®vue sur les imprimés. 

Pour les soci®t®s de personnes (SCP, é), le b®n®fice imposable est-il apprécié au niveau de la 

société ou de la quote-part de chacun des associ®s ? Et lôaide ne sera-t-elle vers®e quôune seule 

fois à la structure ? 

Une seule aide est accordée à la SCP. La condition tenant à un bénéfice imposable inférieur à 60 000 

euros est appréciée en faisant la somme des sommes versées aux dirigeants au titre de mars. Au titre 

du mois dôavril ou du mois de mai, ce montant de sommes vers®es est divis® par le nombre par le 

nombre dôassoci®s. 

En cas de pluralit® dôentreprises individuelles, le b®n®fice imposable est-il apprécié au niveau de chaque 

entreprise ou de l'ensemble des entreprises. Une personne physique ne peut avoir qu'une seule 

entreprise individuelle  à laquelle est attribué un seul SIREN, un numéro SIRET et un code NAF 

(anciennement APE). Une seule aide peut être attribuée à cette entreprise quel que soit le nombre 

d'établissements. 

S'agissant des sommes versées au dirigeant pour apprécier le seuil de 60.000 euros,doit-on 

inclure les avantages en nature ? 

Oui. 
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La réponse est-elle identique pour le dirigeant relevant du régime des non-salariés et pour celui 

relevant du régime des salariés (président de SAS, gérants minoritaires) ? 

Le fait que le dirigeant relève en droit de la sécurité sociale du régime des non -salariés ou des salariés 

est indifférent. 

Quels sont les dirigeants concernés (président, gérant, DG é) ? 

En ce qui concerne les sociétés : au titre du mois de mars, tous les dirigeants sont inclus. A partir du 

mois d'avril, seuls sont concernés les dirigeants associés 

Quand il y a plusieurs dirigeants, doit-on prendre les rémunérations de toutes ces personnes ? 

En ce qui concerne les sociétés : au titre du mois de mars, tous les dirigeants sont inclus. A partir du 

mois d'avril, seuls sont concernés les dirigeants associés. 

Est-ce que les dividendes distribués peuvent constituer, comme en matière sociale pour un TNS, 

des « sommes versées au dirigeant, au titre de l'activité exercée » ? 

Les dividendes distribués ne sont pas à prendre en compte dans les sommes versées qui s'entendent 

de la rémunération et des avantages en nature. 

Comment fixe-t-on la limite de 60 000 ú en cas d'exercice de plus ou moins de 12 mois ? 

- pour les entreprises n'ayant pas encore clos leur premier exercice, le bénéfice est établi sur la durée 

d'exploitation et ramené à 12 mois ; 

- il en est de même en cas de dernier exercice supérieur à 12 mois. 

S'agissant des sommes versées au dirigeant pour apprécier le seuil de 60.000 euros, peut-on 

déduire les cotisations obligatoires ? 

Oui, les cotisations sociales obligatoires sont à déduire des sommes versées au dirigeant. Les sommes 

versées au dirigeant s'entendent de la rémunération versée au dirigeant, avantages en nature compris, 

déduites du bénéfice, déduction faite des cotisations sociales obligatoires et facultatives déductibles et 

des contributions sociales déductibles. Les cotisations sociales obligatoires, les cotisations sociales 

facultatives déductibles et les contributions sociales déductibles n'ont pas à être intégrées au bénéfice 

pour appr®cier le plafond de 60000ú.    

S'agissant des sommes versées au dirigeant pour apprécier le seuil de 60.000 euros, peut-on 

déduire les cotisations facultatives déductibles ? 

Oui, les cotisations sociales obligatoires sont à déduire des sommes versées au dirigeant. Les sommes 

versées au dirigeant s'entendent de la rémunération versée au dirigeant, avantages en nature compris, 

déduites du bénéfice, déduction faite des cotisations sociales obligatoires et facultatives déductibles et 

des contributions sociales déductibles. Les cotisations sociales obligatoires, les cotisations sociales 

facultatives déductibles et les contributions sociales déductibles n'ont pas à être intégrées au bénéfice 

pour appr®cier le plafond de 60 000 ú.    

S'agissant des sommes versées au dirigeant pour apprécier le seuil de 60.000 euros, peut-on 

déduire les cotisations facultatives non déductibles ? 

Non, la part non déductible des cotisations sociales facultatives nôest pas ¨ d®duire des sommes 

versées au dirigeant. Les sommes versées au dirigeant s'entendent de la rémunération versée au 

dirigeant, avantages en nature compris, déduites du bénéfice, déduction faite des cotisations sociales 

obligatoires et facultatives déductibles et des contributions sociales déductibles. Les cotisations sociales 
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obligatoires, les cotisations sociales facultatives déductibles et les contributions sociales déductibles 

n'ont pas à être intégrées au bénéfice pour apprécier le plafond de 60000ú. 

S'agissant des sommes versées au dirigeant pour apprécier le seuil de 60.000 euros, doit-on 

inclure la CSG déductible ? 

Oui, la CSG déductible est à déduire des sommes versées au dirigeant. Les sommes versées au 

dirigeant s'entendent de la rémunération versée au dirigeant, avantages en nature compris, déduites du 

bénéfice, déduction faite des cotisations sociales obligatoires et facultatives déductibles et des 

contributions sociales déductibles. Les cotisations sociales obligatoires, les cotisations sociales 

facultatives déductibles et les contributions sociales déductibles n'ont pas à être intégrées au bénéfice 

pour appr®cier le plafond de 60 000 ú. 

La condition compl®mentaire de  800 ú maximum pour mars / 1 500 ú maximum ¨ partir dôavril , 

inclut-elle les indemnit®s journali¯res vers®es pour garde dôenfant de moins de 16 ans ouverte 

aux indépendants ? 

Oui. 

Une demande du fonds de solidarité peut-elle être valablement déposée si, au mois de mars 

2020, il y a eu quelques jours dôarr°t maladie  ou arr°t pour garde dôenfants ? 

Oui, d¯s lors que le plafond de  800ú d'indemnit® journali¯re n'a pas ®t® atteint (aide au titre du mois de 

mars). Ce plafond est pass® ¨ 1 500 ú ¨ partir dôavril (total des pensions de retraites et des indemnit®s 

journalières de s®curit® sociale).Dans ce cas,  le montant de lôaide est r®duit du montant des retraites 

et  indemnit®s journali¯res perues ou ¨ percevoir au titre du mois dôavril ou de mai 2020. 

Pour lôaide attribu®e au titre de mars, il est indiqu® que ce fonds nôest pas possible pour les entreprises 

dont le dirigeant est titulaire dôun contrat de travail ¨ temps complet ou dôune pension de retraite au 1er  

mars 2020 ou dont le dirigeant a b®n®fici® dôau moins 800 euros dôindemnit®s journali¯re en mars ou 

avril, selon le cas, ne sont pas éligibles.  Néanmoins, question, dans le cas où une personne est salariée 

à temps partiel et micro en activité complémentaire. Elle est actuellement en arrêt "garde d'enfants". A 

ce titre elle perçoit des IJ en tant que salarié (avec subrogation de l'employeur) et également des IJ en 

tant qu'ind®pendante. Côest bien la somme ç IJ è des deux que nous devons prendre en compte ?  

 Pour lôaide attribu®e au titre du mois de mars, les indemnit®s journali¯res dont a pu b®n®ficier 

lôentrepreneur individuel ou, pour la personne morale, le dirigeant majoritaire sont celles qui 

correspondent à un arrêt de travail d'au moins 15 jours au cours de la période comprise entre le 1er  

mars 2020 et le 31 mars 2020.     

Quôen est-il en cas de co-gérance lorsque lôun dôeux continue de travailler et que lôautre a 

b®n®fici® dôIJSS pour garde dôenfants ? 

Dans le cas dôune cog®rance ®galitaire, les co-gérants ne sont pas majoritaires. Dès lors, l'entreprise 

est éligible au fonds de solidarité (sous réserve des autres critères d'éligibilité). 

J'ai effectivement perçu en avril 2020 des indemnités journalières qui m'étaient dus pour un arrêt 

de travail en mars 2020. Sur quel mois dois-je les prendre en compte ? 

Dans ce cas, les indemnités doivent être prises en compte au titre du mois de mars, même si elles ont 

été perçues ultérieurement. 

J'ai un contrat de travail, ai-je droit au fonds de solidarité ?  

Le fonds de solidarité s'adresse-t-il à des Présidents de SAS, des gérants minoritaires qui 

disposent certes dôun contrat de travail mais qui sont salari®s sans cotiser ¨ lôUNEDIC ? 
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Lôexclusion ne vise que les entreprises dont le dirigeant majoritaire est titulaire dôun contrat de travail ¨ 

temps complet. Dans ce cas, les soci®t®s quôils dirigent sont in®ligibles ¨ lôaide du fonds de solidarit®. 

Si je suis pr®sident dôune association exerant une activit® ®conomique et que je suis ®galement 

titulaire dôun contrat de travail, est-ce que lôassociation peut b®n®ficier du fonds de solidarit® ? 

Oui, lôexclusion concerne les dirigeants majoritaires de sociétés. Les associations  ne disposent pas de 

dirigeants d®tenteurs en tout ou partie du capital de lôassociation. 

Un micro-entrepreneur ayant un contrat de travail à temps complet mais sur une période 

inférieure à un mois peut-il bénéficier du fonds ? 

Non, d¯s lors que lôentrepreneur ®tait bien titulaire dôun contrat de travail ¨ temps complet au 1er  mars 

2020. 

Une SAS dont le président mandataire social n'a pas de contrat de travail est-elle éligible ? 

Oui sous réserve de satisfaire aux autres critères d'éligibilité. L'aide est destinée aux entreprises et non 

aux mandataires sociaux.  Les entreprises sont éligibles au fonds quel que soit leur forme juridique (tel 

que SA, SAS, SARL, SASU, SARLU/EURL, EIRL, entrepreneur individuel) et quel que soit leur régime 

fiscal et social (régime réel, micro-BIC, mirco-BNC, micro-entrepreneur). 

Une société dont le dirigeant est affilié au régime général de la sécurité sociale en tant 

quôç assimilé salarié è en application de lôarticle L. 311-3 du code de la sécurité sociale (par 

exemple, une société par actions simplifiée) est-elle éligible au fonds de solidarité ? 

Un dirigeant « assimilé salarié » au sens du code de la sécurité sociale nôest pas un salari®. Il nôa pas 

droit ¨ lôassurance chômage contrairement aux salariés. Une société dont le dirigeant majoritaire 

est  « assimilé salarié è au sens de la s®curit® sociale nôentre donc pas dans lôexclusion pr®vue par le 

d®cret qui concerne les dirigeants majoritaires titulaires dôun contrat de travail à temps plein. Les 

sociétés par actions simplifiées sont donc éligibles au fonds de solidarité. 

La société est-elle exclue du b®n®fice de lôaide si le dirigeant a un contrat de travail dans une 

autre société ? 

Si le dirigeant majoritaire d'une entreprise a un contrat de travail à temps complet au sein de cette 

entreprise ou dans une autre société, l'entreprise dans laquelle il est dirigeant majoritaire n'est pas 

éligible au fonds de solidarité. 

Cas d'une assistante maternelle qui cumule la rémunération de Pajemploi avec une activité en 

micro entreprise sous le régime du micro-entrepreneur. Le site service-public indique que la 

durée légale de travail des assistantes maternelles est fixée à 45h/semaine dans leur convention 

collective. En-dessous, il sôagit de temps partiel.  Cette dur®e sôappr®cie-t-elle enfant par enfant 

ou en cumulant les temps de travail relatifs à la garde de chaque enfant ? Quelle durée légale 

faut-il retenir pour apprécier un temps complet en tant qu'assistante maternelle ? 

Une assistante maternelle mentionnée aux articles L. 421-1 et L. 424-1 du code de l'action sociale et 

des familles qui subit une perte de rémunération du fait d'une cessation temporaire de son activité 

professionnelle consécutive à l'épidémie de Covid-19 est placée en position d'activité partielle auprès 

du particulier qui l'emploie (art. 7 de l'ordonnance n°2020-346). Dès lors, qu'au moins l'un de ses 

contrats de travail est à temps plein, elle n'est pas éligible au fonds de solidarité au titre de son activité 

en tant que micro-entrepreneur. 
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Le fonds de solidarité est-il compatible avec la prise d'une activité salariée temporaire (par 

exemple dans l'agriculture) ? 

Oui quelle que soit sa date de conclusion sôil est ¨ temps incomplet ou  sôil sôagit dôun contrat à temps 

complet, dès lors que le contrat a été conclu postérieurement au 1er  mars 2020. 

Je souhaiterai effectuer des démarches pour bénéficier du fonds sur la période couvrant avril 

car j'ai cessé toute activité sur la période du confinement. En revanche je suis venue en aide au 

sein d'un hôpital et j'ai donc un contrat temps complet du 26/03/2020 au 26/04/2020. Pourrais-je 

tout de même prétendre à l'aide financière pour mon entreprise ? 

Oui, dès lors que le contrat de travail à temps complet a été conclu postérieurement au 1er  mars 2020, 

il est possible, sous réserve du respect des autres conditions, de bénéficier du fonds de solidarité. 

En cas de co-gérance 50/50, doit-on considérer que l'entreprise est exclue du bénéfice du fonds 

si l'un des deux co-gérants est titulaire d'un contrat de travail à temps complet ? 

Non, dans ce cas, il n'y a pas de gérant majoritaire. 

Théâtre qui est sous forme de SCIC - Soci®t® coop®rative dôint®r°t collectif. A ce titre je 

repr®sente lôentreprise mais cette repr®sentation est bénévole, il est bien indiqué dans les 

statuts de la coopérative que je ne perçois aucune rémunération pour mes fonctions. Le théâtre 

a moins de 10 salari®s, a ®t® ferm® suite ¨ d®cision administrative et la baisse du chiffre dôaffaires 

est importante, le th®©tre serait donc ®ligible ¨ lôaide de 1500ú pour les TPE.  Il est indiqu® que :  

Les titulaires dôun contrat de travail ¨ temps complet ou dôune pension de retraite au 1er  f®vrier 

2020 et les personnes ayant b®n®fici® de plus de 800 ú dôindemnités journalières de sécurité 

sociale en mars 2020 ne sont pas éligibles. C'est également le cas des entreprises dont le 

dirigeant majoritaire r®pond ¨ ces m°mes crit¯res.  Etant salari®e par ailleurs dôune autre 

association culturelle, je môinterroge sur cette formule. Mon contrat de travail nôa en effet rien ¨ 

voir avec le th®©tre pour lequel jôeffectue la demande et pour lequel je remplis cette fonction de 

présidence.   Pouvez-vous mô®clairer sur cette situation ? Est-ce quôil sôagit que, en tant que 

présidente de la SCIC je nôai pas de contrat de travail au sein de la SCIC ? 

 Auquel cas cela me parait juste, mais je voudrais en être sûre avant de valider la demande. Le  décret 

exclut du dispositif les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire, 

lorsquôils sont titulaires, au 1er mars 2020, dôun contrat de travail ¨ temps complet . Si vous ne d®tenez 

pas une participation majoritaire dans le capital de la SCIC, vous nô°tes pas concern®e par cette 

exclusion qui concerne seulement les dirigeants majoritaires 

J'ai une pension de retraite, puis-je bénéficier du fonds ?  

La perception d'une pension de réversion exclut-elle du bénéfice du fonds de solidarité ? 

Une entreprise dont le chef dôentreprise (personne physique ou pour une personne morale, le dirigeant 

majoritaire) bénéficie, au 1er mars 2020, dôune pension de vieillesse nôest pas ®ligible au fonds de 

solidarit® au titre de lôaide de mars. A partir dôavril, lôentreprise est ®ligible ¨ condition que  son chef 

dôentreprise nôait pas  b®n®fici®, au titre du mois dôavril ou de mai, de pensions de retraites ou 

dôindemnit®s journali¯res de s®curit® sociale pour un montant total supérieur à 1 500 euros. Dans ce 

cas,  le montant de lôaide est r®duit du montant des retraites et indemnités journalières perçues ou à 

percevoir au titre du mois dôavril ou de mai 2020. Au sens du d®cret relatif au fonds de solidarit®, les 

titulaires de pensions de vieillesse doivent s'entendre de toutes les personnes qui perçoivent des 

pensions de retraite, quel que soit le régime de retraite ou la forme de versement. 
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Les entreprises en difficultés peuvent-elles bénéficier du fonds de solidarité ?  

Une entreprise bénéficiant d'un plan de la commission départementale des chefs de services 

financiers antérieur au 31 décembre 2019 doit-elle être considérée comme une entreprise en 

difficulté ne pouvant bénéficier du fonds de solidarité ? 

Pour bénéficier du fonds, une entreprise qui bénéfice d'une remise de ses dettes dans le cadre d'un 

plan CCSF ne doit pas °tre en liquidation judiciaire au 1er  mars 2020.Le fait dô°tre une entreprise en 

difficulté au 31 décembre 2019 au sens de l'article 2 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 

du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en 

application des articles 107 et 108 du trait®, ne fait pas perdre ¨ lôentreprise le b®n®fice du fonds, mais 

lôoblige ¨ se placer sous le r®gime des aides de minimis, ce qui suppose quôelle conserve ¨ la disposition 

de lôadministration fiscale les justificatifs relatifs aux aides reçues. Aux fins du contrôle de cette 

r®glementation, toute entreprise doit, au moment de sa demande, indiquer dans sa demande dôaide si 

elle est en difficult® au 31 d®cembre 2019, côest-à-dire si : 

- elle ®tait ¨ cette date en proc®dure collective dôinsolvabilit® ou remplissait les conditions pour °tre en 

proc®dure collective dôinsolvabilit®, 

ou 

- ses capitaux propres étaient devenus à cette date inférieurs à la moitié du capital social.  Par procédure 

collective dôinsolvabilit®, il faut entendre proc®dure de redressement ou de liquidation judiciaires. Si 

lôentreprise plac®e en proc®dure de redressement judiciaire avant le 31 d®cembre 2019 b®n®ficiait d®j¨ 

¨ cette date dôun plan de redressement, elle nôest plus considérée comme une entreprise en difficulté à 

condition de respecter la condition relative au capital social. 

Comment interpréter la "situation au 31/12/2019" pour les entreprises en difficulté. Notamment 

pour les exercices qui ne coïncident pas avec l'année civile. Doit-on se baser sur les derniers 

comptes disponibles ? 

Non, il n'est pas prévu d'appréciation à la clôture des exercices, donc c'est la date du 31/12/2019 qui 

doit être prise en compte quelle que soit la méthode date de clôture retenue par de l'entreprise. 

Les entreprises détenues et les entreprises en détenant d'autres sont-elles éligibles ?

  

Un usager qui a plusieurs entreprises, peut-il demander une aide pour chacune d'entre elles ? 

La demande s'entend par entreprise qui respecte les critères d'éligibilité. Toutefois, si les entreprises 

ayant un m°me dirigeant sont consid®r®es comme contr¹l®es, au sens de lôarticle L. 233-3 du code de 

commerce, par une société commerciale, elles ne sont pas éligibles. La société les contrôlant peut en 

revanche °tre ®ligible si la somme des salari®s, des chiffres dôaffaires et des b®n®fices des entit®s li®es 

respecte les seuils du décret. 

Quôen est-il des entreprises individuelles qui sont par ailleurs associées de sociétés ? 

Si elles contrôlent une ou plusieurs soci®t®s commerciales au sens de lôarticle L. 233-3 du code de 

commerce, la somme des salari®s, des chiffres dôaffaires et des b®n®fices des entit®s li®es doit 

respecter les seuils fixés dans le décret. 
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Le contr¹le dôune soci®t® commerciale par une soci®t® civile nôexclut pas la premi¯re du 

bénéfice de la mesure ? 

Non, seul le contrôle, au sens de l'article L.233-3 du code de commerce, par une société commerciale 

conduit à l'exclusion de la filiale du bénéfice du fonds. 

De même lorsque la société opérationnelle est détenue par une société commerciale qui est une holding 

sans activité économique ? Dans ce cas, la société opérationnelle est exclue. Toutefois, la société 

commerciale faîtière peut être éligible si elle respecte les conditions du décret, et que la somme des 

salari®s, des chiffres dôaffaires et des b®n®fices des entit®s li®es ne d®passe pas les seuils pr®vus au 

décret. 

J'ai des dettes fiscales ou sociales, ai-je droit au fonds de solidarité ?  

Un contribuable reliquataire est-il éligible au fonds de solidarité? 

Pour pouvoir bénéficier de l'aide, le demandeur doit certifier ne pas être redevable de dettes fiscales ou 

sociales impayées au 31 décembre 2019, à l'exception de celles bénéficiant d'un plan de règlement. 

J'ai un échelonnement de mes charges fiscales, puis-je quand même prétendre au fonds de 

solidarité ? 

Si vous bénéficiez d'un plan de règlement de vos dettes fiscales ou sociales, vous pouvez bénéficier du 

fonds de solidarité. 

Une association peut-elle prétendre au fonds de solidarité ?  

Une association à but lucratif mais ne s'étant jamais acquitté de ses obligations déclaratives et de 

paiement au regard des impôts commerciaux dont elle est redevable peut-elle bénéficier du fonds ?

 En tant qu'association ayant une activité lucrative, l'association est éligible si elle est assujettie 

aux impôts commerciaux ou emploie au moins un salarié. Toutefois, pour bénéficier du fonds, il convient 

également de ne pas avoir de dette fiscale impayée au 31 décembre 2019 à l'exception de celles 

bénéficiant d'un plan de règlement. 

Comment interpréter la condition de fermeture de l'accueil au public ?  

La condition dôinterdiction dôaccueil du public vise-t-elle uniquement les établissements fermés 

suite ¨ ¨ lôarticle 8 du d®cret nÁ 2020-293 du 23 mars 2020 (restaurants, cafés, etc.) ou est-elle 

étendue à certains secteurs para médicaux (cabinets dentaires, kinésithérapeutes) ayant reçu 

l'injonction de fermer de la part de leur ordre professionnel ? 

Ces professions ne sont pas éligibles au fond au titre d'une interdiction d'accueil du public. En revanche, 

elles peuvent tout à fait bénéficier du fonds dès lors que leur chiffre d'affaires de mars, avril ou mai 2020 

a subi une diminution de 50 % par rapport à celui de mars 2019.  Il est rappelé que le montant de l'aide 

versée est identique, quelle que soit la raison pour laquelle l'entreprise en bénéficie. 

Si mon entreprise fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public mais poursuit une partie de 

son activité (ex : prestations à emporter), puis-je demander lôaide de 1 500 euros ? 

Oui, les entreprises qui ont fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public (article 8 du d®cret du 23 

mars 2020) et qui réalisent des prestations à emporter sont éligibles à l'aide sans condition de perte de 

chiffre d'affaires. Côest le cas par exemple : 

- des magasins de vente et centres commerciaux ayant des activités de livraison et de retraits de 

commandes ; 
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- des restaurants et débits de boissons ayant des activités de livraison et de vente à emporter; - des 

bars-tabacs. Il n'y a pas de proratisation à effectuer en fonction des activités. L'aide est attribuée à 

l'entreprise et non par secteur d'activité. 

Est-ce qu'un hôtel, non soumis à l'interdiction d'accueil du public, peut proratiser son CA ? 

Non, l'aide est attribuée à l'entreprise et les critères d'éligibilité sont regardés au niveau de l'entreprise 

et non par secteur d'activité ou période d'ouverture ou autre. 

Comment la condition dôinterdiction dôaccueil du public doit-elle sôinterpr®ter ?  Doit-elle 

s'entendre des seuls établissements recevant du public cités dans l'arrêté du 15 mars et le décret 

n°2020-293 du 23 mars 2020 ou de toute profession dont l'activité est suspendue en raison des 

mesures de confinement (ex : professeur de piano, coiffeur à domicile...) ? 

Seuls les établissements explicitement visés par le décret du 23 mars 2020 (article 8) sont éligibles au 

titre de l'interdiction de recevoir du public. Pour ces entreprises faisant l'objet d'une interdiction d'accueil 

du public, l'aide est octroyée sans condition de baisse CA, quelle que soit leur activité résiduelle.  Les 

autres entreprises peuvent en revanche bénéficier du fonds au titre de la baisse du chiffre d'affaires de 

50%. Dans tous les cas, le montant de l'aide est déterminé au regard de la perte de CA subie. 

Est-ce que la condition d'interdiction d'accueil du public est remplie pour les activités qui 

sôexercent dans  les march®s ¨ ciel ouvert (mara´chers, horticulteursé) ? 

Oui, le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 interdit les marchés (couverts ou non) sauf dérogation 

préfectorale en ce qui concerne le commerce de détail alimentaire. 

J'exerce une activité à domicile mais qui est incompatible avec le respect des gestes barrière. 

Puis-je bénéficier du fonds au titre de la fermeture de l'accueillir du public ? 

Seuls les établissements explicitement visés par  le décret du 23 mars 2020 (article 8) sont éligibles au 

titre de l'interdiction de recevoir du public. En revanche, vous pouvez bénéficier du fonds de solidarité 

si votre chiffre d'affaires a connu une diminution de 50 % 

Comment déclarer ?  

Quelles démarches pour bénéficier du fonds de solidarité ?  

1/ Pour le premier volet de lôaide : 

A partir du 31 mars 2020, les personnes concernées peuvent, chaque mois, faire leur demande sur le 

site impot.gouv.fr (espace « particulier ») en renseignant les éléments suivants : SIREN, SIRET, RIB, 

chiffre dôaffaires, montant de lôaide demand®e, d®claration sur lôhonneur.  La DGFiP effectuera des 

contr¹les de premier niveau et versera lôaide rapidement au demandeur. Des contrôles de second 

niveau pourront °tre effectu®s par la DGFiP post®rieurement au versement de lôaide. 

2/ Pour le second volet de lôaide : 

A partir du 15 avril 2020 et jusquôau 15 juillet 2020 au plus tard, lôentreprise se rendra sur une plateforme 

ouverte par la région dans laquelle elle exerce son activité. Afin que les services de la région puissent 

examiner la demande, lôentreprise joindra une estimation ®tay®e de son impasse de tr®sorerie, une 

description succincte de sa situation démontrant le risque imminent de faillite ainsi que le nom de la 

banque dont lôentreprise est cliente et qui lui a refus® un pr°t de tr®sorerie dôun montant raisonnable, le 

montant du prêt demandé et son contact dans la banque. 
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Quelles seront les pièces justificatives à produire ¨ lôappui de la demande ?  

Pour le volet 1, il nôy aura pas de pi¯ce justificative ¨ produire. Les ®l®ments seront communiqu®s avec 

attestation sur lôhonneur de leur exactitude.  Pour le volet 2, les ®l®ments ¨ communiquer sont  une 

attestation sur lôhonneur, une d®claration indiquant si lôentreprise ®tait en difficult® au 31 d®cembre 2019 

au sens de lôarticle 2 du r¯glement (UE) nÁ 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 d®clarant 

certaines cat®gories dôaides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 

du trait®, un descriptif succinct de la situation accompagn®e dôun plan de tr®sorerie ¨ 30 jours, le 

montant du pr°t sollicit®, le nom de la banque ayant refus® le pr°t et les coordonn®es de lôinterlocuteur 

bancaire. 

Comment faire une déclaration pour accéder au fonds lorsque l'on n'a pas de compte fiscal 

professionnel ? 

Les demandes pour bénéficier du volet 1 du Fonds de solidarité seront déposées sur le portail 

Impôts.gouv.fr ï espace des particuliers. Il ne sera pas nécessaire de créer un compte fiscal 

professionnel au préalable. 

L'accord de l'aide sera-t-il formalisé ? 

Les demandeurs recevront un 1er message dans leur espace particulier leur indiquant que leur demande 

d'aide a bien été déposée et un numéro de demande leur sera attribué. Un second message leur 

parviendra au moment de la mise en paiement de leur dossier. 

Comment compléter le formulaire, alors que mon comptable n'est actuellement pas joignable ? 

Vous pouvez réaliser la démarche sans faire appel à votre expert-comptable à partir de votre espace 

particulier. Les données à renseigner ont été limitées pour simplifier la demande d'aide. 

Je souhaite modifier, rectifier, annuler le formulaire que j'ai validé et envoyé. 

La procédure mise en place sur lôoutil actuel de messagerie des particuliers ne permet pas de modifier 

le formulaire qui a été saisi, validé et envoyer. Dans ce cas et seulement si les informations nouvelles 

à porter ont une incidence sur le fond de la demande, il est possible  de ressaisir un second formulaire. 

Cette procédure pourra demander un délai de traitement plus long. Pour vous aider à renseigner le 

formulaire, consultez la FAQ portée sur le site impots.gouv.fr, contactez votre expert-comptable, 

appelez le 0 810 467 687 du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 17h (service 0,06 ú par minute + prix d'un 

appel) ou le service des impôts des entreprises en charge de votre dossier. 

J'ai fait deux formulaires, comment annuler le 1er ? 

Il n'est pas possible d'annuler un formulaire. Mais la gestion de ces deux formulaires pourra demander 

un délai de traitement plus long. 

Comment compléter le formulaire, alors que mon comptable n'est actuellement pas joignable ? 

Pour vous aider, vous pouvez consulter les questions/réponses en ligne sur le site impots.gouv.fr.  En 

cas de difficultés, vous pourrez contacter nos services par téléphone aux 0 810 467 687 du lundi au 

vendredi de 8h30 à 17h (service 0,06 euro par minute + prix d'un appel) ou le service des entreprises 

qui est en charge de votre dossier fiscal. 

Je n'ai pas pu valider mon formulaire. 

Vous pouvez vérifier si votre formulaire a été enregistré en mode brouillon sur votre compte de 

messagerie. Si côest le cas, compl®tez et validez votre brouillon puis envoyez votre formulaire. Si non, 
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il vous faut reprendre entièrement la procédure, remplir le formulaire, le valider puis adressez-le en 

ligne. 

J'ai saisi le numéro fiscal de mon conjoint ou d'un autre membre de ma famille, puis-je faire une 

nouvelle demande avec mon numéro fiscal ? 

Vous pouvez tout à fait saisir une demande d'aide avec un autre numéro fiscal, dès lors que la demande 

comporte bien le SIREN de l'entreprise qui bénéficie de l'aide. Il n'est donc pas nécessaire de réitérer 

votre demande en utilisant votre numéro fiscal, cette seconde demande retardera la traitement de votre 

demande. 

Comment créer son espace particulier ? 

Si lôusager ne dispose pas dôun num®ro fiscal, il doit  imm®diatement en demander lôattribution ¨ lôaide 

du  formulaire disponible sur le site impots.gouv.fr (lien « Accès au formulaire »). Lorsque son numéro 

fiscal sera créé, il lui suffira de saisir sa date de naissance pour accéder à la page de création de son 

espace.  Si lôusager dispose dôun num®ro fiscal, il doit le saisir dans le champ pr®vu ¨ cet effet sur 

https://cfspart.impots.gouv.fr puis cliquer sur le bouton « Continuer » et se laisser guider : 

1) Lôusager qui est ®ligible ¨ la proc®dure dite des ç trois secrets è devra alors saisir son num®ro dôacc¯s 

en ligne (figurant sur sa derni¯re d®claration dôIR nÁ 2042) et son RFR (figurant sur son dernier avis) ou 

utiliser FranceConnect sôil dispose dôun compte chez un partenaire (Ameli, lôidentit® num®rique de la 

Poste, MobileConnect et moi, MSA). 

2) Lôusager qui nôest pas ®ligible ¨ cette proc®dure et qui obtient un message dôerreur indiquant quôil 

doit communiquer des éléments permettant de vérifier son identité devra recourir au formulaire 

disponible sur impots.gouv.fr ou se connecter avec FranceConnect sôil dispose dôun compte chez un 

partenaire (Ameli, Lôidentité numérique de la Poste, MobileConnect et moi, MSA). 

3) Lôusager dont lôidentit® a ®t® d®j¨ v®rifi®e par la DGFiP devra simplement saisir sa date de naissance. 

Comme accéder à son espace particulier avec FranceConnect ? 

Lôusager qui dispose dôun compte chez un partenaire (Ameli, lôidentit® num®rique de la Poste, 

MobileConnect et moi et MSA) doit cliquer sur le bouton « Sôidentifier avec FranceConnect » sur 

https://cfspart.impots.gouv.fr, choisir ce partenaire et saisir son identifiant et mot de passe associ®.  Sôil 

dispose d®j¨ dôun espace particulier et que son identit® ne pose pas de difficult® (®tat-civil complet et 

certifi® par lôINSEE) il acc®dera ¨ son ENSU.  Sinon, il acc®dera directement ¨ la page de cr®ation de 

son espace, sans avoir à saisir ses identifiants DGFiP. 

Comment récupérer son numéro fiscal ? 

Lôusager doit se rendre sur https://cfspart.impots.gouv.fr et cliquer sur « Où trouver votre numéro fiscal 

? » puis sur le lien « recevoir votre numéro fiscal par courriel ».  Il doit alors saisir dans la fenêtre qui 

apparaît son adresse électronique validée, sa date de naissance et recopier les caractères du dispositif 

anti-robots (image ou extrait sonore).  Sôil dispose bien dôun espace particulier, il recevra son num®ro 

fiscal par courriel.   

Comment renouveler son mot de passe ? 

Lôusager doit se rendre sur https://cfspart.impots.gouv.fr, saisir son num®ro fiscal dans le champ pr®vu 

à cet effet et cliquer sur le bouton « Continuer ». Il doit alors cliquer sur « renouveler votre mot de passe 

en quelques clics » de la rubrique « Vous avez oublié votre mot de passe ».  Puis, dans la fenêtre qui 

apparaît, il doit renseigner sa date de naissance et recopier caractères du dispositif anti-robots (image 

ou extrait sonore).  Il recevra alors par courriel, à son adresse validée (celle qui est affichée dans « Mon 
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profil agent ») un lien à usage unique (il doit cliquer et non double cliquer sur ce lien) qui lui permettra 

de saisir son nouveau mot de passe.  Lôusager doit veiller ¨ bien respecter le format attendu (12 

caract¯res, dont une lettre et un chiffre et sôil le souhaite un ou plusieurs des caract¯res sp®ciaux 

autorisés). 

Lors de la saisie du formulaire, mon SIRET n'est pas reconnu, je ne peux finir ma saisie. 

Si votre SIRET n'est pas connu de la DGFIP, vous ne pouvez pas saisir la demande d'aide en ligne.  

Vous pouvez envoyer par messagerie sécurisée une demande en utilisant le formulaire « Je pose une 

autre question / J'ai une autre demande » en expliquant votre situation et en joignant un justificatif.   Pour 

vous aider à renseigner le formulaire, consultez la FAQ portée sur le site impots.gouv.fr, contactez votre 

expert-comptable, appelez le 0 810 467 687 du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 17h (service 0,06 ú par 

minute + prix d'un appel) ou le service des impôts des entreprises en charge de votre dossier 

J'ai fait deux demandes d'aides aux entreprises fragilisées et je veux les annuler car je pense ne 

pas remplir les critères d'éligibilité ? 

Le traitement des demandes étant automatisé, il n'est pas possible de stopper le versement une fois 

que la demande est déposée.  Nous vous invitons donc à vous rapprocher de votre service gestionnaire 

en utilisant la message sécurisée via le formulaire « Je pose une autre question / J'ai une autre 

demande » précisant votre situation et en demandant à renoncer au bénéfice de l'aide. Vous serez 

recontactez ultérieurement. 

J'ai eu une baisse de chiffre d'affaires de plus de 70 % et j'ai déjà déposé une demande pour le 

mois de mars (j'ai reçu l'accusé de réception). Le seuil d'éligibilité pour la baisse du chiffre 

d'affaire passant à 50 %, dois-je faire une nouvelle demande pour le mois de mars ? 

Non, il n'est pas nécessaire de faire une nouvelle demande pour le mois de mars. Si vous étiez éligible 

lorsque le seuil était à 70 % de baisse du chiffre d'affaires, vous l'êtes toujours et votre première 

demande reste valable. En revanche, si la baisse de chiffre d'affaires de votre entreprise est comprise 

entre 50 % et 70 % et que vous n'avez pas pu valider votre demande avec l'ancien seuil, il est 

maintenant possible de remplir et de valider le formulaire de demande qui a été mis à jour avec le 

nouveau seuil. 

Lorsque l'entreprise est en fermeture administrative, pourquoi le formulaire exige-t-il de saisir 

un CA ? 

Quel que soit le motif de bénéfice de l'aide (interdiction d'ouverture au public ou baisse de chiffre 

d'affaires de 50%), le montant de l'aide est égal à la perte entre le chiffre d'affaires réalisé au mois de 

mars 2019 et celui réalisé en mars 2020, plafonné à 1.500 euros. Il est donc nécessaire de renseigner 

les éléments relatifs au chiffre d'affaires, même lorsque l'on souhaite bénéficier de l'aide en raison d'une 

fermeture au public. Cette information ne conditionne pas l'aide mais en détermine le montant.  

Quels justificatifs fournir à l'appui de la demande ? 

Aucun justificatif ne doit être produit au moment de la demande. En revanche doivent être conservés 

tous les éléments permettant de justifier de la validité de celle-ci, tant dans son principe que dans son 

montant, en cas de contrôle ultérieur. 

En situation de co-gérance, comme dans certaines SARL, chaque co-gérant peut-il effectuer une 

demande ? 

Lôaide est attribu®e ¨ la soci®t®. Une seule demande peut °tre faite par soci®t®. 
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J'ai fait une demande d'aide en ligne, j'ai rempli et renvoyé le formulaire mais il n'est pas possible 

de joindre l'attestation de fermeture administrative de l'entreprise. 

Il n'est pas nécessaire de joindre l'attestation de fermeture administrative au moment du dépôt de votre 

demande, privilégions la rapidité et la confiance. Cette attestation pourra toutefois vous être demandée 

ultérieurement lors du contrôle de votre dossier. 

J'ai validé ma demande d'aide, mais je n'ai pas reçu de mail de confirmation sur la boite mail de 

mon entreprise. 

L'accusé de réception a été envoyé à l'adresse mel que vous avez saisie après validation du formulaire. 

Si vous ne l'avez pas reçu après la validation du formulaire, l'adresse saisie est peut être erronée, mais 

il n'est pas possible de la modifier (voir la question "Je souhaite modifier, rectifier, annuler le formulaire 

que j'ai validé et envoyé."). Pas un motif pour ne pas donner suite à votre demande, rassurez-vous ! 

Pensez aussi à bien vérifier dans le répertoire « spam » de votre messagerie si l'accusé réception ne 

s'y trouve pas.  Votre demande sera traitée et vous pouvez la suivre dans la messagerie sécurisée de 

votre espace particulier. 

Je suis micro-entrepreneur, mais encore rattaché à la déclaration de mes parents je n'ai pas 

d'espace personnel. Comment puis-je déposer ma demande d'aide ? 

Vous pouvez tout à fait saisir une demande d'aide avec un autre numéro fiscal, dès lors que la demande 

comporte bien le SIREN de l'entreprise qui bénéficie de l'aide. Il vous est donc possible d'utiliser l'espace 

personnel d'un de vos parents pour déposer votre demande. 

Je nôarrive pas ¨ finaliser la cr®ation de mon espace particulier ? 

Du 31 mars au 6 avril 2020, un problème technique a pu empêcher certains usagers de créer leur 

espace particulier.  Ce problème a concerné uniquement les usagers qui  avaient renseigné un numéro 

de téléphone portable lors de la création de leur espace particulier dans la rubrique « Vos 

informations ».  Après avoir cliqué sur « Continuer »,  certains usagers se sont retrouvés sur la page 

dôaccueil ç Connexion ou création de votre espace » sans que leur espace ait été créé.  Cette anomalie 

est corrig®e depuis le 6 avril dans lôapr¯s-midi. Il est à nouveau possible de créer un espace particulier 

en renseignant un numéro de téléphone portable. Veuillez nous excuser pour ce désagrément. 

Comment expliquez-vous que des entreprises, ayant fait l'objet d'une fermeture administrative 

et qui, visiblement n'accusent pas une perte de chiffre d'affaires de plus de 50%, voient leur 

formulaire se bloquer lors de l'envoi ? 

Si le demandeur coche "Mon entreprise fait lôobjet dôune interdiction dôaccueil du public durant la 

période" , il a le droit à une aide correspondant au montant de la perte de son chiffre d'affaire.  Il doit 

juste renseigner son CA de mars 2019 et son CA de mars 2020 pour que le formulaire calcule le 

diff®rentiel qui correspondra ¨ son aide dans la limite de 1500ú. Il convient de bien s'assurer de ne pas 

cocher dans le formulaire "Mon entreprise a subi une perte de chiffre dôaffaires supérieure à 50 % sur 

la période par rapport au chiffre d'affaires de référence "  L'entreprise est en effet soit dans la catégorie 

"fermeture au public", soit dans la catégorie "perte de CA supérieure".   

Je nôarrive pas ¨ cr®er mon espace particulier avec les identifiants fournis par mon centre des 

Finances publiques. 

Depuis le 7 avril, une anomalie empêche les usagers ayant égaré leurs identifiants de créer leur espace 

particulier avec ceux fournis par mail ou téléphone par leur centre des Finances publiques. Cette 

anomalie sera corrig®e le 9 avril en fin dôapr¯s-midi. Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée. 
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Lors de la cr®ation de mon espace, pourquoi môest-il demandé de recopier un code adressé par 

SMS ? 

Désormais, lors de la création de son espace particulier, si lôusager saisit un num®ro de t®l®phone 

portable dans la rubrique « Vos informations » puis clique sur « Continuer », il lui est adressé un code 

à 6 chiffres par SMS, sur le téléphone portable renseigné.  Ce code doit être saisi dans le champ prévu 

¨ cet effet, afin de v®rifier que ce num®ro de t®l®phone portable ne comporte pas dôerreur.  En effet, 

afin de renforcer la s®curit® de lôespace particulier, la DGFiP met en place lôenvoi dôun code ¨ usage 

unique adressé par SMS dans le cas où lôusager aurait besoin par la suite de r®cup®rer son num®ro 

fiscal ou renouveler son mot de passe. 

Comment connaître l'état d'avancement de ma demande d'aide au Fonds de soutien ? 

Toute lôinformation est d®pos®e sur votre messagerie s®curis®e  de votre Espace particuliers et dès le 

17 avril des messages à jour vont y être portés. Les délais de traitement peuvent être parfois allongés 

en raison du nombre de demandes déposées, mais chaque formulaire est bien pris en compte. 

Je reviens vers vous malgré les codes  quand je les rentre  ça me fait recommencer. Comment 

faire j'ai du mal à créer mon espace particulier ? 

L'anomalie empêchant les usagers ayant égaré leurs identifiants de créer leur espace particulier avec 

ceux fournis par mail ou téléphone par leur centre des Finances publiques a été corrigée le 9 avril. 

Depuis cette date, nous n'avons pas connaissance de nouvelles difficultés. 

J'ai bien reçu le mail de création de compte. Est-il normal que la création tourne en boucle à 

chaque fois ça me demande de le créer à nouveau même si j'ai renseigné un mot de passe ? 

L'anomalie empêchant les usagers ayant égaré leurs identifiants de créer leur espace particulier avec 

ceux fournis par mail ou téléphone par leur centre des Finances publiques a été corrigée le 9 avril. 

Depuis cette date, nous n'avons pas connaissance de nouvelles difficultés. 

Lorsque j'essaye de créer mon espace et que je valide cela me renvois directement sur la page 

d'accueil... Il m'est impossible d'accéder à mon espace personnel.  

L'anomalie empêchant les usagers ayant égaré leurs identifiants de créer leur espace particulier avec 

ceux fournis par mail ou téléphone par leur centre des Finances publiques a été corrigée le 9 avril. 

Depuis cette date, nous n'avons pas connaissance de nouvelles difficultés. 

J'ai un statut d'artiste auteur depuis 20 ans. Je ne peux pas postuler pour l'aide aux 

indépendants car je n'ai pas de numéro de SIRET/SIREN. Comment déclarer ? 

Une évolution du formulaire en ligne est en cours pour vous permettre de déposer votre demande de 

bénéfice au fonds de solidarité via le site impots.gouv.fr. Elle sera prochainement opérationnelle.  En 

conséquence, votre demande au titre du mois de mars pourra être déposée jusqu'au 15 juin. 

Je souhaite mettre à jour mes coordonnées bancaires dans mon dossier sur le site des impôts, 

mais cela ne fonctionne pas car un petit icône « sens interdit » apparaît. 

Si votre compte fiscal en ligne ne contient aucune déclaration, ni document, vous ne pouvez pas 

accéder au RIB dans votre compte personnel. En effet, la saisie d'un RIB nécessite qu'une adresse soit 

renseignée. Nous vous invitons à contacter votre service des impôts qui pourra prendre en compte vos 

coordonnées bancaires et postales. Vous devrez lui indiquer votre numéro fiscal (13 chiffres). 
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Je souhaite rembourser l'aide du Fonds de soutien perçue à tort. Comment dois-je procéder 

pour reverser cette somme ? 

Le mode opératoire sera publié sur le site impots.gouv.fr dans les prochains jours. 

Une demande déposée au titre du mois de mars, formulée dans les délais mais rejetée en raison 

d'une anomalie, est-elle valable même si la validation finale par le service des impôts intervient 

après la date réglementaire du 30 avril ? 

La demande est valable, car c'est la date de dépôt du formulaire dans la messagerie sécurisée qui est 

retenue pour l'instruction de la demande. 

Quel compte en banque puis-je utiliser ?  

Peut-on remplir le formulaire en indiquant un RIB étranger ? 

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés 

par le formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code 

BIC doivent être renseignés. En cas de difficulté, il convient de vérifier la saisie et le cas échéant de 

vous rapprocher de votre SIE en lui fournissant le compte sur lequel vous souhaitez percevoir l'aide. 

Les « comptes de paiements » ne seraient pas acceptés par le système ? 

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés 

par le formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code 

BIC doivent être renseignés. En cas de difficulté, il convient à la personne souhaitant bénéficier de l'aide 

de vérifier la saisie et le cas échéant de se rapprocher de son SIE en lui fournissant le compte sur lequel 

elle souhaite percevoir l'aide. 

Je dispose d'un compte de paiement NICKEL (FPE), puis-je l'utiliser pour demander le versement 

de l'aide aux entreprises ? 

Vous pouvez tout à fait utiliser votre compte NICKEL pour bénéficier de l'aide accordée aux entreprises 

fragilisées par la crise sanitaire. 

Le formulaire n'accepte pas la saisie d'un RIB correspondant à un compte virtuel, type « Max ». 

Quelle en est la raison ? 

Tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, sont acceptés 

par le formulaire à partir du moment où ils ont un IBAN (zone SEPA ou hors SEPA). L'IBAN et le code 

BIC doivent être renseignés. En cas de difficulté, il convient de vérifier la saisie et le cas échéant de 

vous rapprocher de votre SIE en lui fournissant le compte sur lequel vous souhaitez percevoir l'aide. 

Je dispose de plusieurs comptes bancaires professionnels, quel compte bancaire dois-je 

indiquer pour ma demande d'aide  au Fonds de soutien ? 

Afin de faciliter le traitement de votre demande, vous devez mentionner dans votre demande du 1er  

volet du Fonds de solidarité, les coordonnées bancaires que vous avez précédemment déclarées sur 

votre Espace professionnel. Ce compte à partir duquel vous acquittez le paiement des impôts 

professionnels sera donc facilement reconnu par la DGFiP et le versement de lôaide facilit®. 
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Je  dispose  d'un  compte Lydia, Qonto, compte CO2é (côest-à-dire une référence BIC 

commençant par TRZOFR21). Puis-je l'utiliser pour demander le versement de l'aide du Fonds 

de soutien ? 

En principe, tous les comptes, domiciliés dans un établissement bancaire en France ou à l'étranger, 

sont acceptés dès lors qù ils comportent des coordonnées  IBAN-BIC (zone SEPA ou hors SEPA). Mais 

les comptes du prestataire bancaire « Treezor » ne sont pas encore systématiquement connus de 

l'administration fiscale, par conséquent des travaux de régularisation du dossier pourraient vous 

conduire à redéposer une demande comportant un autre compte bancaire, ce qui allongerait le délai de 

traitement de votre demande. 

Je constate que le compte bancaire sur lequel je souhaite que lôaide soit vers®e doit °tre 

actuellement ouvert et connu de lôadministration fiscale au 15/12/2019. Or de sa propre initiative, 

ma banque a changé l'IBAN-BIC de mon compte après cette date. Je peux bénéficier du fonds 

de soutien mais j'ai déposé une demande avec ma nouvelle référence bancaires, vais-je 

finalement recevoir l'aide ? 

La DGFiP assure effectivement un rapprochement automatique des coordonnées bancaires fournies 

dans le formulaire avec celles qui sont connues de lôadministration fiscale au 15/12/2019. Si vos 

coordonnées IBAN-BIC ont changé depuis cette date, votre dossier fera l'objet d'un retraitement manuel. 

Vous pourrez être contacté par votre Centre des Finances publiques afin de fournir des éléments pour 

corriger votre demande avant le versement de l'aide du Fonds de soutien. 

L'IBAN saisit doit-il être obligatoirement présent dans l'espace professionnel pour valider la 

demande ? 

Les entreprises individuelles (micro, autoentrepreneurs mais également celles qui relèvent des régimes 

réel BIC ou BNC) n'ont pas de personnalité morale distincte de celle du chef d'entreprise et elles ont le 

droit d'utiliser le compte personnel de ce dernier.   En revanche, les sociétés (SA, SARL, SAS ...) ont 

une personnalité morale distincte de celle de leurs dirigeants, y compris lorsqu'ils détiennent l'intégralité 

du capital et elles doivent utiliser un compte bancaire propre pour leurs opérations (comme 

l'encaissement de recettes). 

Le compte peut-il être ouvert dans une néobanque ? 

Le compte bancaire sur lequel sera r®ceptionn®e lôaide peut °tre ouvert dans une n®obanque. Il 

conviendra dôindiquer lôIBAN et code BIC du compte. 

Comment le fonds de solidarité s'articule-t-il avec d'autres aides ?  

Comment s'articulent le dispositif "fonds de solidarité" et le dispositif "report des loyers" créé par 

l'ordonnance n° 2020-316 du 25 mars : faut-il être éligible au fonds de solidarité pour bénéficier du report 

des loyers ?  Oui, l'article 1er  de l'ordonnance n° 2020-316 du 25 mars précise expressément que : 

"Peuvent bénéficier des dispositions des articles 2 à 4 les personnes physiques et morales de droit privé 

exerçant une activité économique qui sont susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité mentionné 

à l'article 1er  de l'ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 susvisée. Celles qui poursuivent leur 

activité dans le cadre d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 

judiciaire peuvent également bénéficier de ces dispositions au vu de la communication d'une attestation 

de l'un des mandataires de justice désignés par le jugement qui a ouvert cette procédure. 

Le fonds de solidarité entre-t-il dans le calcul de la prime d'activité? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est donc cumulable avec les aides 

versées par la CAF, sous réserve pour les aides attribuées sous condition de ressources que les 
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revenus du foyer soient inférieurs au plafond de lôaide pr®vu par le code de lôaction sociale et des familles 

ou par le code de la sécurité sociale. A noter que le dispositif pérenne d'aide aux cotisants en difficulté 

(ACED) ne peut se cumuler avec l'aide du fonds de solidarité. 

Le fonds de solidarité est-il à déclarer à la CAF comme un revenu de l'activité ? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est donc cumulable avec les aides 

versées par la CAF, sous réserve pour les aides attribuées sous condition de ressources que les 

revenus du foyer soient inf®rieurs au plafond de lôaide pr®vu par le code de lôaction sociale et des familles 

ou par le code de la sécurité sociale. A noter que le dispositif pérenne d'aide aux cotisants en difficulté 

(ACED) ne peut se cumuler avec l'aide du fonds de solidarité. 

Peut-on considérer que les aides prévues par le Fonds sont cumulables avec toutes les autres 

aides non exclues express®ment, et donc particuli¯rement cumulables avec le RSA, lôallocation 

pour adulte handicapée, et les aides de Pôle-Emploi ? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise.   

1-  Elle est donc cumulable avec les aides versées par la CAF, sous réserve pour les aides attribuées 

sous condition de ressources que les revenus du foyer soit inférieurs au plafond de lôaide pr®vu par le 

code de lôaction sociale et des familles ou par le code de la s®curit® sociale. A noter que le dispositif 

pérenne d'aide aux cotisants en difficulté (ACED) ne peut se cumuler avec l'aide du fonds de solidarité.   

2- Elle est cumulable avec les allocations et aides versées par Pôle Emploi sous réserve, a) pour les  

allocations ou aides perçues sous condition de ressources que le plafond ne soit pas atteint  b) que le 

chef d'entreprise (personne physique ou, pour les personnes morales, leur dirigeant majoritaire)  ne soit 

pas titulaire dôun contrat de travail ¨ temps plein. 

Est-il possible de cumuler l'ARE avec le fonds de solidarité ? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est cumulable avec les allocations 

et aides versées par Pôle Emploi sous réserve, pour les  allocations ou aides perçues sous condition 

de ressources, que le plafond ne soit pas atteint.   

Pour les travailleurs indépendants, le cumul de l'aide est-il possible avec les aides spécifiques 

de l'URSSAF ? 

Lôaide du fonds de solidarit® est une aide destin®e ¨ lôentreprise. Elle est donc cumulable avec les aides 

versées par la CAF, sous réserve pour les aides attribuées sous condition de ressources que les 

revenus du foyer  soit inf®rieurs au plafond de lôaide pr®vu par le code de lôaction sociale et des familles 

ou par le code de la sécurité sociale. A noter que le dispositif pérenne d'aide aux cotisants en difficulté 

(ACED) ne peut se cumuler avec l'aide du fonds de solidarité. 
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Comment bénéficier des mesures de soutien à la trésorerie 
annoncées par le gouvernement, particulièrement du prêt garanti 
par lôEtat (PGE) ? 

Les pr°ts garantis par lô£tat 

Que sont les pr°ts garantis par lôEtat ? 

Le Gouvernement met en îuvre un dispositif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le 

financement bancaire des entreprises, ¨ hauteur de 300 milliards dôeuros. 

Ce pr°t pourra repr®senter jusquô¨ 3 mois de chiffre d'affaires 2019, ou deux ann®es de masse salariale 

pour les entreprises innovantes ou créées depuis le 1er  janvier 2019. Aucun remboursement ne sera 

exig® la premi¯re ann®e ; lôentreprise pourra choisir dôamortir le pr°t sur une dur®e maximale de cinq 

ans. 

Le pr°t b®n®ficie dôune garantie de lôEtat ¨ hauteur de 70 ¨ 90%, selon la taille de lôentreprise. 

Les banques sôengagent ¨ examiner toutes les demandes qui leur seront adress®es et ¨ leur donner 

une r®ponse rapide. Elles sôengagent ¨ distribuer massivement, ¨ prix co¾tant, les pr°ts garantis par 

lôEtat pour soulager sans délai la trésorerie des entreprises et des professionnels.   

Qui peut b®n®ficier des pr°ts garantis par lôEtat ?   

Jusquôau 31 d®cembre prochain, les entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique de 

lôentreprise (notamment soci®t®s, commerçants, artisans, exploitants agricoles, professions libérales, 

micro-entrepreneurs, associations et fondations ayant une activit® ®conomique), ¨ lôexception de 

certaines sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit et des sociétés de financement, 

pourront demander ¨ leur banque habituelle un pr°t garanti par lôEtat pour soutenir leur tr®sorerie.   

Par ailleurs, toute association ou fondation qui est enregistrée au RNE, qui emploie un salarié ou paie 

des impôts ou perçoit une subvention publique. Les SEM et les EPL sont également éligibles. 

 

Un arrêté du 6 mai 2020 du ministère de l'Économie et des finances permet d'élargir les bénéficiaires 

de ce dispositif. 

ῃ Le PGE est désormais ouvert à certaines sociétés civiles immobilières 

- les sociétés civiles immobilières de construction-vente 

- les sociétés civiles immobilières dont le patrimoine est majoritairement constitué de 

monuments historiques classés ou inscrits comme tels, et qui collectent des recettes 

li®es ¨ lôaccueil du public pour ces soci®t®s ; la condition li®e au chiffre dôaffaires est 

appr®ci®e au regard des seules recettes li®es ¨ lôaccueil du public 

- les sociétés civiles immobilières dont le capital est intégralement détenu par des 

organismes de placement immobilier, par certaines sociétés civiles de placement 

immobilier ou par des organismes de placement collectif immobilier. 

ῃ Le PGE est désormais ouvert aux entreprises en difficulté depuis le 1er  janvier 2020 
 

ῃ Le PGE est désormais ouvert aux Jeunes entreprises innovantes 
 
Les « jeunes entreprises innovantes (JEI) » peuvent, depuis le 8 mai, bénéficier du PGE Soutien 
Innovation. Ce statut fiscal correspond aux entreprises qui répondent à ces critères : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853688
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31188
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Bpifrance-accentue-son-soutien-aux-entreprises-innovantes-face-a-la-crise-49411
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Bpifrance-accentue-son-soutien-aux-entreprises-innovantes-face-a-la-crise-49411
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- être une PME 

- avoir moins de 8 ans d'existence 

- être indépendante 

- réaliser des dépenses de R&D à hauteur de 15 % minimum des charges fiscalement 

déductibles au titre de cet exercice. 

Plus dôinformations ici. 

Comment en bénéficier ? 

Dans des conditions de rapidité exceptionnelle, les banques se sont mises en situation de préparer les 

réseaux bancaires et les conseillers à pouvoir commercialiser le prêt garanti par lôEtat d¯s le 25 mars.  

La démarche à effectuer par une entreprise intéressée est de se rapprocher de sa banque. Celle-ci 

examinera la demande de lôentreprise. Il suffit donc de contacter le conseiller bancaire de sa banque 

pour demander le b®n®fice dôun pr°t de tr®sorerie garanti par lôEtat. 

¶ Pour les entreprises employant moins de 5 000 salariés et réalisant un chiffre 

dôaffaires inf®rieur ¨ 1,5 milliard dôeuros en France : 

¶ Lôentreprise se rapproche dôun partenaire bancaire pour faire une demande de prêt. 

Il est possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé 

de ces pr°ts ne doit pas d®passer 25% du chiffre dôaffaires ou 2 ans de masse 

salariale pour les entreprises en création ou innovantes. 

¶ Après examen de la situation de lôentreprise (crit¯res dô®ligibilit® notamment), la 

banque donne un pré-accord pour un prêt. 

¶ Lôentreprise se connecte sur la plateforme attestation-pge.bpifrance.fr pour obtenir 

un identifiant unique quôelle communique ¨ sa banque. Lôentreprise fournit ¨ cet effet 

son SIREN, le montant du pr°t et le nom de lôagence bancaire. Pendant le premier 

mois du dispositif, lôentreprise ne pourra obtenir quôun seul num®ro unique, elle ne 

le demande donc quôapr¯s avoir obtenu un pr®-accord de la banque. 

¶ Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt. 

Č En cas de difficult® ou de refus, lôentreprise peut contacter Bpifrance ¨ lôadresse suivante : 

supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr 

¶ Pour les entreprises employant au moins 5 000 salariés ou réalisant un chiffre 

dôaffaires sup®rieur ¨ 1,5 milliard dôeuros en France : 

1. Lôentreprise se rapproche de ses partenaires bancaires pour faire une demande de 

prêt, et obtient leur pré-accord. 

2. Lôentreprise transmet sa demande ¨ lôadresse : 

garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr. Le dossier est instruit dès réception 

pour lôEtat par la Direction g®n®rale du Tr®sor appuy®e par Bpifrance Financement 

SA. 

3. La garantie de lôEtat est accord®e par arr°t® individuel du ministre de lôEconomie et 

des Finances. Les banques peuvent alors octroyer le pr°t ¨ lôentreprise. 

Vous trouverez toutes les informations sur les d®marches ¨ effectuer pour b®n®ficier dôun pr°t garanti 

par lôEtat ici. 

Vous pouvez également consulter la fiche produit du prêt. 

Consultez le tableau de bord interactif qui recense les aides apportées par secteur, région et 

département au titre de ce fonds 

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/pret-garanti-etat-elargissement-nouveaux-beneficiaires
https://attestation-pge.bpifrance.fr/description
mailto:supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr
mailto:garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/Tableau_de_bord_PGE_Situation_24avril_20200429.pdf
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Puis-je dôores et d®j¨ b®n®ficier dôun pr°t garanti par lô£tat ? 

Les réseaux bancaires commercialiseront ces prêts à partir du mercredi 25 mars 2020. Compte tenu de 

la taille de lôenveloppe de garantie de 300 milliards dôeuros, ces pr°ts seront abondamment disponibles, 

et ce jusquô¨ la fin de lôann®e. Les clients sont ainsi invit®s ¨ ®viter, sôils le peuvent, de concentrer leurs 

demandes dans les premiers jours de commercialisation. 

ê quel montant de pr°t garanti par lô£tat puis-je aspirer ? 

Le pr°t garanti par lôEtat ne pourra d®passer un plafond de 25% du chiffre dôaffaires HT 2019 constat® 

(soit lô®quivalent dôun trimestre dôactivit®s), ou du dernier exercice clos. 

Par exception, pour les entreprises nouvellement créées ou innovantes, ce plafond est fixé à 2 années 

de masse salariale. 

Comment calculer la masse salariale pour lôassiette de calcul du montant autoris® pour 

le prêt ? 

La masse salariale à utiliser est la masse salariale brute, donc hors cotisations patronales telle quôelle 

apparait sur les déclarations sociales nominatives (DSN) de la période concernée. 

Eligibilité 

Les textes pr®voient comme crit¯re dôexclusion le fait pour une entreprise de faire lôobjet 
dôune des procédures visées aux titres II, III, IV du livre VI du code de commerce. A quelle 
date cette situation doit-elle sôappr®cier ? Cela veut-il dire que les entreprises en cours 

dôex®cution de leur plan sont exclues du dispositif ? 

La loi et lôarr°t® pr®cisent quôune entreprise ne peut pas °tre ®ligible au dispositif si elle fait lôobjet dôune 

procédure collective (sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires). Il sôagit uniquement des 

procédures ouvertes au 31/12/2019 et non celles ouvertes depuis ; pour les premières, une entreprise 

qui aurait depuis fait lôobjet dôun plan de sauvegarde ou de redressement, arr°t® par un tribunal, est 

éligible au PGE. 

En outre, ce crit¯re ne vaut que jusquô¨ ç clôture de ladite procédure », ce qui doit être compris comme 

ayant pour cons®quence de ne pas exclure une entreprise qui est en cours dôex®cution dôun plan de 

sauvegarde ou de redressement au 24 mars 2020 ; ces dernières sont donc bien éligibles au dispositif. 

Enfin, les entreprises en procédure préventive amiable (mandat ad hoc, conciliation) ne sont pas visées 

par cette exclusion ; elles sont donc bien éligibles au dispositif. Il en va de même pour les entreprises 

en médiation. Cela étant, il convient de noter le lien avec la situation financière qui souvent, pour les 

entreprises dans ces situations, est déjà dégradée et peut justifier, au cas par cas, des décisions 

n®gatives dôoctroi par les banques de nouveaux pr°ts garantis par lôEtat. 

Lôarr°t® ne fait aucune mention de lôexclusion des ç entreprises en difficulté » au sens 
du droit de lôUE sur les aides dôEtat. Quôen est-il ? Les entreprises dont les fonds propres 
sont inférieurs à la moitié du capital social, voire négatifs, sont-elles bien éligibles si 

elles ne sont pas en procédure collective ? 

Parmi les critères définissant une « entreprise en difficulté » au sens de la définition donnée au (18) de 

lôArticle 2 du règlement UE n° 651/2014, le dispositif juridique (loi et arrêté) français qui fonde la garantie 

de lôEtat aux PGE nôen mentionne quôun seul : le fait, pour une entreprise de faire lôobjet dôune proc®dure 

collective. Il sôagit uniquement des proc®dures ouvertes au 31/12/2019 et non celles ouvertes depuis ; 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0651&from=FR
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pour les premi¯res, une entreprise qui aurait depuis fait lôobjet dôun plan de sauvegarde ou de 

redressement, arrêté par un tribunal, est éligible au PGE. 

Cela signifie quôune banque qui octroie un PGE ¨ une entreprise dont, par exemple, les fonds propres 

sont n®gatifs au 31/12/2019, ou inf®rieurs ¨ la moiti® de son capital social, ne sôexpose en aucune 

mani¯re ¨ une ®ventuelle annulation ou d®ch®ance de la garantie de lôEtat sur ce seul motif. 

Par voie de conséquence, pour les TPE et les PME, la vérification par les banques au regard de la 

d®finition dôentreprises en difficult® au sens communautaire ne porte que sur le fait de ne pas °tre en 

procédure collective au 31/12/2019. 

Pour les ETI et les grandes entreprises, la vérification par les banques au regard de la définition 

dôentreprises en difficult® au sens communautaire au 31/12/2019 porte sur lôensemble des crit¯res. 

Il est rappel® aux professionnels et aux entreprises, b®n®ficiaires de lôaide que constitue le PGE au 

regard du droit europ®en, quôune aide incompatible pourra faire, le cas échéant et pour la seule part qui 

serait d®clar®e incompatible, lôobjet dôune demande de r®cup®ration de la part des autorit®s 

europ®ennes comp®tentes. Les contrats de pr°ts pourront comprendre une information de lôemprunteur 

en ce sens. 

Eligibilité des entreprises unipersonnelles, sans salariés ? 

Oui. 

Puis-je cumuler le b®n®fice dôun pr°t garanti par lôEtat (PGE) avec dôautres dispositifs 

dôaide ? 

Oui. Il nôy aucune contrainte sur le cumul du b®n®fice dôun PGE avec dôautres aides ®labor®es par les 

pouvoirs publics français dans la décision ou dans le cadre temporaire de la Commission européenne. 

BPI peut-elle participer à un prêt PGE et bénéficier de la garantie de lôEtat, son 

actionnaire ? 

Oui, dans les m°mes conditions que nôimporte quel ®tablissement de cr®dit. 

Est-ce que les succursales françaises des banques étrangères ou les banques 

étrangères peuvent bien b®n®ficier de la garantie de lôEtat dans le cadre du PGE ? 

Oui. Les succursales dô®tablissements de pays tiers, ®tablies en France, ou les ®tablissements op®rant 

en libre prestation de service depuis nôimporte quel ®tat membre de lôUnion europ®enne peuvent 

octroyer des PGE. 

Quel est le périmètre précis des associations et fondations éligibles ? Les SEM, les 

SCCV, les EPL et les EPIC sont-ils éligibles ? Les établissements de paiement ou de 
monnaie électronique ? 

Toute association ou fondation qui est enregistrée au RNEE, qui emploie un salarié ou paie des impôts 

ou perçoit une subvention publique, est éligible. 

Les SEM, les SCCV, les EPL et les EPIC sont éligibles. 

Dans le secteur financier, seuls les établissements de crédit et les sociétés de financement sont exclues 

du dispositif. Les établissements de paiement, les établissements de monnaie électronique, ou encore 

les soci®t®s de gestion de portefeuille sont donc, parmi dôautres, ®ligibles ¨ ce dispositif. 
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Est-il possible de remettre en cause lô®ligibilit® ¨ ce dispositif des soci®t®s sous LBO 
quand bien m°me leur levier avant un recours ¨ un pr°t garanti par lôEtat ®tait ®lev® et 

même si un bris de covenant avait été constaté antérieurement ? 

En tant que tel, une entreprise sous LBO nôest pas un crit¯re dôexclusion du dispositif. De m°me, les 

bris de covenant et les niveaux de levier, d¯s lors quôils nôenfreignent pas les crit¯res sur les exclusions 

pr®vues explicitement dans le dispositif juridique, notamment sôagissant des proc®dures collectives, ne 

sont pas en eux-m°mes des crit¯res dôexclusion. Il convient n®anmoins de rappeler quôil revient toujours 

¨ la banque pr°teuse dôexercer ses diligences et de prendre la d®cision dôoctroi du pr°t. Une situation 

financière trop dégradée, même si elle ne rend pas inéligible de droit à la garantie de lôEtat, peut 

conduire la banque à refuser le nouveau prêt. 

Pour les dossiers avec une cotation Banque de France plus mauvaise que 5+, la garantie 
ne serait acquise quôapr¯s analyse et d®cision de la banque ? de BPI ? Quôen est-il 

réellement ? La cotation FIBEN de mon entreprise impacte-elle lôacc¯s au PGE ? 

Pour tous les dossiers dôentreprises qui, en France, emploient moins de 5000 salari®s et r®alisent moins 

de 1,5 milliard dôeuros de chiffre dôaffaires, seule la banque pr°teuse analyse le dossier et d®cide du 

prêt. Si la banque accorde le prêt, et que ce prêt est conforme au cahier des charges défini par arrêté, 

alors il est de droit garanti par lôEtat. Ni lôEtat ni BPI ne conduisent donc dôanalyse du dossier derri¯re 

la banque prêteuse. 

Même si aucun crit¯re de notation nôest fix® dans le cahier des charges, les banques se doivent dôy °tre 

attentives dans la mesure où elles partagent le risque : elles ne sont pas intégralement couvertes par la 

garantie de lôEtat sur le cr®dit, et pour les professionnels, TPE, PME et ETI, elles ne peuvent pas prendre 

dôautre garantie ou suret® en plus de la garantie de lôEtat ¨ 90%. Dans ce contexte, il est l®gitime de 

sôattendre ¨ ce quôelles acceptent de pr°ter moins syst®matiquement ¨ des entreprises dont la cotation 

(Banque de France ou ®quivalente) serait de 5 ou plus quô¨ des entreprises mieux not®es. En cas de 

refus, lôentreprise peut se rapprocher dôautres banques ou se rapprocher de la médiation du crédit de 

son ressort. 

En outre, dôautres dispositifs de tr®sorerie sont accessibles aux professionnels et entreprises qui ne 

seraient pas ®ligibles au pr°t garanti par lôEtat ou qui se le verraient refus® par la banque. En cas de 

refus dôun pr°t garanti par lôEtat, les professionnels et les TPE peuvent notamment d®poser une 

demande auprès du fonds de solidarité. 

La FAQ mentionne la cotation FIBEN Banque de France. De quoi sôagit-il ? 

La Banque de France cote chaque année 270 000 entreprises (celles qui réalisent plus de 750 000 

euros de chiffre dôaffaires) et conduit 50 000 entretiens de cotation. Ces cotations sont indispensables 

pour le bon financement de lô®conomie et le refinancement des banques aupr¯s de la BCE. 

Pour en savoir plus : https://entreprises.banque-france.fr/info 

Un entrepreneur individuel peut-il demander un PGE, au titre de son exploitation 
professionnelle, ce qui lui permettra de conserver un revenu et de rembourser 
normalement ses échéances de prêt personnel ? 

Oui, rien ne lôemp°che dans les textes sur le PGE, qui peut lui permettre de conserver un revenu afin 

de faire face ¨ lôensemble de ses charges personnelles et professionnelles. Cela dit, il revient ¨ sa 

banque de discuter du besoin avec son client et dôappr®cier sa situation au mieux. 

https://entreprises.banque-france.fr/info
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Est-ce quôune entreprise doit °tre ¨ jour de ses dettes fiscales et sociales pour b®n®ficier 
du PGE ? 

Non, cela ne constitue pas une condition de lô®ligibilit®. 

Est-ce que la garantie est valide dans les mêmes conditions pour des prêts octroyés de 
façon totalement d®mat®rialis®e, en particulier sôils sont d®caiss®s sur la base de 

versions scannées de ce contrat ? 

Oui. 

Est-ce que les groupements dôint®r°t ®conomique (GIE) sont ®ligibles au PGE et 
permettent la mise en place de PGE pour le financement dôun groupe dôentreprises qui 
lui sont liées ? 

Oui. 

Proc®dure dôoctroi du pr°t garanti par lôEtat 

Quels sont les chiffres qui entrent en jeu dans le calcul du prêt ? 

Pour connaitre la proc®dure dôoctroi de la garantie, ainsi que la quotit® et le prix de cette garantie, il est 

n®cessaire de situer lôentreprise, ou le groupe si lôentreprise appartient ¨ un groupe au sens du p®rim¯tre 

dôint®gration fiscale franais, par rapport ¨ trois seuils. 

Le seuil PME (moins de 250 salari®s et moins de 50 millions dôeuros de chiffre dôaffaires ou 43 millions 

dôeuros de bilan), pour lequel il convient de se r®f®rer ¨ la d®finition europ®enne de la PME, et dôutiliser 

en conséquence les chiffres consolidés « monde è pour lôeffectif, le chiffre dôaffaires et le total de bilan 

afin de situer lôentreprise, ou le groupe, par rapport ¨ ce seuil, qui d®finit une quotit® garantie (90%) et 

un prix de la garantie (0,25% la première année). 

Le seuil ETI (moins de 5 000 salari®s et moins de 1,5 milliard dôeuros de chiffre dôaffaires), pour lequel 

il nôy a pas de d®finition europ®enne. Il convient alors dôutiliser les d®finitions franaises (d®cret 

dôapplication de la loi LME, qui donne ®galement une r®f®rence pr®cise pour le calcul de lôeffectif), et 

les chiffres consolid®s France pour calculer lôeffectif et le chiffre dôaffaires utilis®s pour situer lôentreprise, 

ou le groupe, par rapport ¨ ces seuils. Si lôentreprise, ou le groupe, nôest pas en mesure de fournir des 

chiffres consolidés France, il convient de sommer les chiffres des comptes sociaux, sans retraiter les 

flux intragroupes. Pour cette catégorie, la quotité garantie est de 90% et le prix de la garantie est de 

0,5% la première année. 

Le seuil GE (plus de 5 000 salari®s ou plus de 1,5 milliard dôeuros de chiffre dôaffaires), pour lequel il 

nôy a pas de d®finition europ®enne. Il convient alors dôutiliser les d®finitions franaises (d®cret 

dôapplication de la loi LME, qui donne ®galement une r®f®rence pr®cise pour le calcul de lôeffectif), et 

les chiffres consolid®s France pour calculer lôeffectif et le chiffre dôaffaires utilis®s pour situer lôentreprise, 

ou le groupe, par rapport ¨ ces seuils. Si lôentreprise, ou le groupe, nôest pas en mesure de fournir des 

chiffres consolidés France, il convient de sommer les chiffres des comptes sociaux, sans retraiter les 

flux intragroupes. Pour cette cat®gorie, la quotit® garantie est de 80% si le chiffre dôaffaires est inf®rieur 

¨ 5 milliards dôeuros et de 70% sinon, et le prix de la garantie est de 0,5% la premi¯re ann®e. 

Dans le cas dôentreprises appartenant ¨ un groupe, la quotit® et la tarification de la garantie de lôEtat au 

titre du PGE est ainsi d®termin®e pour lôensemble du groupe, et sôapplique ¨ toutes les entreprises du 

groupe qui pourront faire une demande de PGE. 

Lôensemble de ces ®l®ments sont fournis ¨ la banque par lôentreprise et sous sa responsabilit®. 
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Les entreprises qui établissent des comptes consolidés empruntent généralement sur 
leur tête de pont de consolidation. Une société holding peut-elle emprunter pour 

lôensemble des soci®t®s de son groupe ? 

Oui. 

Dans le cas dôun groupe, il convient de distinguer entre : 

¶ Le dispositif dôoctroi ç individuel », qui concerne les grandes entreprises, pour lequel il est 

possible de ne faire quôune demande de pr°t, au niveau de nôimporte laquelle des entités 

du groupe éligibles immatriculées en France ; lôassiette utilis®e pour calculer le montant de 

pr°t autoris® est, au choix, lôassiette consolid®e ou la somme des assiettes individuelles 

des entités du groupe éligibles au dispositif (tous les SIREN éligibles) ; 

¶ Le dispositif dôoctroi de ç masse », qui concerne toutes les entreprises de moins de 5000 

salari®s et moins de 1,5 milliard dôeuros de CA, pour lequel il est possible soit de d®poser 

une demande par numéro SIREN éligible au sein du groupe (charge ensuite au groupe 

dôorganiser la circulation de la tr®sorerie entre ses filiales) soit de d®poser une demande 

« groupée è pour lôensemble des SIREN ®ligibles et qui donnera lieu ¨ lôoctroi dôun seul 

pr°t garanti par lôEtat ¨ lôentit® choisie (la holding par exemple) ; 

- Les champs nécessaires pour cette dernière possibilité sont mis à disposition depuis le 

mardi 7 avril sur la plateforme de Bpifrance produisant les attestations ; 

- Dans tous les cas, le plafond par entité éligible ou pour un groupe est obtenu à partir 

des comptes sociaux, le cas échéant sommés sur les entités éligibles sans 

retraitement des flux intragroupe. 

- Dans le cas où une holding regroupe plusieurs sociétés (qui peuvent être notées différemment), 

elle a la possibilité de demander un PGE pour une ou plusieurs de ses filiales. Cela ne peut en revanche 

pas conduire ¨ ce quôun groupe puisse contourner le seuil entrainant le passage dans le dispositif 

dôoctroi ç individuel » qui demeure apprécié au niveau « groupe è sur lôensemble des soci®t®s du 

p®rim¯tre dôint®gration fiscale France ou de franchir les seuils de d®finition des PME (diff®rence de prix 

de la garantie). 

- Les banques doivent °tre en mesure de r®pondre aux demandes de pr°t garanti par lôEtat dans 

les cas particuliers où une ou plusieurs holdings contr¹lent un groupe dôentreprises. 

Que faire si les comptes 2019 certifiés ne sont pas disponibles ? Que se passe-t-il si en 
pratique, par exemple ¨ la suite dôune erreur, le montant de pr°t PGE octroy® d®passe le 
plafond autorisé ? La garantie continue-t-elle de valoir alors dans la limite du plafond 
autorisé ou tombe-t-elle en totalité ? 

Si les comptes 2019 certifi®s ne sont pas disponibles, il est possible dôutiliser une attestation dôexpert-

comptable/commissaire aux comptes. Si cela nôest pas possible, il convient dôutiliser les comptes 2018 

certifiés. 

Le chiffre dôaffaires (ou la masse salariale selon les cas) qui permet de calculer le montant total par 

entreprise des pr°ts pouvant °tre couverts par la garantie de lôEtat doit sôappr®hender comme un plafond 

et non comme une condition de lô®ligibilit®. D¯s lors, il convient que la portion qui exc¯derait le seuil des 

25% du CA, le cas ®ch®ant, ne soit pas couverte par la garantie de lôEtat mais quôen revanche le pr°teur 

conserve le bénéfice de cette garantie sur le reste du prêt dans la limite du plafond autorisé. 

De la m°me faon, si le chiffre dôaffaires (ou le nombre de salari®s) qui permet de classer lôentreprise 

(ou le groupe) emprunteur dans lôune des trois cat®gories (PME, ETI, Grande Entreprise) pour connaitre 

la proc®dure dôoctroi applicable, la quotit® et le prix de la garantie, sôav¯re a posteriori erron®, le pr°teur 

conserve bien le b®n®fice de cette garantie, mais dans la limite de la quotit® d®coulant de lôapplication 
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des textes à la situation v®rifi®e de lôentreprise. Il doit r®gulariser le versement des primes de garantie 

sôil y a eu un versement inf®rieur ¨ ce qui aurait d¾ lô°tre. 

¶ Lorsque lôentit® établit des comptes annuels : 

Si des comptes 2019 certifiés par le commissaire aux comptes ne sont pas disponibles à la date 

de demande du prêt, il est possible dôutiliser une attestation5 de mission de présentation de lôexpertȤ

comptable sur les comptes 2019.    

Si cela nôest pas possible, il convient dôutiliser les comptes 2018 certifi®s par le commissaire aux 

comptes ou ayant fait lôobjet dôune attestation de mission de pr®sentation par lôexpert-comptable sur les 

comptes 2018. 

¶ Lorsque lôentit® nô®tablit pas de comptes annuels6 

Si la déclaration de résultat fiscal 2019 a été établie à la date de demande du prêt, lôexpert-

comptable établit une attestation de diligences7sur le chiffre dôaffaires de la déclaration 

fiscale. À défaut, lôexpertȤcomptable établit une attestation de diligences sur le chiffre dôaffaires de la 

déclaration de résultat fiscal 2018.  

Mon entreprise rentre-t-elle dans la d®finition dôçentreprise innovanteè ? 

Une entreprise est considérée comme innovante si, au cours des cinq dernières années, elle a : 

1. Ou reçu un soutien public ¨ lôinnovation, notamment les aides individuelles de Bpifrance, 

dont la liste est fix®e par arr°t® du ministre charg® de lô®conomie et consultable au lien 

suivant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038185018&categor

ieLien=id ; 

2. Ou lev® des fonds aupr¯s dôinvestisseurs franais ou ®trangers spécialisés dans les 

entreprises innovantes (fonds dôamorage, fonds de capital-risque, fonds de capital-

croissance, etc.)8; 

3. Ou été accompagnée par un incubateur9. 

Dans le cadre de la demande de pr°t garanti par lôEtat, les entreprises qui entrent a priori dans les 

critères ci-dessus sont considérées comme « entreprises innovantes è, sans quôil soit n®cessaire de 

fournir une attestation officielle. 

Cependant, les critères définissant une entreprise innovante étant identiques à ceux mis en place pour 

le recrutement simplifié des salariés étrangers avec des Passeports talent10, les entreprises qui le 

souhaitent peuvent solliciter une attestation via la procédure « French Tech Visa for Employees » à 

                                                
5 Lôexpert-comptable d®livre une attestation dôopinion ¨ lôissue de sa mission dô®tablissement des comptes annuels r®alis®e le plus souvent 

dans le référentiel normatif de la profession dans le cadre de la mission de présentation. 

Cette attestation de présentation des comptes annuels dôun exercice comptable est donc unrapport dôassurance sur les comptes complets et
 historiques qui détaille notamment le total du bilan, le chiffre dôaffaires et le résultat net comptable de lôexercice comptable considéré.    

6 Côest la qualit® de commerant qui emporte la n®cessit® de produire des comptes annuels tels quôils sont d®finis par les articles L.123-12 à 

L.123-22 du code de commerce. Sauf exception, les entreprises non commerciales, telles que les personnes relevant de la catégorie des 
b®n®fices non commerciaux (BNC) nôont pas lôobligation dô®tablir de comptes annuels, donc ne se voient pas d®livrer lôattestation de 
présentation. 

7 Une attestation de diligences est un rapport qui d®taille lôensemble des travaux mis en îuvre pour atteindre les objectifs de la mission. 

8 Par exemple Elaia, Idinvest, Partech, Alven, Daphni, Atomico, General Atlantic, Ring, etc., ainsi que les fonds de Bpifrance. 

9 Par exemple Station F, ou les incubateurs des grandes écoles, des grands groupes, des collectivités locales. 

10 Au sens du II de lôarticle D. 313-45-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038185018&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038185018&categorieLien=id
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lôadresse suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/passeport-talent-entreprise-

innovante. 

Pour les chiffres dôaffaires sup®rieurs ¨ 1,5 milliard dôeuros, y a-t-il un délai pour obtenir 
lôarr°t® dôoctroi de la garantie de lôEtat ? Lorsque la garantie de lôEtat est accord®e et 
publiée, mentionne-t-elle le montant du prêt octroyé ? 

Le d®lai sera celui dôune analyse rapide du respect du cahier des charges et en cas dôaccord du d®lai 

de signature et de publication. Cela repr®sente environ une semaine apr¯s r®ception dôun dossier 

complet. 

Lôarr°t® individuel ne mentionnera pas le montant du pr°t ; il ne mentionnera que le montant maximum 

autoris® (i.e. 3 mois de chiffre dôaffaires). 

Y a-t-il un nombre maximum de demandes au-delà du 30 avril ? 

Non. Seul est plafonn® le montant total des pr°ts garantis par lôEtat que peut d®tenir une entreprise. 

Si une entreprise a plusieurs filiales avec des intragroupe non neutralis®s, lôaddition des 

SIREN va augmenter lôassiette par rapport ¨ un consolid®, est-ce un problème ? 

Non. Le choix a été de recourir à un dispositif de « masse è, volontairement simple. Côest la contrepartie 

dôavoir un p®rim¯tre de groupe qui nôinclut pas n®cessairement toutes les entit®s (cas par exemple dôun 

groupe automobile ou de distribution, au regard de leur filiale bancaire). 

Si une entreprise revient « plusieurs fois » pour demander un nouveau tirage (par 
exemple en mai en compl®ment dôune premi¯re mise en place faite fin mars),  
le nouveau tirage sera-t-il réalisé de nouveau sur 12 mois créant de ce fait plusieurs 

échéances courant 2021 ? 

Oui. Il sôagit dôun nouveau cr®dit. 

Je suis g®rant majoritaire dôune SARL cr®®e apr¯s le 01/01/2019, sans salari®s, ¨ quel 
montant suis-je éligible ? 

Le plafond ¨ 25% du chiffre dôaffaires doit °tre consid®r® comme le cas g®n®ral. Le recours ¨ la masse 

salariale pour les entreprises nouvelles ou innovantes est une possibilité laissée par exception au cas 

g®n®ral. Dans le cas dôesp¯ce, il convient donc, si cela est plus facile, dôutiliser la r®f®rence au chiffre 

dôaffaires, si n®cessaire proratis® sur 12 mois. 

Le chiffre dôaffaires est-il HT ou TTC ? Peut-on consid®rer quôune attestation d'un expert-

comptable peut servir de base de calcul ? Faut-il inclure les autres produits 
dôexploitation ? Peut-on bien prendre en compte le chiffre dôaffaires total de lôentit® 
franaise concern®e, et non seulement le chiffre dôaffaires que cette entit® r®alise en 

France ? 

Le chiffre dôaffaires est HT. 

Il est possible dôavoir recours ¨ une attestation dôexpert-comptable en cas dôindisponibilit® de comptes 

certifi®s, notamment pour lôann®e 2019. 

Le chiffre dôaffaires est celui de la liasse fiscale. Il nôinclut pas dôautres lignes de la liasse fiscale, comme 

les « autres produits dôexploitation ». 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/passeport-talent-entreprise-innovante
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/passeport-talent-entreprise-innovante
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La totalit® du chiffre dôaffaires de la soci®t® immatricul®e en France est pris en compte. Il inclut donc le 

chiffre dôaffaires r®alis® ¨ lôexport, y compris lorsquôil est r®alis® vers une filiale. 

Quel chiffre dôaffaires utiliser pour une association ? 

Chiffre dôaffaires = Total des ressources de lôassociation moins [dons reus des personnes morales de 

droit priv® assujetties aux imp¹ts commerciaux et des fondations dôentreprises + subventions 

dôexploitation + subventions dô®quilibre + quotes-parts des subventions dôinvestissement reprises au 

compte de résultat]. 

Ce choix permet ¨ lôEtat de ne pas se garantir contre lui-même - il continuera à soutenir les associations 

- ni contre les choix de collectivités locales qui subventionnent des activités associatives ou de grandes 

entreprises mécènes qui peuvent et doivent continuer à soutenir le lien social animé par les 

associations. 

Pour cette raison, ces concours et subventions sont neutralisés dans la formule de calcul du chiffre 

dôaffaires. Le PGE couvre toutefois les autres baisses de ressources, de mani¯re ¨ couvrir lôensemble 

des modèles socio-économiques des associations. 

Le recours ¨ la masse salariale pour lôassiette de calcul du montant autoris® pour le pr°t 
pose deux questions : comment sôinterpr¯te le ç estimée sur les deux premières années 
dôactivit® è pour les entreprises cr®®es ¨ compter du 1er  janvier 2019 ? est-ce que la 
masse salariale est hors charges patronales ? 

Pour les entreprises créées à compter du 1er  janvier 2019, il convient de calculer la moyenne mensuelle 

de la masse salariale depuis la cr®ation de lôentreprise et de la multiplier par 24 pour obtenir le montant 

autoris® pour le pr°t garanti par lôEtat. 

La masse salariale à utiliser est la masse salariale brute, donc hors cotisations patronales  telle quôelle

 apparait sur les déclarations sociales nominatives (DSN) de la période concernée.  

Lorsque le cas sôapplique, est-il possible dôinclure dans la masse salariale, utilis®e pour 
calculer le montant maximum autorisé par entreprise pour le PGE, le coût des 
personnels travaillant r®guli¯rement sur le site de lôentreprise m°me sôils sont 
officiellement employés par des sous-traitants ? Comme par exemple des personnes en 
« freelance » ? 

Oui. Le cadre temporaire adopté par la Commission européenne prévoit expressément cette possibilité. 

Ces informations sont transmises ¨ la banque par lôentreprise sous sa responsabilit®. 

Dans le cas dôexploitations agricoles, comment calcule-t-on le chiffre dôaffaires pour le 
plafond autorisé de PGE ? 

Le chiffre dôaffaires ¨ prendre en compte s'entend comme le montant des produits issus de la vente y 

compris les subventions sur ces produits, dites ç aides coupl®es è, ce que lôon nomme la ç production 

au prix de base ». Ne sont pas incluses les subventions dôexploitation qui sont d®coupl®es de la 

production ou les autres types dôaide. 
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Est-il possible de faire venir dans des clubs deals/crédits syndiqués des banques qui 
nôentretenaient pas de relation habituelle avec le d®biteur jusquôici, en plus de celles qui 

y étaient déjà présentes ? 

Oui. Cela n®cessite lôaccord des banques qui entretenaient une relation habituelle avec le d®biteur 

jusquôici, qui ne doivent ¨ lôinverse pas faire une condition pour octroyer le PGE de lôarriv®e de banques 

qui nôentretenaient pas de relation habituelle avec le d®biteur jusquôici. 

Comment un professionnel ou une entreprise qui nôa de comptes quôaupr¯s dôune 
banque en ligne, qui nôest pas agr®®e pour proposer du cr®dit, peut-elle obtenir un PGE ? 

Un professionnel ou une entreprise qui nôa de comptes quôaupr¯s dôune banque en ligne ï qui nôest pas 

agréée pour proposer du crédit ï a plusieurs possibilités pour demander un PGE: sôadresser ¨ la banque 

« mère » du groupe bancaire auquel la banque en ligne est affili®e, ou sôadresser ¨ un charg® de 

client¯le pro dôune autre banque. En cas de difficult® ¨ obtenir par ces moyens un PGE, le professionnel 

ou lôentreprise peut se rapprocher de la m®diation du cr®dit. 

Caractéristiques du prêt 

Les textes évoquent le terme de « prêts » : est-ce un terme générique qui pourrait 

sôappliquer ¨ une ®mission dôobligations ? 

Non. Seuls sont éligibles les prêts consentis par des établissements de crédit ou sociétés de 

financement et qui remplissent lôensemble des crit¯res du cahier des charges fixé par arrêté. 

Puis-je souscrire ¨ une assurance emprunteur dans le cadre des pr°ts garantis par lô£tat 

? 

Il est admis que le professionnel ou le dirigeant puisse demander ou se voir proposer de souscrire une 

assurance décès. Dans ce cas, afin dô°tre couvert, le professionnel ou lôentreprise b®n®ficiaire dôun 

PGE devra sôacquitter des primes dôassurance, y compris durant la 1¯re ann®e de diff®r®. 

Le diff®r® dôamortissement minimal de 12 mois môemp°chera-t-il dôanticiper le 

remboursement du prêt ? 

Non. Un remboursement anticip®, notamment dans le cas dôune clause usuelle comme le changement 

de contr¹le, est possible. Mais lôEtat sera vigilant ¨ ce quôil nôy ait pas de recours ¨ des clauses ou ¨ 

des engagements abusifs, qui - ¨ lôencontre de lôintérêt des banques elles-mêmes - viendraient 

contourner de faon syst®matique lôoption laiss®e ¨ lôemprunteur ¨ lôissue de la premi¯re ann®e de 

choisir librement dôamortir ou non sur quelques ann®es de plus le pr°t. 

Le crit¯re dôaccroissement du niveau des concours qui doit °tre d®montr® lors de lôappel 
de la garantie doit-il °tre calcul® et respect® uniquement au moment de lôoctroi du cr®dit 
garanti ou bien cet accroissement doit-il continuer dôexister ¨ la date dôappel de la 
garantie ? Pourrait-on calculer les concours et les abandons de créance sur une base 
consolidée « groupe » de sorte à remplir cette condition de concours supérieur au 
niveau des concours au 16 mars ? 

Le crit¯re dôadditionnalit® (accroissement du niveau des encours tir®s, ®tant entendu quôil ne peut y 

avoir de d®nonciation concomitante de lignes de liquidit® ou dôacc®l®ration des ®ch®anciers des cr®dits 

existants) sôappr®cie uniquement ¨ lôaune de la situation au moment de lôoctroi de la garantie sur le 

nouveau prêt, par rapport à la situation au 16 mars 2020. 
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Toutefois, pour simplifier la notification du nouveau pr°t ¨ Bpifrance Financement SA, la banque nôaura 

besoin de d®montrer que ce crit¯re ®tait rempli quôen cas dôappel de la garantie, et non d¯s notification 

à Bpifrance Financement SA. Il faut donc pour la banque conserver lô®tat documentaire au moment du 

crédit. 

Ce crit¯re sôappr®cie au m°me niveau que lôoctroi de pr°t : entité par entité (SIREN par SIREN) dans le 

cas g®n®ral, ou au niveau de lôentit® du groupe qui contracte pour lôensemble le pr°t consolid®. 

Un apporteur de « new money è qui obtient le privil¯ge de conciliation dans le cadre dôun 
jugement homologué peut-il b®n®ficier de la garantie de lôEtat ? (i.e. est-ce compatible 

avec le texte qui vise une garantie de lôEtat ç sans autre garantie ou sûreté » ?) 

Oui. 

Les fonds vers®s ¨ une soci®t® franaise dôun groupe, qui comprend des filiales 
étrangères, peuvent-ils circuler au sein du groupe sans restriction ? 

LôEtat ne pr®empte pas les possibilit®s dôutilisation des fonds mis à disposition dans le cadre du PGE, 

dans le cas du dispositif « de masse è. Des clauses usuelles convenues entre lôemprunteur et la banque 

peuvent toutefois les encadrer, et il est attendu une mobilisation des fonds aux fins de la préservation 

de lôactivit® et de lôemploi en France. 

LôEtat pourra pr®empter les possibilit®s dôutilisation des fonds mis ¨ disposition dans le cadre du PGE, 

dans le cas du dispositif « individuel » réservé aux grandes entreprises. 

La loi et lôarr°t® nôencadrent pas le prix des pr°ts garantis par lôEtat. Quels seront les 
taux dôint®r°t pratiqu®s par les ®tablissements de cr®dit qui distribueront le PGE ? Ceux-
ci dépendront-ils du nombre dôann®es sur lesquelles sôexercera lôamortissement du 
crédit ? 

Les banques, par la voix du président de la fédération bancaire française, se sont engagées à octroyer 

à « prix coûtant è les pr°ts garantis par lôEtat. 

Concr¯tement, cela veut dire que le taux pour lôemprunteur est le taux dit de la ressource de la banque 

prêteuse, actuellement proche de 0 % pour la première année, augmenté de la prime de garantie, 

appliqu®e au principal du pr°t et dont le bar¯me est public et d®pend de la taille de lôentreprise ainsi 

que de la maturité du prêt garanti. 

Le co¾t de la ressource variant dôune banque ¨ lôautre, il se peut quôil y ait de petites diff®rences de taux 

sur les pr°ts garantis par lôEtat dôune banque ¨ lôautre. 

Le texte de lôarr°t® nôexclut pas express®ment la possibilit® de syndiquer le ou les pr°ts 
qui seraient garantis par lôEtat. Toutefois le document détaillant la procédure laisse 
penser que ces prêts ne pourraient être que des crédits bilatéraux. Pourriez-vous 
confirmer quôil nôy a pas de difficult® ¨ ce quôun cr®dit syndiqu® b®n®ficie de la garantie 
de lôEtat ? 

Oui. Rien ne sôoppose ¨ ce que le PGE soit ®tabli sous forme dôun cr®dit syndiqu®. Dans le cas dôun 

pr°t syndiqu®, l'agent des cr®anciers pourra prendre en charge la mission dôappeler la garantie pour le 

nom de tous les pr°teurs, qui en sont b®n®ficiaires. En cas dôappel de la garantie, son bénéfice est 

partagé par tous les prêteurs. 
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Le pr°t garanti par lôEtat peut-il °tre souscrit en vue dôun tirage futur / ®ventuel par des 
sociétés anticipant des besoins de liquidité et souhaitant pour cela sécuriser une ligne 

de « back-up » ? Est-il possible de ne tirer que partiellement un PGE ? 

Non, sauf dans le cas de grandes entreprises pour lesquelles lôoctroi de la garantie est pris par arr°t® 

individuel. 

Dans ce dernier cas, le délai de carence de deux mois pour la garantie (i.e. le délai à partir duquel la 

banque est effectivement couverte par la garantie de lôEtat - le sujet est totalement neutre pour 

lôemprunteur) sôapplique ¨ compter du d®caissement des fonds, pour la partie des fonds d®caiss®s.  Par 

ailleurs, m°me en lôabsence de d®caissement du PGE quôelle a souscrit, la grande entreprise 

« consomme » son plafond de garantie autorisé comme si les fonds avaient été décaissés. 

Les professionnels et les autres entreprises peuvent toujours demander plusieurs PGE successivement, 

dans la limite du plafond global applicable. 

Dans le cas de besoins de financement importants, lôemprunteur peut-il avoir recours à 
un « club deal » (un seul prêt arrangé par plusieurs banques) ? 

Oui. Rien ne sôy oppose. Le pr°t devra n®anmoins avoir pour caract®ristiques celles pr®vues ¨ lôarr°t® 

et la garantie de lôEtat fonctionnera de la m°me faon que dans le cas de pr°ts ç bilatéraux ». 

Ma banque peut-elle me demander dôam®nager le plan de remboursement dôun pr°t 
garanti par lô£tat ? 

Non. Le prêt doit nécessairement comprendre un diff®r® dôamortissement dôun an et une clause qui 

donne la facult® ¨ lôemprunteur de d®cider unilat®ralement la dur®e dôamortissement du pr°t ¨ lôissue 

de la premi¯re ann®e, dans la limite de cinq ann®es suppl®mentaires. Il nôest donc pas possible de 

demander ¨ lôemprunteur, au moment de lôoctroi du pr°t, de d®cider ¨ lôavance dô®tendre 

lôamortissement ¨ lôissue de la premi¯re ann®e sur quelques ann®es de plus. 

Il est possible dôop®rer un remboursement partiel ¨ lôissue de la premi¯re ann®e et dôamortir le reste. 

Dans le cas de grandes entreprises bénéficiant déjà de financements sécurisés (LBO ou 
autres), la garantie de lôEtat pourra-t-elle °tre compl®t®e par lôacc¯s aux s¾ret®s donn®es 

par lôemprunteur sur ses autres financements ?  

Quels que soient les financements d®j¨ en place, sôil sôagit dôune grande entreprise (plus de 5 000 

salari®s et plus de 1,5 milliard dôeuros de chiffre dôaffaires, en France), le pr°t garanti par lôEtat pourra 

faire lôobjet dôautres s¾ret®s ou garanties. Cela accompagne logiquement la réduction des quotités 

garanties (à 70% ou à 80%) dans le cas des grandes entreprises. 

Compte tenu des conditions dôappels de sa garantie et dôindemnisation des pertes ¨ la quotit® garantie, 

lôEtat en tant que garant b®n®ficiera de facto pari passu de la prise par le prêteur de telles sûretés et 

garanties. 

Il convient de rappeler que sôil sôagit dôun professionnel ou dôune TPE, PME ou ETI, le pr°t garanti par 

lôEtat ne pourra pas faire lôobjet dôautre s¾ret® ou garantie, comme le stipule lôarr°t®. 

Comment interpréter la date limite dôoctroi fix®e au 31 d®cembre 2020 ? Sôagit-il de la 
date dôaccord de cr®dit ou de la date de d®caissement du pr°t ? 

La date dôoctroi est la date dôaccord de cr®dit. Cela implique que des pr°ts effectivement accordés avant 

le 31 décembre 2020 pourront être décaissés postérieurement à cette date tout en pouvant bénéficier 

de la garantie de lôEtat. 
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Les critères quant à la qualité du prêteur (établissement de crédit ou société de 
financement) empêchent-ils ou limitent-ils la faculté de céder leur participation dans un 
prêt garanti ? Autrement dit, un autre établissement de crédit ou un fonds de dette 
pourrait-il racheter les créances ultérieurement et bénéficier de cette garantie quand 
même ? 

La garantie de lôEtat est octroyée aux établissements de crédit ou sociétés de financement qui 

consentent les pr°ts. Elle ne peut pas b®n®ficier ¨ dôautres acteurs. En cas de cession de cr®ance, sauf 

entre établissements de crédit appartenant à un même groupe, la garantie de lôEtat sô®teint avec cette 

cession. 

La garantie de lôEtat ne sô®teint pas en revanche en cas de mobilisation du collat®ral au refinancement 

BCE. 

Un remboursement partiel de PGE est-il possible au bout dôun an ? 

Oui. Il est possible dôop®rer un remboursement partiel ¨ lôissue de la premi¯re ann®e et dôamortir le 

reste. En cas de remboursement anticip® lors de la p®riode dôamortissement, il nôest pas possible 

dôobtenir restitution, de quelque partie que ce soit, des primes de garanties d®j¨ vers®es ¨ Bpifrance 

pour le compte de lôEtat. 

Est-ce que lôengagement dôoctroyer les PGE ¨ ç prix coutant è, côest-à-dire au coût de la 
ressource plus prime de garantie appliqués au principal du prêt, vaut aussi pour les 

années de remboursement après la 1ère année ? 

Oui, cet engagement vaut pour la premi¯re ann®e, ainsi que pour toute la dur®e dôamortissement que 

le d®biteur choisit ¨ lôissue de cette premi¯re ann®e, le cas ®ch®ant. 

Caractéristiques de la garantie 

Sur quelle assiette est calculée la prime de garantie ? 

Les primes de garantie sôappliquent au principal du pr°t. 

Quand interviendra le prélèvement des primes de garantie de 0,25% ou 0,50% la 1ère 
année ? Quôen est-il du co¾t de la garantie en cas dôexercice par lôentreprise de lôoption 
dôamortissement sur plusieurs années ? Sôagira-t-il dôun paiement ç flat » ou étalé avec 

les intérêts bancaires ? 

Les commissions de garantie, support®es par lôemprunteur, sont perues pour la quotit® garantie par 

Bpifrance Financement SA aupr¯s de lô®tablissement pr°teur, au nom, pour le compte et sous le 

contr¹le de lôEtat en une premi¯re fois ¨ lôoctroi de la garantie, et en une seconde fois, le cas ®ch®ant, 

lors de lôexercice par lôemprunteur de la clause lui permettant dôamortir le pr°t sur une p®riode 

additionnelle calculée en nombre dôann®es. 

En revanche, conform®ment ¨ la demande de lôEtat visant ¨ ce que lôemprunteur nôait rien ¨ d®caisser 

la premi¯re ann®e, il ne sera pas demand® au professionnel ou ¨ lôentreprise de sôen acquitter sur les 

12 premiers mois à compter de la signature : la banque assurera le portage du coût de la garantie sur 

les 12 premiers mois. 
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Le paiement des primes de garantie lors de la phase dôamortissement du PGE peut-il 
intervenir en plusieurs fois afin de lisser la charge sur la trésorerie du débiteur ? 

La prime sôapplique au capital restant d¾. Sôagissant de son paiement, il convient de distinguer le 

paiement du d®biteur au pr°teur, et le paiement du pr°teur ¨ Bpifrance, pour le compte de lôEtat : 

¶ Pour la prime due au titre de la première année : le prêteur paie à Bpifrance la prime 

revenant ¨ lôEtat lors de la notification du pr°t ; mais le débiteur ne paie la prime au prêteur 

uniquement après 12 mois.  

¶ Pour les primes dues au titre des autres années : le prêteur paie en une fois à Bpifrance la 

prime revenant ¨ lôEtat, d¯s la notification du nouvel ®ch®ancier ¨ lôissue de la premi¯re 

année, en appliquant le barème annuel des primes, fixé par arrêté, au capital restant dû en 

début de chaque année ; en revanche, le prêteur doit lisser la perception de la prime 

aupr¯s du d®biteur sur la p®riode dôamortissement du PGE. 

Pour les grandes entreprises pour lesquelles lôoctroi de la garantie est pris par arr°t® individuel, la prime 

revenant ¨ lôEtat est vers®e ¨ Bpifrance d¯s le d®caissement, pour la partie d®caiss®e. 

Autres questions fréquentes concernant le PGE 

Les garanties accord®es par lôEtat ou par bpifrance peuvent-elles bénéficier aux avances 

dôactionnaires pour les business angels ? 

Non, car les avances en comptes courants sont considérées comme des quasi fonds propres et non 

comme des prêts. 

Quid du refus des banques de mettre en place le prêt PGE pour les entreprises fragiles ayant un 

bilan négatif? 

Il convient dôidentifier la situation de lôentreprise, pour savoir si la banque refuse lôoctroi du pr°t ou si 

lôentreprise nôest pas ®ligible au dispositif. 

¶ Une entreprise ne peut pas °tre ®ligible au dispositif si elle fait lôobjet dôune proc®dure 

collective (sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire). 

¶ Elle est n®anmoins ®ligible si elle fait lôobjet dôun plan de sauvegarde ou de redressement en 

cours dôex®cution ou si elle est engag®e dans une proc®dure pr®ventive amiable (mandat ad 

hoc, conciliation) ou en médiation. 

Au-del¨, une notation d®grad®e de lôentreprise peut induire de la part des banques un refus dôoctroi par 

les banques de nouveaux pr°ts garantis par lôEtat. Nous sommes en train dô®changer avec la FBF et 

les principales banques pour sôassurer que le dispositif sera le plus ouvert possible pour les entreprises 

ayant besoin de financer leur activit®. Par ailleurs, en cas de difficult® ou de refus de pr°t, lôentreprise 

peut contacter Bpifrance ¨ lôadresse suivante : supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr ou 

contacter la médiation du crédit. 

Comment faire pour un groupe qui nôa pas de banque commerciale pr°te ¨ aider ? 

Il convient de se rapprocher de la Médiation du crédit (en cas de refus des banques historiques) et de 

négocier parallèlement avec de nouvelles banques. 

Les demandes de prêts des entreprises peuvent-elles se faire simultanément auprès de 

bpifrance (prêt direct) et des banques (avec la contre-garantie bpifrance) ? Ou doit-on privilégier 

un ordre de dépôt de dossier entre Bpifrance et les banques ? 

mailto:supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr
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Les prêts bancaires liés à un établissement bancaire privé se font directement auprès de votre conseiller 

et c'est à la banque qu'incombera de demander la contre-garantie de Bpifrance. Néanmoins, pour le 

Prêt Garanti Etat il vous faudra faire une demande auprès de votre banquier afin d'obtenir un pré-accord 

et ensuite adresser ce dernier sur garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr - Le dossier sera 

instruit dès réception par la Direction générale du Trésor par Bpifrance Financement. La garantie est 

ensuite accordée par arrêté individuel et les banques peuvent donc octroyer le prêt demandé. 

Quel accès aux garanties de Bpifrance pour les prêts de trésorerie pour une jeune entreprise qui 

cl¹ture son premier bilan au 31/12/2019, et dont le bilan d®finitif nôest pas encore disponible ? 

Il convient de demander à la banque un prêt garanti par l'Etat prévoyant des dispositifs spécifiques : 

¶ entreprise innovante (telles que r®pondant ¨ au moins lôun des crit¯res d®finis au II de lôarticle 

D. 313-45-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile) : deux fois la 

masse salariale France 2019, hors cotisations patronales 

¶ entreprise créée depuis 1er  janvier 2019 : la masse salariale France sur les deux dernières 
ann®es dôactivit®, hors cotisations patronales. 

En cas de difficulté avec votre banque, vous pouvez vous adresser à la Médiation du crédit. 

La mise en îuvre du PGE est-elle compatible avec une subvention PIA3 ? 

Oui 

Pour davantage dôinformations, consultez la page d®di®e sur le site du minist¯re de lô®conomie 

et des finances : https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf 

Je souhaite en savoir plus sur la réassurance publique sur les 
encours dôassurance-crédit 

Bruno Le Maire, ministre de l'Economie et des Finances, annonce le lancement du dispositif de 

r®assurance publique des risques dôassurance-crédit des entreprises, autorisé par la loi de finances 

rectificative pour 2020. 

Lôassurance-crédit joue un rôle économique essentiel, en couvrant les entreprises, notamment des PME 

et ETI, contre le risque de défaillance des clients auxquels elles accordent des délais de paiement, et 

ainsi, en sécurisant leur trésorerie. 

Le dispositif de soutien public ¨ lôassurance-crédit va permettre aux entreprises ayant souscrit une telle 

couverture, et qui se verraient notifier des réductions ou des refus de garanties sur certains clients du 

fait de la dégradation de la conjoncture économique, de continuer à être couvertes. 

Ce dispositif de soutien prend la forme de compl®ments dôassurance-crédit proposés par les assureurs 

à tous leurs assurés français, via trois produits : 

¶ Cap, qui offre une garantie compl®mentaire dôassurance-cr®dit domestique, venant sôajouter 

¨ la garantie classique de lôassureur ; 

¶ Cap +, qui offre une garantie dôassurance domestique de substitution lorsque la contrepartie 

nôest plus assurable ; 

¶ CapFranceExport, qui offre les mêmes couvertures pour les créances export de court terme. 

Ces produits seront commercialisés à compter du 15 avril. 

Les assureurs b®n®ficient dans ce cadre dôune r®assurance publique garantie par lôEtat ¨ hauteur de 

12 milliards dôeuros, conform®ment ¨ la loi du 23 mars de finances rectificative pour 2020. Les sociétés 

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/faq-pret-garanti.pdf
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dôaffacturage assur®es au b®n®fice de ces entreprises sont ®galement ®ligibles au dispositif de 

réassurance. 

Les assureurs-crédit se sont engagés à effectuer le déploiement des produits dans le respect des 

termes de la convention de 2013 liant lôEtat, la m®diation du cr®dit et les assureurs cr®dits, en 

accompagnant les clients assurés, en ne procédant pas à des réductions ou des résiliations drastiques 

de lignes de garantie, sauf cas exceptionnel, et en fournissant une information préalable aux assurés 

et aux acheteurs (préalablement abonnés aux portail d'information en ligne des assureurs) en cas 

dô®volution des couvertures. 

Le lancement de ce dispositif est le fruit de la mobilisation des services de lôEtat, de la F®d®ration 

franaise de lôassurance (FFA), des assureurs, de la Caisse Centrale de R®assurance et de Bpifrance 

Assurance Export. 

Le volet domestique du dispositif a fait lôobjet dôune notification qui est en cours dôinstruction par les 

services de la Commission européenne. 

Bruno Le Maire a déclaré le 10 avril : « Les produits Cap, Cap + et CapFranceExport vont permettre 

aux entreprises qui font face ¨ des refus ou des r®ductions de garanties en mati¯re dôassurance-crédit 

de continuer ¨ °tre couvertes. En mettant en îuvre une garantie de 12 milliards dôeuros, lôEtat d®ploie 

des moyens exceptionnels pour pr®server lôassurance-crédit et ainsi, la trésorerie de nos entreprises. 

Je compte sur les assureurs pour continuer à accompagner les entreprises françaises dans les 

circonstances ®conomiques difficiles actuelles, avec lôaide de ces outils. » 

Obtenir un financement pour faire face à ses besoins de trésorerie 

Pour faire face au choc économique lié à la crise du coronavirus, le Gouvernement a mis en îuvre un 

dispositif sans précédent pour apporter les financements nécessaires aux entreprises pour faire face à 

la baisse dôactivit®. Les pr°ts garantis par lôEtat (PGE), distribu®s par lôensemble des r®seaux bancaires 

et adossés à une garantie de lôEtat de 300 milliards dôeuros, constituent le maillon central de ce 

dispositif. Pour compl®ter ces dispositifs et permettre aux entreprises qui nôauraient pas acc¯s au PGE, 

parce que n®cessitant une profonde restructuration, dô°tre ®galement soutenues dans la mesure du 

possible, des outils dôintervention sp®cifiques ont ®t® cr®®s ou renforc®s. 

1.  Obtenir un financement pour faire face à la crise : quel parcours suivre ? 

1. Les réseaux bancaires sont les premiers interlocuteurs pour toutes les entreprises afin dôexaminer la 

mise en îuvre dôun  PGE et de toutes les solutions de financement appropri®es. Chaque entreprise 

peut sôadresser ¨ son conseiller bancaire habituel pour obtenir un PGE.  Les banques sôengagent ¨ 

apporter une réponse au cas par cas, dans des délais rapides. 

2. Dans un deuxième temps, la médiation du crédit peut être saisie par les entreprises éprouvant des 

difficultés à trouver un financement bancaire via le PGE. La médiation peut être saisie directement sur 

le site Internet mediateur-credit.banque-france.fr. Elle permet de ré-évoquer certains dossiers avec les 

®tablissements bancaires en cas de difficult® et dô®tablir les termes dôun accord. 

3. Lorsque les échanges avec les banques et la médiation ne permettent pas de parvenir à une solution 

de financement, les comit®s d®partementaux dôexamen des probl¯mes de financement des entreprises 

CODEFI et en particulier en leur sein les CRP (Commissaires aux Restructuration et à la Prévention 

des difficultés) peuvent être saisis par les entreprises, les banques ou par le médiateur du crédit. Les 

CODEFI peuvent proc®der ¨ la restructuration du passif de lôentreprise et proposer des financements 

nouveaux (notamment les prêts FDES, les avances remboursables, les prêts participatifs). 

Pour consulter la liste des secrétariats permanents des CODEFI, cliquer ici.  

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/ccsf-et-codeficiri
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2.  Quels sont les dispositifs de financement disponibles ? 

Le  Pr°t garanti par lôEtat (PGE) est un dispositif  ouvert ¨ toutes les entreprises, ¨ lôexception des 

entreprises  entrées  en procédure collective  avant le 31 décembre  2019.  Son montant peut atteindre 

jusquô¨ ¨ 25% du chiffre dôaffaires 2019 ou ¨ 2 ans de masse salariale. Voir la fiche produit dédiée. 

 

Le  FDES  (Fonds de D®veloppement Economique et Social) est un dispositif  dôintervention  activ® par 

les  CODEFI  dot®  de 1 Mdú  qui  a  vocation  ¨  accompagner  les  restructurations  financières  et 

op®rationnelles  dôentreprises  en  difficult®  aux  c¹t®s  de  financeurs  priv®s,  principalement  pour  les 

entreprises de plus de 250 salariés.  

Les  Prêts ou  Avances remboursables sont un nouveau dispositif  discrétionnaire  dôintervention  destin® 

aux  petites et moyennes entreprises  et  dot® de 500 Mú.  Il  est activ® ¨ lôinitiative des CODEFI. Il  a 

vocation à être utilisé de façon subsidiaire aux dispositifs de masse lorsque ceux-ci ne permettent pas 

le retournement de lôentreprise. Lô®ligibilit® au dispositif est soumise ¨ certaines conditions. Les 

entreprises stratégiques de 50 à 250 salariés constituent la cible privilégiée de ce dispositif 

discrétionnaire. 

Lôobjectif est de soutenir des entreprises qui pr®sentent de réelles perspectives de redressement, en 

tenant compte de leur positionnement économique et industriel, en particulier leur savoir-faire reconnu 

et à préserver, leur position critique dans une chaîne de valeur ainsi que leur importance au sein du 

bassin dôemploi local. 

Les deux premiers arr°t®s dôoctroi dôaide ont ®t® sign®s au b®n®fice dôentreprises de lôAisne, ouvrant la 

voie à la montée en puissance de ce dispositif. 

Les entreprises de tous les territoires sont invitées à déposer leurs demandes auprès des comités 

d®partementaux dôexamen des probl¯mes de financement des entreprises (CODEFI). Elles peuvent 

sôappuyer dans leurs d®marches sur le r®seau des Commissaires aux Restructurations et ¨ la 

Prévention des difficultés des entreprises (CRP) animé par la Direction générale des Entreprises, qui 

les accompagne dans la gestion de cette situation exceptionnelle. Voir la fiche produit dédiée. 

Les  Prêts participatifs  sont un dispositif de soutien aux  très petites et petites entreprises fragilisées 

par la crise du coronavirus  et nôayant pu obtenir de PGE. Les plafonds sont fix®s ¨ 10 kú pour les 

entreprises  employant  jusquô¨  10  salari®s et  50  kú  pour  les  entreprises  employant  entre  11  et  

49 salariés.  
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Avances remboursables 

 

Objet Soutenir la trésorerie des petites et moyennes entreprises fragilisées par la crise du 

coronavirus, en complément des dispositifs existants. 

Base juridique La loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 modifiée, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ псΣ 

 
La loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, notamment son article 
23 
 
Décret n° 2020-712 du 12 juin 2020 relatif à la création d'un dispositif d'aides ad 
hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 
 

Bénéficiaires Les petites et moyenne ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire les entreprises ayant un effectif 

ƧǳǎǉǳΩŁ нрл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǳƴ 

ǘƻǘŀƭ ōƛƭŀƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ по Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

Eligibilité (critères 

cumulatifs) 

Sont éligibles au dispositif les petites et moyennes entreprises qui répondent aux 
critères cumulatifs suivants : 
 

¶ bŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇǊşǘ ŀǾŜŎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭƻƛ ƴϲ нлнл-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative 
pour 2020 suffisant pour financer son exploitation, le cas échéant après 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ; 

¶ WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
¶ bŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ 

prévues aux titres II, III, et IV du livre VI du code de commerce au 31 
décembre 2019. Toutefois, les entreprises redevenues in bonis par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ 
dispositif. 

 
Sera pris en compte le positionnement économique et ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

comprenant son caractère stratégique, son savoir-faire reconnu et à préserver, sa 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ 

Plafond par entreprise 800 000 euros dans la limite de : 
 

1. Cas général Υ нр҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ нлмф ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ƻǳ Řǳ 
dernier exercice clos. 

 

2. Cas spécifiques : 

- 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ омо-45-1 du code dŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ 
ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜύ : deux fois la masse salariale France 2019, 
hors cotisations patronales. 

- Entreprises créées depuis le 1er janvier 2019 : la masse salariale France sur 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƘƻǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=173B434283EBBEA8D7A8C82AB24522E7.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000041990295&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041990055
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Caractéristiques de 

ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ 

[ΩŀƛŘŜ ǇŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ 

de roulement.   

Sa ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŘƛȄ ŀƴǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŞ 

ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

Le taux applicable à ces avances est un taux réduit fixe de 100 points de base. 
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Prêts à taux bonifié 

 
Objet Soutenir la trésorerie des petites et moyennes entreprises fragilisées par la 

crise du coronavirus, en complément des dispositifs existants.  
 

 

Base juridique La loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 modifiée, no-
ǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ псΣ  
 
La loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, notamment son ar-
ticle 23,  

 
Décret n° 2020-712 du 12 juin 2020 relatif à la création d'un dispositif d'aides ad 
hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 
 

Bénéficiaires [Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎΩŜǎǘ-à-dire les entreprises ayant un effectif 
ƧǳǎǉǳΩŁ нрл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
Ŝǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ōƛƭŀƴ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ по Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  
 

 

Eligibilité (critères cu-
mulatifs) 

Sont éligibles au dispositif les petites et moyennes entreprises qui répondent 
aux critères cumulatifs suivants :  
 
- bŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇǊşǘ ŀǾŜŎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с 
de loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 suffi-
ǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŞπ
diateur du crédit ;  
- WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ  
- bŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǎƻƭvabilité prévues 
aux titres II, III, et IV du livre VI du code de commerce au 31 décembre 2019. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜŘŜǾŜƴǳŜǎ ƛƴ ōƻƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜπ
garde ou de redressement sont éligibles au dispositif.  
 
Sera pris en compte le poǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜπ
prise, comprenant son caractère stratégique, son savoir-faire reconnu et à pré-
ǎŜǊǾŜǊΣ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ  
 

 

Plafond par entreprise [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł Υ  
/ŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ нр҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ нлмф ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ƻǳ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ 
clos.  
Cas spécifiques :  
9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛπ
ƴƛǎ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ омо-45-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ 
Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜύ Υ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ CǊŀƴŎŜ нлмфΣ ƘƻǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ǉŀπ
tronales.  
 

Entreprises créées depuis le 1er janvier 2019 : la masse salariale France sur les 
ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƘƻǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=173B434283EBBEA8D7A8C82AB24522E7.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000041990295&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041990055
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Caractéristiques du 
prêt à taux bonifié 

[ΩŀƛŘŜ ǇŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴs en fonds 
ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΦ {ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǎƛȄ ŀƴǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŘƛŦπ
ŦŞǊŞ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴ ŀƴΦ [Ŝǎ ǇǊşǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴπ
térêt réduits fixes fonction de la maturité finale du prêt : 

3 ans : 150 points de base ; 

4 ans : 175 points de base ; 

5 ans : 200 points de base ; 

6 ans : 225 points de base. 
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Synth¯se des pr°ts garantis par lô£tat 

 

Objet Faciliter la mise en place de nouveaux crédits pour soutenir la trésorerie des en-
ǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊşǘŜǳǊǎ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

Base juridique  Décision favorable de la Commission européenne du 21 mars 2020.  

Article 6 de la loi n°2758 de finances rectificative pour 2020.  

Arrêté du 23 mars 2020 accordant la garantie de l'État aux établissements de 
crédit et sociétés de financement en application de l'article 4 de la loi n° 2020-
289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 et arrêté rectificatif.  

Arrêté du 3 avril 2020 étendant à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie Fran-
œŀƛǎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƞƭŜǎ ²ŀƭƭƛǎ Ŝǘ CǳǘǳƴŀΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƳŀǊǎ нлнл ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴπ
ǘƛŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘés de financement en appli-
Ŏŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлнл-289 du 23 mars 2020 de finances rectifica-
ǘƛǾŜ ǇƻǳǊ нлнл Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ  

Bénéficiaires  Entreprises personnes morales ou physiques, associations ou fondations ayant 
une activité économique.  

Sociétés, commerçants, artisans, exploitants agricoles, professions libérales et 
micro-entrepreneurs.  

Exclusions  Sont exclues les :  

 - sociétés civiles immobilières  

 - établissements de crédit ou société de financement  

 - ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ  

Concours garanti  Prêts octroyés entre le 16 mars 2020 inclus et le 31 décembre 2020 inclus, qui 
comportent :  

 - ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŞ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴ Τ  

 - ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŀŎǘƛƻƴƴŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŀƳƻǊǘƛǊ ǎƻƴ ŎǊŞŘƛǘ ǎǳǊ мΣ нΣ оΣ п ƻǳ р ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ 
plus.  

/Ŝǎ ǇǊşǘǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻǳ ǎǳǊŜǘŞΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
seront octroyés à des entreprises qui, en France, emploient plus de 5 000 sala-
ǊƛŞǎ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтуΣфр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ /Ct ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ  

Additionnalité  !ǇǊŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǇǊşǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊşǘŜǳǊ 
détient vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 
ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŀƛǘ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ мс ƳŀǊǎ нлнлΦ  
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Plafond par entre-
prise  

Cas général : 25҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ I¢ нлмф ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ ƻǳ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ 
clos  

Cas spécifiques :  

 - ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φ омо-45-1 du code de l'entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d'asile) : deux fois la masse salariale France 2019, hors cotisa-
tions patronales  

 - entreprise créée depuis 1er janvier 2019 : la masse salariale France sur 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƘƻǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎ  

Pour les entreprises qui, en France, emploient plus 5 000 salariés ou réalisent 
Ǉƭǳǎ ŘŜ мтуΣфр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ /Ct ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
calculé sur base consolidée, incluant tous les établissements du groupe immatri-
culés en FrancŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ  

Caractéristiques de la 
garantie  

La garantie couvre un pourcentage du montant du capital, intérêts et acces-
ǎƻƛǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Řǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊƳŜΣ ǎŀǳŦ Ł ŎŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ dans les deux mois suivants le 
ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊşǘΣ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƧŜǳΦ  

Moins de 250 salariés et 
moins de 5,966 milliards 
de francs CFP de chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  

Moins de 5 000 salariés et moins de 
178,95 milliards de francs CFP de chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  

Plus de 5 000 salariés ou plus de 
178,95 milliards de francs CFP de 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  

Quotité garantie :  
90%  

Quotité garantie :  
90%  

Quotité garantie :  

- {ƛ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 
596,658 milliards de francs CFP : 
80%  

{ƛ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
596,658 milliards de francs CFP : 
70%  

Prime de garantie :  
Année 1 : 25 pb  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇπ
ǘƛƻƴ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  
Année 2 : 50 pb  
Année 3 : 50 pb  
Année 4 : 100 pb  
Année 5 : 100 pb  
Année 6 : 100 pb  

Prime de garantie :  
Année 1 : 50 pb  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜπ
ment :  
Année 2 : 100 pb  
Année 3 : 100 pb  
Année 4 : 200 pb  
Année 5 : 200 pb  
Année 6 : 200 pb  

Prime de garantie :  
Année 1 : 50 pb  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Année 2 : 100 pb  
Année 3 : 100 pb  
Année 4 : 200 pb  
Année 5 : 200 pb  
Année 6 : 200 pb  
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Questions/Réponses 

A quoi servent les dispositifs de r®assurance publique dôassurance-crédit court terme CAP, 

CAP+, Cap Francexport et Cap Francexport + et qui en sont les bénéficiaires ? 

Les dispositifs de soutien public ¨ lôassurance-crédit permettront aux entreprises françaises ayant 

souscrit une telle couverture, et qui se verraient notifier des réductions ou des refus de garanties sur 

certains clients, de continuer à être couvertes. 

Ils prennent la forme de compl®ments dôassurance-crédit proposés par les assureurs à tous leurs 

assur®s. Ils seront r®assur®s par la Caisse Centrale de R®assurance, pour lôassurance-crédit 

domestique, et par Bpifrance Assurance Export, pour lôassurance-cr®dit export. LôEtat pourra ainsi 

r®assurer jusquô¨ 10 Mdú dôassurance-cr®dit domestique et 2 Mdú dôassurance-crédit export. 

Quels sont les assureurs participant au dispositif ? 

Les assureurs-crédit Axa Assurcrédit, Atradius, Coface, Euler Hermes et Groupama Assurance-crédit 

& Caution participent ¨ ce dispositif. Dôautres assureurs pourraient rejoindre ensuite le dispositif. 

Quelles sont les démarches que je dois effectuer afin de bénéficier des dispositifs CAP, CAP+, 

CAP Francexport ? 

Afin de b®n®ficier dôune couverture en assurance-crédit, entrez directement en contact avec votre 

assureur-crédit. Dans le cas où ce dernier ne souhaite pas vous délivrer de garantie où vous propose 

une réduction de garantie, vous pouvez demander à bénéficier des différents dispositifs de réassurance 

publique CAP et Cap Francexport. 

Votre assureur-crédit vous proposera de souscrire une garantie complémentaire dite Complément 

dôAssurance-crédit Public (CAP ou Cap Francexport) dans le cas dôune baisse de garantie, ou une 

garantie de substitution dite Compl®ment dôAssurance-crédit Public + (CAP+ ou Cap Francexport +) 

dans le cas dôun refus ou dôune cessation de garantie. 

Ces produits prennent la forme dôavenants aux contrats dôassurance ou dôune police CAP ou Cap 

Francexport liant lôassureur-cr®dit et lôentreprise assur®e. 

Pour plus dôinformation sur cet outil : https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-

securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/ 

Quelles sont les différences entre les deux niveaux de couvertures Cap et Cap + ou, pour les 

op®rations dôexportations, Cap Francexport et Cap Francexport + ? 

Les garanties complémentaires CAP et Cap Francexport ne peuvent excéder 50% de la garantie dite 

primaire qui est la garantie ®mise par lôassureur-cr®dit priv®. LôEtat prend en charge jusquô¨ la moitié 

des risques de lôop®ration (dans la limite de la quotit® garantie appliqu®e ¨ lôentreprise assur®e). 

Les garanties intégrales ou de substitution CAP + et Cap Francexport + sont prévues dans le cas où 

lôassureur-crédit privé souhaiterait se désengager totalement dôune op®ration, lôEtat peut r®assurer 

quasi-int®gralement lôassureur-priv®, ¨ lôexception dôune part r®siduelle qui reste ¨ la charge des 

assureurs-crédit privés (5%). 

Les opérations couvertes par CAP + sont plafonnées en fonction de la catégorie de risque (catégorie 1 

: risque faible ï 200 000 ú ; cat®gorie 2 : risque ®lev® 100 000 ú). 

Les opérations couvertes par Cap Francexport + sont plafonnées en fonction de la catégorie de risque 

(catégorie 1 : risque faible ï 500 000 ú ; cat®gorie 2 : risque moyen 250 000 ú). 

https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/
https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/
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Que devrais-je payer en ayant recours aux dispositifs CAP ? 

Sur le volet domestique, une prime dôassurance fix®e en fonction de la cat®gorie de risque globale vis®e 

par le dispositif est facturée. 

Sur le volet export, une prime dôassurance fix®e en fonction des cat®gories risque pays de lôOCDE, 

regroupées en 4 zones est facturée : https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Garanties-et-

assurances/Assurance-credit-a-l-international/Dispositif-de-reassurance-CT-Cap-Francexport 

Puis-je refuser de souscrire ces garanties ? 

Oui, il appartient ¨ lôassur® de d®cider sôil choisit ou non de souscrire ces garanties. 

En cas de sinistre, quelle est le montant de mon indemnisation ? 

La quotité d'indemnisation pour les garanties complémentaires CAP et Cap Francexport peut atteindre 

90% pour les contrats HT. Elle sôapplique de manière identique à la garantie primaire souscrite auprès 

de lôassureur-crédit et à ces garanties complémentaires. 

Pour les garanties de substitution CAP + et Cap Francexport +, elle est de 80% pour les contrats HT. 

Quels sont les crit¯res dô®ligibilit® pour bénéficier de la réassurance CAP et Cap Francexport ? 

Toutes les PME et ETI avec un chiffre dôaffaires inf®rieur ¨ 1,5 Mdú sont ®ligibles. Sont ®galement 

®ligibles les soci®t®s dôaffacturage assur®es, au moyen de contrats dôassurance dont les garanties par 

acheteur sont fix®es par lôassureur-crédit. 

Sur le volet export, si le chiffre dôaffaires de lôentreprise est sup®rieur ¨ 1,5 Mdú, lôassureur-crédit peut 

notifier Bpifrance Assurance Export qui transmet la demande au Minist¯re de lôEconomie et des 

Finances. Une décision est prise par ce dernier au cas par cas et de manière dérogatoire. 

Les op®rations ®ligibles aux dispositifs Cap Francexport sont les op®rations dôexportation dont la dur®e 

de paiement est inférieure ou égale à 360 jours, et incluant un minimum de 20% de part française, et à 

destination de tous les pays sauf ceux exclus par la Politique de financement export de lôEtat (PFE). 

Pour plus dôinformations sur le calcul de la part franaise, 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau2/Pages/650846d7-7afe-4b24-8c74-

4be082022ff5/files/f0d5c85b-0d7d-41b1-8aca-1aa7c81119d4 

Mon assureur-crédit peut-il r®silier ou r®duire des lignes de garantie sans môen avertir au 

préalable ? 

Les assureurs-crédit se sont engagés à effectuer le déploiement des produits dans le respect des 

termes de la convention de 2013 liant lôEtat, la m®diation du crédit et les assureurs crédits, en 

accompagnant les clients assurés, en ne procédant pas à des réductions ou des résiliations brutales de 

lignes de garantie et en fournissant une information préalable aux assurés et aux acheteurs en cas 

dô®volution des couvertures. 

Mon assureur-cr®dit môa inform® de la r®duction dôune garantie pour un de mes acheteurs, puis-

je solliciter un autre assureur-crédit pour ce même acheteur ? 

Si vous vous voyez retirer ou réduire par votre assureur une garantie accordée sur un acheteur malgré 

la disponibilité de CAP et Cap Francexport, vous êtes autorisé à solliciter un autre assureur pour obtenir 

une garantie sur cet acheteur. 

https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Garanties-et-assurances/Assurance-credit-a-l-international/Dispositif-de-reassurance-CT-Cap-Francexport
https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Garanties-et-assurances/Assurance-credit-a-l-international/Dispositif-de-reassurance-CT-Cap-Francexport
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau2/Pages/650846d7-7afe-4b24-8c74-4be082022ff5/files/f0d5c85b-0d7d-41b1-8aca-1aa7c81119d4
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau2/Pages/650846d7-7afe-4b24-8c74-4be082022ff5/files/f0d5c85b-0d7d-41b1-8aca-1aa7c81119d4
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Quels changements le recours aux dispositifs CAP induit-il dans ma police dôassurance et mes 

relations avec mon assureur-crédit ? 

Le recours aux dispositifs prend la forme dôun avenant ¨ la police dôassurance ou dôune police CAP et 

ne change pas la nature des liens pr®existants avec lôassureur-crédit. En cas de sinistre, les assurés 

sont indemnisés dans les conditions habituelles par leur assureur-crédit, qui obtient un remboursement 

dans un second temps auprès de la CCR et de Bpifrance Assurance Export. 

Puis-je passer par un courtier pour bénéficier des produits CAP ? 

Il est toujours possible dôavoir recours ¨ un courtier qui doit se rapprocher dôun assureur participant au 

dispositif pour solliciter le bénéfice des produits CAP, CAP+, Cap Francexport et Cap Francexport +.   

Dispositif de renforcement des financements par affacturage 

Venant en complément des pr°ts garantis par lôEtat, ce dispositif permettra aux entreprises de b®n®ficier 

de financements dôaffacturage d¯s la prise de commandes, sans attendre la livraison et lô®mission des 

factures correspondantes. Ces nouveaux financements seront éligibles à la garantie de lôEtat. 

Ce préfinancement garanti permettra aux entreprises de gagner en moyenne 45 jours de trésorerie par 

rapport ¨ lôaffacturage classique. Ces financements permettront le financement du besoin en fonds de 

roulement li® ¨ la reprise dôactivit® et ainsi, dôhonorer le plus grand nombre de commandes nouvelles. 

Ce préfinancement de court terme permettra également de détendre les délais de paiement au sein des 

cha´nes de valeur, notamment dans lôindustrie, le b©timent et la construction. Ce dispositif de soutien, 

in®dit en France comme ¨ lô®tranger, a ®t® ®labor® en lien avec les soci®t®s dôaffacturage et 

lôAssociation Franaise des Soci®t®s Financi¯res. 

Une fois définitivement voté par le Parlement et après approbation du dispositif par la Commission 

europ®enne, ce m®canisme fera lôobjet de mesures dôapplication r®glementaires en vue dôune entr®e 

en vigueur dans le courant de lô®t®. Il sera applicable aux financements de commandes prises jusquôau 

31 décembre 2020. 

Bpifrance a mis en place une série de mesures pour soutenir les 
entreprises et un accès dédié pour les renseigner et les orienter 
pour traiter leurs problèmes de trésorerie.  

Depuis le 2 mars, des mesures dôaccompagnement aux entreprises impact®es par lô®pid®mie ont ®t® 

prises.  

¶ Coronavirus, quel plan dôactions pour les entreprises impact®es ?   

- Octroi de la garantie Bpifrance, pour les prêts de trésorerie accordés par les banques 

privées françaises aux entreprises affectées par les conséquences du Coronavirus, 

- Prolongation des garanties classiques des cr®dits dôinvestissement, pour accompagner 

les réaménagements opérés par les banques, sans frais de gestion, 

- Suspension de lôappel des ®ch®ances en capital et int®r°ts de la majorité des 

financements octroyés par Bpifrance, à compter du 24 mars et pour une durée de 6 

mois. Cette suspension se fera automatiquement pour le plus grand nombre de clients, 

avec possibilit® pour les autres dôen b®n®ficier sur simple demande. 

¶ Bpifrance apporte du cash directement  

https://mon.bpifrance.fr/mon-espace/#_blank
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Dans le cadre du plan de relance de soutien d'urgence aux entreprises, avec ses partenaires (Régions, 

banques, ...), Bpifrance lance des prêts de soutien à la trésorerie. 

Prêts sans garantie, sans sûretés réelles sur les actifs de la société ou de son dirigeant, ils sont dédiés 

aux TPE, PME, ETI qui traversent un moment difficile lié à la crise sanitaire Covid-19. 

Avec les Régions, le prêt Rebond de 10 ¨ 300 000ú, bonifi® sur une dur®e de 7 ans avec 2 ans de 

différé. 

Le prêt Atout, jusquô¨ 5Mú pour les PME,  et jusqu'à plusieurs millions dôeuros pour les ETI, octroy® 

sur une dur®e de 3 ¨ 5 ans avec un diff®r® dôamortissement. 

¶ Bpifrance soutien les entreprises exportatrices  

Bpifrance met en îuvre le plan de soutien aux entreprises françaises exportatrices impactées par 

le Covid-19, dont les mesures sont décrites dans le paragraphe consacré ci-après.   

Plus dôinformations ici. 

Des mesures spécifiques sont-elles prévues pour les entreprises 
exportatrices ? 

Lôactivit® de mon entreprise d®pend de lôexport, sur quels 
soutiens puis-je compter ? 

Le plan de soutien aux entreprises franaises exportatrices annonc®es par le ministre de lôEconomie et 

des Finances le 31 mars permet de soutenir les entreprises exportatrices face aux conséquences 

imm®diates de la crise, notamment en s®curisant leur tr®sorerie, et dôassurer leur rebond ¨ lôinternational 

apr¯s la crise. Il sôadresse en particulier aux PME et ETI, moteurs essentiels pour les filières industrielles 

dans les territoires. Il vient compl®ter les mesures dôurgence prises par le Gouvernement en soutien 

aux entreprises françaises. 

Il comprend 4 mesures exceptionnelles pour soutenir les entreprises exportatrices : 

3. Lôoctroi des garanties de lôEtat ¨ travers Bpifrance pour les cautions et les préfinancements de 

projets export sera renforcé afin de sécuriser la trésorerie des entreprises exportatrices. Les 

quotités garanties pourront être ainsi relevées à 90% pour toutes les PME et ETI. La durée 

de validité des accords de garanties des préfinancements export sera prolongée, pour 

atteindre six mois. 

4. Les assurances-prospection en cours dôex®cution seront prolong®es dôun an, permettant une 

extension de la période de prospection couverte. 

5. Une capacit® de 2 milliards dôeuros sera apport®e ¨ lôassurance-crédit export de court 

terme gr©ce ¨ lô®largissement du dispositif de r®assurance publique Cap Francexport. Ce 

dispositif couvrira lôensemble des pays du globe. 

6. Lôaccompagnement et lôinformation par les opérateurs de la Team France Export 

(Business France, les Chambres de commerce et dôindustrie et Bpifrance) seront renforc®s, 

en lien avec les régions et le réseau des conseillers du commerce extérieur, en 

compl®mentarit® avec les acteurs priv®s de lôaccompagnement.  Une veille spécifique sur 

chaque zone géographique intéressant les entreprises concernées est mise en place. 

Business France adapte également son offre afin de proposer des solutions face à 

lôimpossibilit® de d®placement ¨ lô®tranger. 

Les outils de soutien financier ¨ lôexport demeurent en outre pleinement disponibles pour aider 

les entreprises ¨ conserver ou rapidement reconqu®rir leurs march®s ¨ lôinternational et seront utilis®s 

https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-regionaux/Pret-Rebond
https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-sans-garantie/Pret-Atout
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/COVID-19-plan-de-soutien-aux-entreprises-francaises-exportatrices-49226
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113


94 

activement pour soutenir le rebond des entreprises une fois la pand®mie pass®e, de m°me que lôaction 

de la Team France Export : 

¶ LôAssurance Prospection, qui appuie les PME et ETI pour explorer des opportunités sur 

de nouveaux marchés ; 

¶ Les FASEP, subvention dô®tudes pr®alables aux projets dôinfrastructures et de 

démonstrateurs de technologies innovantes ; 

¶ Lôassurance-crédit opérée par Bpifrance; 

¶ Les pr°ts du Tr®sor pour les projets dôEtat ¨ Etat dans les pays émergents  

et en développement, notamment pour répondre aux besoins sanitaires des pays  

touchés par le coronavirus en positionnant lôoffre industrielle franaise en la mati¯re. 

Lôacc¯s aux assurances caution export ou de pr®financements sera-t-il toujours 

possible ? 

¶ Pour les PME et ETI, Bpifrance Assurance Export pourra couvrir désormais, pour toute la 

durée de lô®pid®mie de Covid-19, ses assur®s (®tablissements de cr®dit) jusquô¨ 90% des 

engagements de cautions émis et déclarés (assurance caution export) ou des 

préfinancements mis en place (garantie des préfinancements) ï contre 80% auparavant. 

Pour les autres entreprises, les assur®s pourront °tre couverts jusquô¨ 70%, contre 50% 

auparavant. 

¶ Les entreprises demandeuses dôune garantie des pr®financements export disposeront 

désormais de six mois (contre quatre mois précédemment) pour la mise en place du crédit 

de préfinancement sous-jacent, à compter de la notification par Bpifrance Assurance Export 

de lôoctroi de sa garantie. 

Ce que change concrètement la mesure 

¶ Pour les entreprises : moindre mobilisation de trésorerie dans la réalisation des opérations 

¨ lôexport 

¶ Pour les établissements émetteurs : r®duction du risque lors de lô®mission de cautions ou 

de la mise en place de crédits de préfinancement ; délai supplémentaire pour mettre en place 

des cr®dits de pr®financement, facilitant lôoctroi de ces financements aux entreprises 

Descriptif des produits 

¶ Assurance Caution Export : pour r®pondre aux appels dôoffres internationaux  

et remporter des marchés export ou pour sécuriser la bonne exécution du contrat  

par lôexportateur franais, il est souvent n®cessaire de remettre des cautions au profit  

du d®biteur ®tranger contre versement dôun acompte. Ces cautions, ®mises par les 

partenaires bancaires, sont des garanties à première demande. LôAssurance Caution Export 

couvre lô®tablissement ®metteur contre le non versement de ces sommes par lôexportateur 

franais, quôil sôagisse dôune simple carence ou en cas dôinsolvabilit® judiciaire. Elle facilite 

donc lô®mission de cautions de march®s. 

¶ Garantie des Préfinancements : les négociations commerciales imposent souvent  

des paiements tardifs ainsi que des acomptes insuffisants. Ces contraintes pèsent  

sur la tr®sorerie des entreprises et rendent n®cessaires lôobtention de concours bancaires 

pour faciliter les op®rations dôexportation (par exemple, lôachat de mati¯res premi¯res  

pour la production du bien exporté). La garantie des préfinancements couvre les banques 

prêteuses contre le risque de non remboursement du crédit de préfinancement par 

lôentreprise franaise en situation de carence ou dôinsolvabilit® judiciaire. 

Interlocuteur : 
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Bpifrance. Pour toute question, adressez-vous par email à :  

Assurance-export-caution@bpifrance.fr ou Assurance-export-prefi@bpifrance.fr 

La fiabilité de mon assurance-crédit est-elle garantie ? 

¶ Gr©ce au dispositif Cap France export, lôEtat r®assurera, via Bpifrance, les assureurs priv®s 

pour soutenir le march® de lôassurance-crédit sur les créances export de court terme (moins 

de 2 ans), avec deux niveaux de couverture : en complément de la couverture proposée par 

une assurance priv®e, ou pour permettre le maintien dôune couverture sur les clients plus 

difficilement assurables. 

¶ Ce dispositif sera valable pour une large palette de destinations export (au-delà des 17 

actuellement couvertes), incluant les Etats de lôUnion europ®enne et les membres de 

lôOCDE. 

¶ Le plafond dôintervention de lôEtat pour ce dispositif est doubl® pour atteindre 2 Mdú, gr©ce 

à la garantie prévue par la loi de finances rectificative du 23 mars 2020. 

Ce que change concrètement la mesure 

¶ Pour les entreprises : maintien dôun dispositif dôassurance-crédit permettant de sécuriser 

les flux de trésorerie 

¶ Pour les assureurs : une capacité de réassurance publique leur permettant de faire face à 

une hausse g®n®ralis®e des incidents de paiement ¨ lôinternational du fait de la d®gradation 

de la conjoncture économique mondiale 

Descriptif des produits 

¶ Cap France export : lôassurance-crédit export de court terme permet de garantir des facilités 

et délais de paiements, généralement de quelques mois, accordés par les exportateurs à 

leurs acheteurs. Elle permet de s®curiser les paiements ¨ lôinternational et contribue ¨ la 

comp®titivit® de lôoffre franaise en permettant aux exportateurs de proposer un financement 

attractif à leurs clients. Le dispositif Cap France export lancé en 2019 comporte un traité de 

r®assurance entre lôEtat, via Bpifrance Assurance Export, et 4 assureurs privés, centré sur 

17 pays pour lesquels une faille de marché assurantiel privé a été constatée. 

Présentation détaillée du dispositif sur le site de Bpifrance. 

Interlocuteur : 

Bpifrance.  

Pour toute question, adressez-vous par email à : assurance-export@bpifrance.fr 

Jôai souscrit une assurance prospection qui nôa plus de sens dans le contexte actuel. La 
p®riode dôeffet peut-elle être prolongée ? 

¶ Les entreprises ayant souscrit une Assurance Prospection en cours dôex®cution 

bénéficieront dôune ann®e suppl®mentaire de prospection assur®e (3 ann®es de prospection 

pour les contrats de 2 ans, 4 années de prospection pour les contrats de 3 ans). 

Ce que change concrètement la mesure 

¶ Pour les entreprises : les entreprises pourront bénéficier dôune ann®e suppl®mentaire de 

prospection afin dô®viter lô®chec de leurs d®marches de prospection et, le cas ®ch®ant, 

am®liorer leur chiffre dôaffaires sur la zone concern®e. 

Descriptif des produits 

¶ Assurance Prospection : lôAssurance Prospection prend en charge une partie des 

d®penses de prospection engag®es par lôentreprise qui nôont pu °tre amorties par un niveau 

mailto:Assurance-export-caution@bpifrance.fro
mailto:Assurance-export-prefi@bpifrance.fr
https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/
https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/
mailto:assurance-export@bpifrance.fr
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suffisant de ventes sur la zone géographique couverte (à hauteur de 65% des dépenses pour 

Bpifrance Assurance Export). Lôentreprise reoit une avance de 50% de son budget de 

prospection garanti d¯s la signature du contrat. Cette avance est rembours®e par lôentreprise 

de mani¯re gradu®e en fonction du chiffre dôaffaires g®n®r® dans les pays couverts par 

lôassurance. La garantie couvre une période de prospection de 2 ou 3 ans et est 

remboursable sur une période de 3 ou 4 ans. 

Interlocuteur 

Bpifrance Assurance Export. Pour toute question, adressez-vous par email à : 

assurance-export@bpifrance.fr 

Un dispositif spécifique a-t-il été mis en place pour mieux informer et accompagner les 
PME et les ETI dans le contexte de lô®pid®mie de Covid 19 ? 

¶ Les opérateurs de la Team France Export (Business France et les Chambres de commerce 

et dôindustrie, Bpifrance), en lien avec les R®gions et le r®seau des conseillers du commerce 

ext®rieur, lancent une nouvelle offre dôinformation gratuite ¨ disposition de toutes les 

entreprises sur lô®volution des march®s ®trangers, accessible sur www.teamfrance-export.fr 

et www.businessfrance.fr 

¶ Un programme de webinaires dôinformations g®ographiques, sectoriels et th®matiques, dont 

les premiers auront lieu dès le 31 mars (zone Asie), puis les 3 avril (zone PMO ï Afrique), 7 

avril (Europe) et 9 avril (Amériques) se poursuivra au cours des prochaines semaines en 

associant sur chaque thématique les partenaires publics et privés de la Team France Export. 

¶ Pour aider les exportateurs ¨ s®curiser ou d®velopper leurs courants dôaffaires, la Team 

France Export met également en place une nouvelle offre de prospection entièrement 

digitalisée. 

Ce que change concrètement la mesure 

¶ Pour les entreprises : une veille spécifique sur la situation des différents pays les 

concernant ainsi quôune capacit® dôaccompagnement adapt®e et digitalis®e 

Puis-je bénéficier des financements export public habituels ? 

Le recours aux instruments de financement export public habituels demeure pleinement accessible aux 

exportateurs franais pendant la p®riode de ralentissement ®conomique li® ¨ lô®pid®mie de Covid-19. 

Leur accès sera facilité tout au long de cette période. 

Descriptif des produits 

¶ Assurance-crédit (crédit-acheteur) : cet outil permet aux banques pr°teuses dô°tre 

couvertes par Bpifrance Assurance Export contre le risque de non-paiement des sommes 

dues par lôacheteur ®tranger dans le cadre du cr®dit qui lui a ®t® accord® pour lui permettre 

de financer lôop®ration conclue avec un fournisseur français. Elle est un instrument essentiel 

de la comp®titivit® de lôoffre franaise ¨ lôexport. 

¶ Prêts du Trésor : le Prêt du Trésor est un prêt souverain accordé à un État étranger pour 

financer un projet à forte composante française. Ils sont de deux types : les prêts du Trésor 

directs, octroyés sans marge bancaire ; les pr°ts du Tr®sor concessionnels relevant de lôaide 

au développement et octroyés à des pays à revenu intermédiaire de tranche inférieure 

(PRITI) moyennant un élément-don de 35%. Dans les deux cas, les sommes sont versées 

directement aux entreprises exportatrices au fil de la réalisation du projet. Le remboursement 

du pr°t par lôEtat emprunteur d®bute ¨ la fin du projet ou ¨ lôissue dôune p®riode de gr©ce, 

pour les prêts concessionnels. 

mailto:assurance-export@bpifrance.fr
https://www.teamfrance-export.fr/
http://www.businessfrance.fr/
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¶ Descriptif détaillé du produit sur le site internet de la DG Trésor. 

¶ FASEP : Le FASEP est une subvention ou une avance remboursable finançant des études 

de faisabilité ou des démonstrateurs de technologies innovantes, offerts par la France à un 

État étranger. Il permet de positionner les entreprises françaises en amont de projets 

dôinfrastructures (®tude de faisabilit®) ou dôobtenir un effet vitrine (d®monstrateur). Il permet 

ainsi ¨ lôentreprise franaise b®n®ficiaire de d®montrer lôefficacit® de ses m®thodes et 

dôacqu®rir une r®f®rence dans le pays partenaire. Lorsquôil est octroy® dans des secteurs et 

pays ®ligibles, le FASEP est comptabilis® dans lôeffort franais dôaide publique au 

développement. 

¶  Descriptif détaill é du produit  sur le site internet de la DG Trésor. 

Interlocuteurs 

Direction générale du Trésor : 

Pour toute question, adressez-vous par email à : aide-projet@dgtresor.gouv.fr  

Bpifrance Assurance Export : 

Pour toute question, adressez-vous par email à : assurance-export@bpifrance.fr 

Quelle est la situation récente du commerce extérieur en France ? 

Sur la p®riode r®cente, le commerce ext®rieur de la France a fait preuve dôune bonne r®silience dans 

un environnement international d®favorable. Cette r®silience est remarquable en comparaison dôautres 

pays européens. 

Ainsi, le solde commercial des ®changes de biens sôest am®lior® en 2019, pour la premi¯re fois depuis 

2015, avec un d®ficit de 58,9 Mdú apr¯s 62,8 Mdú en 2018. Les exportations de la France ®taient ainsi 

dynamiques (+3,3 % en 2019 apr¯s +3,9 % en 2018), sô®levant ¨ 508 Mdú, gr©ce notamment ¨ de 

bonnes performances des secteurs de lôa®ronautique, de la pharmacie et du luxe. 

Notre commerce de services est largement exc®dentaire, avec un solde de 21,8 Mdú en 2019. Les 

exportations de biens et services représentent ensemble environ 31 % du PIB de la France, et sont 

estim®es en valeur ajout®e ¨ plus de 470 Mdú, selon la base TIVA de lôOCDE. 

A long terme, et de manière structurelle, la compétitivité de la France par rapport à ses concurrents 

sôinscrit dans une dynamique favorable comme en t®moigne lô®volution des indicateurs de comp®titivit®-

co¾t par rapport aux autres pays de lôOCDE, qui montrent une progression de pr¯s de 7% par rapport 

à fin 2013, avec une accélération sur la période récente. 

Le nombre dôentreprises exportatrices a poursuivi son augmentation en 2019, à plus de 128 000 

(125 000 en 2018), en progression continue depuis 2011 (environ 116 000). 

Qui puis-je contacter pour b®n®ficier dôun accompagnement dans le contexte de la crise 

du coronavirus ? 

Les équipes des op®rateurs de lôEtat et de la Team France Export sont mobilis®es pour vous aider. Des 

guichets téléphoniques ont été mis en place pour répondre à vos demandes : 

¶ Guichets régionaux de la Team France Export : https://www.teamfrance-export.fr/ 

¶ numéro vert Business France 04 96 17 25 25 (numéro gratuit) 

Pour toute interrogation, vous pouvez contacter votre Chambre de commerce et dôindustrie (CCI) ou 

votre Chambre de m®tiers et de lôartisanat (CMA). Interlocuteurs de premier niveau, les CCI et les CMA 

pourront vous réorienter vers les DIRECCTE et les DIECCTE, ainsi que vers Bpifrance, la DGFiP et les 

URSSAF si vous formulez des demandes plus complexes ou si votre  situation économique nécessite 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-pret-du-tresor
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-pret-du-tresor
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-pret-du-tresor
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
https://www.tresor.economie.gouv.fr/services-aux-entreprises/le-fasep
mailto:aide-projet@dgtresor.gouv.fr
mailto:assurance-export@bpifrance.fr
https://www.teamfrance-export.fr/
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un suivi rapproché (contacts CCI : https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise ; contacts CMA : 

http://covidcma.artisanat.fr). 

A qui môadresser pour obtenir un soutien financier ou un aménagement de mes 

financements existants ¨ lôexport ? 

Toute entreprise éprouvant des difficultés financières du fait de la crise dans la réalisation de ses projets 

¨ lôinternational, pourra b®n®ficier de lôinformation et de lôappui des conseillers de Bpifrance Assurance 

Export afin dôenvisager des am®nagements sur les op®rations financi¯res couvertes. 

¶ Vos contacts habituels chez Bpifrance 

¶ Messagerie Bpifrance: assurance-export@bpifrance.fr 

¶ Numéro vert Bpifrance : 0 969 370 240 ou formulaire de contact à remplir pour être rappelé, 

disponible ¨ lôadresse suivante : https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-

Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113 

Puis-je bénéficier de soutiens financiers exceptionnels pour poursuivre mes activités 

dôexport ? 

Plusieurs dispositifs sont disponibles pour vous aider ¨ poursuivre votre d®veloppement ¨ lôinternational. 

Ces dispositifs ont été adaptés pour vous aider à faire face à la crise. 

¶ Pour sécuriser votre trésorerie en couvrant la banque qui vous accompagne : 

- LôAssurance des cautions export  

- La Garantie des préfinancements  

¶ Pour prospecter de nouveaux marchés : 

- LôAssurance prospection  

¶ Pour sécuriser les paiements de vos clients étrangers : 

- LôAssurance-crédit 

- LôAssurance-crédit de court-terme (Cap France Export) 

¶ Pour me protéger des fluctuations de devise ; 

- La Garantie de change 

Je souhaite sécuriser ma trésorerie dans le contexte de crise de Covid19 pour des 
projets export ï quels dispositifs puis-je mobiliser ? 

LôEtat vous aide ¨ s®curiser votre tr®sorerie en facilitant lô®mission des cautions de march® par les 

®tablissements ®metteurs (assurance caution export) et lôoctroi de crédits de préfinancement par les 

®tablissements de cr®dit (garantie des pr®financements) dans le cadre de vos op®rations ¨ lôexport. 

Pour ces dispositifs délivrés par Bpifrance, la quotité garantie applicable pourra être portée à 90% pour 

toutes les PME et ETI, et 70% pour les autres entreprises. La durée de validité des promesses de 

garanties pour les préfinancements sera portée à six mois ï contre quatre mois actuellement.   

Pour plus dôinformations concernant lôAssurance des cautions export et la Garantie des 

préfinancements, adressez-vous par email à : Assurance-export-caution@bpifrance.fr ou  

Assurance-export-prefi@bpifrance.fr 

https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise
http://covidcma.artisanat.fr/
mailto:assurance-export@bpifrance.fr
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Garanties-et-assurances/Assurance-credit-a-l-international/Assurance-credit
mailto:Assurance-export-caution@bpifrance.fro
mailto:Assurance-export-prefi@bpifrance.fr
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Quelles sont les modalit®s dôindemnisation en cas dôappel des cautions par mon client ? 

Pour plus dôinformations sur les modalit®s dôindemnisation, contactez votre charg® dôaffaires Bpifrance 

ou posez vos questions à : Assurance-export-caution@bpifrance.fr 

Que puis-je faire en cas de retard de paiement de la part de mon acheteur étranger ? 

Pour les contrats dôexportation en cours, et face aux probables nombreux retards de réalisation des 

op®rations, les demandes de reports dô®ch®anciers de quelques mois, coh®rents avec la dur®e de la 

crise, seront facilités par lôEtat, par lôinterm®diaire de Bpifrance. 

Je suis bénéficiaire dôune assurance prospection et ne peux pas r®aliser mes op®rations 

de prospection correctement du fait de la crise, comment faire ? 

Toute entreprise b®n®ficiaire dôune assurance prospection pourra b®n®ficier de lôallongement dôun an 

de sa période de prospection initiale. Cette prorogation dôun an de la p®riode de prospection couverte 

pourra vous être accordée si vous en formulez la demande auprès de votre contact habituel en région. 

 

Pour régler mes clients étrangers, je réalise des opérations de court-terme ¨ lôexport ; le 

recours au crédit inter-entreprises de court-terme est-il toujours possible ? 

Pour s®curiser les paiements des clients ®trangers des PME et ETI exportatrices, lôoctroi dôassurance-

cr®dit de court terme ¨ lôexport par les assureurs priv®s sera facilit® gr©ce ¨ lô®largissement du dispositif 

de r®assurance publique Cap France Export ¨ lôensemble des pays du globe d¯s lors que la seule 

couverture par le marché privé serait insuffisante. 

Pour plus dôinformation sur cet outil : cliquez ici. 

Les équipes de Bpifrance sont mobilisées pour vous orienter vers la meilleure solution : cliquez ici.   

Pour toute question, adressez-vous par email à : assurance-export@bpifrance.fr 

Je rencontre des difficultés pour exécuter mon contrat ou payer les sommes dues au 
titre des couvertures que jôai souscrites, que faire ? 

Si vous rencontrez de telles difficultés, Bpifrance pourra être en mesure de vous proposer des 

aménagements. Selon votre situation, les conseillers de Bpifrance tâcheront de trouver la solution la 

plus adapt®e. Nôh®sitez pas ¨ contacter d¯s ¨ pr®sent votre charg® dôaffaires habituel ou envoyez un 

mail ¨ lôadresse assurance-export@bpifrance.fr 

Je souhaite couvrir la fluctuation de devises en période de négociation et en période de 

contrat, que puis-je faire : 

Consultez les modalités des garanties de change sur le site de Bpifrance et adressez vos questions à : 

assurance-export-change@bpifrance.fr 

Je devais participer à un grand salon international sur le Pavillon France monté par 
Business France au 1er  semestre. Le salon est annulé ou reporté, serai-je remboursé ? 
Le salon aura lieu au 2ème semestre mais je ne sais pas encore compte tenu du contexte 

actuel si je pourrais y participer, de quelle flexibilité puis-je disposer ? 

Business France a décidé de rembourser intégralement toutes les sociétés inscrites sur des salons 

reportés ou annulés dans le cadre de la crise du Covid19 (hors éventuelles dépenses prises en charge 

directement par lôentreprise), et de prendre ¨ sa charge les co¾ts incompressibles aupr¯s des 

mailto:Assurance-export-caution@bpifrance.fr
https://presse.bpifrance.fr/bpifrance-lance-cap-francexport-pour-securiser-les-transactions-des-pme-et-eti-exportatrices/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.bpifrance.fr/
mailto:assurance-export@bpifrance.fr
mailto:Assurance-export-change@bpifrance.fr
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organisateurs et standistes. Pour b®n®ficier de ce remboursement, il suffit dôen faire la demande ¨ 

recette.compta@businessfrance.fr accompagn®e dôun RIB. 

Afin de donner plus de flexibilité et de visibilité aux entreprises inscrites sur des salons ayant désormais 

lieu au 2ème semestre, Business France donne à ses clients des pavillons France la possibilité de 

confirmer ou dôannuler sans frais leur participation deux mois seulement avant la tenue effective de 

lô®v®nement. 

Je ne sais pas où trouver des informations concrètes sur la situation des marchés sur 
lesquels je suis actif via mes importateurs et distributeurs (situation du confinement, 
circuits logistiques, etc.). Le contexte évolue tout le temps et mes contacts locaux sont 

difficilement joignables. Quelle est la source la plus opérationnelle pour me renseigner ? 

La Team France Export propose une nouvelle offre dôinformation enti¯rement gratuite ¨ la disposition 

de toutes les entreprises et ®cosyst¯mes franais int®ress®s par lô®volution des march®s ®trangers. 

Celle-ci est disponible dans chaque région française et au niveau national sur les sites des plateformes 

régionales Team France Export et de Business France et diffusée via un programme de webinaires 

dôinformations géographiques, sectoriels et thématiques. 

Les premiers webinaires auront lieu dès le 31 mars (zone Asie), puis les 3 avril (zone PMO ï Afrique), 

7 avril (Europe) et 9 avril (Amériques). 

Pour aider les exportateurs à sécuriser ou développer leurs courants dôaffaires, la Team France Export 

met également en place une nouvelle offre de prospection entièrement digitalisée. 

Ma PME dispose dôun Volontaire International en Entreprise (V.I.E) couvrant ma zone 
dôexportation principale ¨ lô®tranger. Il nôest plus en mesure de se rendre à son bureau 
en ce moment, en raison des limitations de circulation et de confinement. Puis-je mettre 
en place le télétravail pour mon V.I.E, afin de lui permettre de travailler depuis son 
domicile dans le pays de mission ? 

Business France autorise le t®l®travail des V.I.E dans tous les pays dôaffectation, afin de sôadapter au 

contexte exceptionnel de la pandémie Covid-19, lorsque cela est possible et avec lôaccord de 

lôentreprise. Cette solution permet de maintenir et d®velopper lôactivit® ¨ distance, comme côest le cas 

en France actuellement. 

Dans cette situation de crise, quel soutien puis-je attendre de la 
part des banques commerciales, de la Banque de France, et des 
assurances ? 

Les banques françaises ont précisé, via un communiqué de la 
FBF, leurs engagements de soutien aux entreprises. 

Les banques ont fait part de leur totale mobilisation afin d'accompagner leurs clients, en particulier 

commerçants, professionnels, petites et moyennes entreprises, qui pourraient faire face à des difficultés 

résultant du développement de l'épidémie de coronavirus pouvant impacter temporairement leur 

activité. Les banques françaises se sont engagées à être à leurs côtés pour les accompagner dans 

cette période exceptionnelle. 

Les banques françaises se sont engag®es ¨ reporter jusquô¨ 6 mois le remboursement de cr®dits des 

entreprises, sans frais. 

Les banques examineront avec une attention particulière les situations individuelles de leurs clients 

commerçants, professionnels, petites et moyennes entreprises, impactés dans les secteurs d'activité 

mailto:recette.compta@businessfrance.fr
https://www.teamfrance-export.fr/
http://www.businessfrance.fr/
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les plus directement exposés et rechercheront notamment les solutions les plus adaptées aux besoins 

de financement court terme. 

De façon concrète, plusieurs mesures, articulées avec les dispositifs publics exceptionnels de soutien 

aux entreprises, ont été décidées par les établissements bancaires : 

¶ Mise en place de procédures accélérées d'instruction de crédit pour les situations de 

trésorerie tendues, dans un délai de 5 jours et une attention particulière pour les situations 

d'urgence ; 

¶ Report jusqu'à six mois des remboursements de crédits pour les entreprises ; 

¶ Suppression des pénalités et des coûts additionnels de reports d'échéances et de crédits 

des entreprises ; 

¶ Relais des mesures gouvernementales : dans le cadre des échanges avec les clients, 

communication et explication des mesures de soutien public (report d'échéances sociales ou 

fiscales, mécanisme de garantie publique comme Bpifrance...). 

En dépit de conditions opérationnelles complexes, tous les collaborateurs des réseaux sont et resteront 

pleinement mobilisés pour aider leurs clients à traverser le mieux possible cette crise exceptionnelle : 

¶ Les réseaux bancaires seront ouverts et les agences sont préparées. Les collaborateurs 

répondent à leur mission de services essentiels. 

¶ L'alimentation des réseaux de DAB est assurée. Les infrastructures de moyens de paiements 

sont totalement opérationnelles. 

¶ Dans la ligne des préconisations des pouvoirs publics, afin de limiter leurs déplacements, les 

clients sont invités à privilégier les contacts avec leur conseiller par téléphone ou via les 

plateformes dédiées. 

¶ Au quotidien, l'essentiel des opérations bancaires sont automatisées et peuvent être 

accomplies à distance ou via les automates. 

Les services de la Banque de France sont là pour vous aider à 
trouver des solutions 

La médiation du crédit aux entreprises 

La médiation du crédit aux entreprises, créée en 2008, est un dispositif gratuit accessible dans chaque 

d®partement dans le respect des r¯gles de conýdentialit® du secret bancaire. Elle est présente sur 

lôensemble du territoire, gr©ce ¨ lôaction de 105 m®diateurs du cr®dit qui sont les directeurs de la Banque 

de France en métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer. 

Des médiateurs départementaux de la Banque de France ont vocation à rétablir le dialogue entre 

lôentreprise et ses partenaires ýnanciers et ¨ faciliter la recherche de solutions communes. La m®diation 

sôappuie sur un accord de place sign® par toutes les banques o½ ces derni¯res sôengagent à assister 

aux r®unions de m®diation et ¨ maintenir les financements dont b®n®ficiait lôentreprise ¨ lôentr®e en 

m®diation et ce, tout au long de la m®diation. Des tiers de conýance de la m®diation (Medef, CPME, 

U2P, CMA, avocats, experts-comptables, r®seaux de cr®ation, dôaccompagnement et de reprise) 

peuvent accompagner b®n®volement les entreprises dans leurs d®marches, jusquô¨ la prise en charge 

de leur dossier par le médiateur. 

Le médiateur reprend contact avec les entreprises dans les 48 heures. 

Pour saisir la m®diation du cr®dit, le chef dôentreprise doit compl®ter directement son dossier en ligne 

sur le site de la m®diation. Les dirigeants dôentreprises doivent d'abord essayer de trouver une solution 

avec leur banquier et, en cas dô®chec, saisir le Médiateur du crédit. 
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Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur leur site internet : https://mediateur-credit.banque-
france.fr/. Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre 
demande, et d®finit un sch®ma dôaction avec vous. Il saisit les banques concern®es. 

Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les 

points de blocage et proposer une solution aux parties prenantes. 

En cas de délai de retour supérieur à 48h, une procédure accélérée est mise en place, en utilisant en 

priorit® lôadresse mail g®n®rique existant ¨ lô®chelon d®partemental MEDIATION.CREDIT.XX@banque-

france.fr (o½ XX repr®sente le num®ro du d®partement concern®, ainsi quôun num®ro pour vous assister 

dans la saisine : 0 810 00 1210. 

Le correspondant TPE-PME de la Banque de France 

La Banque de France met à la disposition des entrepreneurs un réseau de 96 correspondants 

d®partementaux en m®tropole. Un dirigeant dôentreprise en qu°te dôinformations sur des questions 

relatives à la création, gestion, développement, traitement des difficultés ou encore à la transmission 

dôentreprise peut, soit appeler son correspondant TPE-PME local, soit lui adresser un mail. 

Ce dispositif de proximité donne donc la possibilité aux entrepreneurs de prendre rendez-vous avec leur 

correspondant TPE-PME, reconnu à la fois pour son expertise financière et sa connaissance du tissu 

économique local. 

La mission de ces correspondants consiste ¨ identifier les probl®matiques des chefs dôentreprises et ¨ 

les orienter dans les meilleurs d®lais vers un contact bien identifi® dôorganismes professionnels adaptés 

pour répondre à leurs interrogations sur le financement bien sûr, mais aussi sur des questionnements 

propres ¨ la gestion dôune entreprise. 

Contact : Numéro vert: 0  800 08 32 08 / @ : tpmeXX@banque-france.fr (xx : n° du département) 

Toute entreprise dont la Banque de France  a reçu le bilan pourra avoir accès gratuitement pendant la 

période de crise  à un diagnostic financier simplifié. En contactant le Correspondant  TPME ou en ligne 

https://entreprises.banque-france.fr/diafpgnostics-financiers/le-produit-opale 

Les assureurs privés ont précisé, via un communiqué de la FFA, 
leurs engagements de soutien aux entreprises 

La F®d®ration Franaise de lôAssurance a confirm® la position de cl®mence des assureurs envers les 

clients qui seraient dans lôobligation ¨ cause de la pand®mie de retarder le paiement pr®vu ¨ leur police 

dôassurance, et ce pour toute la dur®e du confinement. Les assureurs sôengagent ¨ conserver en 

garantie les contrats concernés. 

Cependant la FFRA rappelle que si des clauses standard peuvent être prévues dans les contrats 

existants pour prot®ger les entreprises en cas dô®pid®mie, elles sont cependant rares 

Sôagissant de la mise en jeu dôune garantie ç Perte dôexploitation è pour les entreprises souffrant dôune 

baisse dôactivit® li®e ¨ lô®pid®mie du Covid-19, la prise en charge par les assureurs dépend des 

garanties souscrites et des conditions contractuelles desdites garanties. Ce type de garantie couvre 

normalement un professionnel qui a subi un dommage mat®riel (incendie, explosion etcé) et qui du fait 

de la réparation de ces dommages (période de travaux) a vu son activité altérée. La perte de marge liée 

¨ cette alt®ration dôactivit® est prise en charge par la garantie perte dôexploitation. La garantie ç Perte 

dôexploitation sans dommage mat®riel è est tr¯s rare car côest un risque que lôon peut qualifier de ç non 

assurable » du fait notamment de la difficulté par construction de circonscrire le risque et donc de le 

modéliser. 

Certains assureurs sont allés plus loin en proposant des extensions de garanties « Perte dôexploitation » 

liés à un événement extérieur (émeutes et mouvements populaires, vandalisme etcé). Quelques 

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://mediateur-credit.banque-france.fr/
mailto:MEDIATION.CREDIT.XX@banque-france.fr
mailto:MEDIATION.CREDIT.XX@banque-france.fr
mailto:tpmeXX@banque-france.fr
https://entreprises.banque-france.fr/diafpgnostics-financiers/le-produit-opale
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entreprises seulement (essentiellement des grandes entreprises ou des commerces membres dôune 

cha´ne ou dôune franchise) souscrivent ce type dôextension. Lôune de ces extensions, la garantie ç 

Carences de fournisseurs », dans une logique de risques fournisseurs énumérés, pourrait prendre en 

charge les p®nalit®s pour d®faut ou retard de livraison si lôexclusion de lô®pid®mie nôest pas explicite 

dans le contrat. 

De plus, par solidarit® avec les personnes fragiles (côest ¨ dire les personnes en affection de longue 

durée et les femmes enceintes), placées en arrêt de travail selon la procédure dérogatoire prévue 

aujourdôhui par la S®curit® Sociale, les assureurs prendront en charge, au titre des contrats, les 

indemnités journalières. Cette mesure, qui représentera une charge exceptionnelle pour le secteur, 

sôappliquera ¨ compter de ce jour dans la limite de 21 jours dôarr°t de travail, dans les m°mes conditions 

quôun arr°t de travail pour maladie prescrit par un m®decin 

Enfin, si la loi ne comporte pas de disposition permettant de déclarer de catastrophe sanitaire, le ministre 

de lôEconomie et des Finances, a install® le 22 avril un groupe de travail sur le d®veloppement dôune 

couverture assurantielle des évènements exceptionnels, tels que les pandémies, en faveur des 

entreprises. Le groupe de travail (Etat, parlementaires, entreprises, assurances) sôattachera ¨ d®finir un 

cadre assurantiel adapt®, offrant une couverture des risques dôune intensit® exceptionnelle, de faon ¨ 

permettre aux acteurs ®conomiques de faire face ¨ une baisse du chiffre dôaffaires et poursuivre leur 

activité dans les meilleures conditions, à un coût abordable pour les entreprises et maîtrisé pour la 

collectivité publique. Le groupe de travail remettra ses propositions dôici d®but juin, en vue dôune 

concertation plus large permettant de valider des propositions ¨ lô®t®. 

Plus dôinformations ici. 

 

 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=0596AAE8-FDCC-4BB6-A5FC-E0F8CFA6B411&filename=2132%20-%20Installation%20d'un%20groupe%20de%20travail%20sur%20le%20développement%20dune%20couverture%20assurantielle%20des%20pandémies.pdf
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Partie II : La reprise dôactivit® 

Reprendre lôactivit® dans les meilleures 
conditions sanitaires. 

Le protocole national de déconfinement 

La reprise de lôactivit® est essentielle pour ®viter lôeffondrement de notre ®conomie. Mais cette reprise 

doit nécessairement se faire dans le respect de la protection de la santé des salariés. 

Pour cela, le ministère du Travail a publié un protocole national de déconfinement pour aider et 

accompagner les entreprises et les associations, quelles que soient leur taille, leur activité et leur 

situation géographique, à reprendre leur activité tout en assurant la protection de la santé de leurs 

salariés grâce à des règles universelles. 

Ce protocole précise la doctrine générale de protection collective que les employeurs du secteur privé 

doivent mettre en place.  

Conformément aux principes généraux de prévention en matière de protection de la santé et sécurité 

au travail, la démarche de dé-confinement engagée dans les entreprises et établissements se poursuit 

et doit conduire par ordre de priorité: 

¶ A ®valuer les risques dôexposition au virus; 

¶ A mettre en îuvre des mesures de pr®vention visant ¨ supprimer les risques ¨ la source; 

¶ A réduire au maximum les expositions qui ne peuvent être supprimées; 

¶ A privilégier les mesures de protection collective; 

¶ A mettre en place les mesures de protection des salariés répondant aux orientations du protocole. 

Etape 3 du protocole national du déconfinement 

La nouvelle version du protocole national de déconfinement au 24 juin pour les entreprises est en ligne 

sur le site du ministère du travail. 

Cette version se substitue à la version mise en ligne le 3 mai 2020, mais également aux 90 guides et 

fiches métiers co-élaborés par le ministère du Travail, les autorités sanitaires, les branches 

professionnelles et les partenaires sociaux. Le protocole assouplit les règles applicables sur les lieux 

de travail et facilite le retour ¨ la normalit® de lôactivit® ®conomique tout en respectant les règles 

sanitaires actuelles fixées par le Haut Conseil de la Santé publique (HCSP).  

Le protocole fournit des éléments de doctrine en matière de : 

¶ mesures de protection des salariés  

¶ équipements de protection individuelle  

¶ tests de dépistage 

¶ prise en charge dôune personne symptomatique et de ses contacts rapproch®s 

¶ prise de température 

¶ bonnes pratiques à promouvoir dans la gestion des flux de personnes 

¶ nettoyage/désinfection  des  surfaces  et  aération des locaux 

¶ utilisation des masques 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-nouvelle-version-du-protocole-national-de-deconfinement-pour-les
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Les fiches conseils métiers 

Suite à la publication la nouvelle version du protocole national de déconfinement le 24 juin 2020, ces 

fiches et guides nôont plus de valeur normative mais offrent des rep¯res en mati¯re de bonnes pratiques. 

Le ministère du Travail dans le cadre dôun groupe de travail pilot® par lôINTEFP (Institut National du 

Travail, de lôEmploi et de la Formation professionnelle), avec le concours des minist¯res de lôagriculture 

et de lô®conomie, de lôAnses, du r®seau Assurance maladie risques professionnels, de lôINRS, de lôAnact 

et des médecins du travail coordonnés par Présance, a rédigé des fiches conseils. Elles sont destinées 

aux employeurs, qui sont responsables de la santé et de la sécurité de leurs salariés, mais qui seront 

utiles aussi à tous les travailleurs, pour se protéger des risques de contamination au Covid-19. 

Les fiches concernent : 

¶ les problématiques communes à tous les métiers, 

¶ lôagriculture, lô®levage, lôagroalimentaire, les jardins et espaces verts, 

¶ le commerce de détail, la restauration et lôh¹tellerie, 

¶ la propreté, la réparation et la maintenance, 

¶ lôindustrie et la production, 

¶ les transports et la logistique, 

¶ dôautres services. 

Dôautres fiches sont en cours dô®laboration pour dôautres m®tiers et seront publi®es au plus vite. 

 

Par ailleurs, des guides plan de continuit® de lôactivit® ®conomique et bonnes pratiques face au Covid-

19 ont été édités par les organisations professionnelles. Ils concernent : 

¶ les transports, la logistique, la réparation cycle et auto, 

¶ le BTP, la construction et les matériaux, 

¶ dôautres secteurs. 

 

Vous trouverez les fiches et guides ici. 

Télétravail et déconfinement 

Pour réussir le déconfinement, les entreprises doivent recourir au maximum au télétravail. 

Le ministère du Travail a publié un questions-réponses pour aider les entreprises et les salariés dans 

cette organisation du travail : ici 

Synthèse des questions-réponses : 

¶ Accéder et permettre le télétravail 

- Mon employeur peut-il môimposer le télétravail ? OUI 

- Mon employeur peut-il me refuser le télétravail ? OUI 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/questions-reponses-teletravail-et-deconfinement
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- Dois-je contractualiser mon télétravail ? NON 

- Puis-je choisir mes jours télétravaillés ? NON 

- Jôhabite dans un d®partement ç rouge ou orange » suis-je prioritaire pour télétravailler ? 

NON 

- Peut-on môobliger ¨ poser des cong®s pay®s et t®l®travailler en m°me temps ? 

NON. 

-  Les transports en commun ne sont pas facilement accessibles, est-ce un motif pour 

prolonger le télétravail ? OUI 

¶ Condition de pratiques du télétravail 

- Puis-je alterner télétravail et activité partielle ? OUI 

- Puis-je être au même moment en activité partielle et en télétravail ? NON 

-  En télétravail, dois-je respecter des horaires de travail ? OUI 

-  En télétravail, ai-je droit à des temps de repos et moments de déconnexion ? OUI 

-  En télétravail, suis-je oblig® dôutiliser mon ordinateur personnel ? NON 

- Si mon employeur ne peut pas me fournir lôacc¯s ¨ mes mails et donn®es 

professionnelles (accès VPN), peut-il me refuser le télétravail ? OUI 

- Mon employeur doit-il môindemniser ? NON 

- Suis-je couvert en cas dôaccident pendant mon t®l®travail ? OUI 

- Dois-je garantir à mon employeur un espace de travail dédié pour télétravailler 

(superficie, bureau, etc.) ? NON 
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Les différents types de masques 

Dans tous les cas, le port dôun masque doit n®cessairement sôaccompagner 

du respect des gestes barrières (se laver les mains, tousser dans son 

coude, utiliser des mouchoirs à usage unique, ne pas se serrer les mains et 

éviter les embrassades) ainsi que des mesures de distanciation physique. 

Quels sont les différents types de masque et pour quel usage ? 

Plusieurs types de masques peuvent être distingués: 

- Les masques de protection respiratoire (FFP) : il sôagit dô®quipement de protection 

individuelle, répondant à des exigences de sécurité et de santé européennes qui sont vérifiées 

par la norme NF EN 149 ou par des normes étrangères reconnues comme équivalentes. Ce 

type de masque prot¯ge le porteur du masque contre lôinhalation de particules en suspension 

dans lôair (et a fortiori de gouttelettes de plus grosse taille) qui pourraient contenir des agents 

infectieux. Il en existe plusieurs types : FFP1 (filtration de 80 % des aérosols), FFP2 (filtration 

de 94 % des aérosols) et FFP3 (filtration de 99 % des aérosols). 

Ces masques sont réservés en priorité aux professionnels de santé et aux autres professionnels. 

Certains ont ®t® r®quisitionn®s par lô£tat notamment pour garantir lôapprovisionnement des 

professionnels de santé. 

- Les masques de type chirurgical: il sôagit de dispositifs médicaux répondant à des exigences 

de sécurité et de santé européennes qui sont vérifiées par la norme NF EN 14683 ou par des 

normes étrangères reconnues comme équivalentes. En évitant la projection de gouttelettes 

émises par le porteur du masque, ce type de masque limite la contamination de 

lôenvironnement ext®rieur et des autres personnes. Il existe plusieurs types : type I, type II 

et IIR. 

Ces masques sont utilisés par les professionnels de santé et les autres professionnels. Certains 

ont été réquisitionnés par lô£tat notamment pour garantir lôapprovisionnement des 

professionnels de santé. Certains sont aussi accessibles pour les autres professionnels et pour 

le grand public (masques de type chirurgical à usage unique non stériles). 

La mise à disposition de ces deux premiers types de masques (FFP ou de type chirurgical) lorsquôils 

répondent à des normes étrangères reconnues comme équivalentes est encadrée par une instruction 

interministérielle des directeurs généraux de la santé (DGS), du travail (DGT), de la douane et des droits 

indirects (DGDDI) et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). 

- Les masques dit « grand public », développés dans le cadre de lô®pid®mie de Covid-19. Il 

sôagit de masques textile, ¨ filtration garantie, la plupart du temps lavables et r®utilisables. Ils 

sont facilement reconnaissables (cf. ci-dessous). Ils sont réservés à un usage hors du 

système de santé. La production de ces masques est encadrée par une note des directeurs 

généraux de la santé (DGS), du travail (DGT), des entreprises (DGE), de la douane et des droits 

indirects (DGDDI) et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 

(DGCCRF) du 29 mars 2020, mise à jour le 26 avril 2020. Ils ont été créés, dans le cadre de la 

lutte contre le Covid-19, dans le respect des sp®cifications de lôAgence nationale de s®curit® du 

m®dicament et des produits de sant® (ANSM) et en lien avec lôAgence nationale de s®curit® 

sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES). Ces masques sont 

principalement destinés à des individus dans le cadre de leur activité professionnelle mais 

peuvent ®galement °tre propos®s au plus grand nombre ¨ lôoccasion de sorties autoris®es dans 

le contexte du confinement et dans celui du déconfinement. 

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/2020_63.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/2020_63.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Masques_reservees_a_des_usages_non_sanitaires.pdf
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Les masques « grand public » ont des propriétés de filtration supérieures à 90% des particules 

de 3 µm (catégorie 1) ou supérieures à 70% de ces mêmes particules (catégorie 2). 

- Les masques fabriqués par des professionnels du textile ou « faits maison » dans le 

respect de la spécification AFNOR (AFNOR SPEC S76-001 :2020) en utilisant des matériaux 

test®s ou choisis ¨ dire dôexperts conform®ment ¨ la sp®cification AFNOR. 

- Les autres masques, fabriqués par des professionnels du textile ou « faits maison », dont 

les performances ne sont pas encadrées ou testées. 

Quôest-ce quôun masque normalis® et comment le reconna´tre ? 

Un masque normalisé est une expression simplifiée visant à indiquer que ce masque respecte la 

législation européenne (le règlement relatif aux équipements de protection individuelle ou la directive 

relative aux dispositifs m®dicaux) et quôil le d®montre, notamment en revendiquant la conformit® ¨ une 

norme harmonis®e. Il peut sôagir, par exemple, de normes harmonis®es europ®ennes comme la norme 

NF EN 14683 pour un masque de type chirurgical ou bien la norme NF EN 149 pour un équipement de 

protection individuelle respiratoire de type FFP. Dôautres normes ®trang¯res peuvent °tre utilis®es pour 

garantir le niveau adéquat de santé et de sécurité des produits : des tableaux dô®quivalence sont 

disponibles sur le site de la Direction générale des entreprises. Lorsque le masque a le statut 

dô®quipement de protection individuelle ou de dispositif m®dical, lôapposition sur son conditionnement 

et, le cas échéant, sur le masque lui-même du marquage CE ainsi que la mention de la norme dans la 

notice et/ou lô®tiquetage atteste de sa conformit® aux exigences essentielles de s®curit®. 

Dans le contexte de la crise sanitaire, la référence à des normes internationales reconnues équivalentes 

peut être utilisée pour garantir le niveau adéquat de santé et de sécurité des produits : des tableaux 

dô®quivalence sont disponibles sur le site de la Direction générale des entreprises. Ainsi, pour pallier la 

pénurie de de masques marqués CE, une instruction ministérielle autorise la mise sur le marché de 

masques conformes à des normes internationales équivalentes. 

Quôest-ce quôun masque ç grand public » et comment le reconnaître ? 

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/2020_63.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/2020_63.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/2020_63.pdf
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Les masques «grand public», sont des masques textiles à filtration garantie, pour la plupart lavables et 

réutilisables plusieurs fois, qui ont vocation à être mis à disposition à grande échelle pour accompagner 

en particulier la phase de déconfinement. Réservés à un usage hors professionnels de santé , ils sont 

fabriqués en respectant un cahier des charges exigeant, ®labor® par lôAgence nationale de s®curit® du 

médicament et des produits de santé (ANSM) en lien avec lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de 

l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), et destinés à prévenir la projection de 

gouttelettes et leurs cons®quences. Avant toute mise sur le march®, ces masques doivent faire lôobjet, 

sous la responsabilité de leur fabricant ou de leur importateur, de tests réalisés par des laboratoires 

comp®tents, comme celui de la Direction g®n®rale de lôarmement (DGA) visant à démontrer leurs 

capacités de filtration et de respirabilité. Les masques « grand public » sont reconnaissables au logo 

qui doit obligatoirement figurer sur leur emballage ou sur leur notice. Leurs performances de filtration et 

de respirabilit® doivent ®galement figurer de mani¯re lisible sur lôemballage du produit. Le logo ne peut 

°tre appos® sur dôautres produits que les masques r®pondant aux sp®cifications exig®es des masques 

« grand public ». 

Quelle est la protection assurée par les masques « grand public ? 

 

Les masques « grand public è doivent avoir fait lôobjet de tests par un laboratoire comp®tent avant dô°tre 

mis sur le march® (en particulier pour sôassurer que leur capacit® de filtration soit sup®rieure ¨ 70% 

(catégorie 2) ou supérieure à 90% de filtration (catégorie 1) des particules de 3 microns. Les résultats 

de ces tests sont accessibles sur le site de la Direction générale des entreprises. Des enquêtes seront 

par ailleurs régulièrement menées par la Direction générale de la concurrence, de la consommation et 

de la r®pression des fraudes afin de v®rifier que ces produits ont bien fait lôobjet des tests probants 

quant à leurs performances de filtration et quôils sont accompagn®s des informations n®cessaires ¨ la 

bonne information des utilisateurs (indication de la garantie des propriétés de filtration du masque, 

apposition du logo précisant le nombre de lavages possibles, fourniture dôune notice dôutilisation). A 

lôimportation, les services de la douane v®rifieront que lôimportateur est en mesure de pr®senter les 

pi¯ces justificatives du respect des sp®cifications techniques qui lôautorisent ¨ apposer sur les produits 

le logo de qualité des masques « grand public è (attestation de lôimportateur dôengagement sur le 

classement des masques et rapport dôessai). Ces obligations sont d®crites dans un avis aux 

importateurs publié au JORF du 5 mai 2020. 

Il est rappelé que les masques grand public sont exclusivement réservés à un usage non 

sanitaire. Le port du masque doit n®cessairement sôaccompagner du respect des gestes 

barrières, des mesures de distanciation physique. 

Dans le cadre professionnel, ils ne pourront en aucun cas remplacer les équipements de protection 

individuelle (EPI) dont le port est rendu n®cessaire au poste de travail. Lôutilisation de ces masques 

sôinscrit en compl®ment de lôam®nagement du poste de travail, de la mise en îuvre des moyens de 

protection collective et de la stricte application des mesures liées à la distanciation physique et des 

gestes barrières. Par ailleurs, au titre de lôanalyse des risques du poste de travail, lôutilisateur doit v®rifier 

que la respirabilité effective est compatible avec les particularités du poste de travail et en particulier 

lôeffort en application de lôarticle R. 4323-91 du code du Travail. 

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection
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Un masque « fait maison » assure-il une protection efficace ? 

Dans le cadre de l'épidémie de Covid-19, des initiatives apparaissent et proposent des masques 

constitu®s dôune ou plusieurs bandes de tissu g®n®ralement en coton. A titre dôexemple, il peut sôagir 

de masques « fait maison » ou mentionnés dans les tutoriels de masque « do it yourself » des réseaux 

sociaux. 

Dans le cadre du déconfinement, la population est invitée à privilégier aux masques « fait maison » les 

masques « grand public è, ¨ filtration garantie. Le port dôun masque ç fait maison » peut avoir une 

efficacité à condition de suivre les recommandations ci-dessous. Il ne sera toutefois pas possible 

dôapporter une garantie sur le niveau dôefficacit® de ces masques. Pour ces raisons, ces masques faits 

artisanalement ne peuvent pas être utilisés dans un cadre de travail que ce soit par les professionnels 

de santé ou hors santé. 

Ils ne pourront en aucun cas remplacer les équipements de protection individuelle (EPI) ou le masque 

à usage médical lorsque leur port est rendu nécessaire par le poste de travail. 

Le site de lôAFNOR sôest dot® dôune page, recensant diff®rents tutoriels, pour aider chacun à 

confectionner son masque « barrière» (lien). 

Des patrons sont également disponibles au téléchargement, en grandeur réelle et des matériaux 

sont recommandés, sur la base notamment des travaux de lôinstitut franais du textile et de 

lôhabillement (IFTH) et de la DGA. 

Une Foire aux Questions est également accessible (lien). 

Enfin, les particuliers qui souhaitent faire leur masque eux-mêmes sont encouragés à utiliser la 

spécification AFNOR (AFNOR SPEC S76-001 :2020) et des matériaux de la base de données matières 

qui respectent les niveaux de filtration fix®s par lôEtat. Les informations relatives ¨ la sp®cification 

AFNOR sont accessibles ici : https://masques-barrieres.afnor.org/ 

Comment mettre, utiliser, enlever un masque, et que faire des masques usagés ? (ces 

recommandations sôappliquent ¨ tous les masques) 

- Avant de mettre un masque, se laver les mains ¨ lôeau et au savon ou avec une solution hydro-

alcoolique. 

- Appliquer le masque de faon ¨ recouvrir le nez et la bouche et veillez ¨ lôajuster au mieux sur 

votre visage ; v®rifier lôabsence de jet dôair dans les yeux lors dôune expiration forte. 

- Pour les masques FFP, un contr¹le dô®tanch®it® doit °tre effectu® : couvrir la surface filtrante du 

masque en utilisant une feuille plastique maintenue en place avec les deux mains. Inspirer : le 

masque doit sô®craser l®g¯rement sur le visage. Si le masque ne se plaque pas, côest quôil nôest 

pas étanche et il faut le réajuster. 

- Lorsque lôon porte un masque, ®viter de le toucher ; ne pas déplacer le masque ; chaque 

fois que lôon touche un masque usag®, se laver les mains ¨ lôeau et au savon ou ¨ lôaide dôune 

solution hydro-alcoolique. 

- Si besoin de boire ou de manger, changer de masque. 

- Lorsquôil sôhumidifie, le remplacer par un nouveau masque et ne pas r®utiliser des masques ¨ 

usage unique. 

- Pour retirer le masque : si port de gants, les retirer et se laver les mains avec de lôeau et au 

savon ou ¨ lôaide dôune solution hydro-alcoolique. 

- Puis, enlever le masque par derrière (ne pas toucher le devant du masque); le jeter 

imm®diatement dans une poubelle ferm®e, ou, sôil sôagit dôun masque grand public r®utilisable, 

https://masques-barrieres.afnor.org/home/faire-mon-masquebarriere
https://www.afnor.org/faq-masques-barrieres/
https://masques-barrieres.afnor.org/
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isolez-le dans un sac en plastique en attendant de le laver ; se laver les mains avec de lôeau et 

au savon ou ¨ lôaide dôune solution hydro-alcoolique. 

Quelle est la durée maximale de port des masques? 

- Masque de type chirurgical : ne pas dépasser une durée maximale de 4 heures pour le port 

dôun m°me masque de type chirurgical selon la notice dôutilisation du fabricant. 

- Masque FFP : ne pas dépasser une durée maximale de 8 heures pour le port dôun m°me 

appareil de protection respiratoire de type FFP, selon la notice dôutilisation du fabricant. Pour 

rappel, le code du travail prévoit en tout état de cause une pause de 20 minutes toutes les 6 

heures pour les salariés. Pour rappel, si un masque est retiré, un nouveau doit être utilisé ensuite 

m°me si la dur®e de port maximale nôest pas atteinte. 

- Masque grand public : ne pas dépasser une durée maximale de 4 heures pour le port dôun 

m°me masque selon la notice dôutilisation du fabricant. 

- Il est rappel® que lorsque le masque sôhumidifie, il faut le changer m°me si la dur®e de port 

maximale nôest pas atteinte. 

Est-ce que les masques grand public sont réutilisables ? 

Les masques grand public sont pour la plupart lavables et réutilisables plusieurs fois. Sans indication 

de leur réutilisation, ils sont à usage unique. 

Un masque réutilisable doit : 

- conserver des performances de filtration et respirabilité conformes aux spécifications après au 

moins 5 lavages ; 

- comprendre une notice indiquant la méthode de lavage et le nombre de cycles pour lequel le 

fabricant a démontré la conservation des performances, conformément aux précisions 

apport®es par lôavis de lôANSM du 25 mars 2020 r®vis®. 

Quelles sont les recommandations de lavage pour les masques « grand public » 

lorsquôils sont r®utilisables ? 

LôANSM a ®mis un avis à ce sujet. 

Le lavage doit être effectué selon les indications du fabricant prévues dans la notice. Le nombre maximal 

de lavages doit être respecté. Le lavage doit être effectué en machine avec une lessive adaptée au 

tissu dont le cycle comprendra au minimum un plateau de 30 minutes à 60°C. 

Le masque doit ensuite être séché dans son intégralité, au sèche-linge, au sèche-cheveux ou ¨ lôair 

libre sur un support propre et désinfecté, puis repassé à la vapeur à la température indiquée par le 

fabricant (environ 120° à 130°). 

Quelle est lôobligation pour un employeur concernant le lavage des masques « grand 

public » de ses salariés ? 

Comme indiqué dans le protocole national publié par le ministère du Travail (https://travail-

emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf), le port du masque en entreprise nôest 

pas exig® par les autorit®s sanitaires (en dehors des cas o½ le port dôun appareil de protection 

respiratoire ®tait obligatoire avant la survenance de lô®pid®mie liée au Covid-19). 

Leur entretien (en fonction du nombre de lavages pr®vus par la notice dôutilisation et devant figurer sur 

le marquage du masque) est ¨ la charge de lôemployeur d¯s lors quôil sôagit dôune mesure de pr®vention 

mise en îuvre dans le cadre de son évaluation des risques, en cohérence avec les recommandations 

https://www.ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/3fa11d3e5dd2a1a5b57b4d42b317725e.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf
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du ministère du travail (cf. protocole national de déconfinement, mis en ligne sur le site internet du 

ministère en complément des 48 guides métiers : https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-

national-de-deconfinement.pdf). 

Dans ce cas, lôemployeur doit fournir le mod¯le le plus adapt® contre le risque Covid-19, en fonction 

des postes de travail (R. 4422-1, L. 4121-2, L. 4122-1). Dès lors que le port de ce type de masque a été 

décidé comme mesure de prévention contre le Covid-19, lôemployeur donne les consignes pour son 

utilisation dans le cadre des dispositions de lôarticle L. 4122-1, et il doit en conséquence prendre en 

charge son entretien, cette prise en charge recouvrant la nécessit® dôassurer un suivi du respect des 

conditions de lavages afin de pouvoir garantir la protection offerte par le masque. Lôemployeur a 

®galement la possibilit® de verser une indemnit® correspondant aux frais dôentretien (L. 4122-2), le 

salarié devant alors être informé des modalités de lavage à respecter. 

En revanche, si le masque a été acquis par le travailleur lui-même pour se protéger ou est destiné à 

répondre uniquement aux impératifs de santé publique (obligation de porter un masque dans les 

transports en commun) et non pas à prévenir un risque dans le cadre professionnel, son entretien ne 

sera pas ¨ la charge de lôemployeur. 

Pour permettre aux travailleurs dôutiliser le m°me masque grand public lavable dont ils ont ®t® dot®s 

également dans les transports (sans dépasser la durée maximale de port du masque de 4 heures), il 

est important dôassurer quôils peuvent le laver ¨ leur domicile dans le respect des recommandations 

sanitaires. A cet effet, il est conseill® aux entreprises dôinclure cette dimension dans les échanges à 

mener avec les instances représentatives du personnel et de prévoir, le cas échéant, un dispositif de 

communication aux int®ress®s pour que lôutilisation de ces masques se fasse dans le respect des 

consignes sanitaires. 

Comment sôapprovisionner en masques ? 

Vous êtes un particulier : 

Plusieurs canaux de distribution sont progressivement mis en place depuis le 4 mai afin de permettre 

aux particuliers dôacheter des masques grand public en tissu r®utilisables et des masques de type 

chirurgical ¨ usage unique. Lôachat de masques est notamment possible : 

- Auprès des pharmacies, qui commercialisent des masques grand public en tissu réutilisables 

ainsi que des masques de type chirurgical à usage unique depuis le 4 mai ; 

- Auprès du réseau des buralistes, qui commercialise des masques grand public en tissu 

réutilisables depuis le 4 mai ; 

- Auprès des enseignes de la grande distribution alimentaire: les enseignes Auchan, Aldi, 

Carrefour, Colruyt, Cora, Groupe Casino, Intermarché, Leclerc, Lidl, Netto, Supermarché 

Match, Système U commercialisent des masques grand public en tissu réutilisables ainsi que 

des masques de type chirurgical à usage unique depuis le 4 mai ; 

- Auprès de canaux de distribution variés : stations-services, marchands de journaux, 

distributeurs automatiques, etc. 
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Le Gouvernement a par ailleurs pr®cis® que lôEtat prendrait en charge et fournirait les masques ¨ 

destination du personnel enseignant et des scolaires, notamment pour les collégiens (le port du masque 

est prohibé à la maternelle et nôest pas recommand® au primaire). 

Des masques seront également mis à disposition dans les transports publics, les premiers jours, si vous 

nôavez pas pu vous ®quiper par ailleurs. 

Enfin, les collectivités locales pourront mettre des masques à la disposition des particuliers. 

Vous êtes en situation de précarité : 

Afin de permettre aux publics en situation de pr®carit® dôavoir un acc¯s aux masques de protection, le 

Gouvernement a annonc® quôune enveloppe hebdomadaire de 5 millions de masques permettra 

dôorganiser, en lien avec les pr®fets, les maires et les pr®sidents de conseils d®partementaux, la 

distribution de masques à ces publics fragiles. 

Vous êtes un professionnel des secteurs sanitaires et médico- sociaux : 

Depuis le d®but de lô®pid®mie de Covid-19, lô£tat a organis® la distribution de masques aux 

professionnels des secteurs sanitaires et médico-sociaux. À partir du déconfinement, ce système 

coexiste avec la reprise de circuits classiques de distribution de masques, quôils soient sanitaires ou 

grand public ; les pharmaciens notamment peuvent à nouveau vendre des masques issus de leur propre 

stock, en plus des masques du stock Etat distribués gratuitement aux populations éligibles. En savoir 

plus : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Covid-19__distribution_masque_sortie_confinement.pdf 

Vous êtes une entreprise : 

Vous pouvez : 

Faire appel ¨ lôun des fabricants de masques ç grand public » recensés sur le site de la DGE : Il 

sôagit de masques textiles, ¨ filtration garantie, la plupart du temps lavables et r®utilisables. Ces 

masques sont principalement destinés à des individus dans le cadre de leur activité professionnelle 

mais peuvent ®galement °tre propos®s au plus grand nombre ¨ lôoccasion de sorties autoris®es dans 

le contexte du confinement et dans celui du déconfinement. 

Recourir ¨ lôimportation : Les entreprises dont lôactivit® n®cessite le port dôun masque de protection 

peuvent se fournir directement auprès de producteurs. Toute importation supérieure à 5 millions de 

masques sur un trimestre glissant devra toutefois être d®clar®e ¨ lôEtat, ¨ lôadresse covid19-

imports@sante.gouv.fr . 

En pratique, lôapprovisionnement direct ¨ lô®tranger est possible pour des commandes portant sur un 

minimum de 100 000 masques. La DGE est mobilisée pour faciliter la mise en relation entre importateurs 

de masques et acheteurs français, aider les entreprises dans la recherche de solutions logistiques 

dôacheminement des masques et travaille activement ¨ la lev®e de lôensemble des obstacles identifiés. 

Pour en savoir plus : https://www.entreprises.gouv.fr/Covid-19/comment-importer-des-masques-de-

protection. Les services des douanes mettent par ailleurs à la disposition des entreprises un dossier 

dôinformation relatif aux proc®dures douani¯res : https://www.douane.gouv.fr/Covid-19-vous-etes-une-

entreprise-et-souhaitez-importer-des-masques 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19__distribution_masque_sortie_confinement.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection
mailto:covid19-imports@sante.gouv.fr
mailto:covid19-imports@sante.gouv.fr
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/comment-importer-des-masques-de-protection
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/comment-importer-des-masques-de-protection
https://www.douane.gouv.fr/covid-19-vous-etes-une-entreprise-et-souhaitez-importer-des-masques
https://www.douane.gouv.fr/covid-19-vous-etes-une-entreprise-et-souhaitez-importer-des-masques
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Mutualiser les commandes au niveau des fili¯res ou grands donneurs dôordre : Afin dôaider les 

PME et sous-traitants ¨ importer, le minist¯re de lôEconomie et des Finances a demand® aux fili¯res 

industrielles et ®conomiques, ainsi quôaux principaux donneurs dôordre, de faire preuve de solidarit® en 

organisant, au niveau de chaque fili¯re, des commandes mutualis®es au b®n®fice de lôensemble de 

leurs entreprises. Ainsi, dans le cadre du Conseil national de lôindustrie (CNI), et avec la mobilisation de 

France Industrie, plusieurs fili¯res industrielles se sont organis®es pour assurer lôapprovisionnement 

des TPE, PME et ETI industrielles via la cr®ation de plateformes dôachat (au sein des fili¯res chimie, 

bois, métallurgie), ou via des achats groupés directement opérés par une trentaine de grands groupes 

donneurs dôordre pour se mettre en capacit® de les partager avec leurs sous-traitants. 

En savoir plus sur lôaction de fili¯res et trouver un contact d®di® : https://www.conseil-national-

industrie.gouv.fr/actualites/Covid-19-filieres-industrielles-se-mobilisent-pour-aider-pme 

Passer commande sur des plateformes dédiées mettant en relation les fabricants et les 

acheteurs de masques de protection ou sur des plateformes dôe-commerce, dont certaines ci-

dessous ont été développées avec le soutien des pouvoirs publics: 

¶ StopCovid19.fr :lôentreprise franaise Mirakl, sp®cialis®e dans les solutions de places 

de marchés a lancé, avec le soutien de la DGE, la plateforme professionnelle 

https://stopcovid19.fr/customer/account/login/ , qui permet de mettre en relation les 

fabricants et les acheteurs de gels hydro-alcooliques et masques de protection. Les 

entreprises peuvent notamment sôy approvisionner en masques grand public, issus de la 

production nationale. Les commandes y sont possibles à partir de 5 000 masques. 

¶ Savoirfaireensemble.fr : animée par le Comité stratégique de filière Mode et Luxe, cette 

plateforme est accessible ici : https://savoirfaireensemble.fr/ 

¶ Masques-pme.laposte.fr : les entreprises de moins de 250 salariés, les associations, 

les professions libérales et agricoles ont la possibilité de passer des commandes de 

masques grand public (en tissu, lavable 20 fois) sur la plateforme de commercialisation 

de la Poste, mise en place en lien avec le minist¯re de lôEconomie et des Finances, et 

les r®seaux des Chambres de Commerce et dôIndustrie (CCI), des Chambres de M®tiers 

et de lôArtisanat (CMA) et des Chambres dôagriculture. 

¶ Cdiscount.com/masques : toutes les TPE et les PME, peuvent passer commande de 

masques chirurgicaux (usage unique) via le dispositif de livraison et retrait mis en place 

par Cdiscount, avec le soutien de lôEtat et en lien avec les r®seaux des CCI et CMA. La 

commande se passe directement via la plateforme CDISCOUNT PRO réservée aux 

professionnels, ¨ lôadresse suivante : https://www.cdiscount.com/masques. . Le nombre 

de masques est contingenté en fonction des effectifs des entreprises. La livraison des 

commandes sôappuie sur le r®seau des magasins du Groupe Casino, ¨ travers les 

enseignes Géant, Hyper Casino, Supermarché Casino et Casino Drive, les magasins de 

proximité Casino Shop, Petit Casino, Vival et Spar et les magasins Leader Price où les 

professionnels peuvent récupérer leur commande en respectant les consignes 

sanitaires. 

 

https://www.conseil-national-industrie.gouv.fr/actualites/covid-19-filieres-industrielles-se-mobilisent-pour-aider-pme
https://www.conseil-national-industrie.gouv.fr/actualites/covid-19-filieres-industrielles-se-mobilisent-pour-aider-pme
https://stopcovid19.fr/customer/account/login/
https://savoirfaireensemble.fr/
https://www.cdiscount.com/masques
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Quel est le prix dôun masque ? 

- Pour les masques à usage médical dit « chirurgicaux » à usage unique: le prix maximum 

de vente aux consommateurs est fixé à 95 centimes dôeuros toutes taxes comprises, lôunit® 

(soit 47,50 euros la bo´te de 50 masques). Il sôagit dôun prix plafond. 

- Pour les masques « grand public » : ces masques étant la plupart du temps lavables et 

r®utilisables, leur prix doit °tre appr®ci® ¨ lôusage. Le prix conseillé est de 20 à 30 centimes 

dôeuros ¨ lôusage. 

La DGCCRF du minist¯re de lôEconomie et des Finances assurera un contrôle du prix plafond des 

masques dits chirurgicaux à usage unique et une surveillance sur les prix des masques « grand 

public. Cette surveillance sôexercera au travers de relev®s de prix, effectu®s dans les diff®rents circuits 

de distribution, y compris en ligne et dôun suivi des signalements des consommateurs ou des 

associations de consommateurs associées à cette démarche grâce à la plateforme SignalConso. Si ces 

relevés des prix mettaient en évidence des abus manifestes, notamment des marges excessives de 

certains acteurs, des actions complémentaires seront décidées. 

Enfin, le taux de TVA applicable aux masques est passé de 20% à 5,5% pour en réduire le coût pour 

les Franais, comme pour le gel hydroalcoolique et dôautres ®quipements sanitaires comme les 

surblouses. Ce taux de TVA réduit concerne : 

¶ les masques normés, 

¶ les masques grand public en tissu à filtration garantie (sur lesquels figurent le logo), 

¶ les masques réalisés dans le respect de la spécification AFNOR (AFNOR SPEC S76-

001 :2020) ¨ partir de mat®riaux test®s ou choisis ¨ dire dôexperts, conform®ment ¨ la 

spécification. 

Qui peut fabriquer un masque ? 

Chacun peut fabriquer un masque : lôouverture des magasins de tissus et de mat®riel de couture a 

été décidée le 24 avril dernier pour le rendre possible. 

Toutefois, seuls les masques respectant les critères définis par la note interministérielle du 29 

mars mise à jour le 26 avril 2020 peuvent utiliser la dénomination « masque grand public » et 

apposer le logo correspondant. 

Toute entreprise souhaitant mettre un masque « grand public » sur le marché doit préalablement: 

¶ Faire réaliser des essais : le processus permettant de faire tester un prototype est décrit 

sur le site de la DGE (lien) ; 

¶ Demander la publication par le Gouvernement des résultats de ces essais sur cette page à 

lôadresse suivante : masques.dge [@] finances.gouv.fr ; 

¶ Indiquer les performances de filtration sur lôemballage ; 

¶ Mettre à la disposition du public une notice indiquant le mode dôutilisation, de lavage et 

dôentretien du masque (exemple de notice type). 

¶ Apposer sur le produit ou son emballage le logo permettant dôidentifier les masques 

grand public : télécharger l'ensemble des logos (format ZIP)  

Cette proc®dure sôapplique ®galement aux masques produits ¨ lô®tranger. 

https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/entreprises-comment-faire-tester-masques
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/notice-masques-grand-public.docx
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/logos-masques-grand-public.zip
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Sôagissant des logos, une p®riode de tol®rance sera toutefois appliqu®e au mois de mai 2020 pour tenir 

compte des délais de fabrication des emballages et pour ne pas retarder la mise sur le marché des 

produits. Il est toutefois à noter que les fabricants / importateurs doivent dès à présent fournir une notice 

avec leur produit et que les distributeurs doivent sôassurer quôune notice est fournie avec le produit. 

Pendant le mois de mai 2020, des modalit®s all®g®es de distribution de ces notices dôutilisation pourront 

°tre mises en îuvre. Les distributeurs devront : 

¶ Imprimer cette notice, lôafficher sur le lieu de vente (« corner ou caisse ») et la remettre ou la 

mettre ¨ disposition ¨ lôoccasion de lôachat dôun ou plusieurs masques ; 

¶ Sans pr®judice des mesures pr®c®dentes, la reprendre sur leur site internet sôils en 

disposent. 

Le commerce de masques hors masque « grand public è de cat®gorie 1 et 2 nôest pas interdit. Les 

r¯gles habituelles de responsabilit® du vendeur quant aux all®gations port®es sur le produit sôappliquent. 

Celui-ci doit en particulier veiller à ne pas présenter le masque commercialisé comme un masque 

« grand public » de catégorie 1 ou 2. Il convient de rappeler que, dôune faon g®n®rale, la DGCCRF 

m¯nera des contr¹les sur les all®gations qui figureront sur les masques afin de sôassurer quôelles sont 

exactes de sorte quôelles ne trompent pas la confiance du consommateur et quôelles nôaffectent pas la 

loyauté des transactions commerciales. 

Le respect de la spécification AFNOR pour les masques diffère-t-il du cadre décrit ci-

dessus ? 

LôAFNOR, en lien avec lôEtat, a publi® une spécification détaillée, qui permet de guider la fabrication 

de masques barrière : AFNOR Spec S76-001 (https://masques-barrieres.afnor.org/). Le respect de cette 

sp®cification nôest pas obligatoire, mais il est fortement conseillé car il permet de faciliter la conformité 

du masque au cadre fix® par lôEtat. 

Il nôy a pas de marquage CE sur mon masque ç grand public », est-ce normal ? 

Oui, côest normal. Un masque ç grand public » est un type de produit non réglementé au niveau 

europ®en, sur lequel il nôest donc pas possible dôapposer le marquage CE. 

Comment les masques « grand public » sont-ils testés ? 

Les masques sont évalués à la fois sur leur capacité filtrante et sur leur « respirabilité », soit la 

facilité à respirer dans ce masque. En effet, si un masque est très filtrant mais faiblement respirable, on 

court le risque que ce masque soit mal utilisé (nez dégagé, masque porté de travers) ou pas porté du 

tout 

Par cons®quent, trois types dôessais sont r®alis®s : 

¶ La capacité filtrante du matériau utilisé est testée en laboratoire au regard de particules 

de 3 microns. Un masque de catégorie 1 doit avoir une capacité de filtration supérieure à 

90%, et un masque de catégorie 2 supérieure à 70% ; 

¶ la respirabilité du matériau utilisé est évaluée en laboratoire : 1 m² du matériau doit laisser 

passer au moins 96 L dôair chaque seconde quand on applique une d®pression de 100 Pa ; 

¶ enfin, la respirabilité est évaluée en condition réelle, en essayant le masque pendant la 

durée préconisée de port et en recueillant l'avis de son porteur (« tests au porté » réalisés 

par lôindustriel pendant 4h). 

La liste des laboratoires pouvant attester la performance dôun mat®riau est accessible à travers ce 

lien. 

https://masques-barrieres.afnor.org/
file:///C:/Users/mfollea-adc/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Elliot/AppData/Local/Temp/(https:/ec.europa.eu/growth/tools-databases/nando/index.cfm
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Cette vidéo d®crit les tests effectu®s par la Direction g®n®rale de lôarmement. 

Peut-on utiliser un complexe déjà testé pour produire un masque « grand public » ? 

Les confectionneurs de masques grand public peuvent utiliser des complexes (matériaux et 

associations de matériaux) déjà testés par la DGA ou selon toute autre méthode de tests équivalente 

sans avoir besoin de réaliser de nouveaux tests sur ces mêmes complexes, si le complexe utilisé est 

strictement identique à celui qui a été testé (même fabricant, même référence). 

Dans ce cas, lôentreprise doit toutefois °tre en mesure de pouvoir pr®senter aux services de contr¹le le 

rapport comportant les r®sultats dôessais. Il est possible de v®rifier lôauthenticit® dôun rapport de la DGA 

¨ lôadresse suivante : dga.masques-contact.fct@intradef.gouv.fr. 

Comment fabriquer des masques chez soi? 

Il est recommandé de prioriser le port de masques « grand public » disposant du logo présenté 

ci-dessus. En lôabsence de masque de ce type, le port de masques, notamment ceux fabriqu®s par 

des couturiers professionnels indépendants, peut toutefois avoir une efficacit® ¨ condition dôutiliser les 

recommandations ci-dessous. 

Le site de lôAFNOR sôest dot® dôune page, recensant diff®rents tutoriels, pour aider chacun à 

confectionner son masque « barrière» (lien). 

Des patrons sont également disponibles au téléchargement, en grandeur réelle et des matériaux 

sont recommand®s, sur la base notamment des travaux de lôITFH et de la DGA. Cette liste 

continuera ¨ sôenrichir. A lôinverse dôautres matériaux sont fortement déconseillés (pas de sac 

dôaspirateur ou de filtre ¨ caf® par exemple). 

Une Foire aux Questions est également accessible (lien). 

Liens utiles 

¶ Page dédiée de la Direction générale des entreprises  

¶ Page d®di®e de lôAFNOR  

¶ Page d®di®e de lôInstitut franais du textile habillement 

¶ La plateforme du Comité stratégique de filière (CSF) mode et luxe offre un lieu dô®changes 

sur les matériaux et un espace de mise en relation entre les fabricants de matière et les 

confectionneurs. Elle permet aussi des échanges sur les bonnes pratiques en matière de 

fabrication de masques grand public 

¶ Liste des résultats des essais et capacité de production des entreprises 

¶ Liste de matériaux recommandés pour la fabrication de masques grand public à usage non-

sanitaire 

Comment puis-je môappuyer sur le m®decin du travail ? 

Le médecin du travail joue un rôle central dans la prévention des risques professionnels et la protection 

de la santé des travailleurs. Il coordonne les équipes composées de plusieurs professionnels (infirmiers, 

assistants en santé, psychologues, ergonomes, etc.) au sein des services de santé au travail. Le code 

du travail lui attribue une mission de conseil essentielle auprès des salariés, des employeurs et des 

représentants du personnel. 

https://www.youtube.com/watch?v=Rq3Kgbj7qjc
mailto:dga.masques-contact.fct@intradef.gouv.fr
https://masques-barrieres.afnor.org/home/faire-mon-masquebarriere
https://www.afnor.org/faq-masques-barrieres/
https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/liste-des-tests-masques-de-protection
https://masques-barrieres.afnor.org/home/faire-mon-masquebarriere
https://www.ifth.org/2020/04/20/covid-19-masques-et-surblouses-guides-et-documents-ifth/
http://www.savoirfaireensemble.fr/
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Masques_alternatifs.pdf
https://www.ifth.org/2020/03/30/covid-19-publication-de-la-base-de-donnees-avec-caracterisation-matiere-pour-la-realisation-de-masques-de-protection/
https://www.ifth.org/2020/03/30/covid-19-publication-de-la-base-de-donnees-avec-caracterisation-matiere-pour-la-realisation-de-masques-de-protection/
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 Les services de santé au travail sont activement mobilisés dans la lutte contre le Covid-19. 

Lôordonnance publi®e le 2 avril 2020 prévoit que pendant la crise, leurs missions doivent être tournées 

vers les priorités suivantes : 

¶ la diffusion dans le monde du travail de messages de prévention contre le risque de 

contagion ; 

¶ lôappui aux entreprises dans la d®finition et la mise en îuvre des mesures de pr®vention 

adéquates contre ce risque. A ce titre, les services de santé au travail doivent être 

particulièrement attentifs aux sollicitations des salariés et des entreprises concernant le 

Covid-19 ; 

¶ lôaccompagnement des entreprises amen®es, par lôeffet de la crise sanitaire, ¨ accro´tre ou 

adapter leur activit®. Cela concerne notamment les visites dôembauche. La majorit® dôentre 

elles pourront °tre report®es sans que cela ne freine lôembauche mais les visites des 

travailleurs en suivi individuel renforcé (du fait des risques liés à leur poste) et des travailleurs 

en suivi adapté (travailleurs handicapés, moins de 18 ans, femmes enceintes ou revenant 

de cong® maternit®, travailleurs de nuit, titulaires de pensions dôinvalidit®) devront être 

maintenues. Ces règles seront précisées par un décret qui sera publié prochainement. 

Enfin, lôordonnance pr®voit que les m®decins du travail pourront participer ¨ des missions de d®pistage 

et prescrire des arrêts de travail. Ces dispositions ne sont pas encore entrées en vigueur car des textes 

réglementaires doivent être prochainement publiés pour les préciser. 

Consulter lôinstruction SST - ministère du Travail - Minist¯re de lôagriculture du 17 mars 2020 

Consulter lôinstruction SST - ministère du Travail - Minist¯re de lôagriculture du 4 avril 2020 

Mes salariés invoquent un droit de retrait, que dit la loi ? 

Quelles sont les r¯gles g®n®rales relatives ¨ lôexercice du droit de retrait ? Dans quelles 

conditions un salarié peut-il exercer son droit de retrait ? 

En vertu des articles L. 4131-1 et suivants du Code du travail, un travailleur peut se retirer dôune situation 

de travail dont il a un motif raisonnable de penser quôelle pr®sente un danger grave et imminent pour sa 

vie ou sa sant®. Il doit alerter lôemployeur de cette situation. Il sôagit dôun droit individuel et subjectif. Il 

convient de souligner que le droit de retrait vise une situation particulière de travail et non une situation 

générale de pandémie. 

Le droit de retrait doit °tre exerc® de telle mani¯re quôil ne puisse cr®er pour autrui une nouvelle situation 

de danger grave et imminent (article L. 4132-1 du Code du travail). Cela implique que le retrait ne peut 

sôeffectuer si le risque concerne des personnes ext®rieures ¨ lôentreprise, notamment des usagers 

(circulaire DRT n° 93/15 du 26 mars 1993). 

Dans le contexte actuel, dans la mesure o½ lôemployeur a mis en îuvre les dispositions pr®vues par le 

Code du travail et les recommandations nationales (https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus) 

visant à protéger la santé et à assurer la sécurité de son personnel, quôil a inform® et pr®par® son 

personnel, notamment dans le cadre des institutions représentatives du personnel, le droit individuel de 

retrait ne peut en principe pas trouver ¨ sôexercer. Lôappr®ciation des ®l®ments pouvant faire penser 

que le maintien au poste de travail présente un danger grave et imminent relève, le cas échéant, du 

juge qui vérifie le caractère raisonnable du motif. 

Que puis-je faire si lôexercice du droit de retrait est abusif ? 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_sst_-_covid_19.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_activite_partielle_sst_2_4_2020.pdf
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Aucune sanction ou retenue sur salaire ne peut °tre appliqu®e du fait de lôexercice l®gitime du droit de 

retrait. Lôemployeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de reprendre 

son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent. 

A contrario, si lôexercice de ce droit est manifestement abusif, une retenue sur salaire pour inex®cution 

du contrat de travail peut °tre effectu®e. Lôexercice non fond® de ce droit ne caract®rise pas lôexistence 

dôune faute grave, mais peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement. Ces dispositions 

sôexercent le cas ®ch®ant sous le contr¹le du juge. 

Quôest-ce quôun danger grave et imminent ? 

Lôappr®ciation se fait au cas par cas. Peut °tre consid®r® comme ç grave è tout danger susceptible de 

produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité 

permanente ou temporaire prolongée et comme « imminent », tout danger susceptible de se réaliser 

brutalement dans un délai rapproché. 

Comment sôexerce le droit de retrait des collaborateurs ? Par exemple, un collaborateur peut-il 

refuser une mission, un déplacement, jugés importants par l'entreprise, même s'il ne s'agit pas 

d'une mission essentielle pour la nation ? Quelles règles s'appliquent en la matière - y-a-il-des 

sanctions ? 

Dans le contexte du coronavirus, si l'employeur met en îuvre les recommandations du gouvernement, 

les conditions d'exercice du droit de retrait ne sont pas réunies sous réserve de l'appréciation souveraine 

des tribunaux. En principe, le travailleur n'a pas alors un motif raisonnable de penser que sa situation 

de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

Si ces recommandations ne sont pas suivies par l'employeur, alors le salarié peut exercer son droit de 

retrait jusqu'à ce que celles-ci soient mises en îuvre. 

Un employeur peut-il me forcer à venir au travail ? 

Si l'employeur met en îuvre les recommandations du gouvernement en mati¯re de s®curit® sanitaire, 

le salarié ne peut a priori pas exercer son droit de retrait. 

La responsabilit® de lôemployeur peut-elle être engagée ? 

Aux termes de la loi, « lôemployeur doit prendre les mesures n®cessaires pour assurer la s®curit® et la 

santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent des actions de prévention des 

risques professionnels, des actions dôinformation et de formation, la mise en place dôune organisation 

et de moyens adaptés » et il doit veiller à « lôadaptation de ces mesures pour tenir compte du 

changement des circonstances et tendre ¨ lôam®lioration des situations existantes ». Cette obligation 

est une obligation de moyen renforcée : lôemployeur peut sôexon®rer de sa responsabilit® en prouvant 

quôil a mis en îuvre les mesures de pr®vention. 

Ainsi, il nôincombe pas ¨ lôemployeur de garantir lôabsence de toute exposition des salariés à des risques 

mais de les ®viter le plus possible et sôils ne peuvent °tre ®vit®s, de les ®valuer r®guli¯rement en fonction 

notamment des recommandations du gouvernement, afin de prendre ensuite toutes les mesures utiles 

pour protéger les travailleurs exposés. 

Côest au regard de ce cadre que doivent °tre d®finies les obligations respectives des employeurs mais 

aussi des salariés. 

Il incombe ¨ lôemployeur dans la situation actuelle de : 
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¶ proc®der ¨ lô®valuation des risques encourus sur les lieux de travail qui ne peuvent être évités 

en fonction de la nature du travail à effectuer ; 

¶ déterminer, en fonction de cette évaluation les mesures de prévention les plus pertinentes ;  

associer à ce travail les représentants du personnel ; 

¶ solliciter lorsque cela est possible le service de médecine du travail qui a pour mission de 

conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants et, à ce titre, de préconiser 

toute information utile sur les mesures de protection efficaces, la mise en îuvre des ç gestes 

barrière » ; 

¶ respecter et faire respecter les gestes barrière recommandés par les autorités sanitaires. 

Quelle que soit la situation, le respect de cette obligation spécifique ou au contraire sa méconnaissance 

ne sont pas pr®sum®s (sauf rares exceptions) et doivent faire lôobjet dôune d®monstration, en cas de 

litige. 

Face ¨ la pand®mie, la responsabilit® de lôemployeur est ®valu®e au cas par cas, au regard de plusieurs 

critères : nature des activités du salarié et son niveau dôexposition aux risques, comp®tences de 

lôint®ress®, exp®rience, ®tendue des mesures prises par lôemployeur, notamment en termes de 

formation et dôinformation, dôorganisation du travail, dôinstructions d®livr®es ¨ la cha´ne hi®rarchique. 

Ces mesures doivent, le cas ®ch®ant, °tre r®actualis®es en fonction de lô®volution de la situation dans 

lôentreprise mais aussi des instructions des pouvoirs publics. En cas dôinfection au virus, sôil est pris en 

charge au titre dôun accident du travail par la s®curité sociale, une éventuelle faute inexcusable de 

lôemployeur qui ouvre droit ¨ une r®paration int®grale du pr®judice ne peut °tre retenue que sôil est 

démontré que celui-ci avait conscience du danger auquel ®tait expos® le salari® et quôil nôa pas pris les 

mesures n®cessaires pour lôen pr®server. Dans le cadre du Covid-19, les mesures nécessaires sont 

celles préconisées par le Gouvernement, en particulier les mesures prises pour respecter les gestes 

barrière et les règles de distanciation. 

Le législateur précise ®galement que chaque salari® est acteur de sa propre protection puisquôil doit, 

« prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et sécurité ainsi que 

celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail ». Il incombe donc 

ainsi au salari® au regard du risque de contamination dôassurer sa propre protection, en respectant par 

exemple « les gestes barrière », celle de ses collègues et celle aussi des tiers évoluant dans leur 

environnement immédiat de travail. 

Information sur les travailleurs saisonniers et détachés 

La circulaire du Premier ministre du 20 mai 2020 a fix® les r¯gles applicables ¨ lôentr®e des travailleurs 

saisonniers et des travailleurs détachés sur le territoire. 

Travailleurs saisonniers 

Modalit®s dôentr®e en France et documents justificatifs 

Les travailleurs saisonniers ayant la nationalit® ou r®sidant dans un £tat membre de lôUnion 

europ®enne, de lôespace Schengen et du Royaume-Uni, dôAndorre, de Monaco, de Saint-Marin et du 

Vatican sont autorisés à entrer et à travailler en France. 

Pour entrer et travailler en France, ces derniers doivent être munis, lors du franchissement de la frontière 

et pendant leur séjour : 

 - de lôattestation de d®placement international d®rogatoire selon le modèle disponible sur le site 

du minist¯re de lôint®rieur ; 
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 - lôun des documents suivants : la d®claration pr®alable ¨ lôembauche ; lôaccus® de r®ception du 

 titre emploi simplifié agricole (TESA ou TESA+) ; un contrat de travail conclu avec une 

 entreprise ou une exploitation établie en France. 

Aucune autre formalit® nôest requise pour lôentr®e et le s®jour de ces travailleurs saisonniers sur le 

territoire. 

Mesures de quarantaine 

Les saisonniers devant séjourner en France pour une durée supérieure à 48 heures sont soumis, en 

France et à la charge de leur employeur, à une mesure de quatorzaine ou à une mesure équivalente. 

A ce titre, en lieu et place de la quarantaine, lôemployeur peut sôengager ¨ ce que les d®placements des 

saisonniers concernés soient limit®s, pendant quatorze jours, au strict minimum en prenant lôune des 

mesures suivantes : 

 - soit lôh®bergement sur le lieu ou ¨ proximit® imm®diate du lieu de travail sans sorties ; 

 - soit, en cas dôh®bergement ¨ lôext®rieur du lieu de travail, la limitation des déplacements des 

 personnes au trajet domicile-travail. 

Mesures dôinformation et de protection 

Les employeurs doivent prendre toutes les mesures adéquates (transport, hébergement, organisation 

du travail, fourniture dô®quipements et mesures de distanciation physique au travail) afin de protéger les 

travailleurs saisonniers et les autres travailleurs. 

Ces dernières sont décrites dans les « Fiches conseils métiers et guides pour les salariés et les 

employeurs » disponibles sur le site du ministère du travail. 

Travailleurs détachés 

Modalit®s dôentr®e en France et documents justificatifs 

Les travailleurs ayant la nationalit® dôun £tat membre de lôUnion europ®enne et devant venir travailler 

en France sous le régime du détachement peuvent entrer et travailler en France si leur mission ne peut 

pas être reportée. 

Avant leur d®part, la d®claration sur lôhonneur relative au caract¯re non reportable de la mission 

(disponible sur le site du minist¯re de lôint®rieur) doit °tre adress®e ¨ lôadresse mail : cic.deplacements-

internationaux@interieur.gouv.fr. 

Pour franchir la fronti¯re, ces personnes devront °tre munies de lôattestation de d®placement 

international ainsi que de lôaccus® de réception de la déclaration préalable de détachement, selon le 

mod¯le disponible sur le site du minist¯re de lôint®rieur. 

Mesures de quarantaine 

Les travailleurs européens en détachement pour plus de 48 heures en France doivent être soumis à 

une mesure de quarantaine dans leur pays dôorigine. 

Mesures dôinformation et de protection 

Les employeurs doivent prendre toutes les mesures adéquates (transport, hébergement, organisation 

du travail, fourniture dô®quipements et mesures de distanciation physique au travail) afin de protéger les 

travailleurs saisonniers et les autres travailleurs. 

mailto:cic.deplacements-internationaux@interieur.gouv.fr
mailto:cic.deplacements-internationaux@interieur.gouv.fr


122 

Ces dernières sont décrites dans les « Fiches conseils métiers et guides pour les salariés et les 

employeurs » disponibles sur le site du ministère du travail. 

Des mesures sont-elles mises en place pour adapter les règles de 
proc®dure et dôex®cution des contrats publics pendant la crise 
sanitaire ? 

Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 

lô®pid®mie de Covid-19 et aux conséquences des mesures prises pour limiter cette propagation et 

notamment pour soutenir les entreprises qui rencontrent des difficult®s dans lôex®cution des contrats 

publics, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 dôurgence pour faire face ¨ lô®pid®mie de Covid-19 a autorisé 

le Gouvernement à prendre par ordonnance toute mesure adaptant « les règles de passation, de délais 

de paiement, dôex®cution et de r®siliation, notamment celles relatives aux p®nalit®s contractuelles, 

prévues par le code de la commande publique ainsi que les stipulations des contrats publics ayant un 

tel objet ». 

Sur le fondement de cette habilitation, lôordonnance nÁ 2020-319 du 25 mars 2020 adapte les règles de 

proc®dure et dôex®cution des contrats publics afin de permettre aux autorités contractantes et aux 

op®rateurs ®conomiques de faire face aux difficult®s quôils rencontrent pendant lô®tat dôurgence sanitaire 

li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19. 

Comme le pr®cise lôarticle 1er de lôordonnance, ces mesures ne peuvent °tre mises en îuvre que dans 

la mesure o½ elles sont n®cessaires pour faire face aux cons®quences de la propagation de lô®pid®mie 

de Covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation. Lôordonnance ne pose pas de 

présomption de force majeure, laquelle ne peut °tre qualifi®e quôau cas par cas. Il appartient aux 

autorit®s contractantes et aux op®rateurs ®conomiques de d®montrer que les difficult®s quôils 

rencontrent du fait de lô®pid®mie ne permettent pas de poursuivre les proc®dures ou lôex®cution des 

contrats dans des conditions normales. 

 

Ordonnance n° 2020-738 du 17 juin 2020 portant diverses mesures en matière de commande 
publique : lôordonnance vise notamment ¨ faciliter lôacc¯s des entreprises en redressement judiciaire 
aux contrats de la commande publique, à imposer qu'au moins 10 % de l'exécution du marché soient 
confiés à des PME ou des artisans, à imposer aux acheteurs publics de ne pas tenir compte, dans 
l'appréciation de la capacité économique et financière des candidats aux marchés publics ou contrats 
de concessions, de la baisse du chiffre d'affaires intervenue au titre du ou des exercices sur lesquels 
s'imputent les conséquences de la crise sanitaire liée à l'épidémie de covid-19.  

 

Je suis titulaire dôun march® public, quôest-ce qui peut changer pour moi ? 

Le texte vise lôensemble des contrats de la commande publique, côest-à-dire les marchés publics et les 

contrats de concession, y compris ceux qui sont exclus du champ dôapplication des directives 

europ®ennes, quel que soit le statut public ou priv® de lôacheteur ou de lôautorit® contractante. 

La notion de ç contrats publics è mentionn®e dans la loi dôhabilitation ne se limite pas aux contrats 

administratifs. Elle englobe lôensemble des contrats qui sôinscrivent dans la sph¯re publique, côest-à-

dire les contrats des personnes morales de droit public ainsi que ceux qui sont conclus par les 

personnes morales de droit privé qui répondent ¨ la d®finition du pouvoir adjudicateur ou de lôentit® 

adjudicatrice au sens des articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du code de la commande publique. 

M°me si certaines mesures ®dict®es par lôordonnance rel¯vent du domaine r®glementaire, une 

disposition législative était nécessaire pour permettre leur application aux contrats en cours. En effet, 

lôobjectif de la loi dôhabilitation est de permettre le r¯glement des difficult®s li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007254&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007254&dateTexte=&categorieLien=id
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19, non seulement dans le cadre des contrats conclus post®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur de 

lôordonnance pendant la dur®e de lô®tat dôurgence sanitaire, mais surtout dans le cadre des contrats en 

cours. 

Surtout, lôordonnance a un caract¯re r®troactif. Conform®ment ¨ la loi dôhabilitation, elle sôapplique aux 

contrats qui ®taient en cours dôex®cution ¨ la date du 12 mars 2020 et qui ont pu arriver ¨ ®ch®ance ou 

°tre r®sili®s entre cette date et lôentr®e en vigueur de lôordonnance. De m°me, les dispositions relatives 

aux proc®dures de passation des contrats sôappliquent aussi bien aux proc®dures en cours quô¨ celles 

qui sont lancées pendant la crise sanitaire. 

Lôordonnance sôapplique sur tout le territoire de la R®publique, y compris dans les d®partements et 

r®gions dôoutre-mer. Dans les collectivit®s dôoutre-mer et en Nouvelle-Cal®donie, elle sôapplique aux 

contrats de la commande publique conclus par lô£tat et ses ®tablissements publics ainsi que, dans les 

îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, aux contrats de concession 

conclus par les autres organismes et personnes de droit public et de droit priv® charg®s par lô£tat d'une 

mission de service public administratif. 

Puis-je r®pondre ¨ des appels dôoffre ou ex®cuter un march® public dans les conditions 
habituelles ? 

De nombreuses proc®dures de passation sont susceptibles dô°tre compromises du fait de lô®pid®mie de 

Covid-19. Afin de permettre quôelles puissent se poursuivre dans de bonnes conditions, lôordonnance 

permet dôadapter, pour les march®s publics et les contrats de concessions, les modalités de mise en 

concurrence prévues par les documents de la consultation. 

Dôune part, les d®lais de r®ception des candidatures et des offres sont prolong®s dôune dur®e suffisante 

pour permettre aux opérateurs économiques de déposer leur dossier dans les temps (art. 2). La durée 

de cette prolongation est d®termin®e par lôautorit® contractante au regard notamment de la complexit® 

des dossiers ¨ constituer. Toutefois, si la satisfaction du besoin ne peut °tre retard®e, lôautorit® 

contractante peut décider de ne pas consentir de délai supplémentaire. 

Dôautre part, afin de pallier les difficult®s de mise en îuvre de certaines modalit®s pratiques, les 

autorités contractantes peuvent organiser des modalités alternatives de mise en concurrence (art. 3). 

Ainsi, par exemple, les réunions de négociation en présentiel prévues par le règlement de la consultation 

peuvent être remplacées par des réunions en visio-conf®rence. Il convient toutefois que lôautorit® 

contractante sôassure au pr®alable que les nouvelles modalités mises en place ne sont pas susceptibles 

de porter atteinte ¨ lô®galit® de traitement des candidats. Elle devra notamment informer tous les 

candidats concernés et s'assurer qu'ils aient tous la possibilité de poursuivre la procédure selon les 

nouvelles modalités fixées. 

Lorsque la dur®e dôun contrat arrive ¨ ®ch®ance pendant lô®tat dôurgence sanitaire li®e ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19, et quôune nouvelle proc®dure de mise en concurrence ne peut °tre organis®e du fait de cette 

épidémie, le contrat peut être prolongé par avenant (art. 4). Cette prolongation ne peut excéder la durée 

de lô®tat dôurgence sanitaire augment®e dôune part dôune dur®e de deux mois et dôautre part de la dur®e 

n®cessaire ¨ la remise en concurrence. Si lô®tat dôurgence sanitaire, fix® ¨ deux mois par lôarticle 4 de 

la loi dôurgence pour faire face ¨ lô®pid®mie de Covid-19, devait être prorogé par le législateur, un nouvel 

avenant de prolongation du contrat pourra être signé. 

Lôordonnance pr®cise express®ment que la dur®e totale des contrats issue de cette ou ces 

prolongations peut être supérieure à la durée maximale fixée par les textes.  Certains des accords-

cadres prolongés dans les strictes limites indiquées ci-dessus, pourront avoir une durée totale 

supérieure à quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs, huit ans pour les entités adjudicatrices et sept 

ans pour les marchés de défense et de sécurité, sans que cette prolongation soit contraire aux directives 
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europ®ennes, lesquelles permettent dôaller au-delà des durées maximale « dans des cas exceptionnels 

dûment justifiés » (directives 2014/24 et 2014/25) ou « dans des circonstances exceptionnelles » 

(directive 2009/81). De m°me, les contrats de concession dans le domaine de lôeau potable, des ordures 

ménagères et autres déchets peuvent se prolonger au-del¨ de la dur®e de vingt ans fix®e ¨ lôarticle L. 

3114-8 du code de la commande publique sans quôil soit n®cessaire de solliciter lôexamen pr®alable du 

directeur départemental des finances publiques. 

Pour pallier la défaillance du titulaire, lôacheteur peut faire proc®der par un tiers ¨ lôex®cution des 

prestations qui ne peuvent souffrir dôaucun retard alors m°me que le contrat initial contiendrait une 

clause dôexclusivit® (art. 6, 2Á b). En raison de lôurgence imp®rieuse qui sôattache ¨ la r®alisation des 

prestations, le marché de substitution peut être conclu sans publicité ni mise en concurrence préalable 

en application des articles R. 2122-1 et R. 2322-4 du code de la commande publique. Cette exécution 

par un tiers ne peut être effectuée aux frais et risques du titulaire. 

Je ne pourrai pas honorer le contrat public, quôest-ce qui est prévu pour mon entreprise 

? 

En limitant notamment lôactivit® ®conomique, les mesures prises pendant la crise sanitaire impactent 

fortement la capacité des titulaires de contrats de la commande publique à respecter leurs engagements 

contractuels. Afin dô®viter que les entreprises soient p®nalis®es par cette situation de crise, lôordonnance 

permet de modifier les conditions dôex®cution des contrats publics afin de les protéger contre les 

pénalités contractuelles et de les soutenir financièrement. 

Lorsque le titulaire du contrat ne peut pas respecter le d®lai dôex®cution contractuellement pr®vu ou 

lorsque lôex®cution dans ce d®lai entrainerait pour lui un surcoût manifestement excessif, il peut 

demander ¨ lôautorit® contractante la prolongation de ce d®lai (art. 6, 1Á). Le texte pr®cise que cette 

prolongation est au moins ®gale ¨ la dur®e de lô®tat dôurgence sanitaire augment®e de deux mois. 

Toutefois, compte tenu de la r¯gle ®nonc®e ¨ lôarticle 1er , elle ne sôoppose pas ¨ ce que les parties 

sôaccordent sur un d®lai inf®rieur si celui ®nonc® par lôordonnance nôest pas n®cessaire. 

Lorsque lôex®cution dôun bon de commande ou dôun contrat est rendue impossible du fait de lô®pid®mie 

ou des mesures prises par les autorit®s administratives pour y faire face, notamment lorsquôil d®montre 

quôil ne dispose pas des moyens suffisants ou que leur mobilisation entra´ne pour lui une charge 

manifestement excessive, aucune sanction ne peut être prononcée contre le titulaire. Il ne peut 

notamment se voir infliger des pénalités de retard ou toute autre pénalité contractuelle et le contrat ne 

peut être résilié pour faute. De même, sa responsabilité contractuelle ne peut être mise en jeu par 

lôautorit® contractante pour ce motif (art. 6, 2Á a). 

Lôordonnance pr®voit des mesures dôordre indemnitaire ou de tr®sorerie permettant aux autorit®s 

contractantes, dans un objectif de solidarit® nationale, dôaider les entreprises dont le contrat public dont 

elles sont titulaires, serait impact® par lô®tat de crise sanitaire. 

Afin de limiter les besoins de tr®sorerie des entreprises, lôordonnance pr®voit trois mesures : 

¶ Lôarticle 5 de lôordonnance permet aux acheteurs de modifier les conditions de versement 

des avances pr®vues par le contrat, notamment afin dôaccorder des avances dont le montant 

excède le plafond de 60% du montant initial du marché ou du bon de commande fixé par 

lôarticle R. 2191-8 du code de la commande publique. Il dispense également les entreprises 

de constituer une garantie ¨ premi¯re demande lorsque le montant de lôavance vers®e est 

supérieur à 30 % du montant du marché ou du bon de commande. 

¶ En cas de suspension dôun march® ¨ prix forfaitaire, lôordonnance impose la poursuite de 

lôex®cution financi¯re du contrat par lôacheteur selon les modalit®s pr®vues au contrat (art. 6, 

4Á). A lôissue de la suspension, lôentreprise reprend lôex®cution des prestations et les 
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conséquences financières de la suspension sont déterminées par avenant compte tenu des 

éventuelles modifications du périmètre des prestations. 

¶ En cas de suspension dôun contrat de concession, le versement des sommes dues par le 

concessionnaire ¨ lôautorit® conc®dante, telles que les loyers, les redevances dôoccupation 

domaniale, les redevances destin®es ¨ contribuer ¨ lôamortissement des investissements 

quôelle a r®alis®s, les redevances de contr¹le et de s®curit®é, est ®galement suspendu et 

une avance sur le versement des sommes qui lui sont dues par lôautorité concédante peut 

lui être versée (art. 6, 5°). 

Enfin, lôordonnance pr®cise les conditions dôindemnisation du titulaire lorsque lôautorit® contractante est 

amen®e ¨ modifier les conditions dôex®cution du contrat, ¨ annuler des prestations, voire ¨ résilier le 

contrat du fait de lô®pid®mie de Covid-19, nonobstant toute clause contraire défavorable au titulaire. 

¶ En cas r®siliation dôun march® ou dôannulation dôun bon de commande par lôacheteur, le 

titulaire peut °tre indemnis® des d®penses quôil a d¾ spécifiquement engager en vue de 

lôex®cution des prestations annul®es (art. 6, 3Á). Si le contrat ne sôy oppose pas, cette 

disposition de lôordonnance ne fait pas obstacle ¨ une indemnisation compl®mentaire du 

titulaire au titre de son manque à gagner du fait de lôinex®cution des prestations en 

application de la jurisprudence administrative en cas de r®siliation pour motif dôint®r°t 

g®n®ral. Toutefois, si les circonstances qui ont conduit ¨ la r®siliation ou ¨ lôannulation des 

prestations constituent un cas de force majeure, seules les dépenses réelles et utiles pour 

lôex®cution des prestations pourront faire lôobjet dôune indemnisation. 

¶ Si lôautorit® conc®dante ne peut suspendre lôex®cution dôun contrat de concession afin 

notamment dôassurer la continuit® du service public mais modifie significativement les 

modalit®s dôex®cution pr®vues au contrat, le concessionnaire a droit ¨ une indemnit® 

destin®e ¨ compenser le surco¾t qui r®sulte de lôex®cution, m°me partielle, du service ou 

des travaux (art. 6, 6°). Il sôagit ici de mettre en oeuvre le droit ¨ indemnisation du 

cocontractant rappel® au 4Á de lôarticle L.6 du code de la commande publique lorsque la 

modification du contrat de concession est rendue n®cessaire par des circonstances quôune 

autorité concédante diligente ne pouvait pas prévoir (art. R. 3135-5). Le concédant doit 

n®anmoins d®montrer que la poursuite de lôex®cution de la concession impose la mise en 

îuvre de moyens suppl®mentaires qui nô®taient pas pr®vus au contrat initial et qui entrainent 

une charge manifestement excessive au regard de sa situation financière. 

Ces mesures, qui constituent un socle minimal applicable nonobstant toute clause contractuelle moins 

favorable au titulaire, nôont pas vocation ¨ couvrir lôensemble des situations susceptibles dô°tre 

rencontrées par les parties pendant la crise sanitaire liée au Covid-19. En dehors des hypothèses 

mentionn®es par lôordonnance, les stipulations contractuelles sôappliquent et, dans le silence du contrat, 

les conditions dôindemnisation des parties sont celles issues de la jurisprudence. 

Du fait de lô®pid®mie, puis-je invoquer un cas de force majeure ? 

Les difficult®s li®es ¨ lô®pid®mie de COVID -19 peuvent relever du régime de la force majeure, qui  

exonère les parties au contrat de toute faute contractuelle. Sous réserve de stipulations contractuelles 

aménageant les cas de force majeure, ceux-ci se constatent au cas par cas dès lors que les trois 

conditions cumulatives suivantes sont réunies : évènement imprévisible, évènement extérieur aux 

parties et prestataire ou acheteur public dans lôimpossibilit® absolue de poursuivre lôex®cution de tout 

ou partie du marché public.   

Attention cependant, la situation actuelle, totalement inédite, ne garantit pas pour autant que la force 

majeure pourra être retenue. Pour pouvoir valablement invoquer la force majeure, le titulaire devra 

d®montrer quôil ne dispose dôaucun autre moyen pour ex®cuter la prestation (adaptation des conditions 
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de travail, source dôapprovisionnement alternative, etc.) et quôil existe un lien de causalité entre 

lôinex®cution et lô®pid®mie. 

Il convient donc de constituer de documenter de manière approfondie une éventuelle demande (arrêts 

de travail des salariés, déclarations de défaillance des fournisseurs, constats contradictoires, 

inventaires, attestations diverses, etc.) en vue de la phase indemnitaire qui sôouvrira ¨ lôissue de la crise. 

Dans quelle mesure la situation actuelle sera-t-elle prise en compte comme un cas de force majeure 

pour lôindemnisation par les assurances ? Quel document peut-on fournir aux entreprises à cet effet ? 

Les assureurs ont pris lôengagement de conserver en garantie les contrats des entreprises en difficult® 

en cas de retard de paiement suite ¨ lô®pid®mie, et ce pour toute la dur®e de la p®riode de confinement. 

Cette mesure permettra aux professionnels les plus touchés de poursuivre leur activité en restant 

couverts pour leurs risques assurés. En complément, les professionnels peuvent faire valoir la garantie 

ç perte dôexploitation sans dommage mat®riel è ou « carence de fournisseurs » lorsque leur contrat 

dôassurance en dispose ï seule clause capable ¨ ce jour de couvrir les pertes li®es ¨ lô®pid®mie de 

Coronavirus. Des discussions se poursuivent entre les autorités et la profession afin de maximiser la 

protection dont pourront bénéficier les entreprises les plus touchées. 

Application du caractère « de force majeure è pour le Covid 19 dans les autres pays de lôUE ? Par 

exemple, les allemands ne reconnaitraient pas le Covid 19 comme un cas de force majeure et 

demanderaient la prise en charge par leurs fournisseurs français de tous les retards et leurs 

conséquences. 

Aucune disposition de la sorte ne pouvant être garantie, il est par conséquent recommandé de 

s'entendre avec ses fournisseurs étrangers pour un accord à l'amiable. 

Je risque dôavoir des difficult®s ¨ respecter les d®lais comptables 
en lôabsence de r®union de mon AG, que puis-je faire ? 

Prises sur le fondement de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 

Covid-19, trois ordonnances apportent des dérogations temporaires et exceptionnelles de nature à 

sécuriser les entreprises dans leur fonctionnement : 

¶ ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020portant adaptation des règles de réunion et de 

délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

d®pourvues de personnalit® morale de droit priv® en raison de lô®pid®mie de Covid-19; 

¶ ordonnance n°2020-318 du 25 mars2020 portant adaptation des règles relatives à 

l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation et la publication des comptes et des 

autres documents et informations que les personnes morales et entités dépourvues de 

personnalité morale de droit privé sont tenues de déposer ou publier dans le contexte de 

lô®pid®mie de Covid-19; 

¶ ordonnance n°2020-306 du25 mars 2020relativeà la prorogation des délais échus pendant 

la p®riode dôurgence sanitaire et ¨ lôadaptation des proc®dures pendant cette m°me p®riode. 

Le dispositif exceptionnel issu de lôordonnance nÁ 2020-321 est complété par le décret n° 2020-418 du 

10 avril 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes 

dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison 

de lô®pid®mie de Covid-19. 
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Qui est concerné? 

Les mesures relatives aux assembl®es ont un champ dôapplication tr¯s vaste et b®n®ficient notamment 

aux: 

¶ sociétés civiles et commerciales (SNC, SCS, SA, SARL, SCA, SAS et sociétés en 

participations), 

¶ associations, fondations, 

¶ groupements dôint®r°t ®conomique, groupements europ®ens dôint®r°t ®conomique, 

¶ coopératives, 

¶ mutuelles, unions de mutuelles, fédérations de mutuelle, 

¶ fonds de dotation, fonds de pérennité. 

Par souci de simplicité, ces formes juridiques sont désignées dans ce document par le terme 

«groupement». 

Quelles sont les assemblées concernées? 

Lôensemble des assembl®es de ces groupements sont vis®es par lôordonnance. Il peut donc sôagir des 

assembl®es g®n®rales (AG) des actionnaires ou associ®s (quôil sôagisse dôune AG ordinaire ou 

extraordinaire, et de lôAG annuelle ou non), membres, soci®taires ou d®l®gu®s, des assembl®es 

spéciales ou des assemblées des porteurs de valeurs mobilières ou titres financiers particuliers (par 

exemple, les assemblées des obligataires), etc. 

Quelle est la dur®e dôapplication des mesures d®rogatoires? 

Les mesures sont temporaires: elles sont applicables aux assemblées tenues à compter du 12 mars 

2020 et jusquôau 31 juillet 2020. Le cas ®ch®ant, ce d®lai pourra °tre prolong® par d®cret jusquôau30 

novembre 2020 au plus tard. 

Pour plus dôinformations, consultez le document complet préparé par le Ministère. 

 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/FAQ_Assemblees_generales.pdf
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Partie III ï Informations spécifiques à 
certaines entreprises ou filières 

Artisans et commerçants : des mesures spécifiques sont-elles 
prévues pour les aider à maintenir une activité économique dans 
des conditions irréprochables de sécurité sanitaire ? 

La lutte contre le coronavirus bouleverse lôactivit® commerciale de nos commerçants et indépendants. 

Le respect des r¯gles sanitaires et de distanciation sociale pour ralentir lô®pid®mie restreint 

drastiquement les déplacements des Français et les moyens de commerce traditionnels, alors même 

que nos concitoyens font face à de nouveaux besoins, du fait de leur confinement et de la fermeture de 

nombreux équipements. 

Le minist¯re de lô®conomie et des finances se mobilise pour que les TPE/PME puissent continuer à 

commercer, en utilisant les outils numériques qui se révèlent une solution essentielle face à cette crise. 

La vente en ligne peut en effet constituer un relais dôactivit® pr®cieux pour les commerants, y compris 

aupr¯s de leur client¯le habituelle. Le gouvernement a dôores et d®j¨ rendu publiques des règles visant 

à assurer que la livraison, notamment, sôeffectue dans des conditions sanitaires optimales. 

Un guide pratique à destination des artisans, commerçants et indépendants est publié ce jour sur la 

plateforme « France Num » pour aider les petites entreprises à mobiliser ces outils, dans cette situation 

exceptionnelle : https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/artisans-commercants-

independants-comment-maintenir-une-activite-economique. Ce guide présente quelques options pour 

vendre en ligne ou simplement entretenir le contact avec sa clientèle pendant cette période : mettre ses 

informations en ligne ¨ jour, °tre pr®sent sur les r®seaux sociaux, solliciter un conseil lorsque lôon est 

moins ¨ lôaise avec internet, etc. 

France Num est lôinitiative nationale pour la transformation numérique des TPE/PME. La plateforme en 

ligne (https://www.francenum.gouv.fr/) permet aux entreprises de faire leur diagnostic numérique et 

dôentrer en relation avec des accompagnants experts du num®rique. 

En parallèle, un appel a été lancé pour que les entreprises de commerce en ligne, de livraison ou encore 

de solutions de paiement proposent des offres à tarifs réduits ou gratuites pendant la crise, à destination 

des petites entreprises qui souhaiteraient poursuivre une activité en ligne. Ces offres seront rendues 

publiques en début de semaine prochaine, sur le site mobilisation-numerique.gouv.fr. 

Lôobjectif est simple : permettre aux artisans et commerants de poursuivre une activit® en ligne et offrir 

à nos concitoyens la possibilité de retrouver en ligne leurs commerces de proximité pour les soutenir 

dans cette période difficile. 

La vente en ligne peut en effet constituer un relais dôactivit® pr®cieux pour les commerants, y compris 

auprès de leur client¯le habituelle. Le gouvernement a dôores et d®j¨ rendu publiques des r¯gles visant 

¨ assurer que la livraison, notamment, sôeffectue dans des conditions sanitaires optimales. 

L'ensemble des établissements des catégories M et N sont autorisés à maintenir leurs activités 

de vente à emporter et de livraison. Cette possibilité inclut les commerces qui font office de point de 

retrait et qui ont signé une convention avec La Poste, Mondial Relay, ou Relais Colis®. 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-precautions-sanitaires-livraison-colis
https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-precautions-sanitaires-livraison-colis
https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/artisans-commercants-independants-comment-maintenir-une-activite-economique
https://www.francenum.gouv.fr/comprendre-le-numerique/artisans-commercants-independants-comment-maintenir-une-activite-economique
https://www.francenum.gouv.fr/
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Pour mémoire, les déplacements des particuliers ayant pour objet le retrait dôun colis ou dôune 

commande sont autoris®s. Il sôagit de ç déplacements pour effectuer des achats de première 

nécessité », quelle que soit la nature du bien commandé à distance. 

Plus dôinformations ici  

Plan en faveur du commerce de proximité, de l'artisanat et des 
indépendants 

Partie 1 : Protéger les commerces de proximité, les artisans et les indépendants durant 

la crise sanitaire et lô®tat dôurgence 

Les commerçants de proximité, les artisans et les indépendants ont été très durement impactés par la 

crise du covid-19. Le confinement instaur® dans le cadre de lô®tat dôurgence a permis de lutter 

efficacement contre la propagation du coronavirus. Mais les mesures prises ont contraint de nombreux 

commerçants à fermer leur magasin comme les salons de coiffure ou les commerces non alimentaires. 

Dôautres ont vu leur activit® fortement r®duite durant la p®riode de confinement, par manque de clients, 

comme les entreprises de transport de personnes. 

Le Gouvernement a pris très rapidement des mesures transverses pour venir en aide à ces 

professionnels, ainsi quô¨ lôensemble des entreprises franaises.  Les professionnels concernés par ce 

plan en faveur du commerce de proximit®, de lôartisanat et des ind®pendants ont largement b®n®fici® 

de ces mesures mises en place. 

Principales mesures de soutien aux commerces de proximité aux artisans et aux indépendants 

durant la crise sanitaire : 

Activité partielle : plus de 4 millions de salariés travaillant dans des entreprises comptant moins de 20 

salari®s ont fait lôobjet dôune demande dôactivit® partielle, soit 31% du total des demandes, dont pr¯s de 

la moitié dans le secteur du commerce. Ce dispositif a permis de sauvegarder massivement des 

emplois. 

Fonds de solidarité : au 25 juin 2020, 1,6 million de TPE ont bénéficié du fonds de solidarité, pour un 

montant total dôaides de 4,8 milliards dôeuros, dont 740 millions pour le commerce. 

Pr°ts garantis par lô£tat (PGE) : Au 19 juin, 458 000 TPE ont obtenu un PGE, pour un montant total 

accord® de 42,3 milliards dôeuros, soit 41% des montants accordés. Le secteur du commerce est le 

premier b®n®ficiaire du dispositif (25 % des montants) et celui ayant lôintensit® de recours 

(montant/valeur ajoutée) la plus forte. 

Report de charges fiscales et sociales : au 11 juin, près de 7 000 demandes de report de charges 

fiscales ont été déposées par des TPE. 

Pendant la p®riode de reprise progressive de lôactivit® qui suit le confinement, le Gouvernement 

poursuivra son soutien par des mesures ciblées de court terme, mais aussi par des actions de 

transformation structurelle du secteur. 

Partie 2 : Soutenir la trésorerie des commerces de proximité, artisans et indépendants 

Dans le cadre de la phase de reprise, il apparaît indispensable de sôassurer que ces entreprises puissent 

redémarrer leur activit® dans de bonnes conditions financi¯res. Les mesures dôaccompagnements 

détaillées ci-après visent à renforcer la trésorerie de ces entreprises durant cette phase délicate. 

Réductions et exonérations de charges sociales : 

Les TPE qui ont dû fermer administrativement b®n®ficieront automatiquement dôune exon®ration des 

cotisations et contributions patronales de trois mois (pour les périodes du 1er février au 30 avril 2020). 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=E0A0D2F3-5D82-49F6-B099-230EFE81365E&filename=2131%20-%20Le%20click%20and%20collect%20est%20possible%20pendant%20le%20confinement.pdf
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Elles pourront aussi b®n®ficier dôun cr®dit ®gal ¨ 20 % de la masse salariale soumise à cotisations 

sociales sur la m°me p®riode et qui sera utilisable pour le paiement de lôensemble des cotisations et 

contributions en 2020, que ce soit sur les dettes antérieures, les prélèvements reportés ou 

les  échéances à venir. 

Par ailleurs, une mesure exceptionnelle de réduction des cotisations sociales personnelles des 

travailleurs ind®pendants sera mise en place au titre de lôann®e 2020. 

Cette mesure doit conduire ¨ un all¯gement des charges de 400 millions dôeuros. 

Soutien aux commerces de proximité, artisans et indépendants les plus affectés par la crise  

Le fonds de solidarit® sera prolong® jusquôen juin pour les petites entreprises et ind®pendants, hors 

secteur du tourisme pour lequel des aides spécifiques sont déjà prévues. De plus, la condition de refus 

du Pr°t garanti par lô£tat pour b®n®ficier du second volet du fonds sera supprim®e.  

Le co¾t de ces mesures sô®l¯ve ¨ 500 millions dôeuros au total. 

D®blocage jusquô¨ 8 000 euros des contrats dô®pargne retraite : 

Les contrats Madelin, ainsi que les plans dô®pargne retraite individuels issus de la loi Pacte, 
pourront faire lôobjet dôun rachat total ou partiel par les travailleurs non-salariés, dans la 
limite de 8 000 euros, dont 2 000 euros défiscalisés. 

Suppression sur 3 ans de la majoration de la base taxable de 25 % pour les indépendants qui 

nôadh¯rent pas à un organisme de gestion agréé : 

Les entreprises non soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s peuvent adh®rer ¨ un organisme de gestion 

agréé (OGA). Jusque-l¨, sans adh®sion ¨ un OGA, le b®n®fice professionnel dôune entreprise ®tait 

majoré de 25%. Cette majoration sera supprimée sur une période de trois ans. 

Partie 3 : Redynamiser  dans les territoires le commerce de proximité 

Derri¯re lôurgence, des mutations structurelles affectent le commerce : d®sertification des centres-villes 

et centres-bourgs, développement du commerce en ligneé Dans le cadre du plan de relance, le 

Gouvernement sera aux côtés des collectivités territoriales pour contribuer à la redynamisation 

commerciales notamment dans les territoires les plus fragiles. 

Les mesures proposées visent à assurer la pérennité des petits commerces dans les territoires. 

Création de 100 foncières de redynamisation des commerces : 

La banque des territoires, en vue du plan de relance, proposera aux collectivités territoriales qui le 

souhaitent de déployer avec elles jusquô¨ 100 fonci¯res visant ¨ acqu®rir et r®nover au moins 6 000 

commerces sur cinq ans. Ces opérations contribueront à la lutter contre la vacance commerciale qui a 

doublé en France durant les dix dernières années, et à proposer des locaux à loyer modéré aux 

commerçants et artisans. 

Soutien et ing®nierie dôactions collectives pour soutenir la revitalisation du commerce en centre-

ville : 

Lôenjeu de cette action, qui sera pilot®e par la banque des territoires en lien avec les collectivit®s locales, 

est de doter imm®diatement les territoires fragilis®s dôune capacit® dôanalyse de lôimpact de la crise sur 

les commerces de centre-ville, pr®alable ¨ la mise en îuvre dôune strat®gie efficace dôattractivit®. En 

complément, seront soutenues des actions collectives visant à revitaliser les centres-villes : 

financement de managers de centre-ville, soutien ¨ la logistique d®carbon®e et aux circuits courtsé 

Communication positive concernant le commerce de proximité : 

Une campagne de communication sera déployée à lôautomne pour promouvoir lôartisanat et le 

commerce de proximité auprès des consommateurs et des jeunes, en lien étroit avec les organisations 

professionnelles et les chambres consulaires. 

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/plan-soutien-secteur-tourisme
https://www.economie.gouv.fr/loi-pacte-croissance-transformation-entreprises
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Partie 4 : Numériser les TPE 

La crise sanitaire a confirmé la nécessit® dôacc®l®rer la num®risation des TPE pour accro´tre leur 

résilience. Le numérique a permis à certains commerçants de maintenir une activité pendant le 

confinement. Il sôagit aussi dôun enjeu structurel ¨ plus long terme pour sôadapter aux nouveaux modes 

de consommation et à la concurrence des plateformes de commerce en ligne. 

Un plan dôaction visant ¨ acc®l®rer la num®risation des TPE sera amorc® d¯s le mois de juillet 

Un parcours sur mesure pour aider les TPE ¨ augmenter le chiffre dôaffaire g®n®r® grâce au numérique 

Un parcours sur mesure sera proposé pour orienter les TPE à chaque étape de la transition numérique 

et leur permettre de mettre en îuvre les mesures n®cessaires pour augmenter le chiffre dôaffaire g®n®r® 

grâce au numérique. 

En parallèle, lô£tat et la banque des territoires seront au côté des collectivités pour lancer des 

actions structurantes dans la transition numérique, afin de redynamiser le commerce dans les 

centres-villes situ®s dans les zones fragiles, comme le financement dôactions collectives visant à 

soutenir la revitalisation (plateformes de commerce locales notamment). 

Consulter le dossier de presse - Plan de faveur du commerce de proximit®, de lôartisanat et des 

indépendants 

Start-up : des mesures spécifiques 

Lô®cosyst¯me technologique franais a connu une tr¯s forte acc®l®ration ces derni¯res ann®es. 

Cependant, de nombreuses start-up sont encore des PME fragiles du fait de leur modèle de 

développement, fondée sur des investissements conséquents, une forte croissance et lôatteinte de la 

rentabilit® seulement apr¯s plusieurs ann®es dôactivit®, et de leur positionnement sur des produits et 

services innovants. Le financement des start-up est essentiellement assuré par les investisseurs en 

capital-risque que sont les business angels et fonds dôinvestissement. Il convient que ces derniers, en 

particulier en tant quôactionnaires, continuent ¨ assumer leur r¹le central dans cette p®riode de 

difficultés. Pour permettre aux start-up de traverser la crise du Covid-19, plusieurs mesures ont été 

déployées. 

Une enveloppe de 80 millions dôeuros, financ®e par le Programme dôinvestissements 
dôavenir (PIA) et g®r®e par Bpifrance, afin de financer des bridges entre deux levées de 

fonds 

Les cibles de ce dispositif sont les start-up qui étaient en cours de levée de fonds ou qui devaient en 

r®aliser une dans les prochains mois et qui sont dans lôincapacit® de le faire du fait de la contraction du 

capital-risque. Ces financements prennent la forme dôobligations avec accès possible au capital et ont 

vocation ¨ °tre cofinanc®s par des investisseurs priv®s, constituant un total dôau moins 160 millions 

dôeuros. 

Conditions dô®ligibilit® : 

¶ avoir moins de 8 ans ; 

¶ ni lôEtat ni Bpifrance ne doivent d®j¨ °tre pr®sents au capital de la startup ; 

¶ être une entreprise innovante ; 

¶ lôintervention en fonds propres et quasi fonds propres est possible sur des tickets compris 

entre 100 kú et 5 Mú dans la limite de 50 % du tour de table. 

Contact : délégations régionales de Bpifrance et sur le site de Bpifrance. 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=A9FC3D0F-C632-4561-A753-48A7573B4E44&filename=2221%20-%20DOSSIER%20DE%20PRESSE%20-%20Plan%20en%20faveur%20du%20commerce%20de%20proximit%C3%A9%2C%20de%20l%27artisanat%20et%20des%20ind%C3%A9pendants.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=A9FC3D0F-C632-4561-A753-48A7573B4E44&filename=2221%20-%20DOSSIER%20DE%20PRESSE%20-%20Plan%20en%20faveur%20du%20commerce%20de%20proximit%C3%A9%2C%20de%20l%27artisanat%20et%20des%20ind%C3%A9pendants.pdf
https://www.bpifrance.fr/Contactez-nous
https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions
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Des pr°ts de tr®sorerie garantis par lôEtat pouvant aller sp®cifiquement jusquô¨ deux fois 
la masse salariale France 2019, ou, si plus ®lev®, 25 % du chiffre dôaffaires annuel comme 

pour les autres entreprises 

Au même titre que toutes les entreprises, les start-up peuvent bénéficier de prêts de trésorerie garantis 

par lôEtat (cf description plus haut du dispositif : sôy reporter pour les modalit®s du pr°t, et en particulier 

la définition retenue de société innovante). 

Adoss®s ¨ la garantie de 300 milliards dôeuros de lôEtat adopt®e en loi de finances rectificative, ces pr°ts 

sont distribués à la fois par les banques privées et Bpifrance, interlocuteur privilégié des start-up, qui 

lance un produit d®di®. Ils devraient repr®senter un total de pr¯s de 2 milliards dôeuros. La garantie peut 

couvrir jusquô¨ 90 % du pr°t et est tarif®e ¨ un coût modique, en fonction de la maturité du prêt. 

Le remboursement acc®l®r® par lôEtat des cr®dits d'imp¹t sur les soci®t®s restituables 

en 2020, dont le cr®dit imp¹t recherche (CIR) pour lôann®e 2019, et des cr®dits de TVA 

Comme décrit plus haut, toutes les entreprises ont la possibilité de demander un remboursement 

anticipé des créances d'impôt sur les sociétés restituables en 2020 et un traitement accéléré des 

demandes de remboursement des crédits de TVA par la Direction générale des finances publiques 

(DGFiP). 

Les start-up en tant que PME et/ou jeunes entreprises innovantes (JEI) sont éligibles à la restitution 

immédiate du CIR. Elles peuvent donc demander dès maintenant et sans attendre le dépôt de la 

déclaration de résultat (« liasse fiscale ») un remboursement du CIR pour lôann®e 2019, ce qui 

correspond ¨ une avance de tr®sorerie de lôordre dô1,5 milliard dôeuros. Les services des imp¹ts des 

entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques jours, les demandes de 

remboursement des entreprises. 

Le versement acc®l®r® des aides ¨ lôinnovation du PIA d®j¨ attribu®es mais non encore 

vers®es, pour un montant total estim® de 250 millions dôeuros 

A la demande de lôEtat, Bpifrance et lôAdeme acc®l¯rent automatiquement le paiement des aides à 

lôinnovation du PIA, comme les concours dôinnovation, en versant par anticipation les tranches non 

encore distribu®es pour les dossiers d®j¨ valid®s. Dôautre part, pour les entreprises b®n®ficiaires dôaides 

sous forme dôavances remboursement ou assorties de redevances, les prochaines échéances de 

remboursement sont report®es jusquô¨ 6 mois. 

Enfin, lôEtat maintient, ¨ travers Bpifrance, son soutien aux entreprises innovantes avec pr¯s 

dô1,3 milliard dôeuros dôaides ¨ lôinnovation pr®vu pour 2020 (subventions, avances remboursables, 

prêts, etc.). Bpifrance poursuivra par ailleurs ses investissements directs et en fonds de fonds, aux côtés 

des investisseurs privés. 
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Indépendants : je souhaite en savoir plus sur les mesures mises 
en îuvre pour les ind®pendants et les micro-entreprises 

Le Gouvernement est pleinement conscient des difficultés propres aux petites entreprises et aux 

entrepreneurs indépendants, frappés par la crise sanitaire du coronavirus/Covid-19. 

Côest pourquoi, des aides exceptionnelles, puissantes et immédiates sont mises en place. En tant 

quôind®pendant, vous pouvez activer lôensemble de ces aides, sous r®serve de vos sp®cificit®s. Ces 

aides sont détaillées sous: https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises. Pour toute 

question, contactez votre DIRECCTE ou votre service des impôts des entreprises. Par ailleurs, afin de 

tenir compte de la situation particulière des entrepreneurs indépendants, un fonds de solidarité est mis 

en place. 

Je souhaite obtenir lôaide du Fonds de solidarit®, suis-je éligible ? 

Comment b®n®ficier de l'aide d®fiscalis®e du fonds de solidarit® financ® par lô£tat et les r®gions ? 

Lô£tat et les R®gions ont mis en place un fonds de solidarité pour aider les petites entreprises les plus 

touchées par la crise. Les intercommunalités et les grandes entreprises pourront contribuer au 

financement du fonds. Les compagnies dôassurance ont d®j¨ annonc® une contribution de 400 millions 

dôeuros. 

Qui est concern® par ce fonds de solidarit® financ® par lô£tat et les R®gions? 

Sont concern®s par cette aide pouvant aller jusquô¨ 1 500 ú, les TPE, ind®pendants, micro-

entrepreneurs et professions libérales qui ont 10 salariés au plus, qui font moins dô1 million dôeuros de 

chiffre dôaffaires ainsi quôun b®n®fice annuel imposable inf®rieur ¨ 60 000 ú et qui: 

¶ subissent une interdiction dôaccueil du public selon lôarticle 8 du d®cret du 23 mars 2020 

m°me sôil y a une activit® r®siduelle telle que la vente à emporter, la livraison et les retraits 

de commandes, «room service»; 

OU 

¶ Pour lôaide vers®e au titre du mois de mars : qui connaissent une perte de chiffre d'affaires 

dôau moins 50 % au mois de mars 2020 par rapport au mois de mars 2019 ; 

¶ Pour lôaide vers®e au titre du mois dôavril : qui connaissent une perte de chiffre d'affaires dôau 

moins 50 % au mois dôavril 2020 par rapport au mois dôavril 2019 ou au chiffre dôaffaires 

mensuel moyen sur 2019. 

Par ailleurs, Bruno Le Maire, ministre de lô£conomie et des Finances, a annoncé mercredi 15 avril 2020 

que les agriculteurs membres dôun groupement agricole dôexploitation en commun (GAEC), les artistes-

auteurs, et les entreprises en redressement judiciaire ou en procédure de sauvegarde pourront 

également bénéficier du fonds de solidarité. 

Pour les situations les plus difficiles, un soutien complémentaire d'un montant de 2 000 à 5 000ú 

pourra être octroyé aux entreprises qui : 

¶ ont b®n®fici® du premier volet du fonds (les 1 500 ú ou moins) 

¶ emploient, au 1er  mars 2020, au moins un salarié en contrat à durée indéterminée ou 

déterminée 

¶ se trouvent dans l'impossibilité de régler leurs dettes exigibles dans les trente jours et le 

montant de leurs charges fixes, y compris les loyers commerciaux ou professionnels, 

dues au titre des mois de mars et avril 2020 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
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¶ ont vu leur demande d'un prêt de trésorerie faite depuis le 1er  mars 2020, auprès d'une 

banque dont elles étaient clientes à cette date, refusée ou restée sans réponse passé un 

délai de dix jours. 

Lôinstruction des dossiers associe les services des R®gions et de lô£tat au niveau r®gional depuis le 15 

avril. 

Comment bénéficier de cette aide ? 

Pour recevoir lôaide vers®e au titre du mois de mars : toutes les entreprises éligibles peuvent faire 

une simple déclaration sur le site des impôts -impots.gouv.fr-pour recevoir une aide défiscalisée allant 

jusquô¨ 1 500 ú au titre du mois de mars. 

Pour recevoir lôaide vers®e au titre du mois dôavril : ¨ partir du 1er  mai, toutes les entreprises 

®ligibles ayant fait lôobjet dôune fermeture administrative ou ayant subi une perte de chiffre dôaffaires de 

plus de 50 % en avril 2020 par rapport ¨ avril 2019 ou par rapport au chiffre dôaffaires annuel moyen de 

2019 pourront faire une simple déclaration sur le site des impôts -impots.gouv.fr-pour recevoir une aide 

d®fiscalis®e allant jusquô¨ 1 500 ú au titre du mois dôavril. 

Pour recevoir lôaide compl®mentaire : depuis le mercredi 15 avril, les entreprises qui connaissent 

le plus de difficultés peuvent solliciter auprès des Régions, une aide compl®mentaire dôun montant de 

2 000 ¨ 5 000 ú, selon la taille et la situation financi¯re de lôentreprise. 

>> Vous trouverez toutes les informations sur les d®marches ¨ r®aliser pour b®n®ficier de lôaide 

du fonds de solidarité en cliquant ici. 

Je suis artisan ou commerçant. Puis-je b®n®ficier dôaides financi¯res exceptionnelles ? 

Le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI) met en place une aide 

financière exceptionnelle à destination de tous les commerçants et les artisans qui : 

¶ sont en activité au 15 mars 2020 

¶ ont été immatriculés avant le 1er  janvier 2019. 

L'aide correspondra au montant des cotisations de retraite complémentaire versées par les artisans et 

les commerants sur la base de leurs revenus de 2018 et pourra aller jusqu'¨ 1 250 ú. 

Cette aide sera versée de manière automatique par les Urssaf et ne nécessitera aucune démarche 

des travailleurs indépendants concernés. 

Le montant de cette aide sera par ailleurs exonéré d'impôt sur le revenu ainsi que de cotisations et 

de contributions sociales. 

Cette aide exceptionnelle s'ajoute à l'ensemble des mesures prises en faveur des travailleurs 

indépendants par le Gouvernement depuis le début de la crise. Elle complète un dispositif massif de 

soutien à l'activité économique des artisans et des commerçants afin de maintenir leur activité et 

permettre une reprise rapide et forte de l'économie. 

Je demande le report de mes échéances fiscales et sociales. 

Indépendants hors micro-entrepreneurs 

Il est possible de moduler à tout moment le taux et les acomptes de votre prélèvement à la source. Il 

est aussi possible de reporter le paiement des acomptes de prélèvement à la source sur les revenus 

professionnels dôun mois sur lôautre jusquô¨ trois fois si les acomptes sont mensuels, ou dôun trimestre 

sur lôautre si les acomptes sont trimestriels. Toutes ces d®marches sont accessibles via votre espace 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf
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particulier sur impots.gouv.fr, rubrique «Gérer mon prélèvement à la source » : toute intervention avant 

le 22 du mois sera prise en compte pour le mois suivant. Pour les contrats de mensualisation pour le 

paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est possible de le suspendre sur impots.gouv.fr ou en 

contactant le Centre prélèvement service : le montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465 

En matière de cotisations sociales: 

¶ vous pouvez dôores et d®j¨ ajuster lô®ch®ancier de cotisations pour tenir compte dôune baisse 

de revenu, en actualisant le revenu sans attendre la déclaration annuelle; 

¶ si vous °tes en pr®l¯vement mensuel au 20, lô®ch®ance du 20 mai a automatiquement ®t® 

reportée et lissée sur les échéances suivantes. 

https://www.secu-independants.fr/cpsti/actualites/actualites-nationales/epidemie-de-coronavirus/ 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-

les.html 

Micro-entrepreneurs 

Pour les micro-entrepreneurs en déclaration/paiement sur un rythme mensuel, il est possible 

dôenregistrer ou modifier ¨ 0 la d®claration de chiffre dôaffaires du mois de f®vrier pour ®viter un 

prélèvement de cotisations à la fin du mois. 

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/sinformer-sur-le-statut/toutes-les-actualites/vous-

rencontrez-des-difficultes.html 

Pour lôensemble des travailleurs ind®pendants 

Les procédures de recouvrement sont par ailleurs suspendues sur les créances antérieures. 

Ils peuvent ®galement solliciter lôintervention de lôaction sociale pour la prise en charge partielle ou totale 

des cotisations ou pour lôattribution dôune aide financi¯re exceptionnelle par le formulaire: 

https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/ 

Vous pouvez adresser cette demande sur la messagerie du site secu-independants.fr ou sur des boîtes 

à lettres dont les adresses sont disponibles sur urssaf.fr et autoentrepreneur.urssaf.fr. 

Si je suis dans une situation délicate, puis-je b®n®ficier de remises dôimp¹ts directs ? 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter 

aupr¯s du comptable public un plan de r¯glement afin dô®taler ou reporter le paiement de votre dette 

fiscale. Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les 

situations les plus difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution 

économique territoriale, par exemple). 

Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des demandes tenant 

compte de la situation et des difficultés financières des entreprises 

Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur le site impots.gouv.fr 

https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
https://www.secu-independants.fr/cpsti/actualites/actualites-nationales/epidemie-de-coronavirus/
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-les.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-les.html
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/sinformer-sur-le-statut/toutes-les-actualites/vous-rencontrez-des-difficultes.html
https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil/sinformer-sur-le-statut/toutes-les-actualites/vous-rencontrez-des-difficultes.html
https://www.secu-independants.fr/action-sociale/demander-une-aide/
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13465
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Jôai des difficult®s avec un ou certains ®tablissement financiers, qui peut môaider ¨ 
négocier ? 

La Médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des 

difficultés avec un ou plusieurs établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés 

d'affacturage, assureurs-crédit, etc.). 

Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur le site internet de la Banque de France. 

Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre demande, et 

définit un schéma dôaction avec vous. Il saisit les banques concern®es. Le m®diateur peut r®unir les 

partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les points de blocage et proposer 

une solution aux parties prenantes. 

Je souhaite accéder aux prêts garantis par lôEtat, que faire ? 

Le Gouvernement met en îuvre un dispositif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le 

financement bancaire des entreprises, ¨ hauteur de 300 milliards dôeuros. 

Jusquôau 31 d®cembre prochain, les entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique de 

lôentreprise (notamment soci®t®s, commerants, artisans, exploitants agricoles, professions lib®rales, 

indépendants dont micro-entrepreneurs, associations et fondations ayant une activité économique), à 

lôexception des sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit et des sociétés de 

financement, pourront demander ¨ leur banque habituelle un pr°t garanti par lôEtat pour soutenir leur 

trésorerie. 

Ce pr°t pourra repr®senter jusquô¨ 3 mois de chiffre d'affaires 2019, ou deux années de masse salariale 

pour les entreprises innovantes ou créées depuis le 1er  janvier 2019. Aucun remboursement ne sera 

exig® la premi¯re ann®e ; vous pourrez choisir dôamortir le pr°t sur une dur®e maximale de cinq ans.   

Les banques sôengagent ¨ examiner toutes les demandes qui leur seront adress®es et ¨ leur donner 

une r®ponse rapide. Elles sôengagent ¨ distribuer massivement, ¨ prix co¾tant, les pr°ts garantis par 

lôEtat pour soulager sans d®lai la tr®sorerie des entreprises et des professionnels. 

Néanmoins, toutes les entreprises, en particulier les plus grandes, qui ne respecteraient pas leurs 

obligations en termes de délais de paiement, n'auront pas accès à cette garantie de l'Etat pour leurs 

crédits bancaires. 

Par ailleurs, les banques franaises se sont engag®es ¨ reporter jusquô¨ 6 mois le remboursement de 

crédits des entreprises, sans frais. 

En tant quôentreprise employant moins de 5 000 salari®s et r®alisant un chiffre dôaffaires inf®rieur 

¨ 1,5 milliard dôeuros en France, la procédure est la suivante: 

¶ Vous vous rapprochez dôun partenaire bancaire pour faire une demande de pr°t (il est 

possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé de ces prêts 

ne doit pas d®passer 25% du chiffre dôaffaires ou 2 ans de masse salariale pour les 

entreprises en création ou innovantes). 

¶ Apr¯s examen de la situation de votre entreprise (crit¯res dô®ligibilit® notamment), la 

banque donne un pré-accord pour un prêt. 

¶ Vous devez ensuite vous connecter sur la plateforme attestation bpifrance.fr pour 

obtenir un identifiant unique à communiquer à votre banque. Vous fournissez à cet effet 

votre SIREN, le montant du pr°t et le nom de lôagence bancaire. 

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://attestation-pge.bpifrance.fr/description
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¶ Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt. En cas 

de difficult® ou de refus, lôentreprise peut contacter Bpifrance ¨ lôadresse suivante : 

supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr 

Je subis un arr°t ou baisse dôactivit®, puis-je b®n®ficier de lôactivit® partielle ? 

En tant quôind®pendants, micro-entrepreneurs ou non, vous ne pouvez pas bénéficier de 

lôactivit® partielle pour vous-même. En revanche, vous bénéficierez du fonds de solidarité présenté 

plus haut. Ainsi, seuls vos employ®s, titulaires dôun contrat de travail (CDI, CDD, apprentis, contrats de 

professionnalisation) sont ®ligibles ¨ lôactivit® partielle (contrairement aux stagiaires). Certains secteurs 

ont recours aux CDD dôusage, en particulier la restauration. Les CDD dôusage sont des CDD, donc 

®ligibles ¨ lôactivit® partielle. Les salari®s en p®riode dôessai sont ®ligibles ¨ lôactivit® partielle. 

Le dispositif dôactivit® partielle couvrira 100% des indemnisations vers®es aux salari®s par les 

entreprises, dans la limite de 4,5 SMIC. 

En raison dôun afflux exceptionnel sur le site de lôAgence de service et de paiement (ASP) accessible 

aux employeurs, le ministère du Travail accorde aux entreprises un délai de 30 jours pour déposer 

leur demande, avec effet rétroactif. 

En cas de conflit avec des clients et fournisseurs, que puis-je faire ? 

La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur 

prend contact avec le saisissant dans les 7 jours afin de d®finir avec lui un sch®ma dôaction et 

confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété des entreprises également. 

Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne: https://www.mieist.bercy.gouv.fr/. 

En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à 

suivre en toute confidentialité, grâce au formulaire de contact : 

 https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises 

Toutes les informations sur le siteeconomie.gouv.fr : 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/la-mediation 

Jôai du retard dans lôex®cution dôun contrat public, est-ce que je risque une pénalité ? 

En cons®quence, pour tous les march®s publics dôEtat et des collectivit®s locales, les p®nalit®s de 

retards ne seront pas appliquées. 

 

Je souhaite reporter le paiement des loyers et factures dôeau, gaz et électricité 

Le Pr®sident a annonc® le 16 mars que pour les plus petites entreprises, les factures de gaz, dô®lectricit® 

et de loyers devront être suspendus. 

Les plus petites entreprises ®ligibles au fonds de solidarit® financ® par lôEtat et les R®gions (voir plus 

haut) pourront b®n®ficier de droit de report du paiement des factures dôeau, dô®lectricit® et de gaz. 

¶ Pour les factures dôeau de gaz et dô®lectricit®: les entreprises qui rencontrent des difficult®s 

pour payer leurs factures dôeau, de gaz et dô®lectricit® peuvent adresser sans tarder par mail 

ou par t®l®phone une demande de report ¨ lôamiable ¨ leur fournisseur dôeau, de gaz ou 

dô®lectricit®. 

mailto:supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr
https://www.asp-public.fr/activite-partielle
https://www.mieist.bercy.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/contactez-mediateur-des-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/la-mediation
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¶ Pour le loyer des locaux commerciaux: les principales fédérations de bailleurs ont appelé 

vendredi 20 mars leurs membres bailleurs ¨ suspendre les loyers pour lô®ch®ance dôavril et 

pour les p®riodes post®rieures dôarr°t dôactivit® impos®es par lôarr°t®. 

Concr¯tement, pour les TPE/PME appartenant ¨ lôun des secteurs dont lôactivit® est interrompue les 

fédérations ont appelé leurs adhérents à ce que : 

¶ Les loyers et charges soient appelés mensuellement et non plus trimestriellement; 

¶ Le recouvrement des loyers et charges soit suspendu à partir du 1er  avril 2020, et pour les 

p®riodes post®rieures dôarr°t dôactivit® impos®es par lôarr°t®. Lorsque lôactivit® reprendra, 

ces loyers et charges feront lôobjet de diff®r®s de paiement ou dô®talements sans p®nalit® ni 

intérêts de retard et adaptés à la situation des entreprises en question. 

Pour les TPE et PME dont lôactivit® a ®t® interrompue par arr°t®, ces mesures seront appliqu®es 

de  façon automatique et sans considérer leur situation particulière. 

Concernant les entreprises dont lôactivit®, sans °tre interrompue, a ®t® fortement d®grad®e par la crise, 

leur situation sera étudiée au cas par cas, avec bienveillance en fonction de leurs réalités économiques. 

Questions/réponses pour les indépendants 

Arrêts de travail 

Les indépendants (affiliés au RSI) peuvent-ils b®n®ficier dôun arr°t de 14 jours pour garde 

dôenfant ou mesure de précaution ? Si oui comment ? 

Avec la suppression du régime social des indépendants (RSI), les travailleurs indépendants ont rejoint 

lôAssurance Maladie pour leur couverture sant® obligatoire. Le montant des indemnit®s journali¯res des 

indépendants en 2020 est toujours calculé en fonction des revenus professionnels non-salariés et non-

agricoles déclarés (IJ = 1/730 X Revenu annuel moyen des 3 dernières années). 

La CPAM du lieu de r®sidence est lôinterlocuteur unique ¨ qui transmettre lôarr°t maladie et tout autre 

justificatif n®cessaire. Les m°mes mesures exceptionnelles li®es au Covid 19 sôappliquent aux 

travailleurs ind®pendants (d®lai de carence, garde dôenfant etc). 

Travailleurs indépendants 

Jusquô¨ quelle date puis-je déclarer mes revenus 2019 ? 

La déclaration sociale des indépendants (DSI) des revenus 2019 sera à effectuer entre le 9 avril et le 

12 juin 2020 sur le site net-entreprises.fr. 

Suite à leur déclaration en ligne, les indépendants bénéficieront de la régularisation de leurs cotisations 

2019 et dôun lissage de leurs cotisations 2020 

Services à la personne (SAP) : les mesures annoncées sont-elles 
également applicables aux entreprises du secteur ? 

Je gère un organisme de services à la personne (OSP). Puis-je demander lôactivit® 

partielle pour mes salariés ? 

Prestataires ou particuliers employeurs, le secteur est ®ligible aux mesures dôactivit® partielle. 
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Pour les prestataires : le décret n° 2020-325 du 25 mars 2020 assouplit la procédure de dépôt des 

demandes d'activité partielle, en permettant à l'employeur de disposer d'un délai de deux mois pour 

consulter le comité social et économique et transmettre son avis à l'administration. L'employeur pourra 

adresser sa demande dans un délai de 30 jours à compter du placement des salariés en activité partielle 

lorsque la demande est justifiée par le motif de circonstances exceptionnelles. Enfin, jusqu'au 31 

décembre 2020, le délai d'acceptation exprès ou tacite des demandes d'autorisation préalable est 

ramené de 15 à 2 jours. 

La demande dôactivit® partielle sôeffectue sur le site du minist¯re du travail d®di® ¨ lôactivit® partielle 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

Pour le particulier employeur : le CESU déclaratif invite les particuliers employeurs qui le peuvent à 

d®clarer et ¨ verser lôint®gralit® de la r®mun®ration du mois de mars ¨ leur salari®, m°me si toutes les 

heures d®clar®es nôont pas ®t® travaill®es. 

Si les particuliers employeurs ne souhaitent pas avoir les heures non travaillées à leur charge, les 

pouvoirs publics et lôUrssaf mettent en place une mesure exceptionnelle dôaccompagnement. 

Le formulaire de déclaration est accessible depuis le 30 mars sur les sites internet Cesu et Pajemploi. 

Pour plus dôinformations vous pouvez consulter les sites suivants : 

https:// www.cesu.urssaf.fr 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html 

Les pr®cisions concernant la mise en îuvre du ch¹mage partiel pour les mandataires et la mise en 

îuvre du ch¹mage partiel pour les salari®s du particulier employeur d®clar®s hors CESU sont en cours 

de pr®paration aupr¯s de lôACOSS. 

Je souhaite bénéficier du soutien exceptionnel de Bpifrance en faveur des TPE-PME, 

que dois-je faire ? 

Les entreprises de SAP sont éligibles au plan de soutien aux TPE-PME de BPI-France. Le dispositif est 

ouvert ¨ tous les secteurs dôactivit®, entreprise de toute taille et de toute forme juridique. 

Le plan dôurgence sur le site de bpifrance : https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-

Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-

49113ossier%20de%20presse.pdf 

Je souhaite bénéficier du fonds de solidarité, suis-je éligible ? 

Oui, sous condition dô®ligibilit®. Ce fonds de solidarit®, mis en place par lôEtat avec les r®gions, vise ¨ 

soutenir les entreprises les plus touchées par les conséquences économiques de la crise du 

coronavirus (décret n° 2020-371 du 30 mars 2020). 

Il sôadresse aux commerçants, artisans, professions libérales et autres agents économiques, quel 

que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, association, etc.) et leur régime fiscal et social (y 

compris micro-entrepreneurs). 

Les services de la DGFiP ont publié un mode dôemploi expliquant la démarche à réaliser en ligne pour 

demander ¨ b®n®ficier de lôaide exceptionnelle de 1 500 ú du Fonds de solidarit® au titre de la crise 

sanitaire COVID 19 sur le lien : 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe.pdf 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
http://www.cesu.urssaf.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113ossier%20de%20presse.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe.pdf
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Suis-je autorisé à poursuivre mon activité ? sous quelles conditions ? 

Les organismes de services ¨ la personne peuvent soit recourir au dispositif dôactivit® partielle soit 

continuer leur activité professionnelle dans le strict respect des mesures d'hygiène et de distanciation 

sociale, dites ñbarri¯resò, d®finies au niveau national, qui doivent °tre observ®es en tout lieu et en toute 

circonstance : https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-

questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries 

Il convient de sôassurer de lôaccord du b®n®ficiaire qui peut souhaiter renoncer à la prestation. Dans ce 

cas, le contrat dôintervention est suspendu le temps de lô®pid®mie. 

Des d®rogations ¨ lôobligation dôassurer les prestations ¨ domicile sont mises en place : dès lors que la 

technologie le permet et jusquô¨ la cessation de lô®tat dôurgence sanitaire, certaines activit®s de services 

¨ la personne peuvent exceptionnellement °tre r®alis®es ¨ distance ¨ lôexemple des cours ¨ domicile, 

de lôassistance informatique ou administrative. 

Les déplacements des intervenants au domicile sont autorisés : le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 

prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre 

de l'état d'urgence sanitaire prévoit que : 

« I. - Jusqu'au 15 avril 2020, tout déplacement de personne hors de son domicile est interdit à 

l'exception des déplacements pour les motifs suivants en évitant tout regroupement de personnes : 1° 

Trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle et déplacements 

professionnels insusceptibles d'°tre diff®r®s é » 

Mes salariés interviennent auprès de personnes vulnérables, que dois-je faire ? 

Sont notamment ®ligibles ¨ une distribution de masques de protection les services dôaide et 

dôaccompagnement ¨ domicile (SAAD) lorsquôils interviennent pour des personnes vulnérables et pour 

des actes essentiels de la vie et uniquement dans cette situation et les aides à domicile employées 

directement ¨ domicile lorsquôelles interviennent pour des personnes vuln®rables et pour des actes 

essentiels de la vie et uniquement dans cette situation. 

Un circuit dôapprovisionnement ç service dôaide et de soins ¨ domicile » a été mis en place par le 

ministère des solidarités et de la santé à compter du 23 mars 2020 qui ne passe plus par les officines 

mais par le circuit des groupements hospitaliers de territoires. 

Les services intervenant à domicile doivent identifier les visites prioritaires pour le maintien à domicile 

des personnes vulnérables, ainsi que les professionnels en charge de ces visites. Le nombre de 

masques distribués sera proportionnel au nombre de professionnels intervenant pour assurer ces visites 

prioritaires. 

Lôorganisation de lôapprovisionnement sera d®termin®e au niveau de chaque r®gion par lôagence 

régionale de santé, en lien avec les conseils départementaux. 

Sur ce point, il convient de consulter régulièrement le site du ministère des solidarités et de la santé sur 

https://solidarites-sante.gouv.fr/   

Mes enfants ne sont plus accueillis par leur établissement scolaire, que puis-je faire ? 

Le service de garde pr®vu par le Gouvernement sôadresse- aussi aux enfants des personnels des 

services dôaide ¨ domicile. 

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://solidarites-sante.gouv.fr/
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Pour plus de de détails il convient de consulter le site du Ministère de la Santé et des 

Solidarités.https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/Covid-19-

garde-des-enfants-des-personnels-mobilises 

Les d®lais de demandes ou renouvellement dôagr®ment sont-ils les mêmes 
quôhabituellement ? 

Lôordonnance nÁ 2020-306 du 25 mars 2020 est relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période. Les 

dispositions d®rogatoires sôappliquent aux d®lais et mesures qui ont expir® ou qui expirent entre le 12 

mars 2020 et l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence 

sanitaire. Il en résulte que : 

¶ Le délai de 3 mois prévu par les articles R7232-4 et R7232-5 du code du travail qui prévoient 

que « le silence gard® par pr®fet pendant plus de 3 mois () emporte d®cision dôacceptation » 

sont donc suspendus, le silence gard® par lôadministration au-delà de 3 mois sur la période 

entre le 12/03 et 1 mois apr¯s la cessation de lô®tat dôurgence ne vaut pas accord. 

¶ Lôarticle R7232-8 du code du travail pr®voit que la demande de renouvellement dôun 

agrément « est d®pos®e au plus tard trois mois avant le terme de la p®riode de lôagr®ment 

é è Ce d®lai de 3 mois sôil sôinscrit dans la p®riode entre la 12/03 et 1 mois apr¯s la cessation 

de lô®tat dôurgence est suspendue. 

¶ Les délais donnés aux organismes de services à la personne pour compléter leurs dossiers 

dôagr®ment ou de d®claration sont ®galement suspendus. 

De nombreuses réponses à vos questions sont disponibles sur le site de lôURSSAF : 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html 

BTP : Des mesures spécifiques sont-elles prévues pour aider des 
entreprises et salariés du BTP ? 

Le Gouvernement mesure les difficultés que peuvent rencontrer ces professions dans la mise en place 

des gestes barri¯res, mais aussi dans leur capacit® ¨ sôapprovisionner en mat®riaux et mat®riels et ¨ 

mobiliser le personnel nécessaire. Cela a conduit au ralentissement, voire ¨ lôarr°t, de nombreux 

chantiers dans le pays depuis le début de cette semaine. 

Le Ministre du travail a réuni par téléphone, avec la Ministre de la transition écologique et solidaire et le 

ministre du logement, les organisations professionnelles du secteur : FNTP, FFB et CAPEB. Ces 

discussions ont permis dôaboutir ¨ un accord. 

Le Gouvernement et les organisations professionnelles des entreprises du BTP sô®taient engag®s le 21 

mars dernier ¨ r®unir les conditions dôune poursuite de lôactivit® du b©timent et des travaux publics en 

sécurité pour les salariés. Cet engagement se concrétise par un guide de bonnes pratiques destinées 

aux entreprises du BTP diffus® ce jeudi 2 avril par lôOrganisme Professionnel de Pr®vention du B©timent 

et des Travaux Publics (OPPBTP). Il leur permettra de définir et conforter les processus afin de 

poursuivre les chantiers en garantissant la sécurité et la santé des salariés. 

Dans le cas des chantiers de travaux publics, comme par exemple les infrastructures de transport ou 

les travaux de voirie, les grands ma´tres dôouvrage au niveau national et les pr®fets au niveau local 

coordonneront et prioriseront les chantiers à poursuivre ou à relancer. 

Pour les entreprises et salari®s de lôensemble du secteur du BTP impact®s par la baisse dôactivit®, les 

mesures dôurgence pr®vues par le Gouvernement, notamment lôassouplissement de certaines 

proc®dures, la mise en place de mesures dôactivit® partielle ou encore le recours au fonds de solidarit®, 

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-garde-des-enfants-des-personnels-mobilises
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-garde-des-enfants-des-personnels-mobilises
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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sôappliqueront de manière rapide sur tout le territoire national, en particulier en termes de délais de 

réponse et de versements aux entreprises, compte-tenu de leurs difficultés de trésorerie et sur la base 

de justificatifs simples. 

Le guide peut être téléchargé ici. 

Soutien au secteur du bâtiment et des travaux publics 

A lôoccasion de la pr®sentation en Conseil des ministres, mercredi 10 juin 2020, du 3 ¯me projet de loi 

de finances rectificative pour 2020 (PLFR3), Elisabeth Borne, ministre de la Transition écologique et 

solidaire,  Bruno Le Maire, ministre de lôEconomie et des Finances,  Muriel P®nicaud, ministre du Travail,  

G®rald  Darmanin,  ministre  de  lôAction  et  des  Comptes  publics,  Jacqueline  Gourault, ministre  de  

la  Cohésion  des  Territoires  et  des  Relations  avec  les  Collectivités  territoriales, Julien Denormandie, 

ministre auprès de la ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les collectivités 

territoriales, charg® de la ville et du logement, Emmanuelle Wargon, secr®taire dôEtat  aupr¯s  de  la  

ministre  de  la  Transition  écologique  et  solidaire,  Agnès  Pannier-Runacher, secr®taire dôEtat aupr¯s 

du ministre de lôEconomie et des Finances et  Olivier Dussopt, secr®taire dô£tat aupr¯s du ministre de 

lôAction et des Comptes publics, pr®sentent les mesures de soutien mises en place par le Gouvernement 

pour accompagner la reprise dôactivit® du secteur du BTP. 

Le  BTP est lôun des secteurs qui a vu son activit® la plus fortement r®duite : -88% début avril, soit la 

m°me  baisse  que  lôh¹tellerie-restauration  alors  m°me  quôil  nôa  pas  fait  lôobjet  dôune  fermeture 

administrative à partir de mi -mars. Compte tenu de son poids dans lô®conomie et de son  importance 

pour  lôactivit®  dans  les  territoires  (le  BTP  repr®sente  2  millions  dôemplois  et  11%  du  PIB),  le  

Gouvernement a travaill® d¯s le mois de mars ¨ la reprise de lôactivit® dans le BTP, en lien avec les 

collectivit®s  territoriales  et  les  f®d®rations  professionnelles.  Il  sôagit  ®galement  de  permettre  de 

répondre aux projets immobiliers ou de rénovation des Français. 

Le  BTP  a  ainsi  bénéficié  fortement  des  dispositifs  de  soutien  public  :  le  fonds  de  solidarité (360 

000 entreprises  pour  510  millions  dôeuros),  les  pr°ts  garantis  par  lôEtat  (60  000  pr°ts  pour 8,2 

milliards  dôeuros)  et  lôactivit®  partielle  (demandes  d®pos®es  pour  1,4 million  de  salari®s et 1,3 

milliard dôeuros d®j¨ vers®  au titre des mois de mars et avril). Le secteur a ®galement fait lôobjet 

dôinitiatives sp®cifiques pour le soutien ¨ la reprise avec la publication dôun guide professionnel de 

sécurité  sanitaire  sur  les  chantiers  dès  le  2  avril,  des  mesures  spécifiques  pour  ne  pas  freiner 

lôautorisation ou la mise en îuvre des projets,  la mobilisation des pr®fets pour inciter et accompagner 

la reprise rapide des chantiers et la lancement dôune mission confi®e  au pr®fet Philippe Mah® afin de 

déterminer,  après consultation des acteurs de la filière,  des solutions opérationnelles pour accélérer 

la reprise. 

Ce soutien du Gouvernement a donn® des r®sultats avec une forte acc®l®ration de la reprise dôactivit® 

depuis mi-mai gr©ce ¨ lôengagement des entreprises et de leurs salari®s : seul 1% des chantiers de 

travaux publics et moins de 15% des chantiers du bâtiment sont encore ¨ lôarr°t. Pour soutenir la reprise 

compl¯te de lôactivit® dans le secteur du BTP et en compl®ment de tous les dispositifs de soutien d®j¨ 

mis en îuvre, le Gouvernement a d®cid® de prendre des mesures pour aider les entreprises du BTP ¨ 

compenser les surcoûts et à accélérer la reprise. 

Concernant la prise en compte des surcoûts : 

d compte tenu de lôexigence dôexemplarit® de lôEtat, le Premier ministre a adress® le 9 juin 2020 

aux ma´tres dôouvrage de lôEtat, pour leurs march®s de travaux,  une  instruction  pour leur 

demander de n®gocier rapidement avec les entreprises du BTP une prise en charge dôune partie 

des surco¾ts directs li®s ¨ lôarr°t des chantiers et aux mesures sanitaires. 

d le Gouvernement a demandé aux préfets dans une  circulaire  du 20 mai 2020 de promouvoir 

des chartes définissant une approche solidaire des surcoûts  entre les entreprises du BTP, les 

ma´tres dôouvrage, dont les collectivit®s et bailleurs, et les ma´tres  dôîuvre. Pour aider les 

collectivités territoriales à financer une partie de ces surcoûts, les préfets peuvent utiliser leur 

https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Terrain/Outils/Covid-19-Aide-a-la-preparation-d-activite-de-chantier-avec-un-client-particulier-ou-professionnel-en-periode-d-epidemie-de-Covid-19
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pouvoir de d®rogation pour mobiliser des dotations de lôEtat (dotation de soutien ¨ 

lôinvestissement local DSIL et dotation dô®quipement des territoires ruraux DETR). 

d dans le cadre du PLFR3, les entreprises de moins de 50  salariés qui ont subi des pertes de 

chiffre dôaffaires importantes  pourront  b®n®ficier de  remises de charges sociales jusquô¨ 50%  

sur leurs échéances des mois de mars à mai, sur simple demande à leur URSSAF. Toutes les 

entreprises pourront demander un plan dôapurement de leurs charges sociales report®es depuis 

mars sur une dur®e pouvant aller jusquô¨ 36 mois. 

d un comité de suivi est créé pour objectiver les surcoûts liés aux pertes de rendement sur les  

chantiers  compte  tenu  de  lôapplication  des  r¯gles  de  s®curit®  sanitaire.  Pilot®  par  le 

commissariat  général  au  développement  durable  (CGDD),  en  lien  avec  les  fédérations 

professionnelles, ce comité permettra de donner des références pour la négociation entre 

ma´tres dôouvrage et entreprises du BTP 

d le Gouvernement encourage les ma´tres dôouvrage publics ¨ faire usage des dispositions de 

lôordonnance  nÁ2020-319  du  25  mars 2020,  qui  permettent  dôaugmenter  les  avances  aux 

entreprises  titulaires  de  marchés  publics  au-delà  de  60%  sans  obligation  de  garantie  à 

premi¯re demande. Cette mesure est applicable pour tous les contrats conclus jusquô¨ la fin de 

la p®riode dôurgence sanitaire, augment®e de deux mois. Pour les march®s publics, comme 

privés, le gouvernement a par ailleurs reporté  de plusieurs mois, par ordonnance,  les pénalités 

applicables en cas de retard. 

Concernant le soutien à la reprise : 

d 1  milliard  dôeuros  va  °tre  ajout®  par  lôEtat  en  PLFR3  ¨  la  dotation  de  soutien  à 

lôinvestissement local (DSIL) portant son enveloppe de 0,6 ¨ 1,6 milliard dôeuros. Elle vise ¨ 

soutenir les investissements  structurants des collectivités portant sur la santé,  la transition 

écologique, notamment la rénovation thermique de bâtiments publics, et la rénovation du  

patrimoine. Compte  tenu  de  lôeffet  levier  sur  les  financements  des  collectivit®s,  cette 

dotation doit permettre dôaccro´tre les  investissements locaux de 4,8  milliards dôeuros.  Ainsi 

lôEtat  versera  aux  collecti vit®s  locales  en  2020  pr¯s  de  10  milliards  dôeuros  de  dotations 

dôinvestissement. Il sôagit dôun effort tr¯s important de lôEtat qui apportera des commandes aux 

entreprises du BTP dans les prochains mois, tout particulièrement dans le contexte de la mise 

en place des nouvelles équipes municipales et intercommunales 

d le dispositif de garantie de lôEtat ¨ lôassurance-crédit est fortement renforcé en PLFR3 pour  

permettre aux entreprises de conserver leurs couvertures. Cette mesure est très importante pour 

les entreprises du BTP dont la trésorerie dépend beaucoup du crédit interentreprises. La mesure 

sera mise en place immédiatement par décret pour les PME et  entreprises de taille intermédiaire 

(ETI) 

d dans  le  cadre  du  PLFR3,  afin  de  soutenir  la  trésorerie  des  entreprises,  les  entreprises 

soumises  ¨  lôimp¹t  sur  les  soci®t®s  pourront  demander  d¯s  2020  le  remboursement 

immédiat de leur stock de créances, le report en arrière de leurs déficits  ainsi que des créances  

qui  viendraient  à  être  constatées  en  2020  du  fait  des  pertes  liées  à  cette  crise sanitaire 

d pour  maintenir  les  compétences  au  sein  des  entreprises  et  leur  renouvellement,  le 

Gouvernement  a  annonc®  la  cr®ation  dôune  aide  au  recrutement  des  apprentis,  de 5 000 

euros (pour les moins de 18 ans) à  8 000 euros  (pout les plus de 18 ans) par  contrat  préparant  

¨  un  dipl¹me  jusquô¨  la  licence professionnelle.  Cette  aide  sera  vers®e  aux  entreprises  

de  moins  de  250  salariés  sans condition et aux entreprises de plus 250 salariés à la condition 

quôelles sôengagent ¨ atteindre lôobjectif, d®j¨ fix® par la loi, de 5% dôalternants en 2021 . Cela 

devrait repr®senter plus de 130 millions dôeuros pour le secteur 

d les travaux des copropriétés constituent une part importante de la commande privée adressée 

aux entreprises du b©timent et sont d®cid®s en assembl®es g®n®rales. Lôordonnance nÁ2020-

595  du  20  mai  2020  permet  de  tenir  ces  assemblées  générales  sous  forme  de 
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visioconférence ou par correspondance  jusquôau 31 janvier 2021, ce qui permet dôacc®l®rer les 

décisions de travaux. 

Au-del¨ de ces mesures dôurgence pour soutenir la reprise dôactivit®, le Gouvernement pr®pare un plan 

de relance de lô®conomie qui sera pr®sent® ¨ la rentrée. Le secteur du BTP sera directement concerné 

par ce  plan de relance  au titre de lôinvestissement  notamment  pour  la  r®novation  thermique  et  au  

titre  des  simplifications  de procédure pour  accélérer  les  projets  et  le  lancement  des  chantiers  

sans  diminuer les  exigences environnementales. Dans le plan de relance, des mesures sont 

envisag®es qui soutiendront lôactivit® des entreprises du BTP, notamment pour participer ¨ la transition 

écologique. 

Grandes entreprises : engagement de responsabilité pour les 
grandes entreprises bénéficiant de mesures de soutien en 
trésorerie 

Une grande entreprise qui demande un report dô®ch®ances fiscales et sociales ou un pr°t garanti par 

lô£tat sôengage ¨ : 

¶ ne pas verser de dividendes en 2020 à ses actionnaires en France ou ¨ lô®tranger (hors 

entit®s ayant lôobligation l®gale de distribuer une fraction au cours de lôann®e 2020); 

¶ ne pas proc®der ¨ des rachats dôactions au cours de lôann®e 2020. 

- Pour les groupes, cet engagement couvre lôensemble des entit®s et filiales françaises 

du groupe considéré, quand bien même seules certaines de ces entités ou filiales 

b®n®ficieraient dôun soutien en tr®sorerie. 

- Toutefois, les entreprises qui ont pris de telles mesures avant le 27 mars, jour de 

lôannonce du dispositif par le Gouvernement, ou qui ont une obligation légale de 

versement de dividende, ne sont pas concernées par cet engagement. 

- En cas de non-respect de cet engagement, et notamment dôune d®cision des organes 

dôadministration de lôentreprise qui ne serait pas conforme à ces règles, les cotisations 

sociales ou ®ch®ances fiscales report®es ou le pr°t garanti par lôEtat devront °tre 

remboursés avec application des pénalités de retard de droit commun. Ces majorations 

seront d®compt®es ¨ partir de la date dôexigibilité normale des échéances reportées. 

Quelle est la d®finition dôune grande entreprise? 

Les grandes entreprises (GE) concernées correspondent soit à une entreprise indépendante, soit à un 

groupe de plusieurs entités liées qui emploient, lors du dernier exercice clos, au moins 5000 salariés ou 

ont un chiffre d'affaires consolid® sup®rieur ¨ 1,5 milliard dôeuros en France. La d®finition du groupe 

peut être prise en faisant référence à la définition utilisée pour la CVAE (article 1586 quater I bis du 

code gén®ral des imp¹ts) ou lôint®gration fiscale (article 223 A du CGI). 

Que faut-il entendre par «dividendes»? 

Lôengagement porte non seulement sur le non-versement des dividendes au sens strict (à savoir les 

sommes dont la distribution est d®cid®e par lôassemblée générale annuelle, y compris lorsque la 

distribution est réalisée en actions), mais également sur toutes les autres formes de distribution en 

numéraire ou en actions (en ce compris notamment les acomptes sur dividendes et les distributions 

exceptionnelles de réserves). 
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Comment lôengagement sera-t-il formalisé? 

Concernant les reports dôimp¹ts directs, l'entreprise s'engage en remplissant le formulaire de demande 

sur le site impots.gouv.fr et en cochant la case dédiée. 

Concernant les reports de cotisations sociales, lôentreprise sôengage, par un simple message (un 

courriel peut suffire) adress® ¨ lôUrssaf qui g¯re son compte, ¨ respecter lôengagement de non-

versement de dividendes et de non-rachat dôactions qui conditionne le report dô®ch®ances sociales. Les 

Urssaf contacteront par courriel avant lô®ch®ance du 5 avril les entreprises concern®es pour les 

informer; dans le cas de groupes, le contact sera réalisé avec la seule entreprise tête de groupe. 

Lôengagement sera adress® par lôentreprise t°te de groupe pour lôensemble du groupe, m°me si le 

report nôest demand® que par une ou certaines entit®s juridiques du groupe. 

En ce qui concerne lôoctroi dôun pr°t garanti par lôEtat, une clause r®solutoire sera introduite dans le 

contrat de pr°t au moment de lôinstruction de la demande de prêt par les services du ministère de 

lô®conomie et des finances. 

Les rachats dôactions destin®s ¨ lôattribution dôactions aux salari®s sont-ils possibles 
pour les grandes entreprises b®n®ficiant dôun soutien en tr®sorerie? Quôen est-il des 
rachats dôactions destin®s ¨ favoriser une op®ration de croissance externe ou la liquidit® 

des titres, ou destinés aux titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital? 

Les rachats dôactions effectu®s en vue dôune r®duction de capital non motivée par des pertes à des fins 

de gestion financière ne sont pas possibles pour les grandes entreprises sollicitant un soutien en 

trésorerie. 

Les rachats dôactions destin®s ¨ lôattribution dôactions aux salari®s, ainsi que ceux destin®s ¨ lôex®cution 

dôun engagement juridique ant®rieur au 27 mars 2020 (par exemple, au titre dôune valeur mobili¯re 

donnant accès au capital), sont en revanche possibles. 

Les rachats dôactions dans le cadre de contrats de liquidit® conclus avant le 27 mars 2020 et non 

modifiés par la suite sont autoris®s. Les rachats dôactions dans le cadre dôune op®ration de croissance 

externe sont autoris®s, ¨ condition quôils soient n®cessaires et que lôop®ration de croissance externe ait 

fait lôobjet dôun engagement juridique de la soci®t® antérieur au 27 mars 2020. 

En cas de contr¹le, il incombe ¨ lôentreprise dô®tablir la raison pour laquelle les rachats dôactions ont ®t® 

r®alis®s et la r®alit® de lôaffectation des actions rachet®es aux fins quôelle invoque (sans quôil ne soit 

toutefois nécessaire que les actions rachetées aient été effectivement utilisées à cette fin à la date du 

contrôle). 

Il est pr®cis® que lôinterdiction des rachats dôactions ¨ des fins de gestion financi¯re sôapplique 

également aux réductions de capital non motivées par des pertes, par réduction du montant nominal 

des actions à des fins de gestion financière. 

Les versements de dividendes en actions sont-ils possibles pour les grandes 

entreprises b®n®ficiant dôun soutien en tr®sorerie? 

Les versements de dividendes en actions suivent le même régime que les autres formes de dividendes. 

Il convient donc de se référer à la date de la décision (voir la question: «les grandes entreprises qui ont 

d®j¨ vers®, ou ont lôintention de verser, des dividendes ou des acomptes sur dividendes doivent-elles 

rembourser les soutiens en trésorerie sollicités ou obtenus avant le 27 mars? Pourront-elles solliciter 

des aides en tr®sorerie ¨ compter du 27 mars?è). En particulier, les distributions dôactions r®sultant 

dôune op®ration d®cid®e avant le 27 mars sont possibles. 
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Les attributions de titres liées à une réorganisation du groupe ne sont pas assimilables à un versement 

de dividendes en action. 

Lôengagement de ne pas proc®der ¨ un versement de dividendes ou ¨ un rachat 

dôactions est-il applicable aux versements anticipés de crédits d'impôt? 

Non. B®n®ficier dôun cr®dit dôimp¹t est un droit pour une entreprise qui remplit les conditions pr®vues 

par la loi. 

Les dividendes intragroupes sont-ils concern®s par lôengagement? Quôen est-il des 
dividendes pay®s ¨ des personnes physiques ou morales ®tablies ¨ lô®tranger? 

Les distributions intragroupes sont possibles, lorsqu'elles ont pour effet au final de soutenir 

financièrement une société française (notamment lui permettre de respecter ses engagements 

contractuels vis-à-vis de ses créanciers). Les distributions réalisées par les entités étrangères du groupe 

au profit des entités françaises de celui-ci ne remettent pas en cause les aides demandées par ces 

dernières. 

Les grandes entreprises qui ont déjà vers®, ou ont lôintention de verser, des dividendes 
ou des acomptes sur dividendes doivent-elles rembourser les soutiens en trésorerie 
sollicités ou obtenus avant le 27 mars?  

Pourront-elles solliciter des aides en trésorerie à compter du 27 mars? 

Le critère permettant dôappr®cier si la grande entreprise est ®ligible aux m®canismes de soutien en 

tr®sorerie est celui de la date de la d®cision de lôorgane comp®tent11 de procéder à la distribution: 

¶ si cette décision est antérieure au 27 mars 2020, la grande entreprise est éligible aux 

mécanismes de soutien en trésorerie (ou le demeure si un soutien en trésorerie a déjà été 

obtenu); 

¶ au contraire, si cette d®cision est post®rieure au 27 mars 2020, la grande entreprise nôest 

plus éligible aux mécanismes de soutien en trésorerie (pour le cas où un soutien en trésorerie 

aurait déjà été obtenu à la date de la décision, voir la question: «Que se passe-t-il si une 

entreprise b®n®ficiant dôun soutien en tr®sorerie apr¯s le 27 mars ne respecte pas 

lôengagement?è). Par exception, si la décision est prise pour se conformer à une obligation 

légale de distribution, et sous réserve que le montant distribué soit strictement limité à ce qui 

est requis par cette obligation légale, la grande entreprise demeure éligible aux mécanismes 

de soutien en trésorerie. 

Le fait que le montant du dividende ait pr®alablement ®t® annonc® (par exemple ¨ lôoccasion de 

lôannonce des r®sultats annuels) est indiff®rent. 

De m°me, le fait que lôassembl®e ait commenc® ¨ °tre convoqu®e sur un ordre du jour incluant le 

versement dôun dividende est indiff®rent. 

Enfin, la date de détachement et la date de mise en paiement du dividende sont également indifférentes. 

Que se passe-t-il si, alors que lôorgane comp®tent pour convoquer lôassembl®e g®n®rale 
a proposé de supprimer le dividende, un projet de r®solution portant distribution dôun 

                                                
11 Dans une soci®t® anonyme çmonisteè (côest-à-dire dot®e dôun conseil dôadministration), il sôagit de lôassembl®e g®n®rale 

ordinaire pour les dividendes et du conseil dôadministration pour les acomptes sur dividendes. 
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dividende est inscrit ¨ lôordre du jour ¨ lôinitiative dôun ou plusieurs actionnaires et 
approuv® par lôassembl®e g®n®rale? 

D¯s lors quôelle est post®rieure au 27 mars 2020, cette d®cision remet en cause lô®ligibilit® de 

lôentreprise aux m®canismes de soutien en tr®sorerie. 

Les grandes entreprises qui ont d®j¨ proc®d®, ou ont lôintention de proc®der, ¨ des 
rachats dôactions doivent elles rembourser les soutiens en tr®sorerie sollicités ou 
obtenus avant le 27 mars?  

Pourront-elles solliciter des aides en trésorerie à compter du 27 mars? 

Le crit¯re permettant dôappr®cier si la grande entreprise est ®ligible aux m®canismes de soutien en 

trésorerie est celui de la date de conclusion de lôachat: 

¶ si elle est antérieure au 27 mars 2020, la grande entreprise est éligible aux mesures de 

soutien en trésorerie (ou le demeure si un soutien en trésorerie a déjà été obtenu). Ainsi, les 

rachats intervenant apr¯s le 27 mars 2020 en vertu dôun engagement juridique de lôentreprise 

conclu avant cette date ne remettent pas en cause lô®ligibilit® aux mesures de soutien en 

trésorerie; 

¶ au contraire, si elle est post®rieure au 27 mars 2020, la grande entreprise nôest plus ®ligible 

aux mécanismes de soutien en trésorerie (pour le cas où un soutien en trésorerie aurait déjà 

été obtenu à la date du rachat, voir la question: «Que se passe-t-il si une entreprise 

b®n®ficiant dôun soutien en tr®sorerie apr¯s le 27 mars ne respecte pas lôengagement?è). 

Les rachats dôactions dans le cadre de contrats de liquidité conclus avant le 27 mars 2020 et non 

modifiés par la suite sont autorisés. 

Que se passe-t-il si une entreprise b®n®ficiant dôun soutien en tr®sorerie apr¯s le 27 

mars ne respecte pas lôengagement? 

Une grande entreprise qui aurait décidé après le 27 mars d'un versement de dividende ne pourra 

b®n®ficier de la garantie de l'Etat sur un pr°t garanti par lôEtat qu'elle aurait contract® aupr¯s de sa 

banque, ou auprès de laquelle elle a initié des démarches à cette fin. Le ministre ne signera pas d'arrêté 

individuel permettant d'octroyer cette garantie et la banque pourra exiger de l'entreprise le 

remboursement de l'int®gralit® du principal. Si le pr°t a ®t® accord® sans quôun tirage nôait ®t® effectu®, 

aucun tirage ne sera possible. 

En lôabsence dôengagement de la part de lôentreprise, ou en cas de non-respect de cet engagement, 

lôentreprise se verra appliquer les majorations de retard applicables en cas de non-paiement des impôts 

et cotisations (5% de majoration initiale + 0,2% par mois de retard), tel que prévu par la législation 

fiscale et sociale. Elle ne pourra pas b®n®ficier dôun accord de d®lai pour lô®ch®ance report®e et devra 

sôacquitter imm®diatement des sommes impay®es. 

Logistique  

Toutes les activités logistiques sont-elles bien autorisées ? 

Le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la 

lutte contre la propagation du virus Covid-19 prévoit : 

Afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, est interdit jusqu'au 31 mars 2020 le déplacement de 

toute personne hors de son domicile à l'exception des déplacements pour les motifs suivants, dans le 
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respect des mesures générales de prévention de la propagation du virus et en évitant tout regroupement 

de personnes : 

¶ Trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle et 

déplacements professionnels insusceptibles d'être différés ; 

¶ Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité 

Par conséquent toutes les activités logistiques peuvent a priori être réalisées dans le strict respect les 

mesures d'hygi¯ne et de distanciation sociale, dites ñbarri¯resò, d®finies au niveau national, qui doivent 

être observées en tout lieu et en toute circonstance. 

Ce message a notamment été conforté par le communiqué de presse du Ministère de la Transition 

écologique et solidaire du 18 mars 2020, disponible ici. 

Transport routier 

Le ministre de lôAction et des Comptes publics et le secr®taire d'£tat charg® des Transports ont annonc® 

le 17 avril 390 millions dôeuros de mesures de tr®sorerie en faveur du transport routier. 

Afin de faciliter la poursuite de cette activité économique prioritaire, le Gouvernement a décidé de mettre 

en place deux nouvelles mesures spécifiques qui viennent s'ajouter ainsi aux mesures déjà applicables 

à l'ensemble des entreprises du secteur du transport routier. 

D'une part, la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE), actuellement 

remboursée aux opérateurs du transport routier de marchandises chaque semestre, sera 

exceptionnellement remboursée tous les trimestres. Cette mesure bénéficiera à l'ensemble des 

entreprises du secteur, et prioritairement à celles qui déposent leurs demandes de remboursement de 

façon dématérialisée, via l'application SidecarWeb. Cette première mesure permettra un gain de 

trésorerie immédiat de près de 300 millions d'euros pour l'ensemble de la filière. 

D'autre part, la prochaine échéance de la taxe sur les véhicules routiers (TSVR) 2020, qui doit être 

payée au plus tard le 1er  septembre, sera reportée de trois mois : les entreprises du secteur auront 

jusquôau au 1er  d®cembre 2020 pour la payer. Ce report soulagera la tr®sorerie des entreprises du 

secteur de 90 millions dôeuros au total. 

De mesures particulières concernant les conditions de circulation en France ont-elles 
été prises ? 

Trois arrêtés portent sur les conditions de circulation en France : 

¶ Arrêté du 19 mars 2020 portant levée de l'interdiction de circuler des véhicules de transport 

de marchandises à certaines périodes, dans le cadre de la crise épidémique du coronavirus 

« Covid-19 » 

¶ Lôarr°te l¯ve plusieurs interdictions (g®n®rales et compl®mentaires) applicables sur des 

sections définies du réseau national pour permettre la circulation des véhicules de transport 

de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741010&categor

ieLien=id 

¶ Arrêté du 20 mars 2020 portant dérogation temporaire aux règles en matière de temps de 

conduite pour le transport routier de marchandises 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/poursuite-chaine-logistique-du-transport-marchandises
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741010&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741010&categorieLien=id
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¶ Les opérations de transport routier de marchandises bénéficient de plusieurs dérogations 

temporaires concernant  la durée journalière de conduite, la durée hebdomadaire de 

conduite, dans le respect des dispositions légales et réglementaires relatives au temps de 

travail et au repos applicables aux conducteurs. 

¶ https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741033&categor

ieLien=id 

¶ Arr°t® du 24 avril 2020 modifiant lôarr°t® du 2 mars 2015 relatif ¨ lôinterdiction de circulation 

des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 

Lôarr°t® pr®voit une d®rogation ¨ titre permanent aux interdictions de circulation pour les « véhicules de 

transport de déchets hospitaliers, de linge nécessaire au fonctionnement des établissements de santé 

publics ou privés ou de marchandises à caractère médical ou de protection sanitaire ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337222&dateTexte=20200

425 

Transport maritime et pêche 

Le gouvernement a annoncé des mesures spécifiques pour soutenir les professionnels du transport 

maritime et de la pêche. 

Pour faciliter cette activité économique essentielle, le Gouvernement a décidé de prolonger pour une 

durée de six mois apr¯s la fin de lô®tat dôurgence lôensemble des titres professionnels maritimes. De 

plus, afin de mieux protéger les marins pêcheurs, des dispositions spécifiques sont prises pour le calcul 

de leur indemnit® dôactivit® partielle, tenant compte des particularités du mode de rémunération de la 

profession. 

Plus dôinformations ici. 

Automobile : informations utiles pour les entreprises de la filière 

Le président de la République a présenté mardi 26 mai le plan de soutien à la filière automobile. 

Fortement impact®e par la crise sanitaire actuelle, lôautomobile est une fili¯re industrielle essentielle et 

stratégique pour la France, représentant plus de 4000 entreprises industrielles et 400 000 emplois. Le 

plan de soutien automobile pr®voit plus de 8 milliards dôeuros dôaides et dôinvestissements. 

Lôindustrie automobile mondiale a ®t® tr¯s fortement impactée par la crise du Covid-19 et la chute brutale 

de la demande, alors quôelle devait d®j¨ faire face ¨ une exigence de profonde transformation 

structurelle, afin dôassurer sa transition ®cologique et num®rique.Les pr®visions  actuelles du march® 

automobile font ®tat dôune baisse du march® en 2020 dôau moins 20% au plan mondial et 

potentiellement de 30% en Europe. En France, le marché automobile a chuté de 72% en mars et de 

89% en avril. Le marché du véhicule industriel est également très fortement impacté par la baisse des 

activités économiques du pays. 

Le secteur automobile a b®n®fici® des premi¯res mesures dôurgences mises en place par le 

Gouvernement. Pendant la p®riode de reprise partielle et progressive de lôactivit®, le Gouvernement 

poursuivra son soutien au travers des pr°ts garantis par lôEtat, de lôactivit® partielle ¨ moyen terme, et 

de la mobilisation des prêts sur le Fonds de développement économique et social (FDES) et des 

avances remboursables. Les services de lôEtat seront tout particuli¯rement mobilisés pour soutenir les 

entreprises en difficulté. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741033&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041741033&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337222&dateTexte=20200425
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337222&dateTexte=20200425
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-gouvernement-annonce-des-mesures-specifiques-pour-soutenir-les
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Au-del¨ de ces mesures dôurgences, le plan de soutien doit permettre ¨ lôindustrie automobile de se 

transformer pour °tre plus comp®titive et dô°tre exemplaire en mati¯re de d®carbonation. 

Ce plan répond à trois objectifs : 

 

1. Renouveler le parc automobile français en faveur des véhicules propres 

¶ Le bonus pour lôachat dôun v®hicule ®lectrique passe de 6000 ¨ 7000 ú pour les 
particuliers, pour lôachat dôun v®hicule dôune valeur inf®rieure ¨ 45 000 ú. 

¶ Le bonus pour lôachat dôun v®hicule ®lectrique pour les flottes dôentreprises passe ¨ 
5 000 ú, pour lôachat dôun v®hicule particulier ou utilitaire l®ger dôune valeur inf®rieure 
¨ 45 000 ú. 

¶ Mise en place dôun bonus de 2 000 ú pour lôachat de v®hicules hybrides 
rechargeables pour les v®hicules dôun montant inf®rieur ou ®gal ¨ 50 000 ú. 

¶ La prime ¨ la conversion passe ¨ 3000 ú pour les m®nages modestes pour lôachat 
dôun v®hicule thermique et ¨ 5 000 ú pour lôachat dôun v®hicule ®lectrique ou hybride 
rechargeable 

¶ Assouplissement du crit¯re dô®ligibilit® pour la mise au rebut du v®hicule, en incluant 
les Critôair 3 pour les m®nages ç tr¯s modestes è et Critôair 4 pour les autres. 

¶ Le nombre de ménages éligibles à la prime à la conversion augmentera grâce au 
relèvement du seuil de revenu fiscal de r®f®rence passant de 13 500ú ¨ 18 000ú 
pour couvrir 75 % de la population. 

¶ Les acheteurs publics, dont lô£tat, acc®l®reront le renouvellement de leurs flottes de 
véhicules. Le Gouvernement adoptera dans les prochaines semaines une circulaire 
relative aux flottes de véhicules imposant un objectif de 50% de véhicules 
électriques, hybrides ou à hydrogène pour les acheteurs publics. 

¶ Accélération du déploiement de bornes de recharge électrique. Le nombre de points 
de recharge passera ¨ 100 000 bornes dôici 2021 au lieu de 2022. 

¶ Les collectivit®s locales seront invit®es ¨ proposer des avantages ¨ lôusage des 
véhicules en mode électrique zéro émission (gratuité des parkings publics, utilisation 
de voies réservées etc.). 

2. Investir et innover pour produire les véhicules de demain 

Č Cr®ation du Fonds dôavenir pour lôautomobile dot® de 1 milliard ú destin® ¨ la modernisation et 
la numérisation des chaînes de production, à la transformation écologique de la filière 
automobile et ¨ lôinnovation. 

Č Dans le d®tail, 600 Mú dôinvestissements en fonds propres sont destin®s ¨ la consolidation de 
la fili¯re. 200 Mú pour la modernisation et la d®carbonation de lôoutil productif. 150 Mú dôaides 
pour la R&D et lôinnovation du secteur. 

3. Soutenir les entreprises en difficultés et protéger les salariés 

Č D®ploiement dôun plan massif de d®veloppement de comp®tences 

Č Compte tenu des perspectives dôune rentr®e tr¯s difficile pour lôalternance (apprentissage et 
contrats de professionnalisation), un plan dôurgence sera mis en îuvre pour r®duire 
significativement le co¾t dôun jeune en alternance et permettre ¨ la fili¯re de viser une 
stabilisation du niveau dôalternants 

Plus dôinformation ici. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/DP-Plan_soutien_automobile26052020.pdf
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Lancement dôun Appel ¨ Manifestation dôInt®r°t (AMI) pour soutenir les investissements 

de modernisation des entreprises 

Face ¨ ces enjeux, le ç Plan de soutien ¨ lôautomobile pour une industrie verte et compétitive » présenté 

par le président de la République, le 26 mai dernier, a fixé plusieurs directions avec un seul objectif : 

produire en France les v®hicules propres de demain pour rester une grande nation de lôautomobile. 

Dans ce cadre, un fonds de soutien aux investissements dot® de 200 millions dôeuros en 2020 a ®t® 

cr®®. Un Appel ¨ Manifestation dôInt®r°t (AMI) ouvert ¨ toutes les entreprises de la fili¯re et op®r® par 

Bpifrance vient ®galement dô°tre publi®. 

Cet AMI est destiné aux entreprises de la filière qui souhaitent investir dans leurs outils de production 

pour le rendre plus comp®titif et lôorienter vers les mod¯les ®conomiques dôavenir. Les financements, 

majoritairement en subventions, leur permettront de développer des processus innovants grâce aux 

outils numériques ou de mettre en place de nouveaux procédés en faveur de la transition 

environnementale. 

Ces projets pourront notamment concerner la r®alisation dôinvestissement en vue dôaugmenter le 

réemploi de matériaux ou de favoriser le recyclage, de faon ¨ r®duire lôempreinte environnementale 

des sites de production. Ils pourront également concerner le développement et la diversification vers 

des pièces pour les véhicules hybrides ou électriques, contribuant ainsi à la décarbonation de ce mode 

de transport. 

Pour en savoir plus : https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Plan-Auto-

Programme-de-soutien-aux-investissements-de-modernisation-de-la-filiere-automobile-50040 

Puis-je poursuivre mes activités relatives aux pièces de rechange pour poids lourds ? 

Les poids lourds participent à la chaîne logistique, notamment pour acheminer les médicaments ou les 

produits essentiels. 

Les activités relatives aux pièces de rechange pour poids lourds ne sont pas concernées par les 

mesures dôinterdictions pr®vues par lôarr°t® du 14 mars 2020. 

Puis-je continuer ¨ faire circuler des marchandises ¨ lô®tranger malgr® la fermeture des 

frontières ? 

Oui, la fermeture des frontières concerne les personnes et non les marchandises 

Je souhaite partager une information ou une alerte avec les autres acteurs de la filière 
automobile, qui contacter ? 

La PFA a mis en place une cellule de crise afin de partager entre membres de la filière (constructeurs, 

®quipementiers, repr®sentants des fournisseurs, é) des informations sur les impacts en cours ou 

attendus de lô®pid®mie. Des informations et alertes concernant votre entreprise peuvent être adressées à 

Covid-19@pfa-auto.fr . 

https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Plan-Auto-Programme-de-soutien-aux-investissements-de-modernisation-de-la-filiere-automobile-50040
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Plan-Auto-Programme-de-soutien-aux-investissements-de-modernisation-de-la-filiere-automobile-50040
mailto:covid-19@pfa-auto.fr
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Je souhaite alerter les services de lôEtat sur les impacts pour mon entreprise de la 
situation du secteur automobile, qui contacter ? 

Le réseau des correspondants automobile en DIRECCTE, qui a été mis en place dans le cadre du plan 

dôaccompagnement des sous-traitants annoncé le 2 décembre 2019, peut être contacté aux adresses 

suivantes : 

REGION NOM CONTACT ADRESSE MEL 

AUVERGNE RHONE ALPES 
Jacques 

MERCIER 
Jacques.Mercier@direccte.gouv.fr 

GRAND EST 

Marie de 

MONTALEMBER

T 

marie.demontalembert@direccte.gouv.fr 

HAUTS DE France 
Olivier 

MESUREUR 
olivier.mesureur@direccte.gouv.fr 

BOURGOGNE FRANCHE-

COMTE 

Sébastien 

DUBOIS 
sebastien.dubois@direccte.gouv.fr 

CENTRE VAL DE LOIRE 
Michel 

MARECHAL 
michel.marechal@direccte.gouv.fr 

PAYS DE LA LOIRE Nicolas TREUIL nicolas.treuil@direccte.gouv.fr 

OCCITANIE 
Pascal 

THEVENIAUD 
pascal.theveniaud@direccte.gouv.fr 

NORMANDIE Marithé CONNAN marithe.connan@direccte.gouv.fr 

NOUVELLE AQUITAINE Ronan BERNARD ronan.bernard@direccte.gouv.fr 

ILE DE France 
Xavier 

VALCARCEL 
xavier.valcarcel@direccte.gouv.fr 

BRETAGNE 
Jean-Paul 

OGEREAU 
jean-paul.ogereau@direccte.gouv.fr 

PACA Sophie GLEIZES sophie.gleizes@directe.gouv.fr 

Jôai des commandes de v®hicules ®lectriques datant de 2019 qui ne sont toujours pas 

livrées, bénéficieront-ils du bonus de 6000ú ? 

Les véhicules neufs commandés avant le 31 décembre 2019 pourront bénéficier des conditions 2019 

d¯s lors quôils seront livr®s avant le 15 juin 2020. LôASP a ®t® inform®e de ce rallongement du d®lai. 

 

 

 

mailto:Jacques.Mercier@direccte.gouv.fr
mailto:marie.demontalembert@direccte.gouv.fr
mailto:olivier.mesureur@direccte.gouv.fr
mailto:sebastien.dubois@direccte.gouv.fr
mailto:michel.marechal@direccte.gouv.fr
mailto:nicolas.treuil@direccte.gouv.fr
mailto:pascal.theveniaud@direccte.gouv.fr
mailto:marithe.connan@direccte.gouv.fr
mailto:ronan.bernard@direccte.gouv.fr
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Puis-je présenter un véhicule au contrôle technique ? 

Les centres de contrôle technique sont, par assimilation aux activit®s dôentretien et de r®paration des 

véhicules automobiles, autorisés à ouvrir, dans le respect des mesures sanitaires nécessaires. Les 

centres de contrôle technique ouverts pour les véhicules lourds sont recensés sur le site de Bison Futé 

Mon v®hicule professionnel doit passer au contr¹le technique dôici la fin du mois. Y a-t-
il un délai supplémentaire ? 

Afin de concilier les enjeux de sécurité et les besoins de circulation pour assurer la continuité des 

services essentiels et de la vie économique : 

Une tolérance de trois mois est accordée pour les délais du contrôle technique des véhicules légers. 

Cette tol®rance sôapplique ®galement aux d®lais pr®vus par la réglementation pour réaliser les contre-

visites des véhicules légers. 

Compte tenu des enjeux majeurs de sécurité, le contrôle technique des poids lourds et des véhicules 

employés au transport en commun de personnes doit continuer. Toutefois une tolérance de quinze jours 

est accordée pour les délais du contrôle technique de ces véhicules. 

Les mesures spécifiques aux entreprises technologiques 

Bruno Le Maire et Cédric O ont annoncé le 05 juin un plan de soutien public conjoncturel pour les 

entreprises technologiques. Ce plan, financ®  pour lôessentiel  par  le  Programme dôinvestissement 

dôavenir (PIA), comprend 5 volets ! 

1)  Soutien  aux  entreprises  d®veloppant  des  technologies  dôavenir  souveraines :  lancement dôun 

fonds « French Tech Souveraineté » 

Des  entreprises  technologiques  franaises  d®veloppant  des  technologies  dôavenir  ¨  caract¯re 

souverain  pourraient  dès  les  prochains  mois  être  la  proie  de  grands  acteurs  étrangers  ou  être 

dépassées par  des  concurrents  parvenant  à mieux se financer. En réponse, le Gouvernement lance 

un  v®hicule  dôinvestissement  g®r®  par  Bpifrance  ¨  vocation  ¨  la  fois  offensive  et  d®fensive 

disposant d¯s ¨ pr®sent dôune premi¯re poche de 150 Mú afin de soutenir ces entreprises, acteurs clés 

de notre autonomie technologique.  En fonction des besoins, la taille de ce fonds pourra être augmentée 

en 2021 pour atteindre plus de 500 Mú. 

2)  Soutien au financement des entreprises technologiques pour passer la crise et continuer à innover, 

pour environ 500 Mú 

Du fait de la crise et de la contraction du capital-risque, de nombreuses start-ups ont des difficultés à 

acc®der ¨ des financements  malgr® leur fort potentiel. Côest pourquoi le Gouvernement a d®cid® de 

prendre les mesures suivantes : 

Soutien  ¨  la  tr®sorerie :  r®abondement  de  80  Mú  du  fonds  French  Tech  Bridge,  dont lôenveloppe  

atteint  un  total  de  160  Mú,  qui  vise  ¨  financer  des  bridges  entre  deux  lev®es  de  fonds et 

lancement dôune offre de pr°ts, dôun total de 100 Mú, distribu®s par Bpifrance ¨ des startups  

prometteuses  ayant  conjoncturellement  le  statut  dôentreprise  en  difficult®  et  ne  pouvant acc®der 

au pr°t garanti par lôEtat (PGE) ; 

Rechargement du fonds dôinvestissement PSIM pour 120 Mú afin dôaccompagner de nouvelles start-

ups laur®ates du Concours mondial dôinnovation ; 

Renforcement  de  dispositifs  dôaides  ¨  lôinnovation :  extension  du  Concours  dôinnovation  (iNov) 

avec  une  dotation  suppl®mentaire  de  20  Mú  pour  une  enveloppe  totale  de  80  Mú  et lancement 

dôune nouvelle vague de Challenges IA pour 15 Mú. 

https://www.bison-fute.gouv.fr/tout-savoir-sur-l-ouverture-des.html





















































































